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Liste des oppositions
(Mise à jour le 22 juillet 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI STE ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN STE ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE 
BALANDA

Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non 
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 24 mai 2022 dans l’effectif de l’entraîneur Vincent 
SARTORI et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le hongre DARK 
AMERICAN a révélé la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
nerveux, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Vincent SARTORI, informé de la situation, a fait connaître le 5 juillet 2022 sa décision 
de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’entraîneur Vincent 
SARTORI ;

Vu les Conclusions d’enquête du Responsable du Service Contrôles de France Galop en date du 22 juillet 
2022 mentionnant notamment :

- que le hongre DARK AMERICAN est déclaré à l’entraînement sous l’effectif de M. Vincent SARTORI 
depuis le 17 janvier 2019 ; 

- que le hongre DARK AMERICAN, victime d’une seime à l’antérieur droit, a été déclaré non-entraîné 
le 25 août 2021 par l’entraîneur et mis au box pour repos strict pendant 3 mois ; 

- que lorsque M. Vincent SARTORI a commencé à ressortir le hongre DARK AMERICAN, il a 
fait appel à son vétérinaire Docteur Christophe GARD qui lui a prescrit une ordonnance pour 
de la RELAQUINE, médicament tranquillisant par voie orale qui contient la substance active 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE (ordonnance en annexe à ce rapport) ; 

- que l’ordonnance, en date du 29 novembre 2021, indique d’administrer 2 mL par jour pendant 7 
jours, soit un flacon entier de RELAQUINE qui mesure 14 mL ;  

- que lors de l’enquête le 5 juillet 2022 M. Vincent SARTORI atteste que plusieurs de ses chevaux 
sont sous traitement de RELAQUINE et qu’il utilise donc un flacon pour plusieurs chevaux, une 
pratique fréquemment utilisée pour limiter le nombre de flacons non-utilisés ou avant péremption ; 

- que des ordonnances plus récentes pour d’autres chevaux de l’effectif d’entraînement de M. 
Vincent SARTORI pour de la RELAQUINE ont été trouvées lors de l’enquête, d’où la présence de 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement urinaire ;

- que le flacon de RELAQUINE trouvé lors de l’enquête ne détient pas le même numéro de lot que 
sur aucune des ordonnances (photo en annexe à ce rapport) ;  

- que le Docteur vétérinaire Christophe GARD atteste que le numéro de lot était erroné sur 
l’ordonnance la plus récente pour de la RELAQUINE en date du 22 juin 2022 (attestation et 
ordonnance en pièces jointes à ce rapport) ; 

- qu’il y a donc une cohérence entre les ordonnances de RELAQUINE trouvées lors de l’enquête et 
la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement urinaire le 
jour du contrôle, malgré que l’ordonnance la plus récente n’indique pas le nom du hongre DARK 
AMERICAN, mais un autre cheval de l’effectif d’entraînement de M. Vincent SARTORI ; 

- que l’analyse du prélèvement urinaire réalisé le 5 juillet 2022 montre l’absence de 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE ;

- que M. Vincent SARTORI a été très courtois et coopératif lors de l’enquête ; 

Vu les explications et pièces transmises par l’entraîneur Vincent SARTORI dans le cadre de l’enquête ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur le hongre DARK AMERICAN à l’entraînement a mis en 
évidence la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, situation non contestée ; 
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Que le traitement vétérinaire, effectué par le Docteur Christophe GARD à la connaissance dudit entraîneur, 
pour une durée de 7 jours, par ordonnance en date du 29 novembre 2021 indiquant d’administrer 2 mL par 
jour pendant 7 jours, soit un flacon entier de RELAQUINE qui mesure 14 mL, médicament tranquillisant par 
voie orale qui contient la substance active 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE, ne permet pas 
d’expliquer la positivité dudit hongre à ladite substance en mai 2022 ; 

Que l’entraîneur Vincent SARTORI a indiqué que le hongre DARK AMERICAN avait reçu un traitement 
de RELAQUINE pendant 7 jours en 2021 et qu’il utilise également un flacon pour plusieurs chevaux, une 
pratique fréquemment utilisée pour limiter le nombre de flacons non-utilisés ou avant péremption dans son 
écurie ;

Attendu que l’entraîneur Vincent SARTORI doit être sanctionné pour l’infraction constituée par la présence 
de RELAQUINE, d’où la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement 
urinaire, ainsi expliquée dans l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le 
hongre DARK AMERICAN lors d’un contrôle à l’entraînement effectué le 24 mai 2022, cette présence n’étant 
pas justifiée par une ordonnance conforme pour ce cheval à cette période-là ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au dossier, de sanctionner 
l’entraîneur Vincent SARTORI, gardien responsable du hongre DARK AMERICAN, de son environnement, 
de son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende d’un montant de 750 euros au vu de 
sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à 
l’entraînement dans les cinq dernières années, pour défaut de parfaite cohérence entre ordonnance, nom 
du cheval et traitement administré audit cheval et de lui demander de prendre davantage de précautions à 
l’avenir en respectant les traitements cheval par cheval et ordonnance par ordonnance ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201, 216 et des 
annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Vincent SARTORI en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable du hongre DARK AMERICAN pour sa première infraction en matière de 
positivité d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement.

Boulogne, le 28 juillet 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le	4	octobre	2018, le jockey Clément GAILLARD ne s’était pas présenté au contrôle pour lequel il avait été 
désigné sur l’hippodrome d’AUTEUIL, malgré plusieurs appels ;

Le	22	octobre	2018, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision aux termes de laquelle 
ils ont pris acte des mesures médicales demandées et de leur respect par ledit jockey et l’ont interdit de 
monter pour une durée de 30 jours dans toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au 
Galop, celui-ci ne s’étant pas présenté au prélèvement ; 

Le 10 juillet 2022, le jockey Clément GAILLARD n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le 11 juillet 2022, ledit jockey a notamment été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant 
qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait 
autorisé à remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 12 juillet 2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 28 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;



BO 2022/16 - plat/obstacle VII

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 2 août 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Clément GAILLARD a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 10 juillet 2022 sur l’hippodrome de DAX, mais qu’un constat de carence a été établi le même 
jour selon lequel ledit jockey s’est présenté sans avoir pu satisfaire convenablement audit prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé le 11 juillet 2022 par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était 
pas autorisé à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, 
incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée 
et qu’il ne pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 12 juillet 2022, la visite demandée par 
le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter en 
courses par ledit Service suite à la réalisation des démarches demandées ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Que ledit jockey doit d’autant plus être sévèrement sanctionné qu’il a déjà été sanctionné par lesdits 
Commissaires le 22 octobre 2018 par une interdiction de monter d’une durée de 30 jours en matière de 
prélèvement biologique pour ne pas s’être présenté au prélèvement auquel il été désigné ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 12 

juillet 2022 ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour cette nouvelle 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Clément GAILLARD ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 20 jours pour cette nouvelle 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 2 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – C. du BREIL
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le 4 juillet 2022, le jockey Blandine ZULIANI n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le 5 juillet 2022, ledit jockey a notamment été informé par courriel et par Chronopost qu’il n’était pas 
autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-
indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé 
par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le 12 juillet 2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 28 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 2 août 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Blandine ZULIANI indiquant notamment qu’elle n’est pas parvenue à réaliser le 
prélèvement ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Blandine ZULIANI a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 4 juillet 2022 sur l’hippodrome de CLAIREFONTAINE, mais qu’un constat de carence a été 
établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté sans avoir pu satisfaire convenablement audit 
prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 12 juillet 2022, la visite 
demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement 
à remonter en courses par ledit Service suite à la réalisation des démarches demandées ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 12 

juillet 2022 ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 
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Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Blandine ZULIANI ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 2 août 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par CLASSIC SPORTS 
afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course hippique de démonstration, jeudi 11 
août 2022, à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, dans le cadre de l’organisation de la LONGINES 
EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle, en 
application notamment des dispositions du § II. a) de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation 
de la course susvisée dont le programme détaillé comportant les noms des personnes autorisées à monter 
et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans 
le cadre d’une réunion de courses sur l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, jeudi 11 août 2022 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement, telle que 
validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé 
que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser l’organisation par CLASSIC SPORTS, à titre exceptionnel, de la course LONGINES 

EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE, jeudi 11 août 2022 à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA 
TOUQUES.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.

Boulogne, le 9 août 2022

LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE

Jeudi 11 Août 2022

N° Noms du cheval Nom entraineur Toque Nom du cavalier Nom du jockey

1 JUNGLE TULUM non partant E. GRALL Bordeau Carlota VILARRUBI JORDA (ESP) Ioritz MENDIZABAL (ESP)

2 AME NOTTI D. COTTIN Vert Camille CONDE FERREIRA (FRA) James REVELEY (GBR)

3 AIRA Y. BARBEROT Marron Pénélope LEPREVOST (FRA) Théo BACHELOT (FRA)

4 ROIS DEMAIN R. LE DREN DOLEUZE Noir Edward LEVY (FRA) Coralie PACAUT (FRA)

5 COOL MAN  G. DOLEUZE Bleu ciel Maelle MARTIN (FRA) Aude DUPORTE (FRA)

6 BURN AFTER READING D. COTTIN Bleu marine Patrice DELAVEAU (FRA) Rosario MANGIONE (ITA)

7 ANODOR  non partant F. HEAD Rouge Eden LEPREVOST BLINLEBRETON (FRA) Alison MASSIN (FRA)

Leader XXX Blanc XXX XXX





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
 2 012 a Sarl Darpat France.
 603 a Haras De Grandcamp Earl.
 526 a Ecurie Serval, Suc. Herve De Talhouet-Roy.
 402 a Jean De Cheffontaines.
 131 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’28’’27’’’
La pouliche LADIES LAW a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2784 5339 PRIX DE FENEU
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

18 500 c (9 250, 3 700, 2 775, 1 850, 925) – dotation France Galop
Pour juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Ima Kelle, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Vodkelle 
[Epalo (GER)], 62 k (601/2 k), Gold And Blue Ltd 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2288 4 Hydropuce, f, n.p, 5 ans, par Coastal Path GB et Pic 
Pus [Arnaqueur (USA)], 64 k, 0, Mme D. Vagne (J. Cabre), 
NP. Littmoden – (n° corde 1)

 2268 5 In	The	Mix, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Bulle Mix (Al 
Namix), 63 k,  h, N. Remoue (T. Blanchouin), N. Remoue – 
(n° corde 4)

   Icone	D’Athou, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Queen 
D’Athou (Spadoun), 62 k, Mme RP. Corbin (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2288 1 Indiana Aulmes, f, b.f, 4 ans, par Falco USA et Tanagra 
Aulmes [Northern Park (USA)], 63 k, E. Bodard (S. Saadi), 
F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 2511 1 Isa De Bersy, f, 4 ans, 66 k, Mme L. Seurin (B. Caron), 
T. Jouin – (n° corde 2)

 2372 1 Heavenly Sun, f, 5 ans, 63 k, R. Foucher (A. Roussel), 
R. Foucher – (n° corde 5)

 2288 5 Haymina, f, 5 ans, 64 k, gh, Mme N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 10)

 2372  Hevolkane, f, 5 ans, 62 k, Ag, Mme E. Varin (E. Manceau), 
Mme E. Varin – (n° corde 8)

 300  Insolante Du Lys, f, 4 ans, 62 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (L. Zuliani), J. Jouin – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 595 a
courte encolure, ½ long, 4 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long, 
8 long.
9 250a – 3 700a – 2 775a – 1 850a – 925a

Primes aux éleveurs :
 1 665 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 666 a Eric Vagne.
 499 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.
 333 a Mme Marie-Jose Corbin.
 166 a Emmanuel Bodard.

Temps total : 3’31’’73’’’
La jument HYDROPUCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André MARTIN – 
François COUETOUX du TERTRE – Gilles LUSSON

 2783 5335 PRIX DE GREZ NEUVILLE
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de  2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Revalita, f, b, 2 ans, par Recoletos et Ebareva IRE 
(Machiavellian USA), 561/2 k (54 k), Mme A. Boisnard 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Bohemia, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et 
Brasileira (GB) (Dubai Destination USA), 561/2 k, 
Ecurie Haras de Beaufay (A. Crastus), D. Torok – 
(n° corde 4)

   Ladies Law, f, b, 2 ans, par Lawman et Avenue Victoria 
[Hat Trick (JPN)], 561/2 k, Mme J. Cygler (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   Harmattan, m, b, 2 ans, par Recoletos et Hazita 
GB (Singspiel IRE), 58 k (541/2 k), de J. Cheffontaines 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Soul	Of	The	Nation	(IRE), h, b, 2 ans, par Sioux 
Nation USA et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 58 k, 
SARL Groupe KR (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Trezy Bounty, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), gh, Ecurie LM 
(B. Marie), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 10)

   French	Rose	Cen	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

   Magellan, m, 2 ans, 58 k, Ecurie des Charmes 
(A. Bourgeais), J. de Mieulle (s) – (n° corde 11)

   Emerald Lake, f, 2 ans, 561/2 k, E. Drion (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

   Kliff Bere, m, 2 ans, 58 k, L. Moutard (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

   Molly Weasley IRE, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, F. Saint-
Andre (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

   Ile Saint Louis IRE, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie X (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 862 a
Certif. vétérinaire : Picture Traou Land
1 long ½, courte tête, encolure, ¾ long, tête, ¾ long, courte tête, 1 long 
½, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Revalita.
 2 592 a Bohemia.
 1 944 a Ladies Law.
 1 296 a Harmattan.
 648 a Soul Of The Nation (Ire).
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 2504 5 Local	Whisky	IRE, m, b, 6 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 56 k, A. & G. Botti (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2563 4 Boken, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), g, Mme V. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 984  Bafana Linngari, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Jpmd Racing 
(H. Lebouc), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 769 a
Eng. Sup. : Marshall Lessing, Local Whisky IRE
1 long ½, nez, ¾ long, tête, nez, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a La Roseliere.
 1 485 a Jacques Coeur (Ire).
 911 a Marshall Lessing.
 742 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 303 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Frederic Fisk.
 583 a Gestut Zur Kuste Ag.
 410 a Javier Martinez Salmean.
 127 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 63 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’71’’’
La jument LA ROSELIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2787 5338 PRIX KALDOUN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36.

 2438  Etel Du Ninian, f, al, 4 ans, par Stormy Ocean et 
Conference [Refuse To Bend (IRE)], 55 k (531/2 k), g, 
A. Tatard (A. Barzalona), A. Tatard – (n° corde 11)

 2438 4 Predetermined	(IRE), h, b, 9 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 60 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 1)

 1669  Zippere, f, al, 5 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 55 k (531/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 10)

 2405 2 Are	We	Northern, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Dispol 
Diva GB (Deportivo GB), 60 k (581/2 k),  h, Mme K. Bentley 
(Mme D. Santiago), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

 2639  Tess, f, gr, 4 ans, par Elusive City USA et La Contessa 
IRE (Fastnet Rock AUS), 59 k (561/2 k), Agh, F. Hassine 
(Mme C. Gendron), G. Juillet – (n° corde 4)

 2271 2 Ribot	Dream	(IRE), h, 9 ans, 571/2 k, Ah, Mme V. Lastrajoli 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 2407  Silver	Amerhican, h, 6 ans, 57 k, 0h, Mme C. Braire 
(S. Saadi), Rémy Nerbonne – (n° corde 9)

 2636  Game Twist, f, 6 ans, 511/2 k (50 k),  h, G. Nakouzi 
(Mme P. Cheyer), S. Caceres (s) – (n° corde 6)

 2646  Cap Skirring, f, 5 ans, 581/2 k, B. Le Regent (M. Justum), 
B. Le Regent – (n° corde 12)

 2637  Belle Impression, f, 5 ans, 57 k,  h, G. Paillusson 
(H. Lebouc), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 2707  Lilly	Bird	(IRE), f, 5 ans, 551/2 k, 0h, R. Busson 
(M. Androuin), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 2405  Cloud	Eight	IRE, h, 7 ans, 60 k (59 k), Ah, Paul Richard 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 873 a
Eng. Sup. : Are We Northern, Cap Skirring
2 long, courte encolure, 1 long ½, ½ long, ¾ long, encolure, ½ long, 
1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Etel Du Ninian.
 972 a Predetermined (Ire).
 891 a Zippere.
 594 a Are We Northern.
 297 a Tess.
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 2785 5336 GRAND PRIX DU LION D’ANGERS (PRIX ROBERT DE 
CHOLET)
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas cette 
année gagné une Listed. Poids	:	 57	k.	Les chevaux ayant cette année 
gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par 
la Société des Courses du Lion d’Angers.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2554 3 Bemer, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 57 k, Avatara S.A. (E. Hardouin), 
A. Suborics – (n° corde 6)

 2126 3 Anobe, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 57 k, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2454  Eagle Rose, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Rose 
Vista (Vatori), 551/2 k,  h, C. Hogg (T. Bachelot), N. Paysan – 
(n° corde 1)

 1304 2 Titanium, h, b.f, 3 ans, par Zarak et Kyurem IRE (Verglas 
IRE), 57 k, Ecurie 4l (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

 2425 6 Bougainvillier, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Mimosa [Halling (USA)], 57 k, Ah, P. Fellous (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

 2554 6 Jaaqoos, m, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Little 
Dragon [Lavirco (GER)], 57 k, Mme F. Chenu (Mme L. Gallo), 
Mme F. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 481 a
Eng. Sup. : Titanium
¾ long, 5 long, 4 long, 1 long, loin.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Bemer.
 4 104 a Anobe.
 3 024 a Eagle Rose.
 1 728 a Titanium.
 864 a Bougainvillier.
 648 a Jaaqoos.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Avatara S.A. .
 1 274 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 939 a Christopher Hogg.
 536 a Haras De La Perelle.
 268 a Mme Genevieve Neveux.
 201 a Earl Loew.

Temps total : 2’9’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUGAINVILLIER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BEMER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2786 5337 PRIX DE MONTREUIL SUR MAINE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 28 juillet 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 28 octobre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 28 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 28 octobre 2021 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2347  La Roseliere, f, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Dally Cotil 
(Chichicastenango), 541/2 k (55 k), F. Fisk (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2612 3 Jacques	Coeur	(IRE), h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 56 k (531/2 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 4)

 2186 4 Marshall	Lessing, h, al, 9 ans, par Doctor Dino et Lady 
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 59 k (571/2 k),  h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 2428  Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k, Ah, J. Borg 
(J. Cabre), D. Henderson – (n° corde 5)
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les jockeys Lukas DELOZIER (GARPUR), arrivé 3e, Clément LECOEUVRE 
(ALROUCHA (IRE)), arrivé 5e et Sylvain RUIS (EMPATHIC), arrivé 1er.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain EMPATHIC avait penché brusquement vers 
l’intérieur sous l’effet d’un coup de cravache et que le poulain GARPUR et 
la pouliche ALROUCHA (IRE) ne l’auraient pas devancé lors du passage 
du poteau d’arrivée.
Le poulain EMPATHIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2789 5348 PRIX SEA BIRD
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2248 2 Scottish	Saint, f, b.f, 3 ans, par Gleneagles IRE et Scarlet 
Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 548  Twinklehoofs, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Neuilly (GB) 
(Nayef USA), 561/2 k, R. Bonney (J. Moutard), Mme A. Wattel – 
(n° corde 5)

 1280 5 Fantabulous	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k,  
h, Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

 2451  Ficcanaso, h, gr, 3 ans, par De Treville GB et Kenshaba 
(Kendargent), 58 k (541/2 k), 0, M. Boutin (s) (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2465  La	Roque, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et La 
Passione (Kendargent), 561/2 k (54 k), Caenepeel/Legrand 
(E. Verhestraeten), F. Caenepeel – (n° corde 10)

 2494  Demosthene, h, 3 ans, 58 k, gh, Ecurie Noel Forgeard 
(H. Besnier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 2507 5 Hygrove Lass, f, 3 ans, 561/2 k, 0, DH. Francis 
(E. Etienne), J. Reynier – (n° corde 4)

 1215  Merry Gold, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Seydoux de Clausonne 
(Mme C. Le Gland), JM. Beguigne – (n° corde 3)

 2261  Tawat Al Gunay GER, f, 3 ans, 561/2 k, gh, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (R. Mangione), M. Bollack-
Badel – (n° corde 7)

   Shanghai	Blossom, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), R. Ng 
(Mme C. Pacaut), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 649 a
2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 
1 long ½, 4 long, 2 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Scottish Saint.
 1 584 a Twinklehoofs.
 1 188 a Fantabulous (Ire).
 792 a Ficcanaso.
 396 a La Roque.

Primes aux éleveurs :
 804 a Mme Isabelle Corbani.
 491 a Sheikh A’Leg Racing.
 245 a Boutin (S).
 241 a Ecurie Des Pinsons.
 122 a Al Shaqab Racing, Lutz Bongen, Mlle Stephanie Nigge.

Temps total : 1’18’’40’’’
La pouliche SCOTTISH SAINT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2790 5351 PRIX LINAMIX
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2022 inclus reçu 
une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1644  Lucky	Kentucky, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 58 k, A, (9 000), Rennstall Sun-
Planet (T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 1 166 a Francois Blanche.
 438 a S. F. Bloodstock Llc.
 349 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.
 233 a Mme Karen Bentley.
 116 a Earl Dorrells.

Temps total : 1’25’’97’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment à envion 150 mètres 
du poteau, les conséquences du changement de ligne vers la corde de 
la pouliche ETEL DU NINIAN (Anthony BARZALONA) arrivé 1re sur la 
progression et la performance du hongre SILVER AMERHICAN (Soufiane 
SAADI) arrivé 7e et de la jument ZIPPERE (Maryline EON) arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
sans le mouvement de la pouliche ETEL DU NINIAN, le hongre SILVER 
AMERHICAN et la jument ZIPPERE ne l’auraient pas devancé lors du 
passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Anthony 
BARZALONA par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours 
pour avoir eu un comportement fautif.
La jument ZIPPERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

LE TOUQUET
0808 210 vendredi 29 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Laurent BEUVIN – 
Tony CLOUT – Michel MARTIN-SISTERON

 2788 5347 PRIX DE LA CANCHE
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2022 3 Empathic, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et Empreinte 
USA (Footstepsinthesand GB), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 4)

 1081 4 L’Open	(IRE), m, b, 2 ans, par Camacho GB et Ali 
Alexandra [Areion (GER)], 58 k, Ecurie MG (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2033  Garpur, m, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Western 
Mystic GER (Doyen IRE), 58 k, Stall Ramon (L. Delozier), 
H. Grewe – (n° corde 3)

 2409 5 Antoninas IRE, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Glimmer 
Of Peace IRE (Intikhab USA), 561/2 k (55 k), A. Marconi 
(Mme C. Pacaut), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 2244  Alroucha	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Zghorta 
Dance [Le Havre (IRE)], 561/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Dream Of Deauville, f, 2 ans, 541/2 k, E. Sauren 
(A. Pouchin), P. Schiergen – (n° corde 6)

   Mymap, f, 2 ans, 541/2 k, Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1915  Iron Man IRE, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0h, S. Derycke 
(B. Marie), S. Derycke – (n° corde 2)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 506 a
nez, encolure, ¾ long, nez, ½ long, encolure, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Empathic.
 1 800 a L’Open (Ire).
 1 350 a Garpur.
 900 a Antoninas Ire, prime non attribuée.
 450 a Alroucha (Ire).

Primes aux éleveurs :
 913 a Rashit Shaykhutdinov.
 365 a Manfred Wurtenberger.
 274 a Randolf Peters.
 106 a John Malone, prime non attribuée.
 91 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’24’’0’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 50 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
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 1732  Java James, f, 3 ans, 551/2 k, van der Weide/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 2150  Kennya, f, 3 ans, 56 k,  h, G. Courbot (L. Boisseau), 
G. Courbot – (n° corde 1)

   Redliner, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme N. Moons (B. Marie), 
Mme N. Moons – (n° corde 13)

12 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 014 a
Sans motif : Katuba
Chev. retir. : Blood Chope
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Speed Chop.
 2 160 a Bibi Dream.
 1 620 a Xenia Onatopp Ire, prime non attribuée.
 1 080 a Dreamstep Ire, prime non attribuée.
 540 a Family Smile (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Alain Chopard.
 670 a Mme Monica Giovanna Ermolli.
 191 a Deal Gharrafa Syndicate, prime non attribuée.
 127 a Tullpark Limited, prime non attribuée.
 109 a Ecurie Ascot.

La pouliche EASY SHANKING a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KENNYA à etre munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JAVA JAMES à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la ligne 
droite, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Emmanuel ETIENNE (DREAMSTEP IRE), arrivé 4e et Benjamin MARIE 
(REDLINER), arrivé non-placé.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Benjamin MARIE par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher son cheval vers l’extérieur et 
avoir ainsi contrarié la progression de son concurrent.
Le hongre SPEED CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2792 5349 PRIX TREVE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Lydia GER, f, b.f, 3 ans, par Adlerflug GER et Lingolana 
IRE (Golan IRE), 561/2 k, Stall Grafenberg (T. Bachelot), 
W. Hickst – (n° corde 8)

 2404  Tuscan	Sky	GB, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Ruscombe GB (Dansili GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 2467  Skirtowe, h, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Skirt IRE 
(Fast Company IRE), 58 k (541/2 k), Ecurie Galaxy II 
(Mme C. Janneau), S. Cerulis – (n° corde 1)

   Belarga, f, b, 3 ans, par Zarak et Murviel (Siyouni), 541/2 k 
(51 k), Bloodstock Agency Ltd (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 2280  Matala GER, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Mari Cha 
IRE (Lawman), 561/2 k, A, Gestut Ebbesloh (A. Pouchin), 
P. Schiergen – (n° corde 6)

 2501 4 Malilouve, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0h, S. Dehez (s) 
(Mme P. Cheyer), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

   La Pineta, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, D. Miquel 
(Mme C. Pacaut), E. Thueux – (n° corde 7)

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 556 a
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Lydia Ger, prime non attribuée.
 1 584 a Tuscan Sky Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Skirtowe.
 792 a Belarga.
 396 a Matala Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 467 a A. Woeste, prime non attribuée.
 368 a Gestut Celtic Hill.
 245 a Bloodstock Agency Ltd.
 187 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 46 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
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 2639 1 Red Kitten, h, b, 9 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 60 k, (7 000), H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 11)

 2149  Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 8 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 56 k (531/2 k),  
h, (7 000), D. de Waele (K. Vanderbeke), D. de Waele – 
(n° corde 5)

 2212 5 Degrisement, h, b, 8 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, 0h, (7 000), JC. Seroul 
(E. Etienne), J. Reynier – (n° corde 2)

 2709  The	Preacher, h, b, 4 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Rendition [Oratorio (IRE)], 56 k (531/2 k), 0, (7 000), 
B. Maes (E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 4)

 110  Permenton, h, 4 ans, 56 k, 0, (7 000), Stal Baya 
(F. Lefebvre), D. Oost – (n° corde 3)

 2355  Galop	Chop, m, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, (7 000), 
A. Dubreuil (Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 8)

 1811  My	Classy	Lassy	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k (55 k), (7 000), 
Stal Scheveningen (Mme C. Pacaut), JH. Smith – (n° corde 6)

 2417  Jayadeeva, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), A, (7 000), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 10)

 2421  Royal Diplomat IRE, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), 0h, (9 
000), S. Derycke (B. Marie), S. Derycke – (n° corde 1)

 2138  Riveret, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), (9 000), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 7)

11 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 664 a
Eng. Sup. : The Preacher, Riveret
½ long, ¾ long, nez, 3 long, courte tête, courte tête, ¾ long, courte 
encolure, courte tête.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 2 598 a Lucky Kentucky.
 850 a Red Kitten.
 637 a Shams Brazilero (Ire).
 425 a Degrisement.
 259 a The Preacher.

Primes aux éleveurs :
 1 530 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 383 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 188 a Robert Nahas.
 125 a Jean-Claude Seroul.
 101 a Suc. Larissa Kneip, Emmanuel Trussardi.

Temps total : 1’19’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE PREACHER à etre monté à 
la sortie du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le poulain LUCKY KENTUCKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2791 5350 PRIX DE PARIS-PLAGE
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 2463 2 Speed	Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 571/2 k,  h, E. Meinder 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 14)

 2150  Bibi	Dream, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Blue Best ITY (Mujahid USA), 56 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 11)

 2406  Xenia Onatopp IRE, f, b, 3 ans, par Estidhkaar 
IRE et Al Gharrafa GB (Dutch Art GB), 551/2 k (55 k), 
g, Mme M. Goodbody (Mme A. Duporte), S. Cerulis – 
(n° corde 12)

 2552  Dreamstep IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danseuse De Reve IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0h, 
Mme E. Kennedy (E. Etienne), J. Reynier – (n° corde 8)

 1805  Family	Smile	(IRE), h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Modern 
Family [Excellent Art (GB)], 56 k, R R Racing (A. Pouchin), 
R. Roels – (n° corde 9)

 2524  Recompense	(IRE), h, 3 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Caenepeel/Legrand (E. Verhestraeten), F. Caenepeel – 
(n° corde 6)

 2150  Till We Die, f, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2251  Miss	Sham, f, 3 ans, 53 k (501/2 k), Ah, P. Piochaud 
(Mme M. Peslier), A. Spanu – (n° corde 3)

 2313  Invincible	Dani	IRE, h, 3 ans, 581/2 k, 0, D. Maughan 
(C. Lecoeuvre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)
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 2794 5353 PRIX DES HAUTS DE FRANCE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +38,5.

 2021 2 Grand Yaka, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Cat Nova 
[Hurricane Cat (USA)], 581/2 k, 0, S. Ghys (M. Nobili), 
S. Ghys – (n° corde 9)

 2458 2 Parfaite Merill, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 581/2 k, gh, 
Mme C. Auvray (H. Besnier), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 2516  Lie	High, m, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k (53 k), 0h, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – 
(n° corde 1)

 2458  Ayana, f, b, 6 ans, par Campanologist USA et Arctica 
GER (Iffraaj GB), 581/2 k,  h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 2)

   Xarco	IRE, h, b.f, 9 ans, par Kheleyf USA et Xeralda 
IRE (Xaar GB), 571/2 k (56 k), A, Stal Klaverhof 
(E. Verhestraeten), K. Vercruysse – (n° corde 8)

 2449 3 Minnehaha, f, 7 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 3)

 2209  Ivishak	River, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Triple B. Stables 
(Mme L. Bails), J. Goossens – (n° corde 11)

 2345  Rise Hit, h, 8 ans, 541/2 k (551/2 k), Ah, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 5)

 2520 1 Quiz Evolution ITY, h, 11 ans, 56 k,  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 4)

 2209  Miss	Black	IRE, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
Mme P. Brunsveld-Mulders (Mme P. Cheyer), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 2548  Regarde Moi, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), Ecurie’T Heyveld 
(Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 6)

 2520  Zaverna	(IRE), f, 8 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (Mme C. Pacaut), M. Bouckaert – 
(n° corde 10)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 316 a
tête, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, nez, encolure, 
tête, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Grand Yaka.
 1 188 a Parfaite Merill.
 729 a Lie High.
 486 a Ayana.
 243 a Xarco Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Mell Elevages, Mme Martine Mell, Francois Mell.
 466 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.
 214 a Daniel Malingue.
 143 a Appapays Racing Club.
 78 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’10’’’
Le hongre GRAND YAKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MONT-DE-MARSAN
0536 210 vendredi 29 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Emmanuelle LATAPY – Marine MAQUAIRE

 2795 5340 PRIX DES GARDENIAS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur MR BLUME HANS-ALBERT en ses 
explications, lui ont indiqué que le poulain STALLONE GER serait interdit 
de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa 
stalle de départ.
La pouliche LYDIA GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2793 5352 PRIX LEONCE DEPREZ
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +33.

 2444 3 Mabawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 541/2 k (55 k),  h, Mme N. Sauvage 
(T. Bachelot), Mme N. Sauvage – (n° corde 13)

 2402 3 Lord Spirit, h, b, 6 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 55 k, R. Bordeyne (C. Lecoeuvre), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 2349  Moudir, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (53 k), 
0, JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 2516 4 Cleostorm, f, al, 6 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 561/2 k, H. Declercq (B. Marie), 
BV. van den Troost – (n° corde 11)

 2445  Clever	Actress, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Tallulah 
[Pour Moi (IRE)], 591/2 k,  h, Ecurie X (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 8)

 2517  Sweet Betsy, f, 4 ans, 59 k, M. Smith (M. Nobili), 
Mme DU. Smith – (n° corde 3)

 2522  My Flinders GB, f, 6 ans, 591/2 k, JJ. Boutin (L. Delozier), 
JJ. Boutin – (n° corde 5)

 2458 4 Shinasi, h, 5 ans, 541/2 k,  h, M. Prouheze (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 6)

 2630 2 Dalvini, m, 7 ans, 56 k (55 k), 0h, P. Bertiaux 
(Mme A. Bertiaux), P. Bertiaux – (n° corde 12)

 2573  Ivan	The	Zar	IRE, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 1)

 2647  Aquitaine	(IRE), f, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, JPH Racing 
(Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 10)

 1690  Moral	Gagnant	(GER), h, 7 ans, 57 k (551/2 k), A, 
D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

   Another	Hot	Topic	(IRE), f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
Stal Scheveningen (Mme C. Pacaut), JH. Smith – (n° corde 9)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 776 a
1 long ¾, nez, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, ½ long, ¾ long, 4 long, 
1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Mabawi.
 1 215 a Lord Spirit.
 911 a Moudir.
 607 a Cleostorm.
 371 a Clever Actress.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Haras Des Sablonnets.
 547 a Scea Ecurie Bader, Mme Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
 410 a Scea Du Haras De Victot.
 273 a Jean-Paul Boin.
 145 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 2’14’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET BETSY à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Frida VALLE-SKAR au sujet de la performance du hongre 
MORAL GAGNANT (GER), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas d’action durant le 
parcours et s’était retrouvé très vite sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MABAWI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Primes aux propriétaires :
 3 712 a O Trasno.
 1 215 a Gold Captain.
 1 113 a Mon Bel Canto.
 742 a Polivate.
 371 a Terremoto.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Haras De La Perelle.
 655 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 547 a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
 291 a Nick Depape.
 95 a Luis A. Urbano Grajales.

Temps total : 1’24’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD CAPTAIN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GOLD CAPTAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2797 5346 PRIX BURKEGUY - WATHBA STALLIONS CUP
(Listed PA - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans	57	k.	;	5	ans	et	au-
dessus, 58 k. Les chevaux n’ayant pas gagné cette année recevront 1 k. 
En outre, les chevaux ayant gagné un Groupe I PA porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2424 2 Edalbar, m, b, 4 ans, par Af Albahar UAE et Edee 
Rose USA (Virgule Al Maury), 57 k (571/2 k), 0, 
Ecurie Jules Ouaki (E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 6)

 2240 5 Ellie Du Paon, f, gr, 5 ans, par Dahess GB et Jade Du 
Paon (Dormane), 55 k (551/2 k), 0, S. Raffaello (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 2533 5 Giboulee	Du	Jura, f, b.f, 5 ans, par Mister Ginoux et 
Myrtille De Jura (Dormane), 55 k (551/2 k), Guy Authier 
(G. Sanchez), SR. Simon – (n° corde 4)

 2240 3 Suny Du Loup, m, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE et 
Sirene Du Loup (Al Sakbe), 56 k (561/2 k), 0, H. Almarar 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 2240 4 Al Muwaiji, m, b, 4 ans, par Majd Al Arab GB et Limeted 
Edition GB (Ezil), 56 k (561/2 k), A. Al Aidarous (V. Seguy), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 480 a
Eng. Sup. : Edalbar, Suny Du Loup
Consition spéciale : Rysk Tout
2 long, 2 long, 2 long ½, 7 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Edalbar.
 1 980 a Ellie Du Paon.
 1 485 a Giboulee Du Jura.
 990 a Suny Du Loup.
 495 a Al Muwaiji.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Mme Martine Bousquet.
 777 a Sergio Raffaello.
 583 a Guy Authier.
 388 a Jean-Marc Saphores.
 194 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

Temps total : 1’42’’40’’’
Les Commissaires ont déclaré la jument RYSK TOUT (AR) non-partante 
cette dernière s’étant renversée dans le rond de présentation.
Le poulain EDALBAR (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2798 5341 PRIX STAR OF AKKAR
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 29 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2480 3 Riski	Chope, f, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 561/2 k (551/2 k), A, A. Chopard 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 6)

 2134 4 Desimone, f, al, 2 ans, par Attendu et Signoret (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 561/2 k (57 k), Pegase Bloodstock 
(A. Crastus), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2132 2 Evamis, f, b, 2 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 561/2 k (57 k), Mme A. Ventena Alves 
(F. Veron), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 7)

 777 2 Fa	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Favourably 
(GB) (Pivotal GB), 561/2 k (551/2 k), D. Marchand 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 2153 4 Magic	Sunset, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Still 
I’M A Star IRE (Lawman), 561/2 k (57 k), A, M. Cordero 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2480 5 Bluebell	Girl, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), LA. Morari 
(Mme M. Meyer), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 2434  Tidy, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), C. Vaitilingon (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 900 a
5 long ½, ¾ long, encolure, ¾ long, 2 long ½, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Riski Chope.
 2 304 a Desimone.
 1 728 a Evamis.
 1 152 a Fa Chope.
 576 a Magic Sunset.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Alain Chopard.
 715 a Select Bloodstock Ltd.
 357 a Alain Chopard.
 350 a Mme Barbara Moser.
 178 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

Temps total : 0’1’’0’’’
Le jockey Maryline EON étant absent de l’hippodrome suite au trafic 
routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
BLUEBELL GIRL par le jeune-jockey Marlène MEYER au poids de 55 Kg.
La pouliche RISKI CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2796 5344 PRIX SAMARITAIN
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 29 juillet 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 29 octobre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 29 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 29 octobre 2021 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   O Trasno, m, al, 4 ans, par Goken et Mapiya (GB) (Green 
Tune USA), 56 k (55 k), Bloke Europeo Mobiliario SL 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2481 3 Gold Captain, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Golconde Mine (IRE) (Alamo Bay USA), 56 k (561/2 k), 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   Mon Bel Canto, h, b, 4 ans, par The Wow Signal IRE et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 56 k (561/2 k), N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Polivate, f, b, 4 ans, par Pomellato GER et Ulivate (IRE) 
[Poliglote (GB)], 541/2 k (55 k),  h, J. Macedo da Silva 
(A. Crastus), J. Macedo da Silva – (n° corde 2)

 98 2 Terremoto, m, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Storming Honor SPA (Storming Home GB), 56 k (54 k),  h, 
LA. Urbano Grajales (Mme M. Meyer), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 4)

 2535  Code	Of	Silence	GB, m, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
G. Butlin (F. Veron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 7)

 2535  Azur As Well, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), JD. Magdelenat 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 101 a
3 long, 3 long, encolure, 4 long, ¾ long, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 2157 2 Full Gain, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
Mat. Daguzan-Garros (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 2582  Dunya SPA, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Mme M. Cazenave (A. Gavilan), Mme M. Cazenave – 
(n° corde 3)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 672 a
Eng. Sup. : Dream Bahama
Certif. vétérinaire : Mind Flower
courte encolure, 1 long ½, 2 long, courte encolure, courte tête, ¾ long, 
1 long ¼, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Cade’S (Gb).
 1 728 a Verbena.
 1 296 a Princesse Charline.
 864 a Tiger Bash.
 432 a Dream Bahama.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Carlos Vazquez Gonzalez.
 536 a Lac Internacional.
 402 a James Baudouin, Alain Klodawski.
 175 a Mme Victoria Pakenham, Anthony Edward Pakenham.
 134 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 2’16’’10’’’
La pouliche MIND FLOWER a été déclarée non-partante par le vétérinaire 
de service, cette dernière étant boiteuse au rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Lily Le PEMP au sujet de la performance de la pouliche FULL 
GAIN arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche n’avait pas eu d’action et a 
précisé que l’état de la piste ne lui avait pas convenu.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CADE’S (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2800 5342 PRIX GILBERT MOGA
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 29 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
29 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
29 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 285  Fawkes, h, b.f, 3 ans, par Territories IRE et Run 
In Paris (IRE) (Hurricane Run IRE), 57 k (56 k), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme M. Eon), S. Brogi – 
(n° corde 1)

 2430 1 Lady Wild, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 581/2 k (59 k),  h, L. Viel (s) (V. Seguy), 
L. Viel (s) – (n° corde 3)

 2059  Patchou, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mrs Dubawi (IRE) 
(Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), LG Bloodstock (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 4)

 2661 2 Mia Mi, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe [Panis 
(USA)], 571/2 k (551/2 k), A, Ch. Gourdain (s) (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2291 2 Jycrois	Bellevue, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Aubonne GER (Monsun GER), 56 k (561/2 k),  h, JP. Bichon 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 2013  Sirnodin, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, A. Bonin (s) 
(A. Crastus), A. Bonin (s) – (n° corde 6)

 2473 1 Luna	The	Great, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), S. Lauray 
(A. Bendjama), S. Brogi – (n° corde 5)

 2291 3 Ghizlan, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 036 a
Eng. Sup. : Lady Wild, Patchou, Ghizlan
1 long ¼, tête, 1 long ½, ½ long, courte tête, ½ long, 7 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Fawkes.
 2 304 a Lady Wild.
 1 728 a Patchou.
 1 152 a Mia Mi.
 576 a Jycrois Bellevue.
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29 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
29 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2059 3 Amboise, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Princess 
Love [Verglas (IRE)], 561/2 k (57 k), JE. Strauss (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Naranco	GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Patsy 
Boyne IRE (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), Horses & Berries SL 
(V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 7)

 2239  D Day Girl, f, b, 3 ans, par Siyouni et Briante [Turtle Bowl 
(IRE)], 581/2 k (551/2 k), g, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2583 5 Huayara IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Nancy Astor GB (Shamardal USA), 591/2 k (581/2 k), 
A. Jathiere (Mme M. Eon), S. Brogi – (n° corde 4)

 2059  Modern World GB, f, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Brave Times GB (Exceed And Excel AUS), 541/2 k (55 k), 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 5)

 2237  Charm	Wrens, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme C. Pressac 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Mama Juana, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 190 a
Eng. Sup. : Huayara IRE
1 long, 2 long ½, ½ long, 2 long, 4 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Amboise.
 2 304 a Naranco Gb, prime non attribuée.
 1 728 a D Day Girl.
 1 152 a Huayara Ire, prime non attribuée.
 576 a Modern World Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss, Franklin Finance S.A. .
 536 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 272 a Eric Chen, prime non attribuée.
 136 a Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
 68 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Samy Le QUILLEUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Le poulain NARANCO GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2799 5343 PRIX DES MELEZES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2474 3 Cade’S	(GB), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Ensis SPA 
(Zieten USA), 56 k (561/2 k), (10 000), C. Vazquez Gonzalez 
(A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 2582 4 Verbena, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Ketala [Gold 
Away (IRE)], 561/2 k (57 k), (14 000), A. Garcia Ferrer 
(A. Werle), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 2474  Princesse	Charline, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Princess Tatoo [Le Havre (IRE)], 541/2 k (55 k), 0, (10 
000), Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)

   Tiger	Bash, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Taffeta Lady GB (Sir Percy GB), 60 k (59 k), (10 
000), Inigo Pena Larzabal Y Otros Cb (Mme M. Eon), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 5)

 2664 7 Dream	Bahama, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Bahama 
Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (59 k), 0h, 
(10 000), FJ. Vicente Diaz (F. Veron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 8)

 2582  Elaia	D’Id, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), C. Pierrou 
(Lu. Armand), R. Avial Lopez – (n° corde 6)

 2435  The	Exile, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), M. Mbacke 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

1

2

3

4

5

6

7

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7



8 BO 2022/16 - plat

30 juillet 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Miguel ALONSO ROLDAN en ses explications, lui ont indiqué que le 
hongre BASSIM sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à 
son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jeune jockey Alejandro GUTIEREZ VAL en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre HOLOCENE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY
0720 211 samedi 30 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Jean-Luc ROBERT – 
Christophe GUILTAT

 2802 5354 PRIX DES BIGNONES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2650  Sanka	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k (56 k), A, (14 000), 
J. Foresi (L. Roussel), F. Foresi – (n° corde 8)

 2539 2 Five Days, f, b, 2 ans, par Recoletos et Miss Five GB 
(Dubawi IRE), 561/2 k (57 k), A, (14 000), Ecurie Saint-Hilaire 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 2539  King Of Sugar, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 58 k (581/2 k), (14 000), 
R. Olivier (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2706 1 Aiguille, f, b, 2 ans, par Captain Chop et Rethra (IRE) 
(Elusive City USA), 581/2 k (561/2 k), (10 000), G. Augustin-
Normand (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2010  Pooky, m, gr, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Prisenflag [Pyrus (USA)], 56 k (561/2 k), (10 000), 
Le Haras des Sens (A. Werle), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 2513  Raksha, f, 2 ans, 561/2 k (57 k),  h, (14 000), 
SARL Jedburgh Stud (S. Maillot), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2256  Jiepies Melody, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), (14 000), 
JP. Vanden Heede (E. Crublet), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 7)

 2633  Birch	Man, h, 2 ans, 56 k (55 k), 0, (10 000), 
Ecurie Saint-Hilaire (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 415 a
Eng. Sup. : Raksha
2 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long, ½ long, 2 long, 3 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Sanka Chop.
 1 800 a Five Days.
 1 350 a King Of Sugar.
 900 a Aiguille.
 450 a Pooky.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Alain Chopard.
 559 a Haras Du Logis Saint Germain.
 419 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 279 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 139 a Scea Barbottiere, Le Haras Des Sens.

Temps total : 1’43’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SANKA CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2803 5356 PRIX DES CYCLAMENS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 1 169 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 715 a Earl Bois Hue.
 536 a Gerard Laboureau.
 357 a Haras Du Quesnay.
 178 a Jean-Pierre Deroubaix.

Temps total : 2’46’’90’’’
La pouliche LADY WILD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2801 5345 PRIX SOURDOIS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2050 4 Holocene	Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Triple Witching USA (Pulpit USA), 51 k 
(511/2 k),  h, Cuadra Rio Cubas S.L. (A. Gutierrez Val), 
DA. Sarabia Rodriguez – (n° corde 4)

 2323  Iron	Rock	IRE, m, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Inchelle IRE (Zamindar USA), 591/2 k (60 k), 
A, HJ. Faria Pereira (V. Janacek), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 10)

 1887  Force	Cat, m, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 541/2 k (55 k), 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 2238  Jonh	For	Always, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Flower GB (Zamindar USA), 55 k (54 k), 0, Mme N. Walton 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 13)

 2538 4 The	Funk	Bible, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k (591/2 k), 0h, 
F. Goncalves dos Santos (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 2)

 2762 5 Ascension	Directe, f, 7 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
Cuadra Lucarmada Slu (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 7)

 2238 1 Pink Gold, f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 2483  New Adele, h, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, I. Arruti Corta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

 2538  Dantzig	Chop, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), 0, Mme M. Giraudi 
(Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 6)

 2483  Milk Bar, h, 9 ans, 57 k (571/2 k), P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 14)

 2296  Larmour IRE, h, 6 ans, 58 k (57 k), 0h, Cuadra Igueldo 
(G. Sanchez), B. Moreno-Navarro – (n° corde 11)

 2483 5 Kenshow, f, 7 ans, 59 k (58 k), 0, Mme C. Gavilan 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – (n° corde 1)

 2538 3 Kaleorouna, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), A, C. Rondele 
(A. Gavilan), C. Rondele – (n° corde 9)

 2483  Bassim, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), 0h, IM. Luzuriaga Telleria 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 633 a
Eng. Sup. : Kaleorouna
1 long ¼, courte tête, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 
1 long ½, 1 long ½, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Holocene Bere.
 972 a Iron Rock Ire, prime non attribuée.
 891 a Force Cat.
 594 a Jonh For Always.
 297 a The Funk Bible.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Sas Regnier.
 349 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.
 233 a Regis Besse, Denis Picat.
 204 a Julian Hayes, Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 116 a Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
Temps total : 1’26’’50’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, dans les stalles de départ du jockey Julia 
ZAMBUDIO PEREZ (BASSIM).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Julia ZAMBUDIO 
PEREZ, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre BASSIM avait désarçonné ledit jockey en se 
débattant en ne voulant pas s’élancer des stalles de départ.
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   Kossovo, h, 3 ans, 56 k (55 k), E. Krahenbuhl 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 3)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 697 a
1 long ¼, courte encolure, ½ long, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Billericay Dickie Ire, prime non attribuée.
 2 304 a John Wick.
 1 728 a Linfort.
 1 152 a Wanata Ger, prime non attribuée.
 576 a Farakan.

Primes aux éleveurs :
 680 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 536 a La Motteraye Earl.
 467 a Munch (S).
 178 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.
 136 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre BILLERICAY DICKIE (IRE) et 
JOHN WICK à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Hugo 
JOURNIAC (BILLERICAY DICKIE (IRE)) arrivé 1er et Mickael FOREST 
(LINFORT) arrivé 3e en leurs explications, sur un incident survenu à 
environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le poulain LINFORT avait échappé un court instant à son 
jockey Mickael FOREST en cherchant appui sur le hongre BILLERICAY 
DICKIE (IRE) placé à son extérieur et que son jockey avait fait tout son 
possible pour redresser sa trajectoire, l’incident constaté n’ayant pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Eric LIBAUD en ses explications, lui ont 
demandé d’indiquer à l’entraineur que le hongre HEAVENLY VISION 
serait interdit de courir pour une durée de 15 jours (2e fois) suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le départ a été donné à 13h12. 
Le poulain JOHN WICK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2805 5357 PRIX DE SAINT PLAISIR
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 30 juillet 2021 inclus, gagné une Listed ni, depuis 
le 30 mars 2022 inclus, gagné une Classe 2. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant, depuis le 30 juillet 2021 inclus (A Réclamer et Handicap exceptés) 
reçu une allocation de 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 
10.000, 2 k. 1/2 ; gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 
3 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2487  La	Parence, f, b, 4 ans, par Saonois et La Vive 
Parence (Kaldounevees), 551/2 k (56 k), 0, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 2557  Memory Dream, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Ascot 
Memory IRE (Iffraaj GB), 57 k (571/2 k), A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 430  Wonder Boy, h, b, 7 ans, par Sepoy AUS et Sound Of 
Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 591/2 k (561/2 k), A, 
Mme L. Baudouin (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2309 5 Morton, m, al, 4 ans, par New Bay GB et Parade 
Music USA (Giant’S Causeway USA), 57 k (571/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 2333 1 Avrilomanoir, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 57 k (571/2 k), A, 
Suc. A. Martin (J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 2640  Lorlisalsa, f, b.f, 7 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 551/2 k (56 k), Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 2)

 2322 7 El Mansour, h, b, 9 ans, par Lawman et Equity [Anabaa 
(USA)], 57 k (55 k),  h, D. Raballand (Mme A. Holl), 
D. Raballand – (n° corde 6)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 957 a
2 long ½, 2 long, 2 long ½, courte tête, 3 long, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2415  Exhit, m, b, 3 ans, par Dariyan et Soldera USA 
(Polish Numbers USA), 60 k (58 k), 0h, (14 000), 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 2666  Vadirum	(GB), h, b, 3 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 58 k (57 k), (14 000), A. Doussot 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2404  Rue De Volga, f, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Song 
Of Hope GER (Monsun GER), 561/2 k (541/2 k), (14 000), 
Ecurie X (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2012 6 Tirso De Molina IRE, h, gr, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Bright Birdie IRE (Sadler’S Wells USA), 60 k 
(58 k), (14 000), Salvador Dink Stud S.L. (E. Crublet), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 2617  Osumi, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Orania GB 
(Sea The Stars IRE), 56 k (55 k),  h, (10 000), E. Schwaiger 
(B. Marie), M. Munch (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 337 a
nez, 3 long ½, nez, 6 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Exhit.
 1 728 a Vadirum (Gb).
 1 296 a Rue De Volga.
 864 a Tirso De Molina Ire, prime non attribuée.
 432 a Osumi.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Wertheimer & Frere.
 536 a Head (S).
 402 a S.C.E.A. De Marancourt.
 102 a Minch Bloodstock, prime non attribuée.
 87 a Concept Real Ag.

Temps total : 2’31’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jeune-jockey Benjamin MARIE, arrivé 5e en ses 
explications, lui ont rappelé la nécessité de soutenir le poulain OSUMI 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée, meme si ledit poulain ne pouvait 
plus prétendre obtenir un meilleur classement.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Léo ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours (3e infraction 6 coups) 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Le poulain EXHIT et le hongre VADIRUM ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2804 5355 PRIX LOUIS CAMBRELENG
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1874 2 Billericay	Dickie	IRE, h, al, 3 ans, par New Bay GB 
et Ebeyina IRE (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k),  h, 
Justwow Ltd (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2554 5 John	Wick, m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Kathinka 
GER (Speedmaster GER), 58 k (57 k), M. Munch (s) 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 5)

 1806  Linfort, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et Lady’S 
Secret IRE (Alzao USA), 58 k (581/2 k), Gestut Lunzen/
Red&Gold Racing (M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 1701 3 Wanata GER, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 561/2 k (57 k), SAS Racing D 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 2280 5 Farakan, m, b.f, 3 ans, par Arakan USA et Fantastic Flash 
[Oratorio (IRE)], 58 k (581/2 k), Mme C. Metz (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 2575  Sogynt, h, 3 ans, 58 k (56 k),  h, M. Melin (E. Crublet), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2542 4 Kabana, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Mme M. Henry (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 510 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 328 a G. R. Bailey Ltd.
 219 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 204 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 109 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

Temps total : 2’6’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu la jeune-jockey Anna HOLL en ses explications sur 
le comportement du hongre EXPLORE THE SHORE arrivé loin.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre faisait sa rentrée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MORCOTE - SWI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2807 5361 PRIX DE LA PETITE BORDE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32,5.

 1990  Galaxie	Quest, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 57 k (56 k), Ah, 
Mme AM. Roux (Mme M. Velon), P. Cottier – (n° corde 7)

 2462 3 Willy Boy, h, b.f, 5 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
591/2 k (60 k), B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 2413  Cairns, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Celesta 
Bere [Hold That Tiger (USA)], 60 k (601/2 k), N. Perret (s) 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 2461 5 Ladie Salsa, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 51 k (53 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 5)

 2199 4 Zinzichera, f, b, 10 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (58 k), 0h, JC. Sarais (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2654 6 Amiata, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, V. Moreau (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2693  Kongastet, h, 5 ans, 511/2 k (501/2 k), 0, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 3)

 2562  Slon	He	(GB), h, 10 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 9)

 2654  Linsoumis, h, 8 ans, 58 k (56 k),  h, P. Desplaces 
(Mme C. Bouvier), C. Martinon – (n° corde 4)

9 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 337 a
Certif. vétérinaire : Delphi Boum
tête, ¾ long, courte encolure, ½ long, encolure, 2 long ½, 3 long ½, ¾ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Galaxie Quest.
 1 386 a Willy Boy.
 1 039 a Cairns.
 567 a Ladie Salsa.
 283 a Zinzichera.

Primes aux éleveurs :
 889 a Haras D’Haspel.
 544 a Jean-Pierre Gauvin.
 408 a Eric Chevrier.
 255 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 127 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 2’39’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu la jeune-jockey Korydwenn 
BOEDEC en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre GALAXIE QUEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
 5 445 a La Parence.
 2 069 a Memory Dream.
 1 247 a Wonder Boy.
 871 a Morton.
 435 a Avrilomanoir.
 267 a Lorlisalsa.
 178 a El Mansour.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Mme Henri Devin.
 812 a Ecurie Ascot.
 367 a Ecurie Des Monceaux.
 223 a Jean-Claude Seroul.
 170 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand 

Martin.
 120 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 80 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’40’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEMORY DREAM à etre 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu le jockey Tony PICCONE (MEMORY DREAM) 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Le hongre MEMORY DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2806 5358 PRIX DENIS BENSUSSAN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2220  Morcote	SWI, h, b.f, 7 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 58 k (57 k), (10 000), Stall Joint Venture 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 2639 3 Ethion	IRE, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k (581/2 k), (8 000), 
Haras de Rabodanges (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 2640  Alfieri, h, b, 9 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 60 k (57 k), (12 000), F. Augustin 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 2459 4 Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER (Tiger 
Hill IRE), 541/2 k (55 k), A, (8 000), J. Khalifa (A. Crastus), 
J. Andreu – (n° corde 6)

 1289  Moni, h, al, 6 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k (601/2 k), A, (10 000), J. Khalifa 
(T. Piccone), J. Andreu – (n° corde 7)

 2670  Perle	D’Ivoire	IRE, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), A, (8 000), 
VDA Transport Solutions (Mme M. Velon), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 2390  Tarcenay	(IRE), h, 7 ans, 62 k (61 k), (10 000), 
P. Desplaces (Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 5)

 1834  Explore	The	Shore, h, 8 ans, 56 k (54 k),  h, (8 000), 
D. Raballand (Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 604 a
Eng. Sup. : Morcote SWI, Alfieri
¾ long, tête, 2 long, 1 long ½, 1 long, 5 long ½, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Morcote Swi, prime non attribuée.
 1 188 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 729 a Alfieri.
 486 a Arum.
 243 a Moni.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35,5.

 2675 3 Lunaticos, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Lupe Sino GB 
(Dr Fong USA), 581/2 k (59 k), A, C. Barbaud (K. Barbaud), 
G. Juillet – (n° corde 3)

 2523  Highest	Mountain, h, b, 6 ans, par Siyouni et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 591/2 k (60 k), 0h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 2392 3 Rosalie, h, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB et Simone 
Angel [American Post (GB)], 57 k (571/2 k), F. Hayeres (s) 
(A. Madamet), F. Hayeres (s) – (n° corde 8)

 2611  Patna	Dream	(GB), f, b, 6 ans, par Zoffany IRE 
et Deva IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (58 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 4)

 2734  Iggy	Chop, h, b, 8 ans, par Captain Chop et Via Appia 
[Exit To Nowhere (USA)], 53 k (52 k), C. Boutin (s) 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1998  Anoaster, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), Ledovy Sen Cipito S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 13)

 2611  Spirit	Of	Liberty	IRE, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), 0h, 
Mme M. Margerit (T. Piccone), Mme M. Margerit – (n° corde 2)

 2517  Moremi, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), 0, F. Dambacher 
(Mme A. Nicco), F. Dambacher – (n° corde 11)

 2639  Amandero, h, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, N. Longere 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2611  Tundra GER, f, 6 ans, 531/2 k (511/2 k),  h, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 7)

 1221 4 Mejaen, h, 10 ans, 55 k (53 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 5)

 2561  Astrologo SPA, h, 12 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 9)

 2459  Taekwondo, h, 7 ans, 55 k (54 k), 0h, L. Farnarier 
(L. Roussel), F. Foresi – (n° corde 10)

13 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 199 a
Eng. Sup. : Lunaticos, Anoaster
Certif. vétérinaire : Palombaggia IRE
¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, courte encolure, ¾ long, ½ long, courte 
encolure, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Lunaticos.
 972 a Highest Mountain.
 891 a Rosalie.
 486 a Patna Dream (Gb).
 243 a Iggy Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.
 438 a G. B. Partnership.
 349 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Mlle Meline Mechineau.
 143 a Nearco Producciones S. L. .
 109 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 2’6’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à ne faire qu’un 
tour du rond puis etre monté sur la piste et etre muni d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans 
les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jeune-jockey Léo ROUSSEL en ses explications 
sur le comportement du hongre TAEKWONDO arrivé non placé et les 
raisons pour lesquelles il ne l’avait pas sollicité jusqu’au poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit avait semblé avoir des difficultés à respirer 
dans la ligne d’arrivée et avait jugé préférable de cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. A l’issue de la course, 
les Commissaires après avoir entendu le jockey Yoann BONNEFOY 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de4 jour (4e infraction 6 coups) pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.
Le hongre LUNATICOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 2808 5360 PRIX DE LA GRANDE BORDE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 2337  La Haute Isle, f, b, 4 ans, par Elusive City 
USA et Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 61 k (58 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 2607 2 Ici	Vindecy, f, gr, 4 ans, par Tirwanako et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 59 k (56 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2206  My Lenny, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 62 k (61 k), R. Bonaventure 
(Mme A. Nicco), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2390 1 Soulou	Malpic, h, b, 6 ans, par Makfi GB et So 
Long Malpic [Fairly Ransom (USA)], 561/2 k (57 k), gh, 
R. Grosbois (D. Boche), N. Paysan – (n° corde 3)

 2418 3 Morgan Le Fay SWI, f, b, 4 ans, par Vanishing 
Cupid SWI et Merlina SWI (Hawk Wing USA), 531/2 k 
(54 k), Stall Amtsschimmel (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 11)

 2506 4 Sir George, m, 6 ans, 641/2 k (621/2 k),  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 7)

 2041 2 Analeon, h, 8 ans, 551/2 k (56 k), A, Stall Hayley 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 1139  Royal	Right	IRE, h, 4 ans, 601/2 k (61 k), Mme J. Dufkova 
(S. Ruis), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 4)

 762 5 Showersofblessing, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), V. Durot 
(A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 2408 2 Marcan, h, 5 ans, 611/2 k (601/2 k), A, JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 1573  Monfrere, h, 9 ans, 541/2 k (55 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 47 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 438 a
Eng. Sup. : Morgan Le Fay SWI
1 long ½, courte tête, nez, ½ long, courte tête, encolure, ¾ long, 3 long, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a La Haute Isle.
 1 782 a Ici Vindecy.
 1 093 a My Lenny.
 729 a Soulou Malpic.
 445 a Morgan Le Fay Swi, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.
 699 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 493 a Robert Bonaventure.
 328 a Pierre Pasquet.
 76 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Damien BOCHE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de1 jour (2e infraction 6 coups) pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu la femme jockey Marie VELON en ses explications 
sur le comportement du hongre SOULOU MALPIC arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre avait été monté de manière 
offensive et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait plus des ressources 
suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. La jument ICE 
VINDECY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2809 5359 PRIX ANTOINE NUCERA
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 2464 3 Aoraki, f, 2 ans, 58 k, g, G. Luyckx (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 1)

   Glyzinie IRE, f, 2 ans, 56 k, Stall Grafenberg (A. Pietsch), 
W. Hickst – (n° corde 6)

 2256 5 Saisissante	(IRE), f, 2 ans, 58 k, AGV Karwin Stud 
(C. Lecoeuvre), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

   Golden Trip, f, 2 ans, 56 k, G. Doleuze (S. Pasquier), 
G. Doleuze – (n° corde 3)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 034 a
4 long, ½ long, courte tête, nez, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Around Midnight.
 3 888 a Rose Touch.
 2 916 a Bombina.
 1 944 a Anoline.
 972 a Coco Du Haut.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Camille Vitse, Ecurie Taos.
 1 207 a Haras D’Etreham.
 603 a John Kilpatrick.
 592 a Wertheimer & Frere.
 301 a Laurent Huau, Patrice Huau, Mme Josiane Huau.

Temps total : 1’38’’30’’’
Les pouliches AROUND MIDNIGHT et ANOLINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2812 5152 PRIX DE LA FERME SAINT-SIMEON (PRIX DE LA COTE 
FLEURIE)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 31 janvier 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.

 2258 3 Paper	Trophy, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Mislix (Linamix), 55 k, A, C. Pierrou (M. Guyon), 
R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 2258 2 Utamaro GER, m, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 551/2 k, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 2642 2 Quick	Flash, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et Sage 
Dance [Sageburg (IRE)], 541/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Barzalona), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 2607 1 Idee	Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 55 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(J. Cabre), AS. Pacault (s) – (n° corde 4)

 1945  Revoltee, f, b, 4 ans, par Literato et Assidue (IRE) 
(Oratorio IRE), 561/2 k, F. Beguigne (S. Pasquier), 
JM. Beguigne – (n° corde 16)

 2193 2 Coeur Davier, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Double Mix 
(Sagamix), 53 k,  h, A. Clavier (A. Madamet), N. Leenders – 
(n° corde 5)

 2388 2 Full Flow, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing Tide 
IRE (Canford Cliffs IRE), 531/2 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2176 2 Trabuco, h, 4 ans, 55 k (551/2 k),  h, JP. Fichaux 
(T. Bachelot), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 2176 1 Queen Lady, f, 4 ans, 55 k, gh, Chevotel Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 2441 1 Penclaudjeangreen, h, 4 ans, 561/2 k, J. Gilbert 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 1823 1 Pont	Mirabeau, h, 4 ans, 601/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 2446 4 Not So Silly, h, 4 ans, 571/2 k, G. Bernard (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2200 4 Diana	(GER), f, 4 ans, 531/2 k,  h, C. Bartoletti 
(E. Hardouin), P. Cottier – (n° corde 12)

   Blue Horizon, m, 4 ans, 56 k,  h, Stall Moorea (F. Veron), 
S. Smrczek – (n° corde 13)

 2574 1 Aer Turas, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 9)

 2393 3 Kings Of Leon, h, 4 ans, 58 k, Stall Leon (S. Planque), 
MF. Weissmeier – (n° corde 15)

16 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 925 a
1 long, courte encolure, courte encolure, tête, encolure, 1 long ¾, 
encolure, courte encolure, 1 long.
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CLAIREFONTAINE
0310 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Christine du BREIL – Michel MARTIN-SISTERON – Jean Le BARS

 2810 5153 PRIX LE CERCLE DE DEAUVILLE (PRIX DES TRITONS)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Merkur, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Marketeer GB 
(Oasis Dream GB), 56 k, Stall Grafenberg (A. Pietsch), 
W. Hickst – (n° corde 3)

 2434 2 Strako, m, al, 2 ans, par Kendargent et Stracy [Motivator 
(GB)], 58 k, G. Pariente (M. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 2256 2 Fusible, m, al, 2 ans, par Sea The Moon GER et Fuse 
[Teofilo (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

 2437 5 Brameshot, h, b, 2 ans, par Brametot IRE et Meshaykh 
IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, Ah, E. & G. Leenders (s) 
(F. Veron), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 2551 4 Trezy Land, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 58 k, E. Feurtet (S. Pasquier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 2526 5 Kabeir	Pit, m, 2 ans, 58 k,  h, E. Lecoiffier (T. Piccone), 
E. Lecoiffier – (n° corde 6)

   Oak Hill, m, 2 ans, 56 k, PD. Savill (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 810 a
¾ long, ¾ long, 8 long, encolure, 4 long, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Merkur.
 3 888 a Strako.
 2 916 a Fusible.
 1 944 a Brameshot.
 972 a Trezy Land.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Ecurie Des Monceaux, Fittocks Stud Ltd.
 1 207 a Guy Pariente Holding.
 603 a Al Shaqab Racing.
 592 a Wertheimer & Frere.
 301 a Eric Feurtet.

Temps total : 1’35’’80’’’
Les poulains MERKUR et STRAKO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2811 5154 PRIX HOMMAGE A PIERRE LEPEUDRY (PRIX DES 
NAIADES)
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2134 2 Around	Midnight, f, b, 2 ans, par Almanzor et Artifix 
(IRE) (Lawman), 58 k (561/2 k), Ecurie Billon (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Rose	Touch, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Sol 
Y Sombra GB (Hernando), 56 k, J. Abdullah (C. Demuro), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 2219 4 Bombina, f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

 2414 2 Anoline, f, b.f, 2 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 58 k, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2105  Coco	Du	Haut, f, b, 2 ans, par Storm The Stars USA 
et Krestena (Kendor), 58 k,  h, L. Jamet (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 11 880 a Any Time Soon Ire, prime non attribuée.
 4 752 a Bellaciaociao.
 3 564 a Control Tower.
 2 376 a Wheelie Ger, prime non attribuée.
 1 188 a Gladys Senora.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 1 399 a Mme Stella Thayer.
 1 219 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 466 a Ecurie Haras Des Senora.
 408 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 9 000 a Any Time Soon Ire.
 4 000 a Bellaciaociao.
 3 000 a Control Tower.

Temps total : 2’30’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JASMINE JOY (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOLANIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ANY TIME SOON (IRE) et la jument CONTROL TOWER ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2814 5158 PX DU PAYS D’AUGE-9E ETAPE DU DEFI DU GALOP-
UNE PENSEE POUR LE HAVRE
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
9EME ETAPE DU DEFI DU GALOP 2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 31 juillet 2021 inclus, gagné un Groupe II ni, cette année, 
gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 31 juillet 2021 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Jadoomi, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
South Sister (GB) (Sakhee USA), 57 k, Cheik A. Al Maktoum 
(T. Bachelot), Simon & Ed Crisford – (n° corde 6)

 1763 2 Burgarita GB, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Angelita (IRE) (Alzao USA), 551/2 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2191 1 In Crowd GB, m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et In Clover 
GB (Inchinor GB), 581/2 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

 2448 4 Media Stream GB, h, b.f, 4 ans, par Frankel GB 
et Very Good News USA (Empire Maker USA), 57 k, 
Suc. K. Abdullah (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2260 3 Shafaaf	USA, m, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Atayeb USA (Rahy USA), 581/2 k, A, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 378  Watch	Him, m, 4 ans, 57 k, LG Bloodstock (S. Planque), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 735 a
Certif. vétérinaire : Majestic Dawn IRE
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Jadoomi.
 5 148 a Burgarita Gb, prime non attribuée.
 3 861 a In Crowd Gb, prime non attribuée.
 2 574 a Media Stream Gb, prime non attribuée.
 1 287 a Shafaaf Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 303 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 884 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 663 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 442 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 221 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Le hongre JADOOMI et la pouliche BURGARITA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2815 5155 GRAND PRIX DE CLAIREFONTAINE - PRIX COLLECTION 
SAINT-SIMEON
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000

1 800 m

1

2

3

4

5

6

2 400 m

25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Paper Trophy.
 4 702 a Utamaro Ger, prime non attribuée.
 3 465 a Quick Flash.
 1 980 a Idee Fixe.
 990 a Revoltee.
 742 a Coeur Davier.
 495 a Full Flow.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 1 360 a Mme Laura Gladysz.
 807 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 777 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 437 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 388 a Suc. Naji Pharaon.
 194 a Sylvain Vidal.

Temps total : 2’30’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AER TURAS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du hongre PONT 
MIRABEAU, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une semi-rentrée, qu’il 
avait eu un bon parcours et que le hongre n’ avait pas pu prolonger son 
effort jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres PAPER TROPHY, QUICK FLASH, le poulain UTAMARO 
(GER) et les pouliches REVOLTEE et IDEE FIXE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2813 5159 PX LUTH ENCHANTEE-FONDS EURO.L’EL.- PX ST-
DELIS-LA MAISON DU PEINTRE
(Femelles)
(L)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400) – dont France Galop : 
44 000

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné 
une Listed. Poids	:	57	k. Les juments ayant depuis le 1er juillet 2021 inclus 
gagné un Groupe porteront 2 k.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2521 2 Any Time Soon IRE, f, b, 4 ans, par Camelot 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 57 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 2142 2 Bellaciaociao, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 57 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2226 3 Control Tower, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et La 
Tour Rouge GB (Monsun GER), 59 k, Mme S. Thayer 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2506 1 Wheelie	GER, f, al, 4 ans, par Australia GB et 
Walzerkoenigin USA (Kingmambo USA), 57 k, 
Gestut Schlenderhan (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 2196 1 Gladys Senora, f, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 57 k, Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Jasmine Joy IRE, f, 4 ans, 57 k,  h, 
Merry Fox Stud Limited (T. Bachelot), JR. Fanshawe – 
(n° corde 2)

 2521  Solania	(GB), f, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Ad	Infinitum	GB, f, 4 ans, 57 k, g, 
St. Albans Bloodstock Limited (A. Badel), D. Simcock – 
(n° corde 7)

 2226 5 By	My	Side	(IRE), f, 5 ans, 57 k, 0h, Fair Salinia Ltd 
(C. Lecoeuvre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 174 a
1 long ¾, courte encolure, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¾, 
8 long.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a
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 1879 5 Diana GER, f, 4 ans, 591/2 k, Alster Racing (M. Guyon), 
A. Suborics – (n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 550 a
3 long, 3 long, dead-heat, encolure, 5 long, 1 long, 1 long ¼, 7 long, tête.
12 500a – 4 750a – 2 750a – 2 750a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Avernes (Ire).
 2 351 a Arizona Lakes Ger, prime non attribuée.
 1 361 a Yemaska.
 1 361 a Rue Jonas.
 495 a Fetarde.
 371 a Where Chop.
 247 a Iffy Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Franklin Finance S.A. .
 534 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault, Thierry De La Heronniere, Sarl 

Jedburgh Stud.
 403 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 194 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 145 a Alain Chopard.
 42 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’33’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IFFY (GER) à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
DIANA (GER), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche courait sur une distance plus 
courte que lors de ses dernières sorties, qu’il avait été obligé de la 
solliciter très tôt dès l’entrée du dernier tournant mais que cette dernière 
s’était vite retrouvée sans ressource dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches AVERNES (IRE) et RUE JONAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2817 5156 PRIX AUBERGE DE LA SOURCE (PRIX DE BLANGY-LE-
CHATEAU)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2474 1 Samba	Vanilla, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Kiritsou [Great Palm (USA)], 57 k, Mme C. Ribera 
(T. Bachelot), S. Brogi – (n° corde 5)

 2354 5 Joyeuse De Romay, f, b.f, 3 ans, par American Devil et 
Grey Delice IRE (Verglas IRE), 54 k, M. Charleu (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 7)

 2350  Montigny, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et La 
Mouche (GB) (Dubawi IRE), 59 k, gh, G. Augustin-
Normand (R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 2354 1 Joyeuse Sage, f, b, 3 ans, par Morandi et 
La Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 551/2 k 
(54 k),  h, Ecurie Premiers Pas (Mme M. Velon), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 2668  Lagoone	Chope, f, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Lamchope (Captain Chop), 54 k (521/2 k), Ah, Mme C. Weiss 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 13)

 2703 2 Fazzano, h, 3 ans, 581/2 k, G. Verbit (F. Veron), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 1504  Flamboyante, f, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, D. Blot 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 4)

 2627 4 Miles, f, 3 ans, 571/2 k,  h, JP. Menville (S. Pasquier), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

 2644  Bobby’S	Way	(GB), h, 3 ans, 561/2 k, B. Rochette 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2465  Walberg, m, 3 ans, 57 k,  h, D. Zarroli (R. Thomas), 
D. Zarroli – (n° corde 3)

 1274  Showman, h, 3 ans, 581/2 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 1520  Civnyan, h, 3 ans, 54 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 2544 2 Golden	Beach	GB, m, 3 ans, 58 k,  h, N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 14)

 2350  Velsheda, f, 3 ans, 541/2 k, P. van Belle (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 305 a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette 
année gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année 
gagné une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2208 1 Galashiels	IRE, m, al, 3 ans, par Australia GB 
et Glenmayne IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Assistent GER, m, b.f, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Anna Kalla GER (Kallisto GER), 59 k, Liberty Racing 2020 
(C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 6)

 2174 4 Master	Gatsby, m, a.m, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley [Aqlaam (GB)], 57 k, 
Mme A. Tamagni (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

 2257 2 Jasperoid GB, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Illuminate 
IRE (Zoffany IRE), 57 k, Mme S. Magnier (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2174 5 Garachico	(GB), m, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(T. Piccone), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 2094 2 Ilic	(IRE), m, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 760 a
½ long, courte tête, courte encolure, 1 long, nez.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Galashiels Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Assistent Ger, prime non attribuée.
 5 940 a Master Gatsby.
 3 960 a Jasperoid Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Garachico (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
 1 844 a Haras De Saint Julien.
 935 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 467 a Denford Stud, prime non attribuée.
 402 a Duc D’ Alburquerque, Mme Ines Laffon Lomba, Mlle Patricia Laffon Lomba.

Temps total : 2’31’’10’’’
Les poulains GALASHIELS (IRE) et GARACHICO (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2816 5160 PRIX VILLE DE VAUVILLE (PRIX DE L’HIPPODROME 
FLEURI)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 31 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 2647 5 Avernes	(IRE), f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Annouville [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k, 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (T. Piccone), PJ. Fertillet – 
(n° corde 5)

 2469  Arizona Lakes GER, f, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Alte Rose GER (Monsun GER), 59 k, Gestut Ebbesloh 
(M. Barzalona), P. Schiergen – (n° corde 6)

 2574 3 Yemaska, h, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et Yemaya 
[Teofilo (IRE)], 57 k, A, G. Lenzi (A. Roussel), Mme D. Mele – 
(n° corde 7)

 2574 5 Rue Jonas, f, b, 4 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 561/2 k, g, D. Huyck (T. Bachelot), N. Paysan – 
(n° corde 9)

 2647  Fetarde, f, b, 4 ans, par Spider Flight et English [Dr Fong 
(USA)], 581/2 k,  h, JM. Angles (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 4)

 2445  Where	Chop, m, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 561/2 k,  h, T. Dettwiller (A. Pouchin), 
Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 2469  Iffy GER, f, b, 4 ans, par Australia GB et Iota GER 
(Tiger Hill IRE), 57 k, Gestut Schlenderhan (S. Planque), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2695 5 Caesars	Palace, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, BL. Jones 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 2386  Mydavi, f, 4 ans, 60 k, Triple B. Stables (R. Thomas), 
J. Goossens – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mme Christian Wingtans.
 849 a Mme Angela Kurth.
 637 a Derek Ronald Lodge, Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.
 424 a Guy Pariente Holding.
 212 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

Temps total : 1’39’’30’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Maxime GUYON (LADY VALOU), arrivé non-placé et Flavie PARMENTIER 
(ECCELSO (GB), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Maxime GUYON 
et du jeune-jockey Flavie PARMENTIER, les Commissaires ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, 
pour avoir eu un comportement dangereux en se rapprochant de la lice 
intérieure à l’entrée du dernier tournant et avoir ainsi contrarié fortement 
son concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Clément GUITRAUD en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche MOUNIA et le hongre ASHDEL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DIVONNE-LES-BAINS
0708 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-François CAMUS – Melchior-
François MATHET – Yves TROUILLEUX – Pierre-André JAY

 2819 5368 PRIX DU RESTAURANT AU BON ACCUEIL - PRIX DE 
THONON
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2605 3 Absolute	Basset, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 571/2 k (58 k), 
JC. Seroul (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2616 5 Filzmooserin, f, n.p, 3 ans, par Pomellato GER et Koffi 
Lady GER (Samum GER), 541/2 k (531/2 k), gh, J. Mayr 
(Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2605  Glasgow Londres, h, b, 3 ans, par Whipper USA 
et Perspicace (Sagacity), 57 k (56 k), A, Mme B. Poulve 
(B. Marie), D. Chenu – (n° corde 4)

 2455  Patriotista, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Rime A Rien (GB) 
(Amadeus Wolf GB), 551/2 k (541/2 k), La Fleche Racing 
(d’O. Andigne), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 431  Lalita, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Lucretia GER 
(Sabiango GER), 541/2 k (561/2 k), P. Faucampre (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2616  Aysen, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 0h, 
Domaine Billard Pere Et Fils (R. Juteau), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

 2655  Just Run, m, 3 ans, 57 k (56 k), 0h, P. Despouy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 585 a
Eng. Sup. : Absolute Basset, Patriotista, Aysen, Just Run
nez, 5 long, ½ long, 1 long ¼, 9 long ½, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Absolute Basset.
 1 368 a Filzmooserin.
 1 026 a Glasgow Londres.
 684 a Patriotista.
 342 a Lalita.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Jean-Claude Seroul.
 424 a Johannes Mayr.
 318 a Mlle Brigitte Poulve.
 212 a Haras De Montaigu.
 106 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’47’’10’’’
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Eng. Sup. : Fazzano
1 long ½, ¾ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 
3 long, encolure, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Samba Vanilla.
 3 312 a Joyeuse De Romay.
 2 484 a Montigny.
 1 656 a Joyeuse Sage.
 828 a Lagoone Chope.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 1 028 a Gerard Gordat, Olivier Gordat.
 771 a Genets Srl.
 514 a Nicolas Baudron.
 257 a Alain Chopard.

Temps total : 1’37’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
accompagnée en main au départ non montée, munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche MILES, arrivée non-placée, 
n’avait plus d’action dans les 200 derniers mètres, raison pour laquelle il 
avait cessé de la solliciter un peu avant le passage du poteau de l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches SAMBA VANILLA et JOYEUSE SAGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2818 5157 PRIX POCITO (PRIX DE FIERVILLE-LES-PARCS)
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 2262  Mounia, f, gr, 3 ans, par Anodin (IRE) et American Moon 
[Mastercraftsman (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, A. Brenckle 
(Mme D. Santiago), A. Brenckle – (n° corde 12)

 2465  Maple Girl, f, gr, 3 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 59 k (561/2 k), Mme A. Kurth (L. Nomis), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2251  Ashdel, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ellary 
[Equerry (USA)], 561/2 k, 0, DR. Lodge (C. Guitraud), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 2514  Norwegia, f, b, 3 ans, par Goken et Norwegian Lady 
[Hold That Tiger (USA)], 57 k, Ah, D. Duglas (T. Piccone), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2354 2 Lady Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 58 k, 0, Mme R. Philippon 
(M. Guyon), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 2745 3 Liebe	Kinder, h, 3 ans, 561/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 2151  Feelin	Lucky, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, Ecurie Jaeckin 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 2354 3 Cervaro, h, 3 ans, 571/2 k, gh, E. Bernhardt (C. Demuro), 
E. Bernhardt – (n° corde 9)

 2608 2 Crimson, f, 3 ans, 58 k, 0, WH. Eastwood (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 2354  Gracefulness	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, g, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), R. Le Gal – (n° corde 8)

 2627  Eccelso	(GB), h, 3 ans, 581/2 k (56 k),  h, Mme L. Bietolini 
(Mme F. Parmentier), G. Bietolini – (n° corde 11)

 2645  Star	Luce, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 14)

 2306  My	Baby	Love, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), FX. Belvisi 
(Mme MA. Balti), FX. Belvisi – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 853 a
Eng. Sup. : Maple Girl
Certif. vétérinaire : Amant
1 long ½, 1 long ½, nez, 1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long ¾, courte tête, 
3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Mounia.
 2 736 a Maple Girl.
 2 052 a Ashdel.
 1 368 a Norwegia.
 684 a Lady Valou.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



16 BO 2022/16 - plat

31 juillet 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2628  Alcalas, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Haras d’Etreham 
(M. Justum), Mme J. Soudan – (n° corde 4)

   Pikatsu, h, 3 ans, 55 k (54 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 2277 5 Mary	White, f, 3 ans, 54 k (53 k),  h, M. Lehmann 
(Mme P. Cheyer), M. Lehmann – (n° corde 11)

 2735  Strange	Attraction, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), M. Schiestel 
(L. Proietti), M. Schiestel – (n° corde 6)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 199 a
Eng. Sup. : Alcalas
courte tête, 1 long ¼, courte encolure, nez, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 
courte tête, 4 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Maralinko.
 1 368 a Sylver Samba.
 1 026 a Jardinier.
 684 a Decima.
 342 a Miss Alix.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.
 424 a Luc Mirto.
 318 a Ecurie Maulepaire.
 212 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 106 a Haras De La Huderie.

Temps total : 2’9’’0’’’
A l’issue de la course le cheval No4 SILVER SAMBA a fait l’objet d’un 
prélèvement vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Y. BONNEFOY en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les Commissaires après avoir entendu un représentant de M.BRASME 
en ses explications lui ont infligé une amende de 60Euros pour couleurs 
non conformes.

 2822 5371 PRIX DURALOCK - PRIX DE L’HIPPODROME 
D’AVENCHES
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
31 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2394 2 Sainte Rita IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (R. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 2734 3 Sekku, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 59 k (561/2 k), A, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (P. Murino), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 5)

 2751 2 Anath, f, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 551/2 k, B. Bregeon (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 8)

 2637  Verti	Chop, h, b.f, 9 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 58 k, Ah, Mme R. Labate (G. Millet), S. Labate (s) – 
(n° corde 3)

 2393 4 It	Splits	The	Bise, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Mamy Way [Kentucky Dynamite (USA)], 541/2 k (55 k),  h, 
Mme J. Proietti (L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 6)

   Inverted Swan AUT, f, 4 ans, 541/2 k, Sage Stud 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

 868 1 Broken Twin, h, 4 ans, 59 k (551/2 k),  h, JF. Anthore 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 2)

 2606  Black	Mimi, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, A. Gentile 
(E. Verhestraeten), D. Chenu – (n° corde 1)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 269 a
Eng. Sup. : Anath
1 long, 3 long ½, 1 long ¼, 4 long, 1 long, 1 long ½, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 792 a Sekku.
 486 a Anath.
 324 a Verti Chop.
 198 a It Splits The Bise.
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A l’issue de la course le cheval No1 ABSOLUTE BASSET a fait l’objet d’un 
prélèvement vétérinaire.

 2820 5373 PRIX CREDIT MUTUEL GESSIEN - PRIX DE VERSOIX
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2022 inclus reçu 
une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2515 3 La Valetta GER, f, b, 6 ans, par Tertullian USA et Larena 
GER (Big Shuffle USA), 541/2 k (54 k), 0h, (7 000), J. Mayr 
(d’O. Andigne), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 2345  Coral Slipper, f, b, 7 ans, par Sea’S Legacy IRE et 
Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k (531/2 k), 0h, (7 000), 
Mme N. Michler (B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 2555  Charnock	Richard	GB, h, b, 7 ans, par Mayson GB et 
Velvet Band GB (Verglas IRE), 58 k (56 k), 0h, (7 000), 
A. Coelho (Mme P. Cheyer), A. Coelho – (n° corde 1)

 2515  Ernan Cortes, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Alyzea (IRE) (King Charlemagne USA), 56 k (55 k),  h, 
(7 000), Mme Y. Vollmer (L. Carboni), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 3)

   Drakkar	Art	(GB), h, b, 6 ans, par Dutch Art GB et Baine 
[Country Reel (USA)], 56 k (54 k), (7 000), F. Augustin 
(Mme C. Bouvier), F. Augustin – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 123 a
Certif. vétérinaire : Cariberto
1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a La Valetta Ger, prime non attribuée.
 688 a Coral Slipper.
 516 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 420 a Ernan Cortes.
 172 a Drakkar Art (Gb).

Primes aux éleveurs :
 361 a Erik Luding, prime non attribuée.
 310 a Mohamed Ali Mohamed Al Attiyah.
 165 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 108 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 50 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’54’’10’’’
A l’issue de la course le cheval No5 LA VALETTA a fait l’objet d’un 
prélèvement vétérinaire.

 2821 5370 PRIX CAISSE FEDERALE CREDIT MUTUEL
(Handicap de catégorie)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 2544 5 Maralinko, h, b, 3 ans, par Saonois et Maralinka 
[American Post (GB)], 581/2 k (59 k), A, B. Mekki 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2653  Sylver	Samba, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Nadya GER (Lecroix GER), 58 k (581/2 k), L. Mirto (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2602 4 Jardinier, h, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
La Garnerie [Country Reel (USA)], 57 k (571/2 k), 0h, 
Ecurie Tygaly (d’O. Andigne), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 2460 1 Decima, f, b, 3 ans, par Triple Threat et Estella GER 
(Acatenango GER), 59 k (591/2 k), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 7)

 2411 4 Miss	Alix, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 58 k (581/2 k),  h, Haras de La Huderie 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 2544  Marrante, f, 3 ans, 54 k (541/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2411  Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), 
Ecurie du Haras des Broues (B. Marie), B. Eberle – 
(n° corde 9)
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 2692  Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Anew GB (Oasis Dream GB), 58 k (57 k), 0, (7 000), 
Mme J. Burger (B. Marie), E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

 2670 4 Nisry, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill Dancer 
(IRE)], 58 k (55 k), (9 000), D. Baliouze (E. Puillet-Roda), 
M. Pitart – (n° corde 3)

 2461  Vabellino	Succes, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et 
Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 56 k (54 k), (7 000), 
D. Bellanger (Mme P. Cheyer), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 2734  Light	The	Fuse	IRE, h, b, 5 ans, par Dandy Man IRE et 
Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 56 k (55 k), (7 000), 
M. Schiestel (L. Carboni), M. Schiestel – (n° corde 2)

 2728  Ti	Punch, h, b, 7 ans, par Planteur IRE et Chignon IRE 
(Dalakhani IRE), 58 k (56 k),  h, (9 000), Mme D. Mery 
(E. Verhestraeten), S. Maurer – (n° corde 1)

5 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 659 a
Eng. Sup. : Nisry, Vabellino Succes, Light The Fuse IRE
Sans motif : Kadrun GER
3 long, 3 long ½, 4 long ½, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Iphitos (Gb).
 841 a Nisry.
 516 a Vabellino Succes.
 420 a Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
 172 a Ti Punch.

Primes aux éleveurs :
 825 a Al Shaqab Racing.
 330 a Mme Angela Kurth.
 232 a Damien Bellanger.
 77 a Sca La Perrigne.
 72 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’80’’’
A l’issue de la course le cheval No4 IPHITOS a fait l’objet d’un prélèvement 
vétérinaire.

 2825 5369 PRIX DE L’HIPPODROME DU GRAND GENEVE - 
DIVONNE -LES-BAINS
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2312  Dounia IRE, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Djidda 
GER (Lando GER), 541/2 k (521/2 k), J. Hernon (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 1575  Wolfmaster AUT, m, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Unravelled IRE (Henrythenavigator USA), 56 k (561/2 k), 
Sage Stud (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 8)

 2307 4 Dekabristka	GB, f, b, 3 ans, par Nyquist USA et 
Dyning Out USA (Dynaformer USA), 551/2 k (521/2 k), A, 
R. Shaykhutdinov (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 9)

 2460 4 Roche	Mauve, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Mauves Sur Loire [Le Havre (IRE)], 541/2 k (54 k), 0h, 
M.L. Bloodstock Ltd (d’O. Andigne), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 1)

 2779 3 Boarding Time, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bijou 
A Toi GB (Rip Van Winkle IRE), 58 k (57 k), A, D. Duglas 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 3)

 844  Jisfahan, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme D. Peilley Besset 
(R. Juteau), D. Chenu – (n° corde 7)

 2542 5 Banco	Forlonge, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), P. Noirot 
(L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 4)

 2501  Pur Hasard, h, 3 ans, 56 k (54 k), S. Maurer 
(E. Verhestraeten), S. Maurer – (n° corde 10)

 2235  Yvette, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), gh, Mme L. Millet 
(P. Murino), F. Foresi – (n° corde 2)

 2393  Rouge Deauville, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), Jean Romero 
(Y. Bonnefoy), M. Pitart – (n° corde 6)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 255 a
Eng. Sup. : Wolfmaster AUT
3 long, 1 long ½, 2 long, 6 long, 1 long ¼, 4 long ½, courte encolure, 1 
long ¾, 9 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Dounia Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Wolfmaster Aut, prime non attribuée.
 1 026 a Dekabristka Gb, prime non attribuée.
 684 a Roche Mauve.
 342 a Boarding Time.
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Primes aux éleveurs :
 340 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
 203 a Jean-Claude Seroul.
 146 a Alain Chopard.
 143 a Concept Real Ag.
 77 a Mme Marion Bessat, Mme Marine Page.

Temps total : 2’6’’90’’’
A l’issue de la course le cheval No5 WELL AND TRULY a fait l’objet d’un 
prélèvement vétérinaire.
A l’issue de la course les Commissaires, ont entendu en leurs explications 
les jockeys A.BENTAHAR (EARLY LIGHT) arrivé second et B.MARIE 
(WELL AND TRULY) arrivé premier, suite à un incident de parcours 
survenu à la sortie du dernier tournant.
Les Commissaires ont sanctionnés le jockey B.MARIE (WELL AND TRULY) 
par une mise à pied de 2 jours pour avoir, à la sortie du dernier tournant, 
dirigé son cheval vers l’extérieur de la piste gênant ainsi le cheval de 
A.BENTAHAR (EARLY LIGHT), alors que ce dernier était engagé.

 2823 5372 PRIX BOUCHERIE LIEVRE- PRIX PERIM
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 31 juillet 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ni depuis le 31 octobre 2021 inclus (Handicap et A 
Réclamer exceptés) reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 3. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 31 janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2432 3 Well And Truly IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Well 
Away GER (Monsun GER), 561/2 k (541/2 k),  h, J. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1519 4 Early	Light, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Accalmie [Invincible Spirit (IRE)], 57 k (54 k), H. Saito 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 7)

 2334 7 Paulita	Max, f, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA et 
My Pearly (Sagamix), 591/2 k (60 k), gh, D. Bellanger 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 2696  The	Manager, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 57 k (571/2 k), Ah, 
Mme M. Blanc (G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2515  Strategie Bleu, m, gr, 8 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Strategie [Muhtathir (GB)], 56 k (55 k),  h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

 2459 1 Lady Arkadina, f, 6 ans, 641/2 k (631/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2394 4 Crocus	Borget, h, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, J. d’Ersu 
(L. Proietti), A. Sanglard – (n° corde 1)

7 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 591 a
Eng. Sup. : Early Light, The Manager
2 long, 3 long, tête, ¾ long, ¾ long, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Well And Truly Ire, prime non attribuée.
 1 089 a Early Light.
 816 a Paulita Max.
 544 a The Manager.
 222 a Strategie Bleu.

Primes aux éleveurs :
 467 a Dejomi Syndicate, prime non attribuée.
 427 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
 320 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 213 a Scea Du Haras De Victot.
 100 a Mme Patricia De Jacob, Sandro De Jacob.

Temps total : 2’9’’1’’’
A l’issue de la course le cheval No6 SAINTE RITA a fait l’objet d’un 
prélèvement vétérinaire.

 2824 5374 PRIX FRANCIS BLANCHARD
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2022 inclus reçu 
une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 2308 1 Morisot, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Moscow Nights 
[Peintre Celebre (USA)], 551/2 k (53 k), Mme I. Corbani 
(P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 2373 2 Got	Flight, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Got 
Bird [Oratorio (IRE)], 551/2 k, Mme L. Monfort (D. Boche), 
R. Marcel – (n° corde 10)

   Raj De Boistron, h, b, 8 ans, par Rajsaman et Chi Chi 
De Boitron (Chichicastenango), 56 k (541/2 k),  h, K. Herzog 
(Mme L. Bails), K. Herzog – (n° corde 6)

   Sickyl	Papa, h, b, 9 ans, par Slickly Royal et Dragey 
Girl [Snurge (IRE)], 56 k (531/2 k), g, Gil. Chaignon 
(A. Barzalona), Gil. Chaignon – (n° corde 1)

 2631  Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), Ah, 
E. Michot (G. Meury), E. Michot – (n° corde 4)

 2563  Here’S	To	You, h, 11 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
B. Le Regent (Mme L. Lebeurrier), B. Le Regent – (n° corde 3)

 1963 3 Belle Histoire, f, 4 ans, 541/2 k, Earl Elevage De Pierrepont 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

   Esprit Estula, h, 8 ans, 56 k, Rémi Richard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 7)

 2739  Extreme	Sport, h, 8 ans, 56 k, 0, Gil. Chaignon 
(T. Limayrac), Gil. Chaignon – (n° corde 9)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 263 a
Eng. Sup. : Raj De Boistron
nez, 1 long, 8 long, ½ long, 6 long, 2 long ½, 5 long, nez.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
 272 a Mme Isabelle Corbani, Arthur Waugh, Tom Waugh.
 204 a Mme Liliane Monfort.
 136 a Mme Jean-Pierre Reverseau.
 68 a Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles Thomas LIMAYRAC était sorti de la piste dans le dernier 
tournant sans y être contraint pour ce motif (art 168). Les Commissaires 
lui ont infligé une mise à pied de 8 jours.
Pour ce motif, le cheval EXTREME SPORT a été disqualifié de la 7e place.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 212 dimanche 31 juillet 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Claude MAYNARD – 
Pierre BARBE

 2828 5274 PRIX MAISONS OMEGA (PRIX OMEGA 
CONSTRUCTIONS)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2058 2 Merri, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Malegganda 
[Divine Light (JPN)], 561/2 k (57 k), G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2436 3 Chaam, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galilia 
[Paco Boy (IRE)], 58 k (581/2 k), A, Haras du Logis Saint-
Germain (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2582 2 Elymas GB, h, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 58 k (581/2 k), g, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 5)

 2156 2 Nazira	(FR)	, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Ballybacka Lady IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k (551/2 k),  
h, Loughtown Stud Ltd (A. Gutierrez Val), A. Soto Loring – 
(n° corde 2)

 2582  Varinka, f, b.f, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Fashion 
School GB (Shamardal USA), 561/2 k (551/2 k),  h, A. Jathiere 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 3)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 508 a
courte tête, 1 long ¾, courte tête, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Merri.
 2 304 a Chaam.
 1 728 a Elymas Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Nazira (Fr), prime non attribuée.
 576 a Varinka.
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Primes aux éleveurs :
 403 a Joe Hernon, prime non attribuée.
 161 a Sage Stud, prime non attribuée.
 138 a M. L. Bloodstock Ltd.
 121 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
 106 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’37’’30’’’
A l’issue de la course le cheval No5 WOLFMASTER a fait l’objet d’un 
prélèvement vétérinaire.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Eugène GARNIER – Yves FLEURET – Joël MICHON

 2826 5363 PRIX STURNO
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en France, n’ayant pas depuis le 30 novembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 30 novembre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2546  Jojogo, f, b, 4 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 541/2 k (53 k),  h, M. Poupard 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2509 4 Ballade	Song	(GB), m, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN 
et Folle Blanche USA (Elusive Quality USA), 59 k, VH. Keles 
(P. Bazire), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 2439  First Drem, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 571/2 k (541/2 k), 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

 198  Anse	De	Bel’Amande, f, b, 8 ans, par No Risk At 
All et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 551/2 k (53 k), 
T. Bruit-Bonsergent (Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 10)

 1979 5 Trezy Boy, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 57 k (541/2 k),  h, Mme C. Mouly 
(Mme E. Fontaine), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 5)

 2078 4 Maxken, h, 9 ans, 56 k, D. Riou (D. Boche), D. Riou – 
(n° corde 8)

 2646  Sotchi, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0, J. Grassick 
(Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 3)

 2612 5 Maneki Neko, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), 0h, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 2)

 2188  Miss Paris Flag, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), G. Collard 
(P. Singh), E. Lecoiffier – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 285 a
Eng. Sup. : Ballade Song (GB)
Sans motif : Helium Elmy
5 long ½, encolure, 5 long, 3 long, 3 long, 2 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Pierre Lamy.
 204 a Vehbi Hakan Keles, S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 136 a Thierry Bruit-Bonsergent.
 68 a Scea Eric Feurtet.

 2827 5364 PRIX FABRINOR
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en France, n’ayant pas depuis le 30 novembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 30 novembre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2529 3 Bliss For Ever, h, b, 6 ans, par Slickly et Marital 
Bliss (Double Bed), 59 k (551/2 k), de H. Pracomtal 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)
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déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TITE NANA et le hongre 
VAROSHKINE à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa de-mande dans les délais.
Le hongre VAROSHKINE (Lily LE PEMP)a été déclaré non partant après 
avoir fait chuter son jockey en se rendant au départ.
La pouliche MADRAS IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

 2830 5275 PRIX NOSTALGIE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2319 3 Caligine	(IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Desert Haze GB (New Approach IRE), 561/2 k (541/2 k), 
M. Al Thani (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2319 2 Woozhyna, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Zynah IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k (531/2 k), Ecurie Tygaly 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2581 3 Highland	Market	IRE, f, b, 3 ans, par Highland Reel 
IRE et Market Day GB (Tobougg IRE), 561/2 k (57 k), 0, 
E. Fernandez De Vega (A. Gavilan), J. Lopez Sanchez – 
(n° corde 2)

 2600  Tamzara GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Halay GB 
(Dansili GB), 561/2 k (57 k), Godolphin SNC (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 2156 4 Kalinqa, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Athania IRE 
(Fath USA), 561/2 k (551/2 k), Mme MH. Yung (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Tessico	GB, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Loughtown Stud Ltd (V. Seguy), A. Soto Loring – 
(n° corde 7)

 1871 5 Drip	(GB), m, 3 ans, 58 k (581/2 k), T. Maudet (E. Corallo), 
T. Maudet – (n° corde 6)

 2582  Ineni, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), P. Mano (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 2582  Convince	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (G. Guedj-Gay), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 3)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 470 a
courte tête, 5 long ½, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, courte 
encolure, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Caligine (Ire).
 2 304 a Woozhyna.
 1 728 a Highland Market Ire, prime non attribuée.
 1 152 a Tamzara Gb, prime non attribuée.
 576 a Kalinqa.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Al Shahania Stud.
 715 a Thierry De La Heronniere, Haras Des Adelis, Salabi Racing.
 204 a Summerhill Farm, J. Osborne, prime non attribuée.
 178 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle, ont entendu le jockey Guillaume GUEDJ GAY en ses 
explications sur les raisons pour lesquelles il avait cessé de solliciter la 
pouliche CONVICE IRE à environ 80 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait fortement cherché à 
pencher vers la lice intérieure à environ 250 mètres du poteau d’arrivée 
malgré ses efforts pour redresser sa trajectoire, et qu’à proximité du 
poteau d’arrivée, jugeant qu’elle n’avait plus les ressources suffisantes 
pour disputer activement l’arrivée, il avait jugé préférable de cesser de 
la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche CALIGINE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course
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Primes aux éleveurs :
 1 788 a Franklin Finance S.A. .
 715 a Olivier Carli, Alban De Mieulle, Patrice Nicolet.
 204 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 178 a Mathieu Daguzan-Garros.
 136 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELYMAS GB à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NAZIRA à etre munie d’une 
couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Soufiane SAADI (CHAAM) arrivé 2e, en ses 
explications, lui ont adressé des observations pour avoir laissé pencher 
le poulain CHAAM vers l’extérieur sous l’effet de la cravache, cet incident 
n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
La pouliche MERRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2829 5276 PRIX MC DONALD’S BASSIN D’ARCACHON
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 2350  Mybelle, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Sunday Bells 
[Naaqoos (GB)], 561/2 k (57 k), Mme A. Kurth (V. Seguy), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 2014  Hariasa, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 59 k (57 k),  h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 4)

 2465 5 Madras IRE, f, gr, 3 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 571/2 k (561/2 k), A, Mme AG. Kavanagh 
(L. Roussel), J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

 2583  Picwocky, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 58 k (581/2 k),  
h, L. Barbarin (A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 2435 4 Pearl	Of	Chop, m, al, 3 ans, par Panis USA et Perle De 
Star [Indian Rocket (GB)], 531/2 k (54 k),  h, A. Chopard 
(C. Merille), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 2292  Tite Nana, f, 3 ans, 51 k (521/2 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – 
(n° corde 11)

 2494 3 Holy Zal Passion, m, 3 ans, 54 k (53 k), Ah, SA. Fiordelli 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 2406  Don	Falco, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), gh, T. Kerefoff 
(H. Journiac), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 2583  Shangri	La, m, 3 ans, 54 k (55 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 2583  So	Reliable, h, 3 ans, 57 k (561/2 k), Mme JP. Reverseau 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 997 a
Eng. Sup. : Madras IRE, Picwocky
Consition spéciale : Varoshkine
¾ long, ¾ long, 1 long, nez, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Mybelle.
 2 592 a Hariasa.
 1 944 a Madras Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Picwocky.
 648 a Pearl Of Chop.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mme Angela Kurth.
 804 a Christophe Jouandou.
 402 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.
 229 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 201 a Alain Chopard.

Temps total : 1’41’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
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 1459 5 Hayzum, m, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sheema 
GB (Teofilo IRE), 67 k (671/2 k), H. Al Attiyah 
(G. Roth Le Vaillant), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

 2578 1 Giovanni	Dal	Ponte	(GB), h, gr, 7 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 71 k (711/2 k), 
JPH Racing (F. Guy), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 1934  Lou Warrior, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 69 k (671/2 k), N. Rugani (N. Sogorb), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2610  Icemoon	De	Bozouls, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 641/2 k (63 k), 0h, 
M. Mezy (Q. Sogorb), P. Sogorb – (n° corde 1)

 2395 2 Shield	Of	Honour	GB, h, al, 5 ans, par Helmet AUS 
et Betty Brook IRE (Refuse To Bend IRE), 68 k (65 k), 
Mme E.. Littmoden (Mme L. Lehmann), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

 2137 4 Senor	Charly, h, 12 ans, 68 k (681/2 k), B. Vives 
(A. Lemer), F. Pardon – (n° corde 7)

 2361 1 Nuage Gris, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 426 a
2 long, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, encolure, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Hayzum.
 1 215 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 1 113 a Lou Warrior.
 742 a Icemoon De Bozouls.
 371 a Shield Of Honour Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 655 a Oliver Post.
 358 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 291 a Mezagri.
 63 a Mme Emma Littmoden, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. 
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la lice intérieure du cheval HAYZUM (Gabriel ROTH LE 
VAILLANT) arrivé 1er, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses 
conséquences sur la progression et la performance du hongre GIOVANNI 
DAL PONTE (GB) (Florent GUY), arrivé 2 ème. 
Après examen du film de controle et audition des gentlemen-riders 
précités, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le hongre GIOVANNI DAL PONTE (GB) n’aurait pas 
devancé le cheval HAYZUM lors du passage du poteau d’arrivée, sans 
la gene constatée. 
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider Gabriel 
ROTH LE VAILLANT par une interdiction de monter pour une durée de 
8 jours, en raison d’un comportement fautif, pour ne pas avoir redressé 
la trajectoire du cheval HAYZUM qui penchait vers la lice intérieure sous 
l’effet de la cravache.
Les Commissaires ont autorisé la jument ICEMOON DE BOZOULS à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le cheval HAYZUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2833 5279 PRIX BOUCHERIE DRIVE - L’ADRESSE TRAITEUR LA 
TESTE
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer pour 10.000, 15.000 ou 20.000. Poids	:	57	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 15.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 28 février 2022 inclus reçu une allocation 
de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Cobreces	GB, m, b, 4 ans, par Australia GB et 
Nougaboo USA (King’S Best USA), 59 k (58 k), 0h, 
(10 000), E. Fernandez De Vega (A. Gutierrez Val), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 4)

   Autumn Pride IRE, m, b, 6 ans, par Teofilo IRE et 
Rahiyah USA (Rahy USA), 62 k (60 k), 0h, (20 000), 
Mme C. Cabanne (G. Sanchez), C. Pautier – (n° corde 7)
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 2831 5277 PRIX HOTEL POINT FRANCE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +26.

 2682 3 Koutsounakos GB, h, b, 7 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 57 k (56 k),  h, 
Stal Vie en Rose (Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 8)

   Monsieur Beaulieu GB, m, b, 4 ans, par Equiano 
et Miss Villefranche GB (Danehill Dancer IRE), 581/2 k 
(59 k), Mme E.. Littmoden (G. Guedj-Gay), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

 2493  Nemba, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Zejel (GB) 
[Gold Away (IRE)], 60 k (58 k), Zafonic S.L. (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 2535 5 Parkland, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bahia Gold 
USA (Woodman USA), 59 k (57 k),  h, J. Mejia Martin 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 2535 3 Simply Lovely, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 581/2 k (571/2 k), Ah, Sparkling Star 
(E. Crublet), C. Bonin (s) – (n° corde 3)

 2683 1 Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), F. Cosgrove 
(S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 2525 4 Bacchilide	(GB), h, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), 0h, 
P. Ferrario (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 1949 2 Visir Iznogud, m, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
B. Gila de La Puerta (A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 7)

 2131 7 Hedwig IRE, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), Mme H. Audoy-Baugas 
(V. Seguy), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 4)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 860 a
Eng. Sup. : Simply Lovely
courte encolure, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, courte encolure, nez, 
2 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Monsieur Beaulieu Gb, prime non attribuée.
 1 336 a Nemba.
 891 a Parkland.
 445 a Simply Lovely.

Primes aux éleveurs :
 765 a Mickley Stud, prime non attribuée.
 349 a Snig Elevage.
 343 a Zafonic S. L. .
 306 a Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 262 a Patrick De Watrigant, Thibaut De Watrigant.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS - GB à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le cheval MONSIEUR BEAULIEU - GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course

 2832 5278 PRIX PIERRE & GERARD SCHOCRON
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 31 juillet 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 31 octobre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 31 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 31 octobre 2021 inclus 
portera 2 k.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

1 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

2 200 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    31 juillet 2022

BO 2022/16 - plat 21

 2576 3 Pilgrim, h, 5 ans, 711/2 k (72 k), g, Mme F. Perree (F. Guy), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

 2122  Goldstone, h, 6 ans, 72 k (701/2 k), J. Reddington 
(J. Reddington), Mme A. Rosa – (n° corde 8)

 482  Dirty Dozen, h, 6 ans, 70 k (681/2 k),  h, 
A. Lezama Menendez (A. Lezama Menendez), 
A. Lezama Menendez – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 495 a
1 long, ½ long, 4 long ½, 1 long, courte tête, 5 long, 9 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Baileys Diamant.
 972 a Le Bastan.
 891 a Cafe Saigon.
 486 a L’Improbable.
 243 a Win Boy.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Haras Des Trois Chapelles.
 438 a Sc Ecurie De Meautry.
 349 a Jose Ignacio Olave.
 219 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 109 a Pascal Sese, Mme Virginie Fremiot.

Temps total : 2’35’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Romain DUBORD en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 12 jours (1re infraction 
- 9 coups) pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Le hongre LE BASTAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2835 5280 PRIX LOUIS DU CHEYRON
(Handicap de catégorie - Cavalières)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	68	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	59	k.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +43,5.

 2323 1 Solitary Man, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 65 k (651/2 k), F. Pardon 
(Mme T. Menuet), F. Pardon – (n° corde 7)

 2560 3 Grinta, f, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB et La 
Dame De Grace [Medecis (GB)], 671/2 k (66 k),  h, 
Mme M. Bourgeais (Mme M. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – 
(n° corde 1)

 2427  Cardiel, h, b, 10 ans, par Vertigineux et Chalana 
(GB) (Ashkalani IRE), 611/2 k (60 k), D. Chastenet 
(Mme A. Seignoux), D. Chastenet – (n° corde 5)

 2472 5 Machistador, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 671/2 k (68 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 4)

 2298  Crack	Mambo, h, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Maitresse Mam’Bo (Sky Lawyer), 59 k (571/2 k), 
Mme H. Sourbe (Mme H. Sourbe), M. Nicolau – (n° corde 3)

 2427 5 Chief’S	App, f, 9 ans, 68 k (681/2 k), Mme M. Defontaine 
(Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – (n° corde 2)

 2112 5 Yazina, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (Mme M. Agostinho), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 6)

 2427 4 Queen	Liberty, f, 6 ans, 66 k (661/2 k), 0h, JL. Raymond 
(Mme J. Mercier), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 506 a
Eng. Sup. : Queen Liberty
1 long, ½ long, courte tête, courte encolure, encolure, 1 long ½, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 2576 4 Tres	De	Trebol	(FR)	, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et You Or No One (IRE) (Falbrav IRE), 551/2 k (541/2 k),  h, 
(10 000), D. Diez Rivero (Mme F. Valle Skar), D. Diez Rivero – 
(n° corde 3)

 2578  Martin’S	Jusis, m, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 59 k 
(591/2 k), 0h, (10 000), LC. Faria Leite (V. Seguy), G. Vaz – 
(n° corde 6)

 2576 5 Sison, h, gr, 6 ans, par Rail Link GB et Nuba [Martaline 
(GB)], 59 k (57 k), A, (10 000), Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 1)

 2427  The	Magic	Man, h, 5 ans, 57 k (56 k), 0, (10 000), 
Mme M. Briancon (Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 5)

 2662 3 Semeur	D’Espoir, h, 8 ans, 57 k (55 k), A, (10 000), 
R. Monnier (Mme L. Foulard), A. Bonin (s) – (n° corde 2)

 2362 3 Sortosville, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), (10 000), C. Raimont 
(A. Gavilan), J. Piednoel – (n° corde 8)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 320 a
¾ long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Cobreces Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Autumn Pride Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Tres De Trebol (Fr), prime non attribuée.
 792 a Martin’S Jusis.
 324 a Sison.

Primes aux éleveurs :
 680 a Derring Do Ltd, prime non attribuée.
 466 a Ecurie Skymarc Farm.
 312 a Mundo Vertical Sl, Fernando Bermudez, prime non attribuée.
 272 a Godolphin, prime non attribuée.
 146 a Lac Internacional.

Temps total : 2’32’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Lily LE PEMP ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle suite à sa chute en se rendant au départ du Prix MC 
DONALD’S BASSIN D’ARCACHON, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument TRES DE TREBOL (FR) par la femme-jockey 
Frida VALLE SKAR.
Le cheval COBRECES GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

 2834 5281 PRIX DES SOLDATS DU FEU (PRIX SAUTERNES CUP BY 
CHATEAU D’ARCHE)
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +47.

 2320 2 Baileys Diamant, f, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 71 k (711/2 k), 
Mme N. Walton (A. Lemer), W. Walton – (n° corde 3)

 2362 5 Le Bastan, h, al, 6 ans, par Manduro GER et Lovable CAN 
(Survivalist USA), 71 k (691/2 k), Ah, Mme N. Garde Dubord 
(R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 1)

 2472 3 Cafe Saigon, h, al, 5 ans, par Panis USA et Great News 
[Bering (GB)], 69 k (691/2 k),  h, S. Bouyssou (S. Bouyssou), 
S. Bouyssou – (n° corde 4)

 2562 2 L’Improbable, f, al, 7 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Makadane (GB) (Danehill Dancer IRE), 641/2 k 
(65 k), A, LA. Urbano Grajales (L. Urbano Aguero), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 9)

 2662  Win Boy, h, gr, 9 ans, par Carlotamix et Winima [Nombre 
Premier (GB)], 661/2 k (65 k), A, P. Dufreche (Q. Sogorb), 
P. Dufreche – (n° corde 7)

 2472 4 Girly Pearl, f, 6 ans, 701/2 k (711/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(A. Siri), M. Guarnieri – (n° corde 5)
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POMPADOUR
0540 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 
Mireille DUGAST – Matthieu LASTERNAS – Paquita PECOUT

 2837 5365 PRIX JEAN DE LEPINE
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans au-dessus, n’ayant 
pas reçu en victoires et places depuis le 31 octobre 2021 inclus ;  pour les 
3 ans, 12.000, pour les 4 ans et au-dessus, 15.000. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	
4 ans et au-dessus, 59 k. 1/2. Les chevaux ayant, cette année, reçu une 
allocation de 4.500 porteront 1 k. 1/2, une allocation de 6.000, 3 k.
DEPART EN STALLES
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2364 1 Gris	D’Argent, h, b.f, 8 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 591/2 k 
(58 k), A, Mme A. Negre de Watrigant (H. Mouesan), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2297 2 Isabela, f, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Baronia 
SPA (Bahhare USA), 58 k, gh, Cuadra Mediterraneo 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 2632 3 Callisto Moon GB, f, al, 3 ans, par Shamardal USA 
et Winters Moon IRE (New Approach IRE), 541/2 k, 0, 
Godolphin SNC (M. Marquette), HA. Pantall – (n° corde 4)

 240  Kantio SPA, m, b, 4 ans, par Late Telegraph IRE 
et Kantia IRE (Seattle Dancer USA), 591/2 k (57 k),  
h, P. Iturregui Fernandez (Mme A. Lucas Toron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 1353 3 A	Gibraltar, f, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 58 k, Ecurie du Gave 
(M. Lauron), SR. Simon – (n° corde 5)

 2560 2 Black	Panther, f, 4 ans, 591/2 k,  h, SCEA Carant 
(G. Trolley de P.), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2560 1 Farzaneh, f, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, Nijinsky S.L. 
(D. Morin), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 345 a
Eng. Sup. : Gris D’Argent
1 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long, 3 long, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Gris D’Argent.
 841 a Isabela.
 918 a Callisto Moon Gb, prime non attribuée.
 420 a Kantio Spa, prime non attribuée.
 210 a A Gibraltar.

Primes aux éleveurs :
 776 a Mme Axelle Negre De Watrigant.
 330 a Dividendos Y Vencimientos Sl.
 108 a Godolphin, prime non attribuée.
 72 a Cuadra Buelna Equii, prime non attribuée.
 53 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’36’’0’’’
Le jeune jockey Luka ROUSSEAU étant suspendu, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche CALLISTO MOON par 
l’apprenti Maxence MARQUETTE.
Art. 150 paragraphe III
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ISABELA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2838 5367 PRIX CHARLES SEMBLAT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 février 2022 inclus reçu 
une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
DEPART EN STALLES
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Solitary Man.
 1 188 a Grinta.
 729 a Cardiel.
 486 a Machistador.
 243 a Crack Mambo.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Erich Schmid.
 466 a Scea Haras De Saint Pair.
 328 a Suc. De Moratalla.
 219 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 109 a Eric Sourbe.

Temps total : 2’1’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CARDIEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course

MOLIÈRES
0227 212 dimanche 31 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Michel DUVAL – 
Alain PLACAIS – Camille SULPIN

 2836 5362 PRIX JEAN-BAPTISTE SAULOU
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Intensement, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Nanjing 
Saulaie (Racinger), 621/2 k (611/2 k),  h, D. Le Breton 
(Mme L. Grosso), M. Mescam (s) – (n° corde 8)

   Heilpraktiker, h, b, 5 ans, par Falco USA et Tamelyna 
[East Of Heaven (IRE)], 64 k (651/2 k),  h, Mme MA. Chevillard 
(V. Morin), J. Morel – (n° corde 9)

 2177 3 Half Time, h, gr, 5 ans, par Al Namix et One More Time 
(Le Balafre), 67 k (671/2 k),  h, JL. Derre (E. Metivier), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

   Itchelo	Du	Mee, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et Bristish 
Du Mee [Ungaro (GER)], 64 k (641/2 k), A, Mme C. Lequien 
(T. Vabois), Mme C. Lequien – (n° corde 7)

   Imagine	D’Alene, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 621/2 k (63 k),  h, C. Huguet 
(A. Subias), C. Huguet – (n° corde 5)

 2375 3 Imperiale Tresor, f, 4 ans, 631/2 k (64 k), J. Menard 
(A. Baron), J. Planque (s) – (n° corde 2)

 2375  Ilanthus	De	L’Oust, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), Ah, 
Ecurie Franck Boucey (E. Bureller), E. Lecoiffier – 
(n° corde 3)

 1865  Hoedic	De	Pen	Pont, h, 5 ans, 64 k (641/2 k),  h, 
Y. Dauce (M. Cypria), Y. Dauce – (n° corde 4)

 2550 4 Image	De	Rochaude, f, 4 ans, 651/2 k (66 k), gh, 
C. Bidon (A. Pageot), JP. Ricoce – (n° corde 1)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 270 a
7 long, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 2 long, encolure, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Pierre J. Fertillet, Mlle Renee Dwek.
 378 a Pascal Confrere.
 283 a Jean-Luc Derre.
 189 a Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.
 94 a Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 3’17’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HEILPRAKTIKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 2562 4 Ashutor, h, gr, 8 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Ashalanda (Linamix), 57 k (541/2 k), J. Finch (D. Morin), 
NP. Littmoden – (n° corde 10)

 1855 5 Bluedink Bareliere, f, 4 ans, 551/2 k, F. Pascua Lois 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

   Topway Du Morvan, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme M. Verdu 
(M. Lauron), A. Estrabol – (n° corde 3)

   Zayamina, f, 8 ans, 551/2 k (53 k), Ah, Mme N. Dupuy 
(Lu. Armand), Mme E. Bazire – (n° corde 5)

 2610 5 Rue	D’Aumale, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ah, B. Favennec 
(Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – (n° corde 4)

 2610  Anabaa	War, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 113 a
1 long ½, ½ long, 2 long, courte encolure, loin, 9 long, 7 long, 3 long, 
4 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 204 a Ecurie Normandie Pur Sang, Jacques Buffel Du Vaure.
 136 a Appapays Racing Club.
 68 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’25’’10’’’
Le jeune jockey Luka ROUSSEAU étant suspendu, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument TOPWAY DU MORVAN par le 
jockey Matthias LAURON.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval LIB DUBAWI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mlle 
Charley LAUFFER par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 212 dimanche 31 juillet 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Romano ALIFANTI – Antoine-Dominique LORENZONI

 2840 3555 PRIX AUGUSTE PEREZ
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Tout gagnant portera 
1 k. 1/2 ; de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 25 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2396 2 Fauve	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 60 k, Ah, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2396  Joly Coeur Iii, m, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Guapa De Paban [Policy Maker (IRE)], 60 k, A, JP. Folacci 
(A. Bendjama), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 2396 3 Asco, h, n, 3 ans, par Zamouncho et Bavella (Hasa), 60 k, 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 5)

   L’Exellence, h, b, 3 ans, par Mister Ful et L’Esperence 
(L’Estragon), 60 k,  h, G. Leca (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 2396 4 Cara	D’Albitrone, f, al, 3 ans, par Ikalana et Lavasina 
(Gnome), 60 k, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 1)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 90 a
courte encolure, 7 long, 7 long, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Haras Du Pecos.
 486 a Haras De Lassos.
 364 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme 

Lea-Maria Casaroli.
 243 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 121 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.

Temps total : 2’16’’25’’’
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2611  Maitia, f, n.p, 6 ans, par Caradak IRE et Bavaria Queen 
(Verglas IRE), 541/2 k,  h, (7 000), M. Alonso Gomez 
(M. Foulon), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 2729 3 Power	Secretariat, h, al, 9 ans, par Mr Sidney USA et 
Sanerville (Highest Honor), 58 k (551/2 k), (9 000), S. Bossert 
(D. Morin), S. Bossert – (n° corde 4)

 2611 1 Clorinda IRE, f, al, 9 ans, par Thewayyouare USA 
et Cloudy Bay GER (Zilzal USA), 561/2 k (54 k), 0, (7 
000), Mme V. Mercader (Lu. Armand), Mme V. Mercader – 
(n° corde 3)

 2611 2 Burn One Down, h, al, 5 ans, par Evasive GB et 
Maita GER (Tertullian USA), 56 k (531/2 k), A, (7 000), 
H. Dos Santos (G. Cultraro), L. Larrigade – (n° corde 7)

 2428  Assier GB, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Gameday GB (Zamindar USA), 56 k, (7 000), 
Ecurie du Gave (M. Lauron), SR. Simon – (n° corde 5)

 2729 1 Kantaluna, f, 5 ans, 561/2 k,  h, (7 000), M. Alonso Roldan 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 2764  Ma	Cherie	Amour, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (7 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme A. Lucas Toron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 309 a
Eng. Sup. : Kantaluna, Ma Cherie Amour
Consition spéciale : Talisman Touch
5 long, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 3 long ½, 7 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Maitia.
 688 a Power Secretariat.
 516 a Clorinda Ire, prime non attribuée.
 420 a Burn One Down.
 210 a Assier Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 507 a Sergio Vidal Santos.
 310 a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 165 a Alexandre Pereira, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 36 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’70’’’
Art. 150 paragraphe III
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument MAITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office sur les raisons du faux 
départ ayant entrainé la chute du jockey MOUESSAN Hugo montant le 
numero 2 TALISMAN TOUCH.
Après audition des starters, ces derniers, nous ont relaté un problème 
sur l’ouverture des stalles qui a provoqué un temps d’attente prolongé à 
l’ouverture de celles ci.
Ce temps d’attente ayant entrainé la montée en pression du numéro 2 
TALISMAN TOUCH, ce dernier s’étant pointé dans la boite.
Après audition du jockey MOUESSAN Hugo, ce dernier nous a fait part 
du temps d’attente prolongé dans les stalles ayant entrainé l’énervement 
de sa monture qui s’est pointé dans la stalle entrainant sa chute.

 2839 5366 PRIX DU PRESIDENT HENRI DE FONTROBERT
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en France, n’ayant pas depuis le 31 octobre 2021 inclus reçu une 
allocation de 7.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 31octobre 2021 inclus : 
1 k. par 3.500.
DEPART EN STALLES
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2432 4 Lib	Dubawi, h, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 58 k (551/2 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 1861 4 Balgees Time, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 591/2 k (58 k), Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), J. Resimont – (n° corde 7)

 2323  Wino, f, b, 4 ans, par Blue Canari et Lilou Tag (GB) 
(Hurricane Run IRE), 551/2 k,  h, J. Buffel du Vaure 
(M. Foulon), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 2609 1 Slayer, h, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 59 k (561/2 k), Mme C. Papon 
(Mme M. Romary), Mme C. Papon – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
 2 970 a Mavala.
 972 a Elypson.
 729 a Rock Of Normandie.
 594 a Charming Oro (Ire).
 243 a Expresso James.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Boutin (S).
 438 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.
 233 a Nils-Petter Gill.
 214 a Umberto Saini-Fasanotti.
 109 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 2’43’’84’’’

 2843 3558 PRIX JEAN-THOMAS PACCINI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière. En outre, les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1937 1 Leo	Malpic, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Lionne Rousse (Hasa), 61 k (591/2 k), Mme P. Vanhove 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2399 4 Estrelia, f, gr, 7 ans, par Centennial IRE et Asanah 
(Hasa), 561/2 k,  h, PJ. Carlotti (J. Plateaux), PJ. Carlotti – 
(n° corde 4)

   Falko De Lagarde, h, n.p, 7 ans, par Balko et Septine 
(Zamouncho), 61 k,  h, Mme H. Doreau (L. Doreau), 
Mme H. Doreau – (n° corde 5)

 2620  Turbo	D’Afa, h, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Christla Deux (Blue Boy), 55 k, A, JP. Folacci 
(A. Bendjama), JP. Folacci – (n° corde 3)

 1854  Blacklande, h, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et Bioutylande 
(Gnome), 59 k (571/2 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
PJ. Carlotti – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 40 a
3 long, 1 long, 8 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Pierre Pasquet.
 432 a Jean-Charles Escale.
 324 a Sc Ecurie Couderc.
 216 a Mme Christine Luciani.
 108 a Earl De Pourquarens, Cyril Cauhape, Mme Elodie Le Blanc.

Temps total : 2’44’’50’’’

 2844 3556 PRIX A.P. SIMONI
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 25 % de 
sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette année. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 6 k. : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2623 4 U Palatinu, h, al, 4 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 64 k, 0K, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 2)

 2399 3 Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 611/2 k (59 k), 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

 2182 5 Ermione De Candale, f, b, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Douceur De Candale (Chef De Clan), 
601/2 k (59 k), 0, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 4)

3 partants ; 5 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 66 a
Certif. vétérinaire : Alizee De Candale
1 long ½, 7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a
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Les Commissaires ont convoqué le jockey V.CHENET pour avoir des 
explications sur une action plus ou moins gênante qu’il a subie de la part 
du jockey L.DOREAU.
La gêne constatée n’étant ni dangeureuse ni volontaire.
De ce fait, les Commissaires ont entendu L.DOREAU et lui ont infligé un 
avertissement.

 2841 3559 PRIX DE PORTO VECCHIO
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées 
à 8 k. : 1 k. par 3.000 cette année. En outre, tout gagnant cette année 
portera 1 k 1/2, de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 % de sang 
arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1939 2 Espoir	D’Oudairies, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 671/2 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 2550 2 Hamicice, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Theonice 
[Alberto Giacometti (IRE)], 62 k, Ah, Mme C. Leoni 
(C. Billardello), C. Tolaini – (n° corde 2)

 2398 5 Fomeo, h, b, 7 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 62 k, gh, JB. Andreani (V. Chenet), JB. Andreani – 
(n° corde 3)

 2622 5 Galassia, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 621/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 4)

 2622  Dark Stone, h, al, 9 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 62 k,  h, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 1)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 62 a
3 long, 1 long, tête, 4 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Comte Michel De Gigou.
 486 a Franck Deliberos, Patrice Vagne.
 364 a Yannick Fertillet.
 243 a Jean-Claude Sarais.
 121 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

Temps total : 2’47’’46’’’

 2842 3563 PRIX TOUSSAINT ANDRIETTI
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de race pur-sang de 4 ans et 
au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k.. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année ; 1 k. par 4.000. En outre, les chevaux ayant une valeur 
inférieure ou égale à 23 k. recevront 2 k ; à 21 k., 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2204  Mavala, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Melivea [Green 
Tune (USA)], 591/2 k (57 k), A, A. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 2397 2 Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Djidjika (Super Celebre), 59 k,  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2397 3 Rock	Of	Normandie, h, b.f, 6 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 56 k, A, 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 5)

 2397 4 Charming	Oro	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 55 k, 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 1)

 2621 4 Expresso	James, h, n.p, 8 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 54 k (511/2 k), Ah, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 3)

5 partants ; 5 eng. ; 5 part def.
encolure, ½ long, 2 long ½, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 2511  Impala De La See, f, b.f, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Janita De La See (Useful), 621/2 k (64 k),  h, JPL. Couetil 
(E. Bureller), E. Lecoiffier – (n° corde 10)

 2255  Imperial Zen, h, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Durban 
Sea [Grand Couturier (GB)], 64 k,  h, Ecurie des Dunes 
(R. Lemiere), P. Quinton (s) – (n° corde 9)

 2372  Iles	Chausey, f, 4 ans, 621/2 k, g, PH. Ouvry (S. Martino), 
R. Marcel – (n° corde 4)

   Ilefaut, h, 4 ans, 62 k,  h, Ecurie des Sables (J. Agostini), 
PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 1359 2 Izia Des Ongrais, f, 4 ans, 621/2 k, CH Herpin (s) 
(E. Etienne), CH Herpin (s) – (n° corde 11)

   Il	Est	D’Herodiere, h, 4 ans, 62 k,  h, JD. Roberts 
(V. Bernard), Mme S. Geffriaud – (n° corde 1)

9 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 396 a
Certif. vétérinaire : Idefix Du Celand, Ideal De L’Oasis
1 long, 3 long, 3 long, 1 long ½, 4 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 378 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 283 a Andre-Marcel Pommerai.
 189 a Mme Jocelyne Couetil, Fabrice Couetil.
 94 a Jean-Pierre Mahe.

DAX
0516 213 lundi 1er août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ – 
André de COORDE – Sylvie DARTENUCQ – Jean-Louis de WATRIGANT

 2847 5377 PRIX MOTRICO
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2480 2 Blue Bayou, f, b, 2 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 561/2 k (541/2 k), S. Berland 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

 2324 6 Mrs Pink, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Slap Shade 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), Ah, Enbebo S.L. 
(F. Veron), J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 2480 4 Ariane SPA, f, b, 2 ans, par Camacho GB et La Cuesta 
IRE (Showcasing GB), 561/2 k (57 k), Loughtown Stud Ltd 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 2482  Vento	D’Estate, h, b, 2 ans, par Sommerabend GB et 
Brass Damask USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k (56 k),  h, 
SA. Fiordelli (G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 2482 5 Trescalcetines, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, JA. Remolina Diez 
(R. Sousa Ferreira), JA. Remolina Diez – (n° corde 8)

 2761  Diony Girl, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), A. Lopez 
(Mme M. Meyer), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2132 3 Miraculous	Chope, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A. Chopard 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 745 a
Eng. Sup. : Diony Girl
3 long ½, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Blue Bayou.
 2 592 a Mrs Pink.
 1 944 a Ariane Spa, prime non attribuée.
 1 296 a Vento D’Estate.
 648 a Trescalcetines.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Miklin Stables Llc.
 804 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 402 a Hermes Vigna.
 229 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.
 201 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
Temps total : 1’13’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
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Primes aux éleveurs :
 1 080 a Dominique-Antoine Frigara.
 432 a Didier Aubard.
 324 a Yan De Kersabiec.

Temps total : 2’21’’77’’’
Le jockey D GIBELLO SACCO étant tombé apres le poteau d’arrivé, a été 
éxaminé par le médecin de service, certificat médical joint.

BRÉHAL
0307 213 lundi 1er août 2022

Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Yves FLEURET – 
Jacques JOURDAN – Eugène GARNIER

 2845 5375 PRIX MAXIMUM GRANVILLE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2476  Joline, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Apaisante [Epalo 
(GER)], 621/2 k, gh, Ecurie Mirande (C. Grosbois), 
Mme I. Pacault – (n° corde 8)

 2545 3 Jingle De Loued, h, b, 3 ans, par Vertigineux et 
Roxalane (Rochesson), 65 k,  h, D. Bernier (E. Bureller), 
D. Bernier – (n° corde 1)

 2284  Jad’Amsyl, f, b.f, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Stup 
Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 621/2 k, Ah, Ecurie JAB 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 2476  Jeanne	Princess, f, b, 3 ans, par Kitkou et Express 
Princess [Poliglote (GB)], 621/2 k,  h, G. Denuault (s) 
(S. Martino), G. Denuault (s) – (n° corde 4)

   Jeroboam	Calam, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Tete Et Corde (Robin Des Champs), 64 k, Mme P. Chemin 
(E. Etienne), CH Herpin (s) – (n° corde 9)

   Jelka De Mee, f, 3 ans, 621/2 k, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 2512  Joute, f, 3 ans, 621/2 k,  h, Ecurie Mirande (V. Bernard), 
Mme I. Pacault – (n° corde 7)

   Joicaline, f, 3 ans, 621/2 k, J. Uzel (M. Justum), G. Juillet – 
(n° corde 10)

 2371 3 Jalisca	Du	Givre, f, 3 ans, 631/2 k, P. Brechet 
(R. Lemiere), R. Marcel – (n° corde 6)

   Jolie Fleur Noveri, f, 3 ans, 621/2 k, JP. Ricoce 
(A. Baron), JP. Ricoce – (n° corde 3)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 306 a
1 long, ½ long, ¾ long, tête, 1 long ½, tête, 2 long, 7 long ½, 2 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Haras De Mirande.
 378 a Franck Fougere, Philippe Jean Cochard, Mme Irene Fougere.
 283 a Poulinieres. Com.
 189 a Marcel Denuault, Sebastien Denuault.
 94 a Philibert Neyrand, Mlle Alix Neyrand, Nicolas De Lageneste.

 2846 5376 PRIX CREDIT MUTUEL  / PRIX AMP NODICOM
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné ni reçu 7.000 
en places. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

   Ibelle	Mome, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Sibelle 
Mome (Califet), 621/2 k,  h, J. Planque (s) (A. Baron), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 2372 4 Imany Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 621/2 k (61 k),  h, Ecurie Laurent Querou 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

   Invincible	De	Mee, h, b, 4 ans, par Authorized 
IRE et Koeur De Mee (Video Rock), 64 k, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)
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 2582  Peniscola	SPA, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Kawata [Loup Solitaire (USA)], 541/2 k (521/2 k), A, (10 000), 
Mme P. Peinado (Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – 
(n° corde 8)

 662  Khelle	Tartare, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 561/2 k (541/2 k), (14 000), 
Ecurie du Gave (G. Sanchez), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 2474 2 Kathalina, f, al, 3 ans, par Captain Chop et L’Aventura 
[Librettist (USA)], 561/2 k (541/2 k), (14 000), C. Bleu 
(Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 9)

 1280  Real Life, f, al, 3 ans, par Lucayan et Reale [Loup Breton 
(IRE)], 541/2 k (521/2 k), (10 000), F. Bayrou (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2126 6 Curaro	Light, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Geriba 
[Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k (541/2 k), (14 000), 
M. Guarnieri (G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Huntmar, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
M. Comas Molist (F. Veron), M. Comas Molist – (n° corde 7)

 2653  Soho	Delight, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), G. Heald 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2475  Lorna	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, (14 000), 
Mme M. Prunet-Foch (Mme A. Merou), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 493 a
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Peniscola Spa, prime non attribuée.
 1 728 a Khelle Tartare.
 1 296 a Kathalina.
 864 a Real Life.
 432 a Curaro Light.

Primes aux éleveurs :
 536 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 510 a Juan Carlos Peinado Garcia, prime non attribuée.
 402 a Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 268 a Francois Bayrou.
 134 a Mlle Marie-Laure Collet, Bernard Jeffroy.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle, ont entendu la femme-jockey Adeline MEROU en ses 
explications sur le comportement de la pouliche LORNA CHOP arrivée 
non placée.
L’intéressée a indiqué avoir repris ladite pouliche avant l’entrée du 
tournant et que dans la ligne d’arrivée, elle ne disposait plus des 
ressources suffisantes pour disputer activement l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Par ailleurs, ils lui ont 
rappelés la nécessité de soutenir sa pouliche jusqu’au poteau d’arrivée 
meme si cette dernière ne pouvait plus prétendre obtenir un meilleur 
classement.
La pouliche PENISCOLA (SPA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2850 5382 PRIX DU ROCHER DE LA VIERGE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mars 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2764  Torancia, f, gr, 6 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 601/2 k (571/2 k), (10 000), V. Lechenault 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 2481  So Hi Storm IRE, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Great Joy IRE (Grand Lodge USA), 56 k (55 k),  h, (8 
000), Cuadra Mediterraneo (Mme M. Eon), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 2481 5 Jasmin Dore, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 60 k (601/2 k), (10 000), 
L. Beuvin (I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2764 1 Light	Up	My	Dream, h, b, 4 ans, par Evasive GB et 
Queen’S Light [King’S Best (USA)], 60 k (601/2 k), (8 000), 
A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 10)

 2481 4 Lamorna Cove GB, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 581/2 k (59 k), g, (12 
000), J. Borg (V. Seguy), D. Henderson – (n° corde 4)
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déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Lily LE PEMP étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DIONY GIRL par la jeune-
jockey Marlène MEYER.
La pouliche MRS PINK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2848 5378 PRIX HENRI ET HECTOR DU POY
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er novembre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
1er février 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2406 1 Slam Poet, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 58 k (581/2 k),  h, J.N. Temam 
(F. Veron), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2524 6 Shamasun, f, b.m, 3 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 551/2 k (541/2 k), Mme N. Langlois (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

 2652 4 Dahma, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa IRE 
(Lord Shanakill USA), 561/2 k (57 k), Cheik ABK. Al Thani 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2583 4 Peace	Offering	GB, f, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Earring USA (Dansili GB), 561/2 k (541/2 k), A, 
Lord Lloyd Webber (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

 2763 7 Krypton GB, f, b.f, 3 ans, par Farhh GB et Hot 
Reply GB (Notnowcato GB), 541/2 k (521/2 k), 0h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (R. Delage), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 4)

   Marvelous	Caprice, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
LA. Urbano Grajales (M. Foulon), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 372 a
2 long ½, 1 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Slam Poet.
 2 304 a Shamasun.
 1 728 a Dahma.
 1 152 a Peace Offering Gb, prime non attribuée.
 576 a Krypton Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Erich Schmid.
 715 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.
 536 a Scea Du Haras De Victot.
 136 a Watership Down Stud, prime non attribuée.
 68 a Aislabie Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MARVELOUS CAPRICE à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Rémi DELAGE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour (1re infraction 7 coups) 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
La pouliche DAHMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2849 5379 PRIX DE LA SOURCE DES PAUVRES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mars 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Bel Ouest.
 2 592 a Robayera Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Olana.
 1 296 a Temple Gate.
 648 a Black Gaia.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 603 a Christophe Jouandou.
 402 a Francois Maillot.
 306 a Barouche Stud (Ireland) Ltd, prime non attribuée.
 201 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 2’26’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Soufiane SAADI en ses explications sur 
le comportement de la pouliche SWIFT SPIRIT (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était désunie dans le dernier 
tournant lorsque les concurrents de tete avaient accéléré et qu’il avait 
jugé préférable de cesser de la solliciter dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. A l’issue de la 
course, les Commissaires, après avoir examiné le film de controle et 
entendu la jeune-jockey Marlène MEYER (OLANA) arrivée 3e, en ses 
explications, lui ont adressé des observations pour avoir tenté de faire 
progresser la pouliche OLANA alors qu’elle ne disposait pas d’un espace 
suffisant à proximité du poteau d’arrivée, cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche ROBAYERA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2852 5381 PRIX G. ET B. PASTRE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er février 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2663  Plateado, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Airlight (IRE) (Trempolino USA), 60 k (601/2 k), R. Singarin 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 2578 3 Izana Bere, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 571/2 k (58 k), 0h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 2427  Pandemonium, h, al, 9 ans, par Duke Of Marmalade IRE 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 59 k (57 k), Mme C. Lopez 
(Lu. Armand), F. Seguin – (n° corde 3)

 2747 6 Marchelo	IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Tessa Reef IRE (Mark Of Esteem IRE), 59 k (591/2 k),  
h, A. Odriozola Arzallus (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

 2663  Grilo IRE, h, al, 5 ans, par Anjaal GB et Dance 
Bid GB (Authorized IRE), 56 k (561/2 k), gh, 
Mme MO. Costa Cerqueira (E. Revolte), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 7)

 1827 4 Theclimb, h, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 739 a
Eng. Sup. : Plateado
Consition spéciale : Gold Kafe
½ long, 2 long, 3 long ½, 4 long, 7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Plateado.
 1 584 a Izana Bere.
 972 a Pandemonium.
 792 a Marchelo Ire, prime non attribuée.
 396 a Grilo Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mme Angela Kurth.
 621 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 438 a Ecurie Luck.
 136 a Camas Park Stud, prime non attribuée.
 68 a Mlle Debbie Kitchin, David Cahill, Mlle Mary Davison, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
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 2159  Atlantica, f, 5 ans, 561/2 k (57 k),  h, (10 000), 
Mme Aud. Caron Chevalier (F. Veron), S. Chevalier – 
(n° corde 7)

 2483  Salsa Doloise, f, 6 ans, 561/2 k (57 k), (8 000), A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 6)

 2578  Perfect	Times	GB, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), 0h, (8 000), 
J. Borg (Lu. Armand), D. Henderson – (n° corde 1)

 1367 1 Pastichop, h, 8 ans, 58 k (56 k), (10 000), 
Traditia Racing Club (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 8)

 2481  Mythical	Creature	(IRE), f, 7 ans, 561/2 k (551/2 k), 
0, (10 000), C. Raimont (Mme A. Merou), J. Piednoel – 
(n° corde 5)

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 470 a
Eng. Sup. : Light Up My Dream
1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 4 long, 1 long, ½ long, 8 long, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Torancia.
 972 a So Hi Storm Ire, prime non attribuée.
 891 a Jasmin Dore.
 594 a Light Up My Dream.
 297 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mme Eliane Vayssier.
 233 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 228 a Mlle Chantal Becq.
 204 a Paul Mccartan, prime non attribuée.
 51 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jonathan 
BORG par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé la jument LAMORNA COVE (GB) à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Alexandre GAVILAN (LIGHT UP MY DREAM) 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
La jument TORANCIA et le hongre SO HI STORM IRE (Réclamé) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2851 5380 PRIX BOUES THERMALES - GRAND DAX
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +26.

 2331 1 Bel Ouest, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Fair West USA (Gone West USA), 621/2 k (601/2 k),  h, 
Alv. Urbano-Roldan (Mme L. Foulard), RC. Montenegro – 
(n° corde 2)

 1663  Robayera	IRE, f, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Oberyn IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k (571/2 k),  
h, A. Soto Loring (R. Sousa Ferreira), A. Soto Loring – 
(n° corde 6)

 2581 1 Olana, f, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k (57 k), 0, Mme F. Dakers 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2581  Temple Gate, h, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et The Mirror 
[Authorized (IRE)], 52 k (53 k), F. Maillot (H. Mouesan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 2479  Black	Gaia, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Passion Blanche GB 
(Dutch Art GB), 54 k (541/2 k), Ah, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 5)

 2745 1 Athelia, f, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, JI. Landa Mena 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 2447  Swift Spirit GB, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), A, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 838 a
Eng. Sup. : Athelia
½ long, 1 long ¾, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, loin.
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Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Haka Du Soleil, m, b, 3 ans, par Munjiz et Balladore 
(Dormane), 56 k (561/2 k), H. Al Alawi (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Ramrod Py, m, gr, 3 ans, par Mu’Azzaz GB et Di 
Amantina Py (Njewman), 56 k (54 k), PY. Juillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 2537 3 Farhaan, m, b, 3 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), 0, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2537  Saffwan, m, al, 3 ans, par Raaziq et Naziq [Mahabb 
(UAE)], 58 k (581/2 k), Yas Horse Racing Management 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

   Aligar, m, gr, 3 ans, par Snoopi et Alisma [Vadeer 
(GB)], 56 k (53 k), A, Suc. Y. Plantin (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 2382 5 Pic	D’Ossau, h, 3 ans, 58 k (57 k), Ah, F. Giacobbe 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Allez Saint Lon, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), 0h, C. Marcellin 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2659  Jaffa De Flauzins, f, 3 ans, 56 k (54 k), 0, Mme F. Bouby 
(Mme L. Foulard), RC. Montenegro – (n° corde 3)

   Doraemon ITY, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), K, FM. Podda 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 716 a
Sans motif : Alwasmiah
tête, 1 long, 6 long, 5 long, 3 long, 3 long, 7 long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Haka Du Soleil.
 2 592 a Ramrod Py.
 1 944 a Farhaan.
 1 296 a Saffwan.
 648 a Aligar.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Mme Lisa Deymonaz.
 804 a Pierre-Yves Juillard.
 394 a Yas Horse Racing Management.
 263 a Yas Horse Racing Management.
 201 a Suc. Yves Plantin.

Temps total : 2’38’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain RAMROD PY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DIEPPE
0404 213 lundi 1er août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT – 
Marie-Josèphe HUET

 2855 5224 PRIX STYLE VENDOME
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2518 3 Real	Cecile	GB, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Anna Sophia USA (Oasis Dream GB), 561/2 k, 0, 
Scuderia Dei Duepi (M. Barzalona), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

 2452 2 Papateou, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

 2673 3 Waziers, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia (IRE) 
(No Nay Never USA), 561/2 k (541/2 k),  h, O. Brochart 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 1)

 2450 4 Rise	Above, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Like 
An Angel (GB) (Dark Angel IRE), 561/2 k, Mme P. Poulsen-
Allaire (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2680 2 Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 2 ans, par Johnny 
Barnes IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 561/2 k, 
A, Le Haras de La Gousserie (S. Pasquier), L. Rovisse – 
(n° corde 6)
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déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont interdit au cheval GOLD KAFE de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de 
rappel de la grippe équine et de la rhinopneumonie dans les conditions 
fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le hongre PANDEMONIUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2853 5383 PRIX FLORESTAN II
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2061 1 Crouzca, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Coisic (Khanjer Joli), 
551/2 k (56 k), Mme C. Bellot (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – 
(n° corde 6)

 2579 3 Hortense De Gane, f, al, 3 ans, par Estejo GER et Marie 
De Gane (Regality), 571/2 k (58 k), A. Serres (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1923  Jazz	Biboulet, m, b.f, 3 ans, par Shrek et L’Etincelle 
D’Or (Gnome), 57 k (571/2 k), g, M. Thiebaud (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2363 1 Finch	Hatton, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Fifty Du Pecos (Carghese Des Landes), 58 k (581/2 k), 
Mme F. Montauban (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 7)

 2579 7 Flo	Du	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Eglesia GER (Lavirco GER), 531/2 k (54 k), A, M. Grard 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 2731 4 Jintonic	Pontadour, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), A, 
F. Masson-Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 4)

 2579  Heritiere	D’Or, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), g, P. Saint-Martin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 579 a
1 long ¼, 2 long ½, nez, 3 long ½, ½ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
 1 620 a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
 648 a Mme Genevieve Mosnier-Thoumas.
 486 a Mlle Catherine De Lartigue.
 324 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.
 162 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’29’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Alejandro GUTIERREZ VAL (HERITIERE 
D’OR AA) arrivé non placé et Clément MERILLE (FINCH HATTON AA) 
arrivé 3e, en leurs explications, ont adressé à ce dernier des observations 
pour avoir fait progresser le hongre FINCH HATTON (AA) alors qu’il ne 
disposait pas d’un espace suffisant dans le dernier tournant, cet incident 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche CROUZCA (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2854 5384 PRIX DAHMAN - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 13 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 2857 5229 PRIX DES FALAISES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +31.

 2654 4 Garigliano, h, b.f, 5 ans, par Gutaifan IRE et Green Ridge 
[Green Tune (USA)], 59 k, Agh, B. Bossert (C. Lecoeuvre), 
B. Bossert – (n° corde 7)

 2418  Munaadram, f, n.p, 4 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 581/2 k, J. Poiroux (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 2654 1 Noliver, h, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien 
IRE (Nayef USA), 60 k, 0, Ph. Latour (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 2626 2 Souveraine Elusive, f, b.f, 6 ans, par Evasive GB et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 58 k, M. Seror (s) (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

 2263 5 Hard Talk, h, b, 8 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 571/2 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 11)

 2654 5 The	Room, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), D. Duglas 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 2418  Just You And Me, h, 9 ans, 551/2 k, 0h, Mme R. Philippon 
(A. Pouchin), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 2418  Deal Is Done, h, 4 ans, 57 k,  h, Butel & Beaunez (s) 
(T. Bachelot), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

 2441  Testipedro, h, 4 ans, 59 k (58 k), 0h, Suc. A. Pigeon 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1808  King Nonantais, h, 10 ans, 51 k (48 k), D. Fernandez-
Ortega (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2418  Sungreat, h, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Cehel (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 2609 3 Lagon Mersois, h, 10 ans, 51 k (481/2 k), A, I. Raybould 
(Mme R. Liegeois), I. Raybould – (n° corde 10)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 903 a
3 long, tête, 1 long, tête, ½ long, 4 long, 2 long, courte encolure, 3 long 
½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Garigliano.
 2 079 a Munaadram.
 1 559 a Noliver.
 850 a Souveraine Elusive.
 425 a Hard Talk.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Haras De Beauvoir.
 612 a Philippe Latour.
 533 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 383 a Denis Gallet.
 191 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’23’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEAL IS DONE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM et le hongre 
JUST YOU AND ME à être amenés en main au départ non monté, leur 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre NOLIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2858 5227 PRIX DE LA TOUR AUX CRABES
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 1er novembre 2021, inclus été classés dans les 
trois premiers d’une course de Groupe ou gagné une Listed ni depuis 
le 1er mai 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	 57	 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er février 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 
dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs 
Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 1er août 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe 
porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
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 2452 3 Two Two Two, f, 2 ans, 561/2 k,  h, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 109 a
½ long, 3 long ½, dead-heat, 6 long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 3 375a – 3 375a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Real Cecile Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Papateou.
 2 430 a Waziers.
 2 430 a Rise Above.
 972 a Go Johnny Go Go Go.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Moyns Park Stud, prime non attribuée.
 789 a Head (S).
 754 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand, Philippe Allaire, Mlle Elisabeth Allaire, 

Mme Gitte Poulsen-Allaire.
 301 a Ecurie Biraben.

Temps total : 1’6’’11’’’
En raison d’un incident technique empêchant le fonctionnement de la 
photographie d’arrivée de cette course et agissant en application de 
l’article 175 alinéas I et II du Code des Courses au Galop, les juges de 
l’arrivée ont établi, comme il suit, le classement de la course : 1er : REAL 
CECILE (M.BARZALONA) 2ème : PAPATEOU (L.BOISSEAU) 3e Dead-
Heat : WAZIERS (H.BOUTIN), 3e Dead-Heat : GO JOHNNY GO GO 
(S.PASQUIER), 5ème : TWO TWO TWO (T.BACHELOT)
La pouliche RISE ABOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2856 5225 PRIX DE LA TOUR SAINT-REMY
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er mars 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2383 6 Voulez Vous, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Classiebawn 
IRE (Choisir AUS), 56 k,  h, (20 000), Equos Racing Team 
(M. Barzalona), G. Bietolini – (n° corde 7)

 2513 4 Victoria	Rose, f, b, 2 ans, par Kessaar IRE et Lestilia 
[Intello (GER)], 56 k (541/2 k),  h, (28 000), D. Maughan 
(Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 2633 2 Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight Son 
GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 571/2 k (56 k), 
A, (28 000), Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – 
(n° corde 1)

 2567 2 Barrameda, f, b, 2 ans, par Recoletos et Next Life GB 
(Oasis Dream GB), 571/2 k, (36 000), Ecurie Foret Jaune 
(M. Guyon), Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 2633 1 Kenmya, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Wataany 
[Linda’S Lad (GB)], 571/2 k, (36 000), Scuderia Il Fino 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 2)

 2702 5 Solaire, f, 2 ans, 56 k, Ag, (28 000), Mme J. Cygler 
(T. Piccone), S. Cerulis – (n° corde 4)

 2551  Lover	With	A	G	GB, f, 2 ans, 56 k,  h, (28 000), 
Mme J. Ellis (L. Boisseau), E. Thueux – (n° corde 6)

 2332 4 Guitry IRE, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (28 000), G. Augustin-
Normand (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 873 a
encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 4 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 8 640 a Voulez Vous.
 3 456 a Victoria Rose.
 2 592 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Barrameda.
 864 a Kenmya.

Primes aux éleveurs :
 2 683 a Trevor C. Stewart.
 701 a Haras Du Logis Saint Germain.
 536 a Sarl Darpat France.
 306 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 268 a Teddy Poirier, Bruno-Roland Poirier, Mlle Laetytia Poirier.

Temps total : 1’23’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BARRAMEDA à etre montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche VICTORIA ROSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2493  Glicourt, h, 8 ans, 60 k (561/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Sinsinsin, h, 4 ans, 56 k, g, Mme D. Callebaut 
(F. Lefebvre), Mme D. Callebaut – (n° corde 12)

 2463 3 Wasachop, h, 5 ans, 57 k, P. Faucampre (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2388  Layalina, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme D. Lopez Leret 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 2493 6 Kentish	Waltz	IRE, f, 7 ans, 561/2 k (55 k),  h, I. Raybould 
(Mme M. Velon), I. Raybould – (n° corde 6)

13 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 326 a
Eng. Sup. : Botch, Sinsinsin
encolure, courte tête, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, 1 long ¼, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Drogo.
 1 458 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 1 093 a Art Collection.
 891 a Cristal Marvelous.
 445 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 493 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
 349 a Eric Becq.
 306 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 76 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KENTISH WALTZ IRE à etre 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ART COLLECTION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2860 5226 PRIX DE FROMAINVILLE
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er mars 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1987 2 Twilight, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 571/2 k (56 k), (26 000), Ecurie Jeffroy 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2465 1 Alabama, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Aimante [Dansili 
(GB)], 56 k, g, (18 000), JPJ. Dubois (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 2116 4 Lady Million, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Libbard GB (Galileo IRE), 541/2 k (52 k), (18 000), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 9)

 2773 1 Bremontier, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 56 k (541/2 k), (18 000), R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 2503 1 Senza	Malocchio, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Marechale [Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k),  h, (18 000), 
M. Pietrangelo (Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 1)

 2116  Elio, h, 3 ans, 56 k, (18 000), Gestut Winterhauch 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Weis – (n° corde 6)

 2376 5 Leviosa, f, 3 ans, 541/2 k, A, (18 000), E. Thueux 
(L. Boisseau), E. Thueux – (n° corde 3)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 078 a
Eng. Sup. : Bremontier
Consition spéciale : Romantic Rose
Code anomalie DS : Lassca IRE
1 long ¼, 3 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 6 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Twilight.
 3 312 a Alabama.
 2 484 a Lady Million.
 1 656 a Bremontier.
 828 a Senza Malocchio.
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 2357 1 Go	Athletico, h, b, 4 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 581/2 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 6)

 2357 3 Tudo Bem, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 581/2 k (56 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2540 1 Crew Dragon, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (541/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 7)

 2223  Baileys	Blues	(FR)	, h, al, 5 ans, par Supplicant 
GB et Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 581/2 k 
(57 k), G.R. Bailey Ltd (S. Planque), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 2)

 2490  Stormbringer	GB, h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et Riva 
Royale GB (Royal Applause GB), 581/2 k, Ah, C. Wentworth 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Azov, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Askania 
Nova (IRE) (New Approach IRE), 57 k, V. Timoshenko 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 9)

 2420  Milord’S	Song, h, b, 6 ans, par Siyouni et Secret Melody 
[Inchinor (GB)], 57 k, 0h, Mme I. Corbani (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Surivanoroc	GB, h, 4 ans, 57 k, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

8 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 738 a
Certif. vétérinaire : Kilfrush Memories
Sans motif : Panjo GB
1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 1 long, ¾ long, 5 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Go Athletico.
 2 077 a Tudo Bem.
 1 871 a Crew Dragon.
 1 069 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.
 437 a Stormbringer Gb, prime non attribuée.
 400 a Azov.
 218 a Milord’S Song.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 936 a Mathieu Boutin, Mme Carole Georgeault.
 480 a Berend Van Dalfsen.
 183 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.
 102 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 98 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 91 a Riva Royale Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres STORMBRINGER GB et 
CREW DRAGON à etre munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour etre présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre TUDO BEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2859 5228 PRIX DES SARDINIERS
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er février 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2493  Drogo, h, gr, 4 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 57 k, g, Mme N. Giovannelli 
(S. Pasquier), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 2493 3 Kanderas GB, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE 
et Kheshvar IRE (Shamardal USA), 60 k (561/2 k), Ah, 
P. Monfort (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2540 3 Art	Collection, h, b, 9 ans, par Shakespearean IRE et 
Renascent Rahy GB (Rahy USA), 56 k, A, N. Chapman 
(T. Bachelot), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 1725 1 Cristal Marvelous, f, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 581/2 k, 
Ag, Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 13)

 2682 5 Fuchsia	GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 551/2 k (53 k),  h, G. Fontaine 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2767 1 Botch, h, 5 ans, 58 k, 0h, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 2493  Hur Cat, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 1555 3 Coco	City, h, 8 ans, 57 k, Stall Laurus (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 2 283 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 639 a Haras D’Etreham.
 617 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 170 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
 145 a Jean-Claude Seroul.
 85 a M. Mrda, prime non attribuée.
 59 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 1’52’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux 
jockeys Mégane PESLIER (STORMY) arrivée 3e et Delphine SANTIAGO 
(PICNIC ROYAL) arrivée 1re au sujet d’un léger contact survenu à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée.
Le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré que son cheval avait cherché 
à pencher vers l’extérieur et qu’elle avait aussitot changé sa cravache 
de main.
Après examen du film de controle, les Commissaires ont estimé que 
le léger contact n’avait pas eu de conséquence sur le déroulement de 
l’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Ludovic BOISSEAU a informé les 
Commissaires qu’il avait cessé de solliciter le hongre PARIS AFFAIR dans 
les 200 derniers mètres, celui-ci n’ayant plus d’action et respirant très fort.
Le hongre SCILLAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2862 5223 PRIX DJSL BOIS (PRIX DE LA ROUTE DES VACHES)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er février 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +21.

 2096 2 Lamento GER, h, b, 5 ans, par Lord Of England GER 
et Lotta GER [Poliglote (GB)], 561/2 k, M. Wachowitz 
(H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 15)

 1949  London	Royal	(IRE), h, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 57 k, A. Don 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2309 2 Thunderspeed, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 61 k, 
Ecurie Gribomont (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

 2677 5 Rolleville, f, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 551/2 k,  h, MA. Teeka 
(C. Lecoeuvre), H. Ghabri – (n° corde 14)

 2210 4 Tantpispoureux	(IRE), h, b.m, 6 ans, par Showcasing 
GB et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 
571/2 k,  h, M. Lagasse (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

 2355 1 Parigi	(IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 55 k, J.N. Temam (R. Mangione), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2599 1 Letty’S	Marvel, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 55 k,  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2413 1 Sa Sal GER, h, 6 ans, 541/2 k,  h, Stall Sternstunde 
(F. Lefebvre), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 2210  Quello IRE, m, 4 ans, 58 k, A, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(C. Demuro), P. Schiergen – (n° corde 9)

 1267 1 L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, 5 ans, 56 k, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 2509 3 Cogolin, h, 4 ans, 55 k, g, P. Fellous (A. Badel), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

 2316 6 Brave	Shiina, h, 5 ans, 56 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 2677 4 Rovienne	(IRE), f, 5 ans, 54 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 5)

 2676  Garlingari, h, 11 ans, 591/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

 2439  Carlton	Choice	IRE, h, 8 ans, 56 k, D. Fernandez-
Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2309 7 Mirage Reve, h, 4 ans, 58 k, L. Dassault (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 055 a
¾ long, encolure, 1 long ½, encolure, encolure, ½ long, ½ long, tête, nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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Primes aux éleveurs :
 2 571 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 1 028 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 771 a Haras De Saint Julien.
 514 a Franklin Finance S.A. .
 257 a Mlle Julie Mestrallet, Benoit Girres, Mme Agathe Cousin Mestrallet.

Temps total : 1’52’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraineur MF.WEISSMEIER, à la pouliche ROMANTIC ROSE 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, 
et ont sanctionné l’entraineur MF.WEISSMEIER, par une amende de 150 
euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SENZA MALOCCHIO à etre 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur V.LUKA en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche LASSCA (IRE) sera interdite de courir pour une durée de 
8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches TWILIGHT et LADY MILLION et le hongre ALABAMA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2861 5230 PRIX JEHAN ANGO
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er février 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28,5.

 2193  Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 60 k (581/2 k), 
0h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 10)

 2679 5 Lavinia Rose GB, f, al, 9 ans, par Compton Place GB et 
Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 521/2 k (511/2 k), 
Ah, G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 13)

 2348 2 Stormy, h, al, 8 ans, par Stormy River et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 551/2 k (53 k), 
Mme MC. Elaerts (Mme M. Peslier), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

 2510 4 Sciliar	IRE, h, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 56 k, Suc. C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 2517 2 Liora GER, f, b, 4 ans, par Amaron GB et Lady Lips GER 
(Zinaad GB), 571/2 k (56 k), 0, Stall Swiss Connection 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 5)

 2696 2 Mandleft, f, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Midleft [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 55 k, E. Mollot (M. Guyon), E. Mollot – 
(n° corde 4)

 2629 1 Soaring Eagle, h, b, 8 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 581/2 k (55 k), Trois Mille 
(Mme C. Janneau), S. Cerulis – (n° corde 3)

 2640 4 Quiviven GB, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme I. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2675 5 Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), T. Huck 
(Mme P. Cheyer), P. Capelle – (n° corde 8)

 2392  American	Lily, f, 5 ans, 52 k,  h, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 2509  So You Say, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 2388  Paris Affair IRE, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme N. Moons 
(L. Boisseau), Mme N. Moons – (n° corde 1)

 1656  Putumayo, h, 7 ans, 541/2 k, Ah, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 315 a
Eng. Sup. : So You Say, Paris Affair IRE
1 long, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, courte tête, tête, 3 long, ¾ long, courte 
tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Picnic Royal.
 1 923 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
 1 417 a Stormy.
 990 a Sciliar Ire, prime non attribuée.
 495 a Liora Ger, prime non attribuée.
 371 a Mandleft.
 202 a Soaring Eagle.
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Primes aux éleveurs :
 3 400 a Moyglare Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
 2 339 a Sc Ecurie De Meautry.
 1 788 a Gregor Vischer.
 1 020 a Godolphin, prime non attribuée.
 340 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’10’’’
A l’issue de la course, le jockey Shane FOLEY a déclaré aux Commissaires 
de courses que la pouliche TREVAUNANCE (IRE), arrivée 1re, avait 
légèrement penché sur sa gauche dans la ligne d’arrivée.
Les pouliches TREVAUNANCE (IRE) et MQSE DE SEVIGNE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2864 705 PRIX SIX PERFECTIONS SKY SPORTS RACING
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe II. Poids : 56 k. 
Les pouliches ayant gagné un Groupe III porteront 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
13	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	25	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	29	juillet.
Un souvenir sera remis par un représentant Sky Sports Racing, au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement de la pouliche gagnante.
Une couverture Sky Sports Racing sera remise à la pouliche gagnante.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2486 4 Sydneyarms	Chelsea	IRE, f, b, 2 ans, par Sioux 
Nation USA et Wedding Dress GB (Tamayuz GB), 56 k, 
Cornthrop Bs/Sydney Arms Ch. (RL. Moore), C. Hills – 
(n° corde 5)

 2486 2 Terrestrial IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB 
et Snakeless USA (Animal Kingdom USA), 56 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 9)

   Ipanema	Princess	IRE, f, b, 2 ans, par Kessaar IRE et 
Ball Girl IRE (Tagula IRE), 56 k, DL. de Souza (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 1)

 2587 1 Gain	It	(GB), f, b, 2 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 56 k, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 6)

   Evina IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Elmaliya 
IRE (Sepoy AUS), 56 k, Gestut Brummerhof (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 2)

 2486 5 Cosmic	Invasion	IRE, f, 2 ans, 56 k, A, D. Maughan 
(S. Foley), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 2526 1 Sea	The	Lady, f, 2 ans, 56 k,  h, Avatara S.A. 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2384 1 Zara Blue, f, 2 ans, 56 k, G. Pariente (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 640 a
¾ long, 1 long, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long ½, 1 long, 1 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Sydneyarms Chelsea Ire, prime non attribuée.
 11 520 a Terrestrial Ire, prime non attribuée.
 8 640 a Ipanema Princess Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Gain It (Gb).
 2 880 a Evina Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Mark Hanly, Mme Caroline Hanly, prime non attribuée.
 1 360 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 1 169 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 020 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 340 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’7’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, de la 
pouliche SYDNEYARMS CHELSEA (IRE) (Ryan-Lee MOORE), arrivée 1re, 
et ses conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
IPANEMA PRINCESS (IRE) (Tony PICCONE), arrivée 3e.
Après examen du film de controle et audition des jockeys Tony PICCONE 
et Ryan-Lee MOORE, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la pouliche IPANEMA PRINCESS IRE n’aurait pas 
devancée la pouliche SYDNEYARMS CHELSEA (IRE) lors du passage du 
poteau d’arrivée, sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Ryan-Lee MOORE pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans 
les 100 derniers mètres de la course.
Les pouliches SYDNEYARMS CHELSEA (IRE) et TERRESTRIAL (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 12 375 a Lamento Ger, prime non attribuée.
 4 702 a London Royal (Ire).
 3 465 a Thunderspeed.
 1 980 a Rolleville.
 810 a Tantpispoureux (Ire).
 742 a Parigi (Ire).
 405 a Letty’S Marvel.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Werner Spangler, prime non attribuée.
 1 207 a Haras Du Logis Saint Germain.
 889 a Ecurie Gribomont.
 508 a Franklin Finance S.A. .
 291 a George Strawbridge.
 238 a Gestut Zur Kuste Ag.
 182 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.

Temps total : 1’50’’70’’’
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a informé les 
Commissaires qu’il avait cessé de solliciter le hongre MIRAGE REVE 
dans la ligne d’arrivée, celui-ci étant victime de légers saignements.
Les hongres LAMENTO (GER), LONDON ROYAL et TANTPISPOUREUX 
(IRE), le cheval THUNDERSPEED et la jument ROLLEVILLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 214 mardi 2 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Amaury de LENCQUESAING – Jean d’INDY

 2863 706 PRIX DE PSYCHE SKY SPORTS RACING
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné un Groupe II. 
Poids : 56 k. 1/2. Les pouliches ayant cette année gagné un Groupe III 
porteront 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
13	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	25	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	29	juillet.
Un souvenir sera remis par un représentant Sky Sports Racing, au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement de la pouliche gagnante.
Une couverture Sky Sports Racing sera remise à la pouliche gagnante.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Trevaunance	IRE, f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Liber Nauticus IRE (Azamour IRE), 561/2 k, 
Moyglare Stud Farm Ltd (S. Foley), Mme J. Harrington – 
(n° corde 2)

 1639  Mqse	De	Sevigne	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Penne [Sevres Rose (IRE)], 581/2 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Life Of Dreams GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Endless Time IRE (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 3)

 2171  Beaute	Cachee, f, gr, 3 ans, par Literato et Sign And 
Seal IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k,  h, Mme V. Lucas 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 1)

 1942 4 Hidden Dimples IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Manderley IRE [Clodovil (IRE)], 561/2 k, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1942 2 Manisha	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1676  Peshmerga	(GER), f, 3 ans, 561/2 k, A. Damirdjian 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 560 a
courte encolure, ¾ long, courte encolure, encolure, encolure, ¾ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Trevaunance Ire, prime non attribuée.
 11 520 a Mqse De Sevigne (Ire).
 8 640 a Life Of Dreams Gb, prime non attribuée.
 5 760 a Beaute Cachee.
 2 880 a Hidden Dimples Ire, prime non attribuée.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Un souvenir sera offert par la Présidence du Deauville Yacht Club 
et par Monsieur Guillaume FLAVIGNY, Directeur de réunion au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +25.

 1783 2 Pieter	De	Hooch, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Uryale 
(Kendor), 60 k, Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2664 6 Dixan	Senora, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Kiss 
Senora (Chichicastenango), 58 k, P. Goral (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2404 1 Steelhammer, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Star 
Of Doha GB (Lawman), 591/2 k,  h, CM. Holschbach 
(L. Delozier), H. Blume – (n° corde 9)

 2468  Bambagia, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Bearlita GER (Lomitas GB), 581/2 k, Ecurie Equus Racing 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2701  Universally IRE, m, gr, 3 ans, par Acclamation GB et 
Queen Of Power IRE (Medicean GB), 56 k, A, Mme S. Davis 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

 2542 1 Mortelle Adele, f, 3 ans, 581/2 k, Mme S. Durot (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2479 2 Real	Wild	Child	IRE, m, 3 ans, 571/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 2415 3 Milord	L’Arsouille	(IRE), h, 3 ans, 58 k, Ecurie Cehel 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

 2389 2 Eye Love You, f, 3 ans, 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (E. Hardouin), R. Chotard – 
(n° corde 8)

 2146  Speed Ball, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), H. Hayoun 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 430 a
1 long ¼, 1 long ¼, tête, tête, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, dead-heat, 6 long 
½.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Pieter De Hooch.
 4 032 a Dixan Senora.
 3 024 a Steelhammer.
 2 016 a Bambagia.
 1 008 a Universally Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Sc Ecurie De Meautry.
 1 252 a Ecurie Haras Des Senora.
 939 a Al Shahania Stud.
 626 a Stall Elektrowelt24. De.
 119 a Mme Maxwell Morris, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’26’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Lukas DELOZIER (STEELHAMMER), arrivé 3e, lui 
ont adressé des observations pour avoir laissé pencher son cheval sous 
l’effet de la cravache dans les 100 derniers mètres.
A l’issue de la course, le jockey Eddy HARDOUIN a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche EYE LOVE YOU, arrivée non-
placée, s’était mordue la langue.
Les poulains PIETER DE HOOCH et UNIVERSALLY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2867 138 PRIX ROTHSCHILD
(Groupe I - Femelles)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-
dessus, 59 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.500	 à	 l’engagement	 le	
13	juillet	ou	21.600	à	l’engagement	supplémentaire	le	29	juillet.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Saffron	Beach	IRE, f, al, 4 ans, par New Bay 
GB et Falling Petals IRE (Raven’S Pass USA), 59 k, 
Mme Sangster/Wigan/Sangster (W. Buick), Mme J. Chapple-
Hyam – (n° corde 7)

 2489 1 Tenebrism	USA, f, b, 3 ans, par Caravaggio USA 
et Immortal Verse IRE (Pivotal GB), 56 k, Westerberg/
Coolmore/Merribelle (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 3)
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 2865 704 DARLEY PRIX DE CABOURG
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
un Groupe II. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné un Groupe III 
porteront 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
13	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	25	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	29	juillet.
Un souvenir sera offert par un représentant de DARLEY au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant.
DARLEY invitera le propriétaire gagnant à venir assister à la Parade 
des Etalons Darley en 2023. DARLEY récompensera le cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant et le cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté.
Une couverture #DarleySeries sera remise au cheval gagnant après 
la course
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2594 2 The	Antarctic	IRE, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE 
et Anna Law IRE (Lawman), 57 k, Magnier/Tabor/Smith/
Wester/Bra (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 2)

 1698 1 Manhattan	Jungle	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Skylight IRE (Acclamation GB), 
551/2 k, Eclipse Thoroughbred Partners (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 8)

   Kerindia IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory GB et Coursing 
GB (Kyllachy GB), 551/2 k, P. Trainor (D. Egan), MLW. Bell – 
(n° corde 3)

 2485 1 Sivana, f, b, 2 ans, par Goken et Princesse Noire 
(GER) (Diamond Green), 551/2 k (56 k),  h, G. Pariente 
(C. Soumillon), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

 2594 4 Belbek, m, b, 2 ans, par Showcasing GB et Bee Queen 
GB (Makfi GB), 59 k, N. Bizakov (O. Peslier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 2221 1 Denver	Chop, m, 2 ans, 57 k, A. Chopard (I. Mendizabal), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 2485 2 Wootton City, f, 2 ans, 551/2 k, JC. Seroul (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 2485 4 Queen	Kahina	USA, f, 2 ans, 551/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

 2518 1 Good Guess GB, m, 2 ans, 57 k, H. Saito (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 7)

   Royal Lea IRE, f, 2 ans, 551/2 k,  h, A. Caracciolo 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 9)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 224 a
1 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 2 long, ½ long, courte encolure, 
4 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a The Antarctic Ire, prime non attribuée.
 11 520 a Manhattan Jungle Ire, prime non attribuée.
 8 640 a Kerindia Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Sivana.
 2 880 a Belbek.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.
 1 788 a Mme Sylviane Jeffroy, Earl Le Goff, Pierre Cadec.
 1 360 a Patrick F. Headon, prime non attribuée.
 1 020 a Rossenarra Stud, prime non attribuée.
 584 a Sumbe.

Temps total : 1’9’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEEN KAHINA (USA) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KERINDIA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du poulain 
GOOD GUESS (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain ne s’était pas oxygéné correctement 
durant le parcours, suite à un léger contact survenu au départ avec l’un 
de ses concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain THE ANTARTIC (IRE) et la pouliche MANHATTAN JUNGLE 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2866 835 PRIX DEAUVILLE YACHT CLUB
(Handicap)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
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Certif. vétérinaire : Mediterranea Blues (GB)
3 long ½, ½ long, tête, ¾ long, encolure, courte encolure, 2 long ½, 
2 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Joie De Soir Ire, prime non attribuée.
 4 212 a Goya Senora.
 3 861 a Media Storm Gb, prime non attribuée.
 2 106 a Investor.
 1 287 a Big Call Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 1 899 a Ecurie Haras Des Senora.
 663 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 621 a Gilles Forien.
 221 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.
Temps total : 3’13’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont constaté au film de contrôle 
que le hongre BIG CALL (USA) s’était déferré à environ 100 mètres du 
poteau de l’arrivée.
Le vétérinaire de service a confirmé que ledit cheval était déferré de 
l’antérieur droit.
La pouliche JOIE DU SOIR (IRE) et le cheval MEDIA STORM (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2869 708 PRIX DE LA VILLA MORS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 2 février 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +23,5.

 2139 3 Toijk, h, al, 6 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean 
GB), 60 k, Stall Laurus (M. Barzalona), Mme H. Sauer – 
(n° corde 10)

 2638 5 Droit	De	Parole	(IRE), m, al, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 591/2 k,  h, J. Piasco 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 9)

 2139 4 Romantic	Moon, f, b.f, 4 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 581/2 k,  h, JL. Raymond 
(T. Bachelot), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 2493  Madouss, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 571/2 k (56 k), gh, S. Assous 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 1759 7 Chop	Val, m, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 59 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 2335  Favaritx, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Macarella 
IRE (Shamardal USA), 581/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 14)

 2553 4 L’Ienissei, m, b, 4 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 60 k, A, I. Endaltsev (P. Bazire), 
I. Endaltsev – (n° corde 7)

 2471 1 Two	Thank	Yous	IRE, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 2333  Sapiens, m, 4 ans, 571/2 k, 0, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 15)

 2347  Heartbeat, h, 4 ans, 591/2 k, A, M. Motschmann 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 12)

 2599 3 Bocciatore, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 2326  Launceston	Place, h, 7 ans, 571/2 k, 0, 
Mme R. Bouckhuyt (S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1883  Passalito, m, 4 ans, 60 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 1816 4 Santi Del Mare, h, 6 ans, 59 k,  h, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 5)

 2553  Saga Timgad, h, 6 ans, 59 k, Stall Corleone (H. Besnier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 100 a
Sans motif : Al Ula
3 long ½, 1 long ¼, dead-heat, 1 long ½, tête, ¾ long, ¾ long, tête, courte 
encolure.
12 500a – 4 750a – 2 750a – 2 750a – 1 000a – 750a – 500a
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 2173 4 Goldistyle	(IRE), f, al, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Goldikova (IRE) (Anabaa USA), 59 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1846 5 Malavath	IRE, f, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Fidaaha 
IRE (New Approach IRE), 56 k,  h, Everest Racing 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Pearls Galore, f, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Pearl Banks GB (Pivotal GB), 59 k, SCEA Haras de Saint-
Pair (WJ. Lee), P. Twomey – (n° corde 6)

 2487 1 Kennella, f, 4 ans, 59 k, DR. Lodge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 1501 1 Sibila	Spain	IRE, f, 4 ans, 59 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 10 620 a
2 long ½, tête, encolure, ¾ long, 1 long ½, courte encolure.
171 420a – 68 580a – 34 290a – 17 130a – 8 580a

Primes aux propriétaires :
 53 997 a Saffron Beach Ire, prime non attribuée.
 21 602 a Tenebrism Usa, prime non attribuée.
 10 801 a Goldistyle (Ire).
 5 395 a Malavath Ire, prime non attribuée.
 2 702 a Pearls Galore.

Primes aux éleveurs :
 14 570 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 5 829 a Merriebelle Stable Llc, Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non 

attribuée.
 3 832 a Wertheimer & Frere.
 1 456 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 958 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 1’36’’45’’’
La pouliche SIBILA SPAIN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAFFRON BEACH (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les Commissaires 
ont autorisé la pouliche SIBILA SPAIN (IRE) à entrer en dernier sans sa 
stalle de départ, cette dernière bénéficiant d’une dérogation établie par 
le juge du départ et la demande ayant été faite dans les délais fixés par 
son entraineur.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que l’état 
de la piste proposée (3.4 au pénétromètre) ne correspondait pas aux 
aptitudes de la pouliche SIBILA SPAIN (IRE), cette dernière préférant les 
pistes plus souples.
Les pouliches SAFFRON BEACH (IRE), TENEBRISM (USA) et 
GOLDISTYLE (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2868 707 PRIX DU CARROUSEL
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
1er août 2021 inclus, gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2226 2 Joie De Soir IRE, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, Mme S. Magnier 
(RL. Moore), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2258 1 Goya Senora, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Nina Senora (My Risk), 57 k, A. Jathiere (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 1679 2 Media Storm GB, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Raskutani GB (Dansili GB), 581/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 2)

 2519 6 Investor, h, b.f, 7 ans, par Champs Elysees GB et 
I’M Right USA (Rahy USA), 57 k, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1421 4 Big Call USA, h, b.f, 5 ans, par Animal Kingdom USA et 
Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 57 k, C. Ferland (s) 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 2142 3 Shine	For	You	GB, f, 4 ans, 551/2 k, Mme M. Goodbody 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 1)

 2506 3 Tides Of War IRE, m, 4 ans, 57 k, Mme F. Hay 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1083 3 Kolossal GER, f, 4 ans, 57 k, A, Stall Blue Diamond 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 2142 4 Equinoxe, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Prunier (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 246 a
Eng. Sup. : Big Call USA, Shine For You GB
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Primes aux propriétaires :
 4 950 a Vitare Ire, prime non attribuée.
 1 620 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 1 485 a Rakan.
 810 a No Niki No Ire, prime non attribuée.
 495 a Chef D’Orchestre.

Primes aux éleveurs :
 850 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 583 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 340 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 170 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
 127 a Michael Nelmes-Crocker.

Temps total : 1’16’’51’’’
Le hongre DREAM FOR ALL ITY a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VITARE (IRE) et la jument 
SVOLTA à être montés sur la piste, leur entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHEF D’ORCHESTRE à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation et à en sortir en premier, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre VITARE (IRE) et le hongre ON THE SEA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2871 703 PRIX DE LA VILLA LUCIE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 2 février 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +17,5.

 2420 4 Winwood GER, h, b, 5 ans, par Siyouni et Waldtraut GER 
(Oasis Dream GB), 571/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 2420 1 Ozan, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 6)

 2127 6 Hot	Spot	(IRE), h, b, 6 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 591/2 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 11)

 2488 6 Shalgoda	Diamond	(GB), f, al, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Diamond Lace [Iffraaj (GB)], 541/2 k,  h, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)

 2144 4 Lanaken, h, b, 4 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 57 k, g, B. Dasras (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 16)

 2557 7 Torpen, h, b, 5 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 56 k,  h, R. Schoof (A. Pouchin), 
R. Schoof – (n° corde 9)

 2488 4 Raysteve	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 551/2 k, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 1)

 595  Mon	Ami	L’Ecossais, h, 7 ans, 581/2 k,  h, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1766 1 Come	Say	Hi	(FR)	, h, 6 ans, 541/2 k, 0, Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 8)

 1376  Crowdfunding, m, 4 ans, 59 k, B. van Dalfsen 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2420 3 Schooner	Ridge	IRE, f, 4 ans, 581/2 k, g, A. Bowden 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2557  Brouillard	(IRE), h, 5 ans, 551/2 k, Ah, Sparkling Star 
(S. Ruis), JM. Beguigne – (n° corde 15)

 2144  Fayathaan	IRE, m, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie Delloye 
(O. Peslier), G. Bietolini – (n° corde 2)

 2488  Chirimiri	GB, m, 4 ans, 541/2 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

 2420 5 Sixntwothrees	GB, f, 4 ans, 58 k, Lord Clinton 
(C. Demuro), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

15 partants ; 59 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 457 a
Certif. vétérinaire : Power Jack GB
Chev. élim. : Shat Elarab IRE, King Of The Lions IRE, Sonderbar (GB), 
Topinambur
Chev. retir. : Vega Dream (GB)
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Primes aux propriétaires :
 5 062 a Toijk.
 1 923 a Droit De Parole (Ire).
 1 361 a Romantic Moon.
 1 361 a Madouss.
 495 a Chop Val.
 371 a Favaritx.
 247 a L’Ienissei.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Lutz Bongen.
 801 a Mlle Francoise Perree.
 567 a Team Hogdala A. B. .
 534 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 194 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 145 a Cuadra Mediterraneo.
 97 a I. G. E. P. .

Temps total : 1’16’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Hugo BESNIER au sujet de la performance du hongre SAGA 
TIMGAD, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications particulières et que 
ledit hongre avait été dans l’incapacité de suivre le rythme de la course 
durant tout le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire a révélé une légère toux après la course.
Le hongre TOIJK et la pouliche MADOUSS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2870 709 PRIX DE LA VILLA PERSANE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 2 février 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

 2419 3 Vitare IRE, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Question USA 
(Coronado’S Quest USA), 59 k,  h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 2333 2 On	The	Sea	GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream 
GB et Quenched GB (Dansili GB), 59 k, A, C. Bodin 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 7)

 2140 4 Rakan, h, b, 4 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 581/2 k, E. Alhtoushi (S. Pasquier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 16)

 2709 1 No Niki No IRE, f, b, 6 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), 0, Mme M. O’Neill 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 2405 1 Chef	D’Orchestre, h, b, 5 ans, par Music Master GB 
et Mandy Layla IRE (Excellent Art GB), 59 k (571/2 k), g, 
Mme C. Ternynck (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 12)

 2140  Ventura Vision, f, 4 ans, 581/2 k, A, P. Etienne (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2698 3 Svolta, f, 5 ans, 561/2 k, g, A. Miceli (C. Demuro), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 2)

 1883 6 J’Aurais	Du, m, 6 ans, 59 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 2493 4 George	The	Prince, m, 8 ans, 56 k (541/2 k), 0, 
Mme C. Stephenson (Mme C. Pacaut), G. Doleuze – 
(n° corde 6)

 2682  Karankawa USA, f, 5 ans, 58 k, 0, P. van Belle 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 15)

 2493  Casive, f, 6 ans, 55 k, Ah, Ecurie Avant-Garde 
(L. Boisseau), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 13)

 1725  Big Kitty GB, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Caenepeel/Legrand 
(E. Verhestraeten), F. Caenepeel – (n° corde 11)

 2050 1 La Venelloise, f, 5 ans, 54 k (521/2 k),  h, Mme A. Susini 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

 2698 2 Estacity, h, 4 ans, 56 k, A, JP. Boin (I. Mendizabal), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2139  Louve	Dream	(IRE), h, 6 ans, 60 k, Stal Scheveningen 
(O. Peslier), JH. Smith – (n° corde 4)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 746 a
Certif. vétérinaire : Dream For All ITY
1 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 2 long, ½ long, courte tête, tête, 
½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARKSWOMAN à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche FROZEN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2873 5166 PRIX PARI 2 SUR 4 (PRIX DES AUBEPINES)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 3 mars 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k., plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2668  Secret	Feeling, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 571/2 k, g, (17 000), A. Mechali 
(C. Soumillon), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 2465 4 Laura Trezy, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Chantilly 
Creme USA (Johannesburg USA), 541/2 k (53 k),  h, (11 
000), E. Feurtet (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 5)

 1895  Storm Kodi GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Myth 
GB (Soldier Of Fortune IRE), 591/2 k, g, (17 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 4)

 2338 3 Poseidina GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et 
Power Penny GER (Galileo IRE), 56 k (521/2 k), (14 000), 
Mme A. Fabre (A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2246  Zenigata, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Free Entry 
IRE (Approve IRE), 571/2 k (56 k),  h, (14 000), B. Maes 
(Mme M. Velon), B. Maes – (n° corde 3)

 2591  Quietly	Confident	GB, f, 3 ans, 571/2 k, 0, (17 000), 
A. Andrieu (G. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

   Cherry	Ann	IRE, f, 3 ans, 56 k, (14 000), 
Ecuries du Rossini (I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 8)

 2313  Ice	Magic, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), SV. Gianella 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 9)

8 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 119 a
Certif. vétérinaire : Prettycharly
¾ long, courte tête, 3 long, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Secret Feeling.
 2 736 a Laura Trezy.
 2 052 a Storm Kodi Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Poseidina Ger, prime non attribuée.
 684 a Zenigata.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mme Sonia Grosso.
 849 a Scea Eric Feurtet.
 242 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 212 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 161 a Gestut Idee, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’30’’’
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a constaté que la pouliche 
POSEIDINA (GER) était boiteuse de l’antérieur droit.
Les pouliches SECRET FEELING et LAURA TREZY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2874 5162 PRIX SIMPLE GAGNANT ET SIMPLE PLACE (PRIX 
MISTI)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Wennemar GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Winterkonigin GER (Sternkoenig IRE), 58 k, 
Stall Lucky Owner (B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 1)

   Shahzad, m, b, 3 ans, par Dariyan et Saghaniya [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 58 k,  h, . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Gotha, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Sarvana [Dubai 
Destination (USA)], 58 k (541/2 k), Haras de Treli 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 12 375 a Winwood Ger, prime non attribuée.
 4 702 a Ozan.
 2 835 a Hot Spot (Ire).
 1 980 a Shalgoda Diamond (Gb).
 990 a Lanaken.
 742 a Torpen.
 495 a Raysteve (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 1 278 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 1 207 a Suc. Maxime Jarlan.
 508 a Mme Waltraut Spanner.
 388 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 291 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 194 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Les Commissaires ont autorisé le hongre RAYSTEVE (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Olivier PESLIER a déclaré que le poulain FAYATHAAN (IRE), 
arrivé non-placé, s’était élancé très lentement de sa stalle de départ.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que la pouliche SCHOONER 
RIDGE (IRE), arrivée non-placée, préférait des pistes en gazon et qu’elle 
n’avait pas eu d’action durant le parcours.
Les hongres WINWOOD GER, HOT SPOT (IRE), OZAN, et LANAKEN et 
la pouliche SHALGODA DIAMOND (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CLAIREFONTAINE
0310 215 mercredi 3 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Patrick SABAROTS – 
Amaury de LENCQUESAING – Jean d’INDY

 2872 5161 PRIX PARI MUTUEL (PRIX PRINCE MAB)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2593 4 Frozen	(GB), f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Angel’S Tears GB (Seeking The Gold USA), 54 k, 
Mme C. Horn (M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 4)

 2414 1 Markswoman, f, b, 2 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 551/2 k, JJ. Fournier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 2593  Shirin	USA, f, b, 2 ans, par War Front (USA) et Esneh 
(IRE) (Sadler’S Wells USA), 54 k,  h, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 2133 1 Mojo Ego IRE, m, b.f, 2 ans, par Intello (GER) et Never 
Green (IRE) (Halling USA), 57 k, B. Benaych (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2587 5 Koeur Fleury, f, al, 2 ans, par Mustajeeb GB et Carte 
Maitresse [Miesque’S Son (USA)], 54 k, Mme F. Chenu 
(Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 5)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 969 a
courte tête, encolure, 5 long, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Frozen (Gb).
 4 651 a Markswoman.
 3 427 a Shirin Usa, prime non attribuée.
 1 958 a Mojo Ego Ire, prime non attribuée.
 979 a Koeur Fleury.

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Jocelyn Targett.
 1 444 a Earl La Ferme D’Auge.
 404 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 304 a Bruno Morque, Mme Florence Chenu.
 231 a Clarecastle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’0’’’
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Primes aux éleveurs :
 983 a Valentin Berouard, Steeve Chatelain, Hugo Berouard.
 935 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 737 a Earl De Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy, Earl Ecurie Du Fosse Blanc.
 491 a Chevotel De La Hauquerie.
 160 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Jean-Sven Grivel, Johann Girod 

De L’Ain.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Mappatassie Ire.

Temps total : 2’34’’70’’’
La pouliche MAPATASSIE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2876 5164 PRIX JOUONS RESPONSABLE (PRIX KALAMOUN)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2353 2 Memento Mori IRE, h, b, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Rouge D’Amour IRE (Shamardal USA), 58 k, 
Bokabau S.R.O (T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 6)

 2685  Warm Breeze, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Lakuta IRE (Pivotal GB), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 2)

   Lion’S	Mane	GB, h, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Pleione [Sadler’S Wells (USA)], 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2644 3 Jackson, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Jezlay [Layman 
(USA)], 58 k, CM. Holschbach (L. Delozier), H. Blume – 
(n° corde 8)

 2457  L’Hippocampe, m, gr, 3 ans, par Gengis et Chipina 
[Priolo (USA)], 58 k, 0, Mme C. Stephenson (C. Demuro), 
G. Doleuze – (n° corde 1)

 2590 5 Hartwood Man, m, 3 ans, 58 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 2247  Kassefette, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), B. Maes 
(K. Vanderbeke), B. Maes – (n° corde 7)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 809 a
Certif. vétérinaire : Azureus GB
3 long ½, 1 long ¼, 1 long, 7 long, 1 long ¼, loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Memento Mori Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Warm Breeze.
 2 376 a Lion’S Mane Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Jackson.
 792 a L’Hippocampe.

Primes aux éleveurs :
 935 a Rouge D’Amour Partnership, prime non attribuée.
 643 a London Thoroughbred Services.
 491 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 280 a Godolphin, prime non attribuée.
 245 a Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

Temps total : 1’37’’40’’’
Le poulain AZUREUS (GB) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Lukas DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre MEMNTO MORI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2877 5165 PRIX SMARTURF (PRIX GRIS VITESSE)
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2455 3 Miss Blue Sky IRE, f, al, 3 ans, par Shamardal 
USA et Music Chart USA (Exchange Rate USA), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

1 600 m
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   Mont Et Merveille, h, b, 3 ans, par Montmartre et 
Cote Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 58 k, Mme D. Mele 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Cap Farewell, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 58 k,  h, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

   Allsburg	Bilberry, h, 3 ans, 58 k, A, Mme L. Louis 
(M. Barzalona), JM. Beguigne – (n° corde 7)

   First Triple, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, G. Zamora 
(Mme C. Pacaut), E. Thueux – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 488 a
1 long, 5 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 8 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Wennemar Ger, prime non attribuée.
 3 168 a Shahzad.
 2 376 a Gotha.
 1 584 a Mont Et Merveille.
 792 a Cap Farewell.

Primes aux éleveurs :
 983 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 935 a Mme Eleonore Helene Zieger-Dickerhoff, prime non attribuée.
 737 a Haras De Treli.
 491 a Suc. Erick Bec De La Motte.
 245 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Wennemar Ger.

Temps total : 2’37’’10’’’
Le poulain WENNEMAR (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2875 5163 PRIX COUPLE GAGNANT, PLACE, ORDRE (PRIX 
ROSELIERE)
(Femelles)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Mappatassie IRE, f, al, 3 ans, par Australia 
GB et Montezuma GER (Monsun GER), 57 k, 
Gestut Schlenderhan (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

   All Story, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Cover Story 
[Okawango (USA)], 57 k, Mme V. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Zenta, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Zenturie 
GER (Tiger Hill IRE), 57 k, Mme D. Mele (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Speedy	Angel	(GB), f, b, 3 ans, par Almanzor et Speed 
Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 57 k, Chevotel Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

   Stella	Ducet, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Steip 
Amach IRE (Vocalised USA), 57 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

   Lady Partaro, f, 3 ans, 57 k, Mme V. Gadbin (A. Lemaitre), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Winterlinde GER, f, 3 ans, 57 k, Gestut Ravensberg 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

   Lacefull	IRE, f, 3 ans, 57 k, V. Timoshenko (E. Hardouin), 
V. Luka – (n° corde 11)

   Lady Marvel, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Martial 
(Mme M. Velon), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

   Sweet	But	Psycho, f, 3 ans, 57 k, P. Devillard 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 7)

   Ting Ting, f, 3 ans, 57 k,  h, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 007 a
Eng. Sup. : Lacefull IRE
1 long ½, 5 long, ¾ long, tête, courte encolure, 1 long ¼, 6 long, 3 long, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Mappatassie Ire, prime non attribuée.
 3 168 a All Story.
 2 376 a Zenta.
 1 584 a Speedy Angel (Gb).
 792 a Stella Ducet.

4

5

6

7

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



38 BO 2022/16 - plat

3 août 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2648 2 Admiralty	Arch	(GB), h, b, 8 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 60 k (581/2 k), A, 
M. Baudy (Mme M. Velon), M. Baudy – (n° corde 13)

 2573 4 Dream Word, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 591/2 k, 0h, E. Michot (B. Marie), 
E. Michot – (n° corde 11)

 2571 4 Waldenon, h, b.f, 9 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 52 k, 0h, C. Doussot (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 4)

 2603 3 Lady	Straight, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et Lady 
D’Ange [Rifapour (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, C. Tanguy 
(Mme A. Duporte), W. Menuet (s) – (n° corde 5)

 2571 2 Goldifrost, f, 5 ans, 53 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 2444  Assimina, f, 5 ans, 591/2 k,  h, A. Poulopoulos (P. Bazire), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 2776 3 Perle De Vati, f, 6 ans, 551/2 k (54 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 12)

 2684  Halo On Fire, h, 5 ans, 571/2 k (55 k),  h, Mme D. Buhmann 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 7)

 2571 5 Sun	De	L’Orme, h, 8 ans, 52 k (51 k),  h, S. Morineau 
(Mme C. Pacaut), S. Morineau – (n° corde 6)

 2751  Blue Link, m, 7 ans, 56 k (55 k), A, Buyl/de Clercq 
(A. Mackay), Buyl/de Clercq – (n° corde 10)

 2626 1 Proelia, f, 6 ans, 551/2 k, Ah, J. Bourgeais (T. Ono), 
J. Bourgeais – (n° corde 9)

 2520 5 Don Papa, h, 9 ans, 52 k (521/2 k),  h, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 14)

 2449 4 Le Mandarin, h, 6 ans, 56 k, 0, D. Pieri (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 585 a
3 long, courte tête, 2 long ½, encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, courte 
encolure, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Ficha Limpia.
 1 539 a Admiralty Arch (Gb).
 1 154 a Dream Word.
 769 a Waldenon.
 470 a Lady Straight.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Suc. De Moratalla.
 520 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 453 a G. B. Partnership.
 346 a Earl De La Belle Aumone.
 184 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.

Temps total : 2’33’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Aude DUPORTE (LADY STRAIGHT), arrivée 5e, Benjamin MARIE (DREAM 
WORD), arrivé 3e et Pierre BAZIRE (ASSIMINA), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre BAZIRE par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un comportement 
fautif en se se décalant vers l’extérieur sous l’effet de la cravache et avoir 
mis en difficulté un de ses concurrents.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Aaron MACKAY 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 8 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course, 
à un poids supérieur de plus d’1 kg (+1,3 kg) au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Ce dépassement de poids résultant d’une modification volontaire de ses 
bottes avec lesquelles il s’était présenté à la pesée d’avant course.
La jument FICHA LIMPIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2879 5167 PRIX GROUPE CARRUS (PRIX DES BOCAGES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32.

 2199 1 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 5 ans, par Outstrip GB 
et Roxy Hart GB (Halling USA), 591/2 k, Ah, J. Leras 
(M. Grandin), J. Leras – (n° corde 1)
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 1894 5 Zarka, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Zarkava IRE 
(Zamindar USA), 58 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 2353 3 Ithaque, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Eyeful (GB) 
(Muhtathir GB), 58 k (541/2 k), Kresk Developpement Horses 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2455 5 Red Joy, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 58 k, SV. Gianella (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 1215  Flamingo Heat GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Flamingo Sky USA (Silver Hawk USA), 58 k (541/2 k), 
L. Benoit (Mme S. Tison), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 2447  Licorne	(GB), f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Normandy Spirit 
(T. Piccone), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2457 2 Hush	Angels	IRE, f, 3 ans, 58 k, Ah, Wingcap AB 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2455  Alathea, f, 3 ans, 58 k, Mme L. Goelet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 2457  Una Nova GER, f, 3 ans, 58 k, Gestut Kussaburg 
(B. Murzabayev), W. Hickst – (n° corde 2)

 2457 4 Albea	(IRE), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 13)

 2342 5 Kamala, f, 3 ans, 58 k,  h, M. Motschmann (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 2247  Feel USA, f, 3 ans, 58 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 8)

 2715  La	Querencia, f, 3 ans, 58 k, Mme S. Delaroche 
(N. Larenaudie), Mme S. Delaroche – (n° corde 3)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 295 a
2 long, ½ long, ½ long, encolure, encolure, tête, tête, ¾ long, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Miss Blue Sky Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Zarka.
 2 376 a Ithaque.
 1 584 a Red Joy.
 792 a Flamingo Heat Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 935 a Godolphin, prime non attribuée.
 643 a S.A. Aga Khan.
 491 a Appapays Racing Club.
 482 a Haras Des Sablonnets.
 93 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALATHEA à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Maxime GUYON (ALBEA (IRE)), arrivé non-placé et Sophie 
TISON (FLAMINGO HEAT (GER)), arrivée 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Sophie TISON par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir eu une 
monte inconséquent en laissant pencher la pouliche FLAMINGO HEAT 
(GER) vers la lice extérieure et avoir ainsi mis en grande difficulté son 
concurrent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 
50 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Aurélien LEMAITRE (KAMAL), arrivé non-placé et 
Bauyrzhan MURZABAYEV (UNA NOVA (GER)), arrivée non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Bauyrzhan MURZABAYEV par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne dans les 50 derniers mètres sous l’effet de 
la cravache.
La pouliche MISS BLUE SKY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2878 5168 PRIX PARI TRIO (PRIX DES PATURAGES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

 2461 2 Ficha	Limpia, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 541/2 k,  h, J. Khalifa (M. Guyon), 
J. Andreu – (n° corde 2)
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 2356  Noce	D’Or, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fedora 
(Kendor), 58 k (56 k),  h, Mme JL. Giral (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 2236 2 Monsieurvalchop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 58 k (57 k),  h, 
G. Somme (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 8)

   See You Pink, f, b.f, 3 ans, par American Devil et 
Belrose (Siyouni), 541/2 k (55 k), Mme G. Seror (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Septimus Severus, m, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Evening Breeze GER (Surumu GER), 58 k (581/2 k), 
Stall Lucky Owner (A. Weis), Mme S. Weis – (n° corde 2)

 2236 5 Plaza, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(C. Stefan), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 2616  Waldrose, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Stall Konigsforst 
(L. Wolff), JP. Carvalho – (n° corde 4)

 2082  Rocketta, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, Arn. Nicolas 
(Y. Bonnefoy), Arn. Nicolas – (n° corde 9)

8 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 828 a
Eng. Sup. : Septimus Severus, Waldrose
Sans motif : Eaglehawk
encolure, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 7 long, 9 long, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 880 a Stall Eos.
 352 a Mme Jean-Louis Giral.
 264 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 176 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 88 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’16’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Axelle NICCO étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ROCKETTA par le jockey 
Yoann BONNEFOY au poids de 56.5 kilogrammes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Leon WOLFF en ses explications sur le 
comportement, à l’entrée de ligne d’arrivée, de la pouliche WALDROSE, 
arrivée 7e.
L’intéressé étant étranger, n’a pas demandé à être assisté d’un interprète 
de son choix, a indiqué que ladite pouliche avait beaucoup tiré en début 
de parcours, et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il avait rencontré 
des difficultés à la contrôler, cette dernière cherchant à pencher vers 
l’extérieur de la piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Le poulain KARENAS 
DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2881 5246 PRIX LIONS CLUB VITTEL PAYS THERMAL
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 2514 4 San	Teodorico, h, b, 3 ans, par Farhh GB et Belle Croix 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 571/2 k (58 k),  h, N. Rugani 
(A. Madamet), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2616 2 Majal, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Peaceful Love GER 
(Dashing Blade GB), 61 k (611/2 k), Al Shaqab Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2514 1 Montasia, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Minnetonka 
GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k (58 k), Ah, L. Lecoeuvre 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 7)

 2151  Wing Girl, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Etonnez 
Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 571/2 k (58 k), F. Blichfeldt 
(J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 2733 5 Anno GER, h, b, 3 ans, par Areion GER et Queen’S 
Hall GB (Singspiel IRE), 59 k (591/2 k), Mme N. Weissmeier 
(L. Wolff), FX. Weissmeier – (n° corde 2)

 2514 2 Louve	Precieuse, f, 3 ans, 57 k (571/2 k),  h, R. Meder 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 2235 3 Perfect	Liaison	(IRE), f, 3 ans, 57 k (56 k), A, 
Mme SA. Stark (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 1)

 2514 3 Fede	Galizia	(IRE), f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 821 a
Eng. Sup. : Wing Girl
4 long, ¾ long, courte encolure, ½ long, ¾ long, encolure, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 2676 5 Hermine	Du	Roc, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, S. Seignoux 
(Mme M. Eon), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

 2418  Gold	Palace, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 581/2 k, Mme S. Penot 
(R. Mangione), Mme S. Penot – (n° corde 3)

 2675  Maestro	Chop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 55 k (551/2 k), g, C. Dolle 
(C. Soumillon), M. Aubry – (n° corde 2)

 2647  Jack’S	Son, h, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 58 k (561/2 k),  h, 
B. Le Regent (Mme C. Pacaut), B. Le Regent – (n° corde 7)

 2654 2 Glysandrine IRE, f, 6 ans, 60 k (571/2 k), Ah, B. Mekki 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 15)

 2718  Almazora, f, 7 ans, 561/2 k, JP. Vanden Heede (T. Trullier), 
Y. Mathijs – (n° corde 12)

 2573 5 Jeu	Celebre	(IRE), h, 8 ans, 57 k, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 13)

 2684  Moko, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, M. Escuder 
(Mme L. Bails), C. Escuder – (n° corde 11)

 2646 5 Guerrier	Precieux, h, 6 ans, 551/2 k,  h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 14)

 2517  Commandeur, h, 6 ans, 55 k, A, Stall Hexenberg 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 2674  Soho	Vicky	(IRE), f, 6 ans, 591/2 k, D. Dumoulin 
(T. Speicher), R. Le Gal – (n° corde 6)

 2025  Mondura, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Michael Rizieri 
(Mme M. Velon), Y. Fouin (s) – (n° corde 10)

 2461  Dubai	Empire, h, 7 ans, 55 k, Ah, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

   Hunter’S	Ville, h, 5 ans, 56 k, 0, A. Glaziou 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 53 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 719 a
2 long ½, ¾ long, 1 long, courte tête, tête, ¾ long, courte encolure, 1 
long ¼, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Miss Roazhon (Gb).
 2 079 a Hermine Du Roc.
 1 559 a Gold Palace.
 1 039 a Maestro Chop.
 425 a Jack’S Son.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Genesis Green Stud.
 816 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 612 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
 408 a Alain Chopard.
 191 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’34’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON (MAESTRO CHOP), arrivé 
4e, lui ont adressé des observations pour avoir fait un mouvement continu 
vers l’extérieur dès l’entrée de la ligne d’arrivée.
Ce mouvement n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
La jument MISS ROAZHON (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VITTEL
0906 215 mercredi 3 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Edith VOGIN – 
Bertrand PETITCOLAS – Jean-Paul MARCHAL

 2880 5245 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE WISSEMBOURG
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2301  Karinas Dream, m, b, 3 ans, par Wings Of Eagles 
et Konigskrone GER (Shirocco GER), 58 k (581/2 k), A, 
Stall Hans Im Gluck (C. Lecoeuvre), W. Glanz – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 2 332 a Gaec Campos.
 466 a Olivier Joseph Mcdowell.
 310 a Sven Goldmann.
 272 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 146 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 1’40’’18’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Axelle NICCO étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument METALLICA STAR par le jockey 
Yoann BONNEFOY au poids de 56.5 kilogrammes.
Le hongre FORZA SEDECA ayant eu un comportement difficile au rond 
de présentation, les Commissaires l’ont autorisé à se rendre au départ 
tenu en main et ont délivré une attestation au représentant de l’entraineur 
E. O’NEILL (S).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Sophie CHUETTE en ses 
explications sur le comportement de la jument LUCKY YOU dans sa stalle 
de départ.
L’intéressée a indiqué qu’à l’ouverture des portes des stalles ladite 
pouliche s’était cabrée, retardant ainsi sa sortie de sa stalle sans qu’un 
dysfonctionnement ne puisse être retenu à l’encontre des stalles de 
départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FORZA SEDECA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2883 5249 PRIX DU CASINO DE VITTEL
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37,5.

 2461 1 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 561/2 k (551/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (Mme A. Molins), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 2516  Doralice, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 58 k (57 k), Mme K. Gogl (E. Verhestraeten), 
K. Kerekes – (n° corde 9)

 2794 3 Lie	High, m, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 531/2 k (521/2 k),  h, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – 
(n° corde 1)

 2516  Running Raindrop, f, al, 5 ans, par Wiener Walzer GER 
et Rimera IRE (Sholokhov IRE), 571/2 k (58 k), Stall Adonna 
(C. Lecoeuvre), M. Weber – (n° corde 3)

 2607 5 Ermina, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
551/2 k (56 k), V. Perez (C. Stefan), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 5)

 2416  Well	De	Vindecy, f, 6 ans, 60 k (59 k),  h, A. Coelho 
(Mme D. Santiago), A. Coelho – (n° corde 10)

 2516  Wonder Hope, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), Ah, L. Matzinger 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 2204  Visionary Dreamer, h, 6 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
Stall Gremlin (L. Wolff), W. Kujath – (n° corde 2)

 2694  Darenix, h, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, T. Asset-Letort 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 2416  Always	Dancing, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), Stall Turfbambi 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 7)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 286 a
courte tête, encolure, tête, encolure, ¾ long, encolure, encolure, ½ long, 
courte tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 1 287 a Doralice.
 789 a Lie High.
 643 a Running Raindrop.
 263 a Ermina.

Primes aux éleveurs :
 552 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.
 505 a Haras D’Haspel.
 232 a Daniel Malingue.
 165 a Mme Sandra Donisi, Mlle Evelyne Demelt.
 118 a Erwan Robin, Mickael Robin.

Temps total : 2’31’’77’’’
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Primes aux propriétaires :
 5 400 a San Teodorico.
 2 160 a Majal.
 1 620 a Montasia.
 1 080 a Wing Girl.
 540 a Anno Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 096 a Thierry De La Heronniere.
 670 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 503 a Ralf Rohne.
 335 a Ab Ascot.
 63 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Augustin MADAMET (SAN TEODORICO) arrivé 1er, Clément LECOEUVRE 
(MONTASIA) arrivé 3e, Jérémy MOISAN (WING GIRL) arrivé 4e et Alexis 
POUCHIN (LOUVE PRECIEUSE) arrivée 7e, en leurs explications sur un 
incident survenu à la sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche MONTASIA avait échappé, un court instant, à 
son jockey en se déportant vers l’extérieur de la piste à cet endroit du 
parcours, contrariant par contre coup la progression des pouliches WING 
GIRL et LOUVE PRECIEUSE, cet incident n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre ANNO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2882 5247 PRIX MAGNUM LA RADIO
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

 2615 5 Bobik, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 56 k (561/2 k), T. Collatz (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 2820 3 Charnock	Richard	GB, h, b, 7 ans, par Mayson GB et 
Velvet Band GB (Verglas IRE), 60 k (601/2 k), Ah, A. Coelho 
(L. Boisseau), A. Coelho – (n° corde 5)

 2606 4 Forza	Sedaca, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 561/2 k (57 k), OJ. McDowell 
(S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

 2515 2 Leeroy Gold, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Little Marleen 
IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k (57 k), Mme M. Renggli 
(J. Moutard), Mme M. Renggli – (n° corde 6)

 2515 1 Poldina, h, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 521/2 k (53 k), Ah, R. Meder 
(A. Pouchin), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 2696  Turtle	Chope, f, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, Mme M. Risi 
(C. Lecoeuvre), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 2709  Much	Style, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Stall de Luxe 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 8)

   Artax, h, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 3)

 2515  Metallica	Star, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0h, F. Meckes 
(Y. Bonnefoy), F. Meckes – (n° corde 11)

 2317  Magnetique	IRE, h, 7 ans, 571/2 k (561/2 k), Ah, 
Mme ML. Gast (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 1)

 2679 3 Lucky	You, f, 6 ans, 531/2 k (521/2 k), M. Stehli 
(Mme S. Chuette), M. Stehli – (n° corde 2)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 996 a
Eng. Sup. : Bobik
¾ long, nez, ¾ long, courte encolure, courte encolure, tête, 2 long, 
6 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Bobik.
 1 296 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Forza Sedaca.
 792 a Leeroy Gold.
 324 a Poldina.
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Axelle NICCO étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le REBEL D’ANS par le jockey Soufiane 
SAADI au poids de 64 kilogrammes.
Le hongre NOBODY’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DEAUVILLE
0003 216 jeudi 4 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Jean d’INDY – Thierry ADENOT

 2885 711 PRIX ARQANA (PRIX DE TANCARVILLE)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Un souvenir sera remis par un représentant d’ARQANA, au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
poulain gagnant.
Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis par ARQANA au 
profit de l’Association des Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Bodyman, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Body 
Sculpt (Kendargent), 58 k,  h, Stall Ritterbusch (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 6)

   William Tell, m, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Lucerne (GB) (Frankel GB), 58 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Damoiseau IRE, m, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Princess Desire IRE (Danehill USA), 58 k (541/2 k), 
Godolphin SNC (A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

   Proletariat, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 58 k, 
J. Timmons (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 818 a
Eng. Sup. : Proletariat
Certif. vétérinaire : Happy Hunter
Code anomalie DS : Beylerbeyi (GB)
4 long ½, 2 long, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Bodyman.
 3 888 a William Tell.
 2 916 a Damoiseau Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Proletariat.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Guy Pariente Holding.
 1 207 a Ecurie Des Monceaux.
 394 a Al Shahania Stud France Sarl.
 344 a Rockhart Trading Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Bodyman.

Temps total : 1’14’’81’’’
Le poulain HAPPY HUNTER a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jean-Claude ROUGET en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 
BEYLERBEYI (GB) serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les poulains BODYMAN et PROLETARIAT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2886 712 PRIX CALENDAR BIKES (PRIX DE LISIEUX)
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

1 200 m
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONNARY DREAMER à 
être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La femme-jockey Axelle NICCO étant souffrante, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument WELL DE VINDECY par la 
femme -jockey Delphine SANTIAGO.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Stephane 
BREUX (ALWAYS DANCING) arrivé non placé, en ses explications sur un 
incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il résulte 
que la jument ALWAYS DANCING, sans que celle-ci ne soit engagée au 
moment de l’incident, avait été contrariée dans sa progression par un 
léger mouvement vers la lice extérieure, de plusieurs concurrents placés 
devant elle, sur sa droite, sans qu’une faute ne puisse être retenue à 
l’encontre de l’un d’entre eux, cet incident n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre HE’S A ROCK STAR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2884 5248 GRAND PRIX DE LA VILLE DE VITTEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 2517 1 Nobody’S, h, b, 5 ans, par Vespone IRE et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 651/2 k (66 k), g, P. Wulk 
(C. Stefan), M. Rulec (s) – (n° corde 10)

 2279 3 Silver	Magic, h, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 521/2 k (511/2 k), 
C. Peterschmitt (Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – 
(n° corde 4)

 2516 2 Tornaldo GER, h, al, 7 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER (Lomitas GB), 54 k (541/2 k), Stall Belar-
Grande (A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 3)

 2607 4 Italie De Kerser, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Ophelie De Kerser (Cadoudal), 54 k (53 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (Mme S. Chuette), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 2734 4 Castletownbere	IRE, h, gr, 4 ans, par Ajaya GB et 
Veneration GB (Dalakhani IRE), 54 k (53 k), 0h, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

 2642 1 Django	Unchained, m, 4 ans, 66 k (65 k), E. Sauren 
(C. Berge), H. Grewe – (n° corde 2)

 1877 4 Hallo Wien GB, f, 6 ans, 54 k (541/2 k), Mme R. Oeser 
(L. Wolff), W. Kujath – (n° corde 1)

 2654  Rocca	You, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), 0, P. Walter 
(C. Lecoeuvre), J. Parize – (n° corde 11)

 2469  Kadrun GER, h, 5 ans, 611/2 k (62 k),  h, J. Mayr 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 2654  Capable, f, 5 ans, 571/2 k (58 k),  h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(S. Breux), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 2504  Rebel	D’Ans, h, 7 ans, 64 k (641/2 k),  h, A. Philippot 
(S. Saadi), G. Fabre – (n° corde 6)

11 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 860 a
2 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 8 long, 1 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Nobody’S.
 1 296 a Silver Magic.
 972 a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
 792 a Italie De Kerser.
 396 a Castletownbere Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 584 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.
 310 a Mme Kerstin Drevet.
 204 a Stall Scher, prime non attribuée.
 68 a Louis A. Walshe, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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 2353 1 Lev	(GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sotka GB (Dutch Art GB), 57 k,  h, Z. Bifov (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 2598 1 Hollyhock, h, 3 ans, 57 k,  h, Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 2352 3 Mirsky GB, m, 3 ans, 57 k,  h, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 1)

   Georgios GER, m, 3 ans, 57 k, Gestut Ebbesloh 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 9)

 1660 4 Le	Sicilien, m, 3 ans, 57 k, Chris Stefan Racing 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 831 a
1 long ½, ¾ long, encolure, 1 long ½, ¾ long, encolure, 1 long, 9 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a God Blessing (Ire).
 7 920 a Yoozuna (Ire).
 5 940 a Tribalist Gb, prime non attribuée.
 3 960 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.
 1 980 a Lev (Gb).

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Haras D’Haspel.
 1 608 a Wertheimer & Frere.
 701 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 467 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 402 a Zalim Bifov.

Primes F.E.E. :
 11 000 a God Blessing (Ire).
 5 000 a Yoozuna (Ire).
 4 000 a Tribalist Gb.

Temps total : 1’38’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MIRSKY GB à être muni d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain LE SICILIEN avait énormément 
penché vers l’intérieur tout au long du parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Hugo LEBOUC (RUSSIPANT FAL MOR), arrivé 4e, 
lui ont adressé des observations pour avoir laissé pencher le poulain 
RUSSIPANT FAL MOR sous l’effet de la cravache.
Les poulains GOD BLESSING (IRE) et YOOZUNA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2888 717 PRIX PARIS-TURF (PRIX DES HAUTES MOTTES)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera remis par un représentant de PARIS-TURF, au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis par PARIS-TURF au 
profit de l’Association des Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24,5.

 2524 2 Fleur De Baileys, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 581/2 k, A, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 2236 1 Magnolia State IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Elaysa GB (Shamardal USA), 581/2 k,  h, SBM. Alqassimi 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 1)

 2681 2 Space	Force, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, R. Sorrentino 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 1337 5 Cartaojal	(IRE), f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 
54 k (521/2 k), D. Fernandez-Ortega (Mme F. Valle Skar), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2406 3 Lagoa Santa, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Kipanga (Lawman), 59 k,  h, Jpmd Racing (C. Soumillon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 2524 3 Primo Violino, m, al, 3 ans, par Supplicant GB 
et Undovica GB (Primo Dominie GB), 511/2 k (51 k), 
Ecurie Vitale (Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 2435 3 Daydreamer, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Maredska (IRE) (Footstepsinthesand GB), 51 k, Ah, 
Haras des Sablonnets (A. Crastus), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 9)

 2524 4 No Time To Wait, h, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2524 5 Barbuda, f, 3 ans, 54 k, gh, R. Ng (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)
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Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Un souvenir sera remis par un représentant de CALENDAR BIKES, 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement de la pouliche gagnante.
Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis par CALENDAR 
BIKES au profit de l’Association des Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Bolivie IRE, f, al, 2 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Burma Sun IRE (Rip Van Winkle IRE), 57 k, 
Haras d’Etreham (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Andzoff	(IRE), f, b, 2 ans, par Zoffany IRE et 
Andastra GER (Kamsin GER), 57 k, Biddestone Stud Ltd 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Ascagne, f, gr, 2 ans, par Siyouni et Ambivalence 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k (531/2 k), Lady O’Reilly 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Irishkamaya, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 57 k (551/2 k), R. Dupont-
Fahn (Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

   Lasting Impression GB, f, b, 2 ans, par Kingman GB 
et Redemption GB (Olden Times GB), 57 k, Prce A. Faisal 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Anoday, f, 2 ans, 57 k, S. Nigge (s) (R. Mangione), 
S. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Tarfeh	GB, f, 2 ans, 57 k, Mme M. O’Neill (C. Demuro), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 928 a
Eng. Sup. : Irishkamaya
½ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Bolivie Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Andzoff (Ire).
 2 916 a Ascagne.
 1 944 a Irishkamaya.
 972 a Lasting Impression Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 905 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 789 a Michel Monfort.
 603 a Michel Ohanessian.
 114 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Bolivie Ire.

Temps total : 1’12’’65’’’
Les pouliches BOLIVIE IRE et ASCAGNE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2887 714 PRIX DE TOURGEVILLE - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Mâles et Hongres)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe. Poids	:	57	k.	Les poulains ayant cette année gagné 
une Listed porteront 2 k.
En outre, des primes de 11.000, 5.000, 4.000 offertes par le Fonds 
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premiers,	 si	 les	 poulains	 sont	 issus	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrits	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2126 1 God	Blessing	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Galaxe [High Chaparral (IRE)], 57 k, Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1944  Yoozuna	(IRE), m, b, 3 ans, par Kizuna JPN et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2489  Tribalist	GB, m, al, 3 ans, par Farhh GB et Fair Daughter 
GB (Nathaniel IRE), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2589 5 Russipant Fal MOR, m, b, 3 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 57 k, A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)
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1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, encolure, 
tête, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Sage Dream (Ire).
 2 079 a Cera.
 1 559 a Italo.
 1 039 a Bolt Win.
 519 a Covadonga.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.
 612 a Appapays Racing Club.
 533 a Haras De La Perelle.
 408 a Mme Nadine Chiari.
 203 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’40’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHERNABOG à être muni d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les hongres SAGE DREAM (IRE) et ITALO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2890 713 PRIX DE L’ASSOCIATION DES JOCKEYS (PRIX DE LA 
CAUVINIERE)
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Un souvenir sera remis par un jockey représentant l’Association 
des Jockeys ou un représentant de l’Association, au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +20,5.

 2551 1 Pink Pong, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et Objection 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 59 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), L. Rovisse – (n° corde 7)

 2719 4 Salazar, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 53 k (511/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1980 4 Gauss, m, b.m, 2 ans, par Shalaa IRE et Mahima 
(Linamix), 581/2 k,  h, Razza Della Sila SRL (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 2539 3 Clemenza, f, b.f, 2 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 521/2 k, J. Piasco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 2586 3 Priyanka USA, f, b, 2 ans, par Mendelssohn USA et 
Palomanegra USA (Grand Slam USA), 57 k, Mme A. Fabre 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2719 3 Hayami, f, 2 ans, 55 k, Next Gen Racing (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 2584 4 Purple Rain, m, 2 ans, 561/2 k, Gemini Stud (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1915 5 Les Trois Vallees, h, 2 ans, 521/2 k,  h, Rob. Collet (s) 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 2680 5 Eternel, m, 2 ans, 561/2 k, P. Faucampre (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2526 2 Full Colour, f, 2 ans, 58 k, A, D. Calarnou (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 210 a
Sans motif : Sodapop IRE
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, 3 long, ½ long, 2 long, 3 long, ¾ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Pink Pong.
 3 600 a Salazar.
 2 700 a Gauss.
 1 800 a Clemenza.
 900 a Priyanka Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 827 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.
 838 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 731 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 559 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 106 a Mme Kendall E. Hansen, M. D. Racing Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’70’’’
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que 
le poulain PURPLE RAIN, arrivé non-placé, ne s’était pas oxygéné 
correctement durant le parcours.
Les pouliches PINK PONG et CLEMENZA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 2681 5 Blood	Chope, f, 3 ans, 51 k, 0, A. Chopard 
(L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 952 a
Eng. Sup. : Blood Chope
1 long ½, encolure, ½ long, ¾ long, courte encolure, nez, courte encolure, 
7 long, encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Fleur De Baileys.
 3 830 a Magnolia State Ire, prime non attribuée.
 2 822 a Space Force.
 1 612 a Cartaojal (Ire).
 806 a Lagoa Santa.
 604 a Primo Violino.
 403 a Daydreamer.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Haras Des Trois Chapelles.
 573 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 452 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 327 a Sarl Darpat France.
 250 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand 

Dreams.
 187 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 125 a Haras Des Sablonnets, Ecurie Serval, Suc. Herve De Talhouet-Roy, Philippe 

De Chaumont Quitry.
Temps total : 1’10’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explication le jockey Ludovic BOISSEAU, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache (3 coups), alors 
que la pouliche BLOOD CHOPE, arrivée non-placée, ne pouvait plus 
prétendre obtenir une allocation, cette dernière étant déjà en dernière 
position et ne progressait plus.
Les pouliches FLEUR DE BAILEYS et LAGOA SANTA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2889 715 PRIX EQUIDIA (PRIX DU CHATEAU D’ETELAN)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicap	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Un souvenir sera remis par un représentant d’EQUIDIA, au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
poulain gagnant.
Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis par EQUIDIA au 
profit de l’Association des Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 2510 2 Sage	Dream	(IRE), h, gr, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 551/2 k, 0, S. Dumont 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 2)

 2205  Cera, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Celenza [Dansili (GB)], 
591/2 k, Ah, T. de Seyssel (R. Mangione), P. Decouz (s) – 
(n° corde 11)

 2481  Italo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 57 k (551/2 k), R. del Bucchia (Mme L. Poggionovo), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 3)

 2708 4 Bolt Win, h, n.p, 4 ans, par Intello (GER) et Take 
Grace (Take Risks), 59 k, 0h, LH (M. Barzalona), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 2458 3 Covadonga, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Minza 
[Zamindar (USA)], 54 k, B. Mohamed (C. Demuro), 
B. Mohamed – (n° corde 1)

 2670 1 Noble	Amber, f, 4 ans, 59 k, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 2629 3 Chernabog, h, 4 ans, 56 k, 
Mme de N. Parisot de Bernecourt (A. Roussel), 
de H. Nicolay – (n° corde 8)

 2510  Penny De Cerisy, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, Mme N. de Almeida 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 2016 2 Oyapock, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0h, G. Doleuze 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 6)

 2110  Viou, h, 4 ans, 59 k, gh, Mme H. Monfort (I. Mendizabal), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2349  Mi	C’Infilo, h, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 2606 1 Baby	Boomer, f, 4 ans, 561/2 k, gh, L. Jamet (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 10)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 031 a
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Gérald MOSSE au sujet de la performance de la pouliche 
PURPLE BLING IRE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était très stressée dans les 
stalles de départ avant la course, qu’elle avait accéléré un court instant 
à environ 400 mètres du poteau d’arrivée mais qu’elle n’avait pas pu 
prolonger son effort jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BABA SIM, les pouliches QUEEN OF SPEED IRE, 
DETESNOUVELLES et les poulains SUPER KHALI et COUR DU ROI (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2892 716 PRIX CAVALASSUR (PRIX DE LA MAISON DES 
QUATRANS)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicap	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Un souvenir sera remis au nom de CAVALASSUR au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant.
Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis par CAVALASSUR 
au profit de l’Association des Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

 2782 1 Mearas Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Super 
Super IRE (Medicean GB), 58 k (561/2 k), A, Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 2637  Angel Dust, f, n.m, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Gregoraci 
[Poet’S Voice (GB)], 56 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 2510  Azazel, f, al, 4 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 8)

 2458 5 Parisian Belle, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, A, J. Billard (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 2629  Kick	Boxing, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Dulce 
De Leche [Victory Note (USA)], 591/2 k, g, S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 12)

 2637  Prince	Los, m, 4 ans, 57 k, 0h, M. Escuder (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 2510 3 Great	Charlie, h, 4 ans, 591/2 k,  h, J. Bourgeais 
(S. Maillot), J. Bourgeais – (n° corde 10)

 2417  Taal, f, 4 ans, 55 k,  h, L. Chauvin (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 11)

 2693 2 Territorio, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
F. Goncalves dos Santos (Mme A. Nicco), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

 2515  Sonderbar	(GB), h, 4 ans, 60 k, Ah, H. Bischoff 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 2727  Maly, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), A, Mme A. Blandeyrac 
(G. Meury), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 3)

 1288 2 Emotive, f, 4 ans, 59 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 5)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 729 a
Eng. Sup. : Mearas Style, Kick Boxing
1 long, tête, tête, ¾ long, courte tête, tête, courte tête, courte encolure, 
½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Mearas Style.
 1 881 a Angel Dust.
 1 410 a Azazel.
 940 a Parisian Belle.
 470 a Kick Boxing.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Ferdinando Fratini.
 738 a Sylvain Vidal.
 553 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.
 369 a Craig Mather.
 184 a Gerard Samain.

Temps total : 1’40’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TERRITORIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 2891 710 PRIX DE LA FEDERATION DES ELEVEURS DU GALOP 
(PRIX DU CHAMP DURAND)
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera remis par un représentant de la Fédération des 
Eleveurs du Galop, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Un chèque d’une valeur de 4.500 euros sera remis par la Fédération 
des Eleveurs du Galop au profit de l’Association des Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +18.

 2525 2 Baba	Sim, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Bering Empress 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 521/2 k, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 14)

 2005 1 Queen Of Speed IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Wizz 
Kid IRE (Whipper USA), 56 k, Ballylinch Stud (E. Hardouin), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 2598 2 Super	Khali, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aldayha 
IRE (Acclamation GB), 61 k, 0, M. Allegri (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2598 7 Detesnouvelles, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Vega 
Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k, Mme SL. Born 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 2525 3 Cour	Du	Roi	(GB), m, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 59 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 2356 4 Yellow Curry, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Faustina 
[Antonius Pius (USA)], 561/2 k,  h, P. Le Solleu (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 2524 1 Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 54 k, Tout Sur Le Rouge (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 16)

 2435 1 Jordan Baker, m, 3 ans, 53 k, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2525  Sassica, f, 3 ans, 53 k, Rennstall Neuenhagen 
(Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 8)

 2525  Josejosephine, f, 3 ans, 551/2 k, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2356 2 Before Dawn IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 2525 1 Purple Bling IRE, f, 3 ans, 571/2 k, SBM. Alqassimi 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 1)

 2451 1 Dream Love, h, 3 ans, 531/2 k (54 k), 
Domaine de La Cornilliere (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 2525 6 Sassy	Rascal	IRE, f, 3 ans, 57 k, Stall Walzertraum 
(Mme D. Santiago), Mme E. Mader – (n° corde 10)

 2525  First	Shot, f, 3 ans, 541/2 k, F. Carnevali (Mme A. Nicco), 
F. Carnevali – (n° corde 5)

 2356 6 La	Combattante, f, 3 ans, 55 k, B. Giraudon (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 980 a
¾ long, 1 long ¼, encolure, ¾ long, ¾ long, tête, encolure, courte tête, 
courte encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Baba Sim.
 7 524 a Queen Of Speed Ire, prime non attribuée.
 5 544 a Super Khali.
 3 168 a Detesnouvelles.
 1 584 a Cour Du Roi (Gb).
 1 188 a Yellow Curry.
 792 a Winnan.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 721 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 888 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 643 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.
 368 a Ricky Ma Ching Fat, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 321 a Framont Limited.
 245 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.

Temps total : 1’9’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires que la pouliche LA COMBATTANTE n’avait pas d’action 
durant tout le parcours.
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Primes aux éleveurs :
 3 018 a Patrick Chedeville.
 1 146 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
 845 a Gemini Stud, Michel Haski.
 482 a Ecurie Des Bois.
 241 a Haras Des Sablonnets.
 181 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 120 a Michel Pehu, Plisson (S).

Prime F.E.E. :
 2 500 a Worth A Team.

Temps total : 1’43’’43’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Soufiane SAADI en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
La pouliche QUEEN SAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Coralie PACAUT au sujet du comportement du hongre WORTH 
A TEAM dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait eu peur des stalles de départ 
située sur la piste de trot, et avait fait un écart.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2894 5388 PRIX ALAIN LEQUEUX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36.

 2694  Lloyd IRE, h, b, 5 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE 
(Iffraaj GB), 591/2 k (57 k), Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), 
B. Legros (s) – (n° corde 7)

 2782  Madulain, f, b, 7 ans, par Paolini GER et Mandel Island 
IRE (Turtle Island IRE), 511/2 k, Mme MB. Boche (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 1)

 2630  Adorata, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et Tiger 
Lilas (GB) (Tiger Hill IRE), 531/2 k,  h, Mme C. Poupard 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2772  Markland, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mapow (Kendor), 60 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 2)

 2772 2 Twin Boy, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) (S. Saadi), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2630 4 Paint Island IRE, h, 6 ans, 52 k, 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1267  Valentine Mist IRE, f, 10 ans, 51 k (481/2 k), A, 
J. Grassick (Mme M. Fleury), J. Grassick – (n° corde 3)

 2787  Silver	Amerhican, h, 6 ans, 57 k, 0h, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), Rémy Nerbonne – (n° corde 9)

 1750  Gormlaith, f, 8 ans, 581/2 k,  h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 5)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 613 a
Eng. Sup. : Adorata, Paint Island IRE
¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, dead-heat, 6 long, 1 long, 4 long ½, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 050a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Lloyd Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Madulain.
 1 039 a Adorata.
 519 a Markland.
 519 a Twin Boy.

Primes aux éleveurs :
 595 a Pat Beirne, prime non attribuée.
 408 a Haras Des Evees.
 334 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 203 a Robin Kurth-Camies, Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe 

Plisson, Louis-Rene Kambrun-Herve.
Temps total : 1’54’’33’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Léa BAILS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANGEL DUST à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Antonio ORANI au sujet de la performance de la pouliche 
EMOTIVE, arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que ladite pouliche 
avait complètement cédé dès le dernier tournant et avait des atteintes au 
postérieur gauche après la course.
Les Commissaires ont également entendu en ses explications le jockey 
Axelle NICCO (TERRITORIO), qui se trouvait derrière son concurrent.
Le jockey Axelle NICCO a déclaré que la pouliche EMOTIVE avait cédé 
subitement dans le dernier tournant et que malgré tous ses efforts, elle 
avait galopé dans le postérieur gauche de sa concurrente.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche qui a révélé des atteintes 
au postérieur gauche.
Au vu des explications et des images de contrôle, les Commissaires n’ont 
pas pris de sanction à l’encontre du jockey Axelle NICCO.
Les pouliches MEREAS STYLE et AZAZEL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-MALO
0154 216 jeudi 4 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – 
Daniel TURQUETIL – Max CONFRERE

 2893 5385 PRIX VINCENT DE GOURNAY
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2.	 Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2464 1 Worth	A	Team, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 57 k, MA. Berghgracht 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

   Queen Sao, f, b, 2 ans, par Authorized IRE et Sao 
Tome (Stormy River), 53 k, Ecurie Ades Hazan (T. Ono), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 2332 2 Once	Upon	A	Time, m, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Audacious Girl (Dabirsim), 57 k,  h, G. Le Saint 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 2587 4 Las Des Bois, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bonne 
Journee [Great Journey (JPN)], 551/2 k, g, Ecurie des Bois 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2429 1 Flexibility, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 551/2 k, J. Berthelot 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Princess	Laura, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Amour 
Eternel (IRE) (Elusive City USA), 53 k (531/2 k), R. Hoellard 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 5)

 2765 5 Divine	Chrisnat, f, gr, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 54 k (55 k), 
M. Pehu (S. Saadi), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 182 a
Eng. Sup. : Once Upon A Time, Las Des Bois
2 long ½, encolure, 3 long ½, 1 long, 8 long, 5 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Worth A Team.
 3 693 a Queen Sao.
 2 721 a Once Upon A Time.
 1 555 a Las Des Bois.
 777 a Flexibility.
 583 a Princess Laura.
 388 a Divine Chrisnat.
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 2896 5389 PRIX JOSEPH ET JOBIC SEVERE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2476 4 Jolicaline, f, al, 3 ans, par Balko et Burcaline [Ultimately 
Lucky (IRE)], 621/2 k,  h, J. Uzel (M. Justum), L. Viel (s) – 
(n° corde 1)

 2476 5 Joly	Qash, f, gr, 3 ans, par Bathyrhon GER et Usachaqa 
(Mister Sacha), 621/2 k, gh, de CH. Chaudenay (S. Saadi), 
P. Journiac – (n° corde 5)

 2075 2 Janly, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Quandaly 
(Mansonnien), 621/2 k, Mme P. David (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 1247  Jariv Des Bruyeres, h, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Omance (Video Rock), 64 k,  h, J. Jouin (J. Guillochon), 
J. Jouin – (n° corde 2)

   Jimmy Du Seuil, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Tulipe Du Seuil [Equerry (USA)], 64 k, Mme M. Boudot 
(A. Bourgeais), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 2284 5 Jixy, f, 3 ans, 621/2 k, B. Tremblin (A. Roussel), 
N. Chevalier – (n° corde 8)

 1161  Jetta	Des	Obeaux, f, 3 ans, 621/2 k, Mme N. Devilder 
(J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 4)

 1074  Jane Eire Hana, f, 3 ans, 621/2 k, 0, P. Hardy 
(d’O. Andigne), V. Oger (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 884 a
Certif. vétérinaire : Johnig
1 long ¾, 2 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, 6 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Jean Uzel.
 720 a Charles-Hubert De Chaudenay.
 540 a Couetil Elevage.
 360 a Guillaume Thomas, Earl Ecurie Des Mottes.
 180 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 2’51’’12’’’
Le hongre JOHNIG a été déclaré non partant, ce dernier s’étant blessé 
sur l’hippodrome.
Le vétérinaire a délivré un certificat sur l’hippodrome.
La pouliche JANLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2897 5386 PRIX JULIEN BROSSAIS
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 13.000.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +29.

 2777 3 Happy	Chrisnat, h, gr, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 56 k, A, (13 000), 
Ch. Plisson (s) (S. Saadi), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2194 7 Monsieur George, h, al, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 54 k,  
h, (13 000), E. Lecoiffier (C. Grosbois), E. Lecoiffier – 
(n° corde 5)

 2674  Flawless Lady, f, b.f, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 571/2 k 
(561/2 k),  h, (13 000), G. Augustin-Normand (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2469  Shut	The	Box, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Tiziana USA (Dixie Union USA), 60 k, A, (13 000), 
Le Haras de La Gousserie (H. Besnier), R. Chotard – 
(n° corde 6)

 403  Jeck	Yeah, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Jeu De Plume IRE 
[Montjeu (IRE)], 55 k,  h, (13 000), M. Baudy (d’O. Andigne), 
M. Baudy – (n° corde 1)

 2402  Irish	Storm, h, 8 ans, 56 k,  h, (13 000), N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 3)

 2776  Premier Avril, h, 10 ans, 51 k (481/2 k), 0, (13 000), 
JC. Daoudal (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 2647 3 Auzebosc, h, 7 ans, 581/2 k,  h, (13 000), O. Brochart 
(A. Roussel), S. Cerulis – (n° corde 9)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance du hongre 
MARKLAND.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait glissé à l’entrée du dernier 
tournant. Il a indiqué que le hongre MARKLAND n’aimait pas le terrain 
très souple voir collant.
Il a précisé qu’il avait mis trois coups de cravache et que son partenaire 
n’avait trop réagit et qu’il était 4e dead-heat.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LLOYD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2895 5387 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 2646 3 Get	Set	(IRE), h, b, 5 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 58 k, A, BL. Jones (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 2232 2 L’Aigle	IRE, m, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et Four 
Eleven CAN (Arch USA), 60 k (581/2 k),  h, Mme L. Frappat 
(Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2612 1 Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Petrolina GER (Areion GER), 54 k, Ecurie R.E. 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 5)

 2629 2 Vysotsky, h, al, 6 ans, par Bated Breath GB et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 541/2 k, g, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 2)

   Zhivago	(IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Zanet 
[Enrique (GB)], 581/2 k (57 k), 0, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2334 3 Suave Story IRE, f, 5 ans, 59 k, PH. Lassen (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 2774 4 Icalero, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme B. Dahm (A. Baron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 4)

 2529 2 Navidad, f, 5 ans, 571/2 k,  h, F. Etienne (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 9)

 2439  Deverell GB, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), J. Moon 
(Mme P. Cheyer), J. Moon – (n° corde 7)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 952 a
3 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 6 long, ½ long, 1 long ½, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Get Set (Ire).
 1 782 a L’Aigle Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Aintreegirl.
 729 a Vysotsky.
 445 a Zhivago (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Con Marnane.
 524 a Ecurie R. E. .
 306 a Knockaney Stud, prime non attribuée.
 214 a European Bloodstock Management.
 174 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’53’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maximillien JUSTUM au sujet de la performance de la jument 
NAVIDAD.
L’intéressé a déclaré qu’il connaissait parfaitement la jument et qu’il 
n’avait pas reçu d’ordre particulier.
Il a précisé qu’il avait un mauvais numéro de corde et a indiqué qu’il 
savait qu’avec ce mauvais numéro il ne pourrait pas participer à l’arrivée.
Il a mentionné qu’elle ne devait pas courir nez au vent et qu’il l’avait 
essayé de la cacher.
Il a indiqué qu’il avait été obligé de se décaler à la sortie du dernier 
tournant suite au mouvement de son concurrent et que cela l’avait 
également desservi.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Perrine CHEYER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache alors 
qu’elle ne pouvait plus prétendre à une allocation.
Le poulain ICALERO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Molly Weasley Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Three Dreams.
 2 052 a Mon Sioux (Gb).
 1 368 a Money Money.
 684 a Cosmic Goddess.

Primes aux éleveurs :
 849 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.
 807 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.
 424 a Ecurie Des Charmes.
 416 a Haras Du Logis Saint Germain.
 212 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 1’38’’90’’’
A l’issue de la course, les jockey Théo BACHELOT a indiqué aux 
Commissaires de courses que la pouliche GREATEL avait fait preuve de 
mauvais vouloir durant tout le parcours.
Les pouliches MOLLY WEASLEY (IRE) et MONEY MONEY fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2899 5172 CHMPT PARISTURF D.APP.J.JOCKEYS-PX VILLA DE 
ST-GATIEN-D.B(PX G. STERN)
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale à 
36 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 5 février 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2442 5 Alcaraz, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Terre [Motivator 
(GB)], 59 k (561/2 k), Ecurie Antonio Caro (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2087 1 In	The	Mood, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 561/2 k (53 k), Ecurie de Montlahuc 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2389 1 Born In Purple, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Speed Song GB (Fasliyev USA), 581/2 k (57 k), 
Sunderland Holding Inc. (S. Planque), J. Reynier – 
(n° corde 7)

 2301 4 Garencieres	GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Gwendolyn GER (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (53 k), 
G. Augustin-Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 8)

 2703 5 Arabia	(IRE), f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Hamla USA 
(Medaglia D’Oro USA), 571/2 k (55 k), A, A. Marconi 
(L. Roussel), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 2447  First	Ray	(GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Hinata 
(GB) (Galileo IRE), 57 k (541/2 k), G. Heald (H. Lebouc), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 884  Narcissus, m, b, 3 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 57 k (551/2 k), HD. Jarling (L. Wolff), 
H. Blume – (n° corde 5)

 2468 1 Sirius, f, 3 ans, 591/2 k (56 k), Mme S. Harris 
(Mme M. Mijuskovic), N. Clement (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 044 a
2 long, nez, 1 long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, tête.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Alcaraz.
 3 146 a In The Mood.
 2 318 a Born In Purple.
 1 324 a Garencieres Gb, prime non attribuée.
 662 a Arabia (Ire).
 496 a First Ray (Gb).
 331 a Narcissus.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Haras Du Quesnay.
 638 a Plersch Breeding Sarl.
 470 a Sunderland Holding Inc. .
 205 a Al Shaqab Racing.
 156 a Crimbourne Bloodstock, prime non attribuée.
 154 a G. B. Partnership.
 102 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’50’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Heinz-Dieter JARLING par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IN THE MOOD à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

 2564 4 Daligar, m, 6 ans, 56 k, 0, (13 000), Y. Le Gars 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 715 a
Certif. vétérinaire : Mdracafeu
2 long, courte encolure, 9 long ½, 3 long, 1 long ½, tête, 2 long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Happy Chrisnat.
 1 134 a Monsieur George.
 1 039 a Flawless Lady.
 693 a Shut The Box.
 283 a Jeck Yeah.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 511 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Mlle Christelle 

Rebillon.
 408 a Jean-Philippe Dubois.
 272 a Sas Regnier.
 127 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Dominique Li.

Le hongre HAPPY CHRISNAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL au sujet de la performance du hongre 
AUZEBOSC.
L’intéressé a déclaré que le hongre avait beaucoup cherché à pencher à 
droite, l’empêchant ainsi de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

CLAIREFONTAINE
0310 217 vendredi 5 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Jean Le BARS

 2898 5169 PRIX GRAND ORDRE DU TROU NORMAND (PRIX DES 
COSMOS)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 5 mars 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2783  Molly Weasley IRE, f, al, 2 ans, par Kessaar IRE et 
Cherika IRE (Cape Cross IRE), 571/2 k,  h, (17 000), F. Saint-
Andre (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2539 5 Three	Dreams, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Three 
Wrens IRE (Second Empire IRE), 541/2 k (53 k), (11 000), 
C. Escuder (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 2706  Mon	Sioux	(GB), m, al, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 56 k (54 k),  h, (11 000), 
A. Sedrati (S. Pechaire), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 2706 4 Money Money, m, gr, 2 ans, par Birchwood IRE 
et La Joconde (Kendargent), 56 k,  h, (11 000), 
Ecurie des Charmes (R. Thomas), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 3)

 2409  Cosmic	Goddess, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Roxelana [Red Ransom (USA)], 56 k, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 2)

 2771 4 Greatel, f, 2 ans, 56 k, Ah, (14 000), F. Leclercq 
(T. Bachelot), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

 2633  Cosmic	Lady, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (11 000), 
Mme T. Marnane (J. Nicoleau), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2211  Victorious	Sea, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), 0, (11 000), 
D. Ferir (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 2802  Raksha, f, 2 ans, 56 k,  h, (14 000), SARL Jedburgh Stud 
(S. Maillot), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Womanist	(IRE), m, 2 ans, 56 k, Ah, (11 000), 
Ecurie des Novices (A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 989 a
Eng. Sup. : Molly Weasley IRE
7 long, ½ long, 4 long ½, 1 long ½, 6 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2572 2 Cheek	To	Cheek	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 58 k, Fair Salinia Ltd 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2312 4 Kiss Queen, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Kissable Girl 
GER (Samum GER), 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 11)

   Gualana GER, f, b, 3 ans, par Pivotal GB et Goathemala 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 58 k, Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 1)

 2312 5 Smoothy	(GB), f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Soft Lips (GB) (Rahy USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 12)

 2261 3 Green	Maxios	IRE, f, 3 ans, par Maxios (GB) et Green 
Swallow [Green Tune (USA)], 58 k, Shamrock Racing 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2705 3 Guadalest, f, 3 ans, 58 k, g, Mme B. Presse (M. Androuin), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

 2466 4 Great In Love, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Louis d’Aur 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2581 4 Una	Roca, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), United Breeders 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2280  Lavite, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Swiss Connection 
(L. Wolff), W. Hickst – (n° corde 9)

 2466 3 Kadira, f, 3 ans, 58 k, g, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
G. Alimpinisis – (n° corde 13)

 2466  Summit, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), GT. Ryan (Mme M. Velon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 14)

 2505 7 Mayzee	Chic, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme E. Schmitt 
(Mme L. Grosso), Mme E. Schmitt – (n° corde 8)

 2572  Mulan Of Saints, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Domalain 
(J. Nicoleau), C. Domalain – (n° corde 10)

 1810  Blush	Me, f, 3 ans, 58 k, G. Luyckx (T. Piccone), 
L. Rovisse – (n° corde 7)

14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 205 a
2 long, courte encolure, ½ long, 3 long, 1 long ½, 2 long, ½ long, 3 long, 
courte encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Kiss Queen.
 2 376 a Gualana Ger, prime non attribuée.
 1 584 a Smoothy (Gb).
 792 a Green Maxios Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 983 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 935 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.
 321 a Wertheimer & Frere.
 280 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 93 a Tinnakill Bloodstock Ltd, J. Cantillon, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’80’’’
A l’issue de la course, le jockey Tony PICCONE a déclaré que la pouliche 
BLUSH ME n’avait plus d’action et qu’il suspectait un problème physique.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ladite pouliche qui n’a pas révélé de problème physique.
La pouliche CHEEK TO CHEEK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2902 5175 PRIX CONFRERIE DU PONT-L’EVEQUE (PRIX DE 
GUERNESEY)
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +32.

 2575 3 Himeka, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Adolfina GER (Sholokhov IRE), 59 k,  h, SARL Groupe KR 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2717  Wings Of Fire, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Sajida 
[Medicean (GB)], 59 k (571/2 k), A, D. Dumoulin (A. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 3)
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Grégoire LEGRAS en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le poulain ALCARAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2900 5170 PRIX IDAC INTERPROFESSION DES APPELL.
CIDRICOLES (PRIX DES POIRIERS)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2454 3 Nachtflug	GER, h, b, 3 ans, par Adlerflug GER 
et Nightdance Sun GER (Monsun GER), 58 k, 
Mme N. Siepmann (C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 3)

 2311 2 Nova	Scotia, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 58 k, G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 2715  Gamechanger, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 58 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 5)

 2467 2 Divino GER, m, al, 3 ans, par Flamingo Fantasy GER 
et Deva GER (Platini GER), 58 k, Gestut Park Wiedingen 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 9)

   Boy Of Camas, h, b.f, 3 ans, par Alianthus GER et 
Camas [Hamas (IRE)], 56 k,  h, Mme O. Delaunay (Y. Barille), 
J. Delaunay – (n° corde 7)

 2570 4 Crab	Key, m, 3 ans, 58 k, W. Nash (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2467 4 Galego Star, h, 3 ans, 58 k, M. Arias (A. Pouchin), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 4)

   Takarix	BEL, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Engels (L. Boisseau), 
Mme A. Engels – (n° corde 12)

 2467  Berneval, m, 3 ans, 58 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 10)

 2467  Balador, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 8)

 2528  Checkmate	Forlonge, h, 3 ans, 58 k,  h, P. Noirot 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 13)

 2004  Najem	Shalghoda	IRE, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, 
E. Elhrari (A. Vilchien), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 507 a
Eng. Sup. : Divino GER
Certif. vétérinaire : Sinndarillo
2 long, 1 long ½, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, 5 long, ¾ long, ½ long, 
3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Nachtflug Ger, prime non attribuée.
 3 168 a Nova Scotia.
 2 376 a Gamechanger.
 1 584 a Divino Ger, prime non attribuée.
 792 a Boy Of Camas.

Primes aux éleveurs :
 983 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 935 a Gestut Harzburg, prime non attribuée.
 482 a Ecurie Skymarc Farm.
 245 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.
 187 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur VILCHIEN (NAJEM SHALGHODA IRE) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le hongre NACHTFLUG (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2901 5171 PRIX BISCUITERIE DE L’ABBAYE (PRIX DES 
POMMIERS)
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
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 2701  Treize	Chope, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), A. Kahn (s) – (n° corde 6)

 2628 2 Gerardus, m, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, J. Romel 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 2569  Zilcover, h, 3 ans, 581/2 k, Ah, Har. Haras De Couely 
(T. Bachelot), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 297 a
1 long ¼, ¾ long, tête, 1 long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Indigo Night.
 3 312 a Ceniza Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Concerto.
 1 656 a Akhatiyi.
 828 a Ami Soledad.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 771 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.
 391 a Ballyreddin Stud, prime non attribuée.
 336 a Sarl Darpat France.
 257 a Eledy Srl.

Temps total : 2’21’’80’’’
A l’issue de la course, suite à un léger mouvement survenu aux abords 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Coralie PACAUT (LIONEL DE MARS), arrivée non-placée, 
Mickael BARZALONA (AKHATIYI), arrivé 3e et Ioritz MENDIZABAL 
(CENIZIA (IRE)), arrivé 2e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le léger mouvement de la pouliche CENIZIA (IRE) n’avait pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents et qu’aucune 
faute ne pouvait être retenue.
La pouliche INDIGO NIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2904 5174 PRIX FROMAGERIE GRAINDORGE (PRIX TIP MOSS)
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 5 novembre 2021 inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une course de Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 5 mai 
2022 inclus, gagné une Classe 1.	Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 5 février 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois 
premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou 
gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 août 
2021 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 
1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1943  Fenelon, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Aigue 
Marine (GB) (Galileo IRE), 57 k, A, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 2676 1 Measure Of Time IRE, m, b, 5 ans, par Gleneagles 
IRE et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 2506 6 Smile Makers, h, b, 4 ans, par Kendargent et 
Pearly Shells GB (Efisio GB), 57 k (551/2 k), g, 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 975  Castle	(IRE), h, b, 5 ans, par Frankel GB et Plumania 
(GB) (Anabaa USA), 581/2 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2142 5 Or Gris, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 581/2 k,  h, Mme de MC. Saint-Seine 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 2258  Blue Swan, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 57 k, Go Horses SPRL (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 2432 1 Laos, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Amarinda 
GER (Tiger Hill IRE), 57 k,  h, W. Nash (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2226  Bel Aristo, h, 4 ans, 57 k, g, A. Gilibert (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 875 1 Monsieur	Xoo	(GB), h, 5 ans, 581/2 k (55 k),  h, 
Mme D. Xoual (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 2506 5 Barbadin	(GB), h, 5 ans, 57 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 2548  Dire Street, h, 5 ans, 57 k, E. Hendrickx (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 255 a
nez, 2 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a
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 2306 3 Only Fools IRE, f, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Only Together IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), 
gh, Mme S. Turnbull (Mme M. Velon), de P. Chevigny – 
(n° corde 9)

 2575 5 Notre Dame, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Beauty Jem 
[Red Ransom (USA)], 56 k,  h, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 7)

 2602 5 Zella Des Hardys, f, b, 3 ans, par Zelzal et Fanny 
Des Hardys IRE (Fasliyev USA), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme A. Duporte), R. Marcel – 
(n° corde 8)

 2818 4 Norwegia, f, 3 ans, 57 k,  h, D. Duglas (T. Piccone), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2575  Jane Violetta, f, 3 ans, 55 k,  h, Mme V. Beugnon 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 5)

 2602 3 Diamond	Birthday, m, 3 ans, 581/2 k (57 k), g, 
M. Massard (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 2277  Ninjo, h, 3 ans, 56 k, gh, B. Recher (A. Lemaitre), 
B. Recher – (n° corde 10)

 2354  Zinnia, h, 3 ans, 57 k,  h, M. Bollack-Badel (T. Bachelot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 2329  Miss Spritz, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), N. Perret (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 687 a
Eng. Sup. : Diamond Birthday
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, encolure, encolure, encolure, 
courte encolure, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Himeka.
 2 736 a Wings Of Fire.
 2 052 a Only Fools Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Notre Dame.
 684 a Zella Des Hardys.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a I. G. E. P. .
 849 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 424 a Earl De La Belle Aumone.
 242 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 212 a Ecurie Jacques Joel Leveau.

Temps total : 2’20’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOTRE DAME à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche HIMEKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2903 5173 PRIX VILLE DE PONT-L’EVEQUE (PRIX DE JERSEY)
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +28,5.

 2404 3 Indigo	Night, f, al, 3 ans, par Recorder GB et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 581/2 k, R. Bordeyne (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 2617 3 Ceniza IRE, f, gr, 3 ans, par Alhebayeb IRE et 
Tatiana Romanova USA (Mr. Greeley USA), 551/2 k,  h, 
E. Ruiz Colechar (I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 2229 5 Concerto, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Vigee Le Brun 
USA (Pulpit USA), 571/2 k, Mme P. Brandt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2691  Akhatiyi, f, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE et Dakatari 
[Dalakhani (IRE)], 551/2 k, A, D. Unger (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 1245  Ami Soledad, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Dogaressa IRE (Mastercraftsman IRE), 57 k (551/2 k), 
gh, Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

 2401  Dilaza	(IRE), f, 3 ans, 59 k,  h, . Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 2460 2 Lionel De Mars, m, 3 ans, 551/2 k (54 k), 0, T. Lines 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 2344  Prisca, f, 3 ans, 57 k, Mme C. Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 2092 3 York Town, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme A. Duporte), R. Marcel – 
(n° corde 11)
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Primes aux éleveurs :
 1 207 a Charles Barel.
 738 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.
 242 a Mme Isabelle Corbani, prime non attribuée.
 241 a Wertheimer & Frere.
 184 a Pascal Guignand.

Temps total : 2’33’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TREVIVE à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LANDARYNA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOLY BEE (IRE) à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Ronan THOMAS a déclaré aux 
Commissaires de courses que les portes de la stalle du hongre DRUBEC, 
arrivé non-placé, s’étaient ouvertes avec un léger temps de retard, ce qui 
a été confirmé par les images de contrôle.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jeunes-
jockeys Dorian PROVOST (ASPHODELE MIA), arrivé non-placé et César 
BELMONT (TREVIVE), arrivé non-placé, leur ont adressé des observations 
pour avoir cessé prématurément d’accompagner leur cheval respectif 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
La pouliche IMPERIAL BEAUTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2906 5176 PRIX CONFRERIE DU LIVAROT (PRIX DES SOURCES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 1931 4 Fashionspan, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 59 k, Mme M. Molle (I. Mendizabal), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 2700 3 Nouvelle Vie, f, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Across 
The Sky (IRE) (Cape Cross IRE), 58 k (551/2 k),  h, 
G. Augustin-Normand (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 2445 1 Pannetone, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 59 k (571/2 k), Ecurie Villebadin (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 1)

 2654 7 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 4 ans, par Stormy Ocean 
et Syphaline [Timboroa (GB)], 581/2 k (56 k), 0h, 
Mme N. Paysan (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 9)

 2390 3 In Paradise, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 571/2 k,  
h, Mme A. Sundstrom (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 2)

 2574 4 Bernouville, h, 4 ans, 60 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 2418 5 Always Viv, m, 4 ans, 571/2 k,  h, C. Mueller (C. Soumillon), 
E. Lyon – (n° corde 7)

   Sleeper, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)

 2100  Tytan, h, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie Tygaly (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 1873  Masvingo, h, 4 ans, 581/2 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 13)

 2670 3 Stormy	Baby, f, 4 ans, 591/2 k, F. Eyermann (C. Demuro), 
N. Perret (s) – (n° corde 14)

 2607 3 Sor Lun, h, 4 ans, 57 k, DS. Lee (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 2695  Got Frost, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, G. Duca 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

 2187 2 Lady Elle IRE, f, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Pegasus Farms Ltd (Mme M. Velon), G. Bietolini – 
(n° corde 3)

14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 193 a
2 long, nez, 1 long, tête, ¾ long, 1 long, 4 long, ¾ long, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Fashionspan.
 2 079 a Nouvelle Vie.
 1 559 a Pannetone.
 1 039 a Chelsea Du Ninian.
 519 a In Paradise.
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Primes aux propriétaires :
 6 682 a Fenelon.
 2 539 a Measure Of Time Ire, prime non attribuée.
 1 871 a Smile Makers.
 1 069 a Castle (Ire).
 437 a Or Gris.
 400 a Blue Swan.
 267 a Laos.

Primes aux éleveurs :
 1 715 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 734 a Scea Haras De Saint Pair.
 436 a Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.
 274 a Wertheimer & Frere.
 197 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
 157 a Ecurie Skymarc Farm.
 68 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.

Temps total : 2’30’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE SWAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre BEL ARISTO aurait préféré 
un terrain plus souple et qu’il n’avait plus de ressource dans la ligne 
d’arrivée.
Le poulain FENELON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2905 5177 PRIX CONFRERIE DE LA TERRINE DU BOCAGE (PRIX 
DES ENCLOS)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 2123  Imperial Beauty, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 581/2 k, 
M. Nigge (s) (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2416 4 Luci	Del	Faro, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 56 k, D. Gallet (M. Guyon), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 2546 2 Holy Bee IRE, f, al, 4 ans, par Declaration Of War USA 
et Scarlet Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k 
(551/2 k), gh, Mme I. Corbani (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 2416 2 Soupir	(GB), h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 58 k, A, Mme C. Laffon-Parias 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 14)

 2770  Russian Twist, h, al, 4 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 581/2 k (57 k), A, JC. Obellianne 
(Mme M. Velon), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 2444  Landaryna, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 10)

 2392 4 Shatterhand, h, 4 ans, 571/2 k, SM. Berger (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 2648 5 Alexina, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Ah, O. Martinelli 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2626 3 Drubec, h, 4 ans, 581/2 k, Hyperion SARL (R. Thomas), 
F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 2648  Asphodele	Mia, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), E. Thueux 
(D. Provost), E. Thueux – (n° corde 1)

 1537  Opac	Epic, h, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 7)

 2362 2 Holympica, f, 4 ans, 591/2 k, 0, Ecurie des Sables 
(T. Piccone), G. Nicot – (n° corde 12)

 2510  Trevive, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 13)

 208  Grand Leon, h, 4 ans, 60 k, D. Duveau (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 813 a
Eng. Sup. : Imperial Beauty
2 long, 1 long, nez, encolure, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Imperial Beauty.
 1 881 a Luci Del Faro.
 1 410 a Holy Bee Ire, prime non attribuée.
 940 a Soupir (Gb).
 470 a Russian Twist.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu le jockey Hugo BESNIER (FIZZI TOF) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le hongre HARRY WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2908 5391 PRIX OMBRETTE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Pas	Radine	(IRE), f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Parade 
Music USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 10)

 2513 3 Florida Spring, f, b.f, 2 ans, par Triple Threat et Flower 
Burg [Sageburg (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 12)

 2409  Miss Etoile, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Burford Belle (IRE) (Sinndar IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
Jean Romero (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

   Kara	Thaix	Allen, f, b.f, 2 ans, par Whipper USA et 
Goritie [Anabaa (USA)], 56 k (531/2 k), B. Vagne (A. Mosse), 
NP. Littmoden – (n° corde 3)

 2689  Sospiria	(IRE), f, al, 2 ans, par Ultra IRE et Red Dahlia 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k, M. Lauria (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

   Kelly Bere, f, 2 ans, 56 k, Ecurie La Boetie (T. Trullier), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 2480  Lovely Traou Land, f, 2 ans, 58 k, S. Dallemagne 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

   Burwash, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Kura (M. Forest), M. Pitart – 
(n° corde 4)

   Grande Julia, f, 2 ans, 56 k, JC. Seroul (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 2650  Cerca	Trova, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Du Closet 
(C. Lecoeuvre), C. Escuder – (n° corde 2)

   Less Nous Faire, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), G. Le Baron 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   To Ten Meters, f, 2 ans, 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), L. Rovisse – (n° corde 8)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 966 a
3 long, 1 long ¼, ¾ long, nez, courte tête, courte encolure, tête, courte 
encolure, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Pas Radine (Ire).
 2 592 a Florida Spring.
 1 944 a Miss Etoile.
 1 296 a Kara Thaix Allen.
 648 a Sospiria (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Jean-Claude Seroul.
 804 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 603 a Jean Romero.
 402 a Bruno Vagne, Michel Bourgneuf.
 131 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’44’’50’’’
La pouliche MISS ETOILE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2909 5392 PRIX SAREPTA
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k..
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2715  Tollevast, h, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Talema [Sunday 
Break (JPN)], 58 k (541/2 k), FA. Mc Nulty (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 2401 2 Affaire En Or, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 561/2 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 2 040 a Haras D’Haspel.
 816 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 612 a Ecurie Villebadin.
 408 a Antoine Blanche.
 133 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’30’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SOL RUN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Marie VELON au sujet de la performance de la pouliche LADY 
ELLE (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait eu un très bon parcours mais 
qu’elle avait rapidement cédé dès l’entrée de la ligne d’arrivée et qu’elle 
n’avait pas d’explications au sujet de cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
La pouliche FASHIONSPAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY
0720 217 vendredi 5 août 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Pierre-André JAY – 
Christophe GUILTAT

 2907 5390 PRIX TRIPOLETTE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Harry Way, h, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Miss Vinga 
[High Rock (IRE)], 56 k (561/2 k), R. Bonaventure (G. Millet), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 2688 2 So Gold, m, b, 2 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 1)

   Veritable, m, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Absolutely 
True (GB) [Westerner (GB)], 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 2688  Il Ritorno, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 58 k (541/2 k), Mme I. Corbani (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2643  Serber, h, b.f, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Siyouna Placis (Siyouni), 58 k, Ah, B. Rochette 
(C. Lecoeuvre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

   Deep Purple Steel, m, 2 ans, 56 k, B. Moissonnier 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Mr Cassiope, m, 2 ans, 56 k, J. Poiroux (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2650  Fizzi Tof, m, 2 ans, 58 k, A, O. Martinelli (H. Besnier), 
C. Escuder – (n° corde 7)

   Larder Lake, m, 2 ans, 56 k,  h, JPJ. Dubois (A. Crastus), 
J. Andreu – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 561 a
encolure, 1 long ¼, 3 long ½, encolure, 2 long ½, courte encolure, 4 long 
½, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Harry Way.
 2 592 a So Gold.
 1 944 a Veritable.
 1 296 a Il Ritorno.
 648 a Serber.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Robert Bonaventure.
 526 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 394 a Jean-Claude Seroul.
 263 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 201 a Bernard Rochette, Serge Bouvier.

Temps total : 1’43’’80’’’
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Maritot (Gb).
 2 592 a Fullditch.
 1 944 a Aour.
 1 296 a Uncle Bo.
 648 a Pink Birthday.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux.
 804 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 603 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 263 a Haras Des Trois Chapelles.
 201 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
Temps total : 1’43’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FULLDITCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2911 5394 PRIX DU GOLF
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 2664 3 Love Song, f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Lily Passion (GB) (Sea The Stars IRE), 56 k (561/2 k), 
Ecurie des Charmes (A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 2477 1 Invincible	Sea, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Mediteranea 
[Smart Strike (CAN)], 58 k (581/2 k), G. Pariente (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2431 2 Kingston	Narcissus, m, gr, 3 ans, par Authorized IRE 
et Kingston Acacia GB (King Of Roses AUS), 59 k (591/2 k), 
R. Hains (C. Lecoeuvre), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2494 4 Jack	The	Lad, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Corvette GB (Araafa IRE), 59 k (591/2 k), T. Cunnane 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 2664 5 Diamand	De	Vindecy, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Miss Chic’Vindecy (Chichicastenango), 58 k (581/2 k), 
N. Longere (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2410  Sanderling, f, 3 ans, 51 k (49 k), S. Mayan 
(Mme M. Peslier), R. Chotard – (n° corde 9)

 2664 4 Wukolina, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2389  Joy	For	Lux, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), L. Mineo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2410 4 Lady	Beauchamp, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), A, 
Mme N. Carrie-Eychenne (M. Forest), P. Cottier – (n° corde 2)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 943 a
2 long ½, 1 long, nez, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, 9 long ½, 4 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Love Song.
 2 592 a Invincible Sea.
 1 944 a Kingston Narcissus.
 1 296 a Jack The Lad.
 648 a Diamand De Vindecy.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Ecurie Des Charmes.
 804 a Eric Puerari.
 603 a Richard Hains.
 402 a Thomas Cunnane.
 201 a Etienne Raquin, Mme Martine Bonjour.

Temps total : 2’35’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LOVE SONG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 2572 4 Rain GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Relevant 
IRE (So You Think NZ), 561/2 k, Godolphin SNC (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2467 3 Royal	Monarch	GB, h, b, 3 ans, par Shamardal 
USA et Gwael USA (A P Indy USA), 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie de Montlahuc (Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

   Neva Nevada, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Ninon De Paris 
(My Risk), 541/2 k (53 k), D. Chachignon (Mme A. Nicco), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

   American	Joker, f, 3 ans, 541/2 k, J. van Handenhove 
(T. Trullier), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2543 3 Fait	Marquand, h, 3 ans, 58 k,  h, Bloodstock Agency Ltd 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

   La	Belle	Epoque, f, 3 ans, 541/2 k, Team Hogdala A.B. 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 985 a
1 long ¼, 1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 9 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Tollevast.
 2 304 a Affaire En Or.
 1 728 a Rain Ger, prime non attribuée.
 1 152 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.
 576 a Neva Nevada.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 715 a Mme Henri Devin.
 204 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
 178 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 136 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’11’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire M. FA. 
MC NULTY par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La pouliche RAIN GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2910 5393 PRIX DE LUSIGNY
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26,5.

 2668  Maritot	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 59 k (58 k),  h, R. Capozzi 
(Mme A. Nicco), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 2329 5 Fullditch, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Star Saphire [Piccolo (GB)], 541/2 k (521/2 k), GR. Petit 
(Mme M. Peslier), R. Chotard – (n° corde 4)

 2635  Aour, h, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Sloane De Borepair 
[Sevres Rose (IRE)], 571/2 k (561/2 k), T. Marechal 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 2)

 2443  Uncle	Bo, h, b, 3 ans, par Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k (591/2 k),  h, 
Le Haras de La Gousserie (G. Millet), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 2653 4 Pink	Birthday, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pink Perpetue [Motivator (GB)], 59 k (56 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 2653 2 Record	The	Shaw, h, 3 ans, 531/2 k (54 k), S. Puglia 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 2632 1 Charsel, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0h, Mme J. Clee 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2435 2 Zelande, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), Ecurie Melanie (J. Cabre), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 2494  Millesime, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, N. Saltiel (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1821 4 Vanille Bleue, f, 3 ans, 52 k (53 k),  h, F. Boualem 
(M. Forest), F. Boualem – (n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 909 a
Eng. Sup. : Fullditch
1 long, 1 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long ½, 
3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34.

 2327 1 Mikyphelps	GB, h, b, 4 ans, par Swiss Spirit GB et Lady 
Vermeer GB (Dutch Art GB), 60 k (601/2 k), gh, P. Bivaud 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 12)

 2709  Planthalya, f, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya GB 
(Refuse To Bend IRE), 58 k (581/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 2782  Beacon	Towers, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 58 k (581/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(C. Lecoeuvre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 2637 5 Makalia	(IRE), f, b, 6 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 541/2 k (521/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 1)

 2665  Hybrid, h, b, 4 ans, par Siyouni et Kylia USA (Mr. Greeley 
USA), 59 k (56 k), Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 2707  Killing Zoe, f, 5 ans, 531/2 k (541/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Saadi), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2637 2 Press	Officer, h, 9 ans, 561/2 k (57 k), 0h, P. Faucampre 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

 2636  American	Daisy, f, 6 ans, 521/2 k (53 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 7)

 2782 4 Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 57 k (56 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 4)

 2782 2 La	Fibre, h, 8 ans, 581/2 k (571/2 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 2637 3 Astrachem	(IRE), h, 7 ans, 561/2 k (57 k), Mme AM. Roux 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 8)

 2639  Partir Un Jour, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), g, C. Guy 
(T. Trullier), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2636  Bissin, h, 8 ans, 51 k (53 k),  h, L. Boualam (M. Forest), 
L. Boualam – (n° corde 2)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
3 long, ½ long, tête, 1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long ¾, ½ long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Mikyphelps Gb, prime non attribuée.
 1 386 a Planthalya.
 1 039 a Beacon Towers.
 567 a Makalia (Ire).
 346 a Hybrid.

Primes aux éleveurs :
 595 a Manor Farm Stud, William Fox, prime non attribuée.
 544 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.
 408 a Boutin (S).
 255 a Jean-Claude Seroul.
 135 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’41’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HYBRID à etre monté aux box 
avant de se rendre au rond de présentation, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La jument PLANTHALYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2914 5395 PRIX DE PARAY-LE-MONIAL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +33.

 2683 2 Svoul, h, b, 10 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 58 k (57 k),  h, L. Cendra (Mme D. Santiago), 
L. Cendra – (n° corde 2)

 2683 4 Ismael Paint, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Royalrique 
[Enrique (GB)], 59 k (591/2 k), A, Ch. Plisson (s) (S. Saadi), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2683 5 Queen	Of	The	Night, f, b, 5 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 53 k (531/2 k), Ah, 
J. Piasco (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)
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 2912 5396 PRIX DU CHAROLAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2640 1 Mama Imelda, f, al, 4 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 621/2 k (63 k), JP. Folacci 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 2640 5 French	Pegasus, h, b, 7 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 611/2 k (581/2 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 2709  Samagace	Du	Vivien, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 531/2 k (521/2 k),  
h, Mme E. Douard (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 4)

 2640  Kenzal, h, b, 4 ans, par Kendargent et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 57 k (571/2 k),  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 2639 2 Blanc	Bleu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Indigo 
[Falco (USA)], 531/2 k (54 k),  h, M. Delaunay (M. Forest), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 2553 3 Ad Merajj, f, 4 ans, 611/2 k (591/2 k), G. Hernon (s) 
(G. Angius), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 428  Romero	(IRE), h, 5 ans, 64 k (63 k),  h, Mme R. Hillen 
(A. Mosse), NP. Littmoden – (n° corde 6)

 2128  Ocamonte	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k (60 k), Balzane 3 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 2326 2 Beni	Khiar, m, 4 ans, 611/2 k (581/2 k),  h, Y. Jacquin 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 12)

 2459 5 Gouvernail, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), P. Faucampre 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 2326 4 Interieur	(IRE), h, 7 ans, 62 k (59 k), JC. Seroul 
(Mme L. Rousset), J. Reynier – (n° corde 3)

 2561 1 Idaho	James, m, 4 ans, 571/2 k (58 k), C. Berland 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 9)

 2639  Karmoutcho, m, 5 ans, 541/2 k (55 k), gh, J. Piasco 
(T. Trullier), N. Perret (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 753 a
Eng. Sup. : Mama Imelda
¾ long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 3 long ½, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Mama Imelda.
 1 458 a French Pegasus.
 1 093 a Samagace Du Vivien.
 891 a Kenzal.
 445 a Blanc Bleu.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Mme Barbara Moser.
 657 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 493 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 349 a Jean-Claude Seroul.
 262 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 1’41’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. Les Commissaires 
ont autorisé le hongre GRAND BLEU à etre muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre KENZAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2913 5397 PRIX DU BRIONNAIS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 2245 2 Grand	Fetard	(IRE), m, b, 2 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Pretty Darling (IRE) [Le Havre 
(IRE)], 58 k, Le Haras de La Gousserie (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2384  Beautiful Sky, m, 2 ans, 58 k,  h, G. Strawbridge 
(O. Peslier), F. Head (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 880 a
Eng. Sup. : Bay D’Argent
1 long ¼, encolure, 4 long ½, courte encolure, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Cabrillo Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Nolito (Gb).
 2 916 a Shaenjet.
 1 944 a Bay D’Argent.
 972 a Grand Fetard (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.
 1 147 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 905 a Ecurie Des Monceaux.
 394 a Jean-Claude Seroul.
 197 a Mlle Moa Sundstrom, Team Hogdala France.

Temps total : 1’27’’89’’’
A l’issue de la course, le jockey Olivier PESLIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain BEAUTIFUL SKY n’avait pas eu 
d’action durant tout le parcours.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain GRAND FETARD (IRE) était très 
tendu durant tout le parcours et avait été très allant.
Les poulains CABRILLO (GB) et SHAENJET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2916 719 PRIX DE CREVECOEUR
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Rajapour IRE, m, al, 2 ans, par Almanzor et Raydara IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Gipsy	Chief	(GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Clara Luna 
(IRE) (Muhtathir GB), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 2)

   Make Me King, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Infinity IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Haras Voltaire 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Keahenge	Bere, m, b.f, 2 ans, par Seahenge 
USA et Tiziana USA (Dixie Union USA), 58 k (551/2 k), 
Cte de C. Gigou (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Royal	Shake	(GB), m, b, 2 ans, par Kingman GB 
et Siyoushake (IRE) (Siyouni), 58 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 5)

   Jeliel, m, 2 ans, 58 k, Scuderia Micolo SNC (R. Thomas), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

   Inseatu, m, 2 ans, 58 k, gh, C. Maceli (R. Mangione), 
L. Maceli – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 196 a
Eng. Sup. : Make Me King
1 long ¼, 2 long ½, 2 long, ¾ long, 8 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Rajapour Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Gipsy Chief (Gb).
 2 916 a Make Me King.
 1 944 a Keahenge Bere.
 972 a Royal Shake (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 147 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 789 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 603 a Sas Regnier.
 592 a Haras Voltaire.
 197 a Roy Racing Ltd.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Rajapour Ire.

Temps total : 1’34’’96’’’
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 2615 3 Kenzydancer, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 60 k (601/2 k),  h, Mme I. Essig 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)

 2463  New	And	Exclusive	(IRE), f, al, 4 ans, par Biraaj IRE 
et Nasharaat IRE (Green Desert USA), 571/2 k (58 k), Ah, 
F. Nobile (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 3)

 2212  Eleven O Two, f, 6 ans, 52 k (501/2 k),  h, L. Boualam 
(Mme M. Germain), L. Boualam – (n° corde 10)

 2716  Tenorio, m, 9 ans, 51 k, 0, Mme V. Dissaux (Mme A. Nicco), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 2716 5 Asturias Road, h, 6 ans, 511/2 k (52 k), 0h, 
Mme V. Dissaux (T. Trullier), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 2707 5 Love	To	Excel	IRE, h, 6 ans, 521/2 k (51 k), 0h, 
Le Haras de Fred (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 4)

 2682  Mutual, h, 5 ans, 59 k (58 k),  h, JP. Chuzeville (H. Boutin), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 2787 4 Are	We	Northern, f, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, 
Mme K. Bentley (G. Congiu), Mme N. Bentley – (n° corde 11)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 561 a
courte encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, dead-heat, ½ long, 
courte encolure, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Svoul.
 1 485 a Ismael Paint.
 1 113 a Queen Of The Night.
 742 a Kenzydancer.
 371 a New And Exclusive (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
 583 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.
 437 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 291 a Guy Pariente Holding.
 95 a Con Marnane.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN OR TWO à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD et le cheval 
TENORIO à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Fabien LEFEBVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.
La jument QUEEN OF THE NIGHT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DEAUVILLE
0003 218 samedi 6 août 2022

Terrain LENT

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Koen HUYBERS – Thierry ADENOT

 2915 721 PRIX DE TOUR-EN-BESSIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2245 4 Cabrillo	IRE, m, b.f, 2 ans, par Showcasing GB et 
Pacifica Highway USA (Pulpit USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2592 3 Nolito	(GB), m, b, 2 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 2422 4 Shaenjet, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 58 k, C. Raimont (T. Bachelot), 
J. Piednoel – (n° corde 6)

   Bay	D’Argent, m, b, 2 ans, par New Bay GB et 
Joiedargent (Kendargent), 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)
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Les hongres DRAGONET, BY THE WAY, KHOCHENKO, la pouliche 
MEXICAN DREAM et le poulain SUPER SUPER SONIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2918 720 PRIX DES MARETTES
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Kelina	(IRE), f, b, 2 ans, par Frankel GB et Incahoots GB 
(Oasis Dream GB), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Shalromy, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Vegas Valentine 
[Lope De Vega (IRE)], 57 k, SL Family Racing (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

   Ardent USA, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Emollient USA 
(Empire Maker USA), 57 k, Suc. K. Abdullah (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Ashiya, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Ashtaneh 
USA (More Than Ready USA), 57 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 8)

   Laguna	Beach	(GER), f, b, 2 ans, par Zarak et La 
Sabara GB (Sabiango GER), 57 k, Real Estate Racing 
(L. Delozier), H. Grewe – (n° corde 10)

   Montjica, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Miss	Manzor	(GB), f, 2 ans, 57 k, Sarona Farm 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Eternal	Dance	GB, f, 2 ans, 57 k, Merry Fox Stud Limited 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Calistoga GB, f, 2 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Camelot	Song	(IRE), f, 2 ans, 57 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Noon	(IRE), f, 2 ans, 57 k,  h, A. Almaddah 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

   Australiana, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), g, G. Pariente 
(S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 128 a
3 long, 1 long ½, 1 long, nez, ½ long, ¾ long, courte encolure, 1 long 
½, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Kelina (Ire).
 3 888 a Shalromy.
 2 916 a Ardent Usa, prime non attribuée.
 1 944 a Ashiya.
 972 a Laguna Beach (Ger).

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Wertheimer & Frere.
 1 207 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.
 394 a S.A. Aga Khan.
 344 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 197 a Randolf Peters.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Kelina (Ire).

Temps total : 1’35’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ETERNAL DANCE (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CAMELOT SONG (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches KELINA (IRE) et ASHIYA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2919 722 PRIX DE FALAISE
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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Les poulains RAJAPOUR (IRE) et GIPSY CHIEF (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2917 718 PRIX DES COLLECTIVITES LOCALES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 6 février 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et 
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur Michel 
MARESCOT, Premier Vice-Président de la Communauté de Commune 
Coeur Côte Fleurie et Monsieur Xavier CHARLES, Vice-président du 
Département du Calvados et Conseiller Départemental du Canton de 
Mézidon Vallée d’Auge.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19.

 1754 5 Dragonet, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 55 k, A, A. de Lanfranchi 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 8)

 2695 2 By	The	Way, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 55 k, B. Mekki (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 2096 4 Khochenko, h, al, 7 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 60 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 2347 2 Super	Super	Sonic, m, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Amoa USA (Ghostzapper USA), 551/2 k, G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 2334 1 Mexican	Dream, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 55 k, L. Bongen 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2595 5 My	Charming	Prince, m, gr, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 58 k, 0h, LH 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2337 2 Beautiful Aspen, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 551/2 k, P. Lemoine-Boucaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 2595 3 Ronaldo GER, h, 8 ans, 55 k (551/2 k), D. Rosport 
(G. Mosse), S. Smrczek – (n° corde 1)

 978  Nepalais, h, 4 ans, 58 k, A. Gilibert (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 2128 1 Baikal, h, 5 ans, 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 2541 5 Captain De Cerisy, h, 4 ans, 56 k,  h, E. Ruiz Colechar 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 2347 5 Wow GER, h, 8 ans, 541/2 k, g, GWH. Schmitt 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 11)

 2272 5 Padron	(IRE), m, 5 ans, 591/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 2595 7 Bazoques, f, 4 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 2676 3 The	Laureate, m, 4 ans, 57 k, Mme I. Corbani (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2309 1 Salduro, h, 6 ans, 59 k, Stall Lahn-Sieg (H. Besnier), 
H. Blume – (n° corde 13)

16 partants ; 68 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 360 a
Eng. Sup. : Padron (IRE)
Chev. élim. : Cisky, Trancoso, Wild Gypsy Boy GB, Armorigene, First Birst, 
Rubis Gold, Reine De Lune, Pink Lotus, It’S On Us, Molino, Dan Chop, 
Time To Fly, Dewi Sant, Elieden IRE
Chev. retir. : Moral Gagnant (GER)
courte encolure, ½ long, courte tête, ¾ long, tête, courte encolure, 
encolure, encolure, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Dragonet.
 4 702 a By The Way.
 2 835 a Khochenko.
 1 980 a Super Super Sonic.
 990 a Mexican Dream.
 742 a My Charming Prince.
 495 a Beautiful Aspen.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Ecurie Villebadin.
 1 846 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 835 a Wood Hall Stud Limited.
 508 a Remi Boucret.
 388 a Mme Erika Muller.
 291 a Earl Haras Du Camp Benard, I. G. E. P. .

Temps total : 1’57’’87’’’
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Primes aux propriétaires :
 21 600 a Ocean Vision Ire, prime non attribuée.
 8 640 a Vicious Harry.
 6 480 a Kokachin Ire, prime non attribuée.
 4 320 a Exxtra.
 2 160 a Eddie’S Boy Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Mighty Universe Ltd, prime non attribuée.
 1 754 a Medya Sarl, Tarik Tekce.
 877 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 765 a Round Hill Stud, prime non attribuée.
 255 a	Crossfields	Bloodstock	Ltd,	prime	non	attribuée.

Temps total : 0’58’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain AL DASIM (IRE) à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EXXTRA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, à être présentée en dernier au public et ne faire qu’un 
seul tour du rond de présentation.
A l’issue de la course, suite à un léger mouvement survenu à environ 
250 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Ronan THOMAS (EXXTRA), arrivé 4e et Cristian 
DEMURO (KOKACHIN (IRE)), arrivé 3e.
De l’examen du film de contrôle de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche KOKACHIN (IRE) avait légèrement penché vers 
la lice intérieure, voulant suivre le mouvement du poulain AL DASIM (IRE) 
(Jack MITCHELL), arrivé non-placé et qu’aucune faute ne pouvait être 
retenue.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche GOEVA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas couru depuis plus de 
3 mois, qu’elle n’avait pas eu le même influx dès la sortie des stalles et 
qu’elle avait également légèrement penché vers la lice intérieure dans les 
300 derniers mètres de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire a révélé une plaie superficielle au jarret gauche et 
une légère raideur de l’arrière-main du cheval.
Le poulain OCEAN VISION (IRE) et la pouliche KOKACHIN (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2921 726 PRIX DE LIVAROT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 6 février 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27,5.

 2220 3 Nosdargent, h, b, 7 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 60 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 2601 4 Reventador	(IRE), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 58 k, Stall Laurus (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 2522  Red	Grace, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 561/2 k, B. Annin (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 2679 2 Azamhan, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Angel Dragon GER (Royal Dragon USA), 59 k,  h, 
C. & Y. Lerner (s) (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 13)

 2523  King Of Twist, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Twisting 
[Pivotal (GB)], 531/2 k, Mme C. Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 2522 1 Boogie, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Michael Rizieri 
(Mme F. Valle Skar), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

 2445  Van Halo, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, G. Nicot (C. Soumillon), 
G. Nicot – (n° corde 8)

 2555 5 Tepeka	(GB), h, 5 ans, 58 k, 0, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 12)

 2601 7 La Javanaise, f, 5 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 16)

 2522  Frosty Bay, h, 8 ans, 55 k,  h, P. Drioton (C. Lecoeuvre), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2348 5 Ostia, f, 6 ans, 561/2 k,  h, D. Mauduit (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2695  Marboot	IRE, h, 6 ans, 581/2 k (57 k),  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), C. Escuder – (n° corde 9)

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

 2593  Tigrais, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Maharana 
[Iffraaj (GB)], 58 k, C. Brun (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 6)

 2551 2 Adeva	(IRE), f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Riptide 
Wave (IRE) (Pivotal GB), 58 k, A. Hoyeau (C. Soumillon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2593  Janara, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Turaya GB 
(Teofilo IRE), 58 k,  h, N. Bizakov (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

 2593 2 Karmina Bella, f, b.f, 2 ans, par Almanzor et Lough 
Namona GB (Whipper USA), 58 k, Ecurie Melanie 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2244 2 Valdikhova, f, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 58 k, A. Jathiere 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Fabuleuse	USA, f, 2 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2593 5 Greygoria IRE, f, 2 ans, 58 k, G. Pariente (O. Peslier), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

   Lalaakey, f, 2 ans, 56 k, M. Mbacke (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 893 a
2 long ½, ¾ long, courte encolure, 5 long, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Tigrais.
 3 888 a Adeva (Ire).
 2 916 a Janara.
 1 944 a Karmina Bella.
 972 a Valdikhova.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Christophe Brun.
 789 a Haras Du Mont Dit Mont.
 603 a Remi Boucret.
 592 a Sumbe.
 197 a Alain Jathiere.

Temps total : 1’26’’26’’’
Les pouliches TIGRAIS et JANARA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2920 723 PRIX DE LA VALLEE D’AUGE
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
un Groupe II. Poids	:	 57	k.	1/2. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds ou un Groupe, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Ocean	Vision	IRE, m, b, 2 ans, par U S Navy Flag USA 
et Balaagha USA (Mr. Greeley USA), 571/2 k, J. Kirkland 
(M. Guyon), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 2594 3 Vicious	Harry, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et 
Umneeyatee AUS (Encosta De Lago AUS), 571/2 k, 
Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 2518 2 Kokachin	IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Rio Festival 
USA (First Defence USA), 56 k, Ecurie High Heels Racing 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 2485  Exxtra, f, b.f, 2 ans, par Starspangledbanner AUS et 
Rolling Stone (IRE) (Raven’S Pass USA), 56 k, Mme A. Wilde 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Eddie’S	Boy	GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey 
GB et Spontaneity IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
571/2 k, A, Middleham P.R. Xlv & Partner (M. Barzalona), 
AMB. Watson – (n° corde 2)

   Al Dasim IRE, m, 2 ans, 571/2 k, Cheik AA. Alsabah 
(J. Mitchell), K. Philippart de Foy – (n° corde 10)

 2452 1 Amanda’S	Choice	GB, f, 2 ans, 56 k, A. Gilibert 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 3)

 2169  Ocean	Cloud	IRE, f, 2 ans, 56 k,  h, A. Frassetto 
(C. Fiocchi), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Can To Can IRE, f, 2 ans, 56 k, CR. Hirst (I. Mendizabal), 
Charlie & Mark Johnston – (n° corde 5)

 1414 1 Goeva, f, 2 ans, 56 k, G. Pariente (C. Soumillon), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 628 a
courte encolure, tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 3 long ½, courte encolure, 
¾ long, 1 long ¾.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a
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 2120 7 Bojak GB, m, 3 ans, 511/2 k, Avatara S.A. (Mme M. Velon), 
A. Suborics – (n° corde 2)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 856 a
4 long ½, tête, encolure, ¾ long, courte tête, ½ long, encolure, encolure, 
2 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Nola Gb, prime non attribuée.
 5 472 a Antharis (Gb).
 4 032 a Mr Coalville Ire, prime non attribuée.
 2 304 a Massa Chop.
 1 152 a Farahnaz (Ire).
 864 a Anthorus.
 576 a Scottish Anthem Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 700 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 1 111 a Avatara S.A. .
 715 a Alain Chopard.
 476 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.
 357 a Ecurie Peregrine Sas.
 175 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 68 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR COALVILLE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Gérald MOSSE a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain ANTHORIUS, arrivé 6e, courait 
pour la 1re fois en ligne droite, que le terrain était rapide pour ses aptitudes 
et qu’il était un peu plus tendu qu’habituellement.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain SEE 
YOU BOY (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain courait pour la 1re fois en ligne 
droite, et qu’il préférait des pistes plus souples ou des pistes en sable 
fibré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Les pouliches NOLA 
(GB) et FARAHNAZ (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2923 725 PRIX DE PONT-L’EVEQUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 6 février 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 2439  Mister Grenadine, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 59 k,  h, M. Delaunay 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 2595 4 Palmiro, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 581/2 k (57 k), G. Flugge 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 9)

 2388  Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 58 k (561/2 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2348  Jussifer, h, b, 5 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
58 k (561/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 2210  Falcon	Run, h, b, 6 ans, par Hurricane Run IRE et 
Germance USA (Silver Hawk USA), 58 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 1657  Ideal King, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 60 k (581/2 k), Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 12)

 2439 1 Ker Welen, h, b, 4 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 11)

 2509 5 Denia	(IRE), f, 4 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 2595  On Y Va IRE, m, 5 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), R. Le Gal – (n° corde 13)

 2599 4 Frantoio	(GB), h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, P. Normand 
(Mme M. Velon), N. Caullery – (n° corde 1)

 2096  Dreams, m, 4 ans, 591/2 k, P. Flore (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 2388 4 Tourbe, f, 4 ans, 58 k, gh, Ecurie des Dragons 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 4)

 2187 3 The	West, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Franck Boucey (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 15)
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 2522 3 Green	Curry	(IRE), h, 8 ans, 551/2 k (54 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 7)

 2601 1 Maktava, h, 7 ans, 581/2 k (56 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

 2445  Graf Manama, h, 5 ans, 57 k, 0, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (I. Mendizabal), M. Bollack-
Badel – (n° corde 11)

 2700 4 Zaahir, h, 6 ans, 571/2 k, L. Guilloux (C. Guitraud), 
L. Guilloux – (n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
1 long ¼, ¾ long, encolure, tête, tête, encolure, 1 long ¼, tête, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Nosdargent.
 1 980 a Reventador (Ire).
 1 485 a Red Grace.
 990 a Azamhan.
 405 a King Of Twist.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Bernard Giraudon.
 583 a Appapays Racing Club.
 508 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.
 254 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 182 a Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’57’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé que le hongre 
BOOGIE (Frida VALLE-SKAR), arrivé 6e, présentait une atteinte au jarret 
du postérieur gauche.
L’examen du film de contrôle et l’audition du jockey Frida VALLE SKAR 
n’ont pas permis de mettre en évidence la responsabilité de l’un des 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Frida VALLE-SKAR en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres NOSDARGENT et KING OF TWIST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2922 724 PRIX DE LA VILLA SAINT-AUGUSTIN
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans Classe 2 à 2 ans, soit dans une Classe 1 ou 
une catégorie supérieure, ou ayant terminé dans les trois premiers d’une 
Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +15,5.

 2685 1 Nola GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Queen Philippa 
USA (Henrythenavigator USA), 551/2 k,  h, E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 11)

 2352 5 Antharis	(GB), h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Arribia GER (Soldier Hollow GB), 59 k, Avatara S.A. 
(E. Hardouin), A. Suborics – (n° corde 12)

 2585  Mr Coalville IRE, h, b, 3 ans, par Cotai Glory GB et 
Worthington IRE (Kodiac GB), 541/2 k (551/2 k), R. Ng 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2585 1 Massa	Chop, h, b.f, 3 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 541/2 k,  h, A. Chopard 
(M. Barzalona), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 2678 4 Farahnaz	(IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Firouzeh USA (Exchange Rate USA), 511/2 k, 
G. Fanneau de La Horie (T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 5)

 2678 1 Anthorus, m, al, 3 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 581/2 k, HA. Pantall (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2225 7 Scottish	Anthem	GB, h, gr, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Loch Ma Naire IRE (Galileo IRE), 521/2 k, 
Godolphin SNC (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2325 3 Everman, m, 3 ans, 521/2 k, A. de Lanfranchi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 2225  J’Acclame, f, 3 ans, 53 k, Ecurie Seyssel (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 2598 4 Black	Lives	Matter, h, 3 ans, 521/2 k, Pat. Barbe 
(R. Mangione), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 2207 2 See	You	Boy	(GB), m, 3 ans, 56 k, SARL Groupe KR 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 7 920 a Anobe.
 3 009 a Wakaburn.
 2 217 a Snow Tempest Ire, prime non attribuée.
 1 267 a Sun Tracker Gb, prime non attribuée.
 633 a Monkeyseemonkeydo (Ire).
 475 a Blushing Bride.
 316 a Ker Stormy.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 934 a Sas Racing D, Christophe Mongin.
 261 a Godolphin, prime non attribuée.
 149 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 128 a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 98 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le 

Roux.
 96 a Merry Fox Stud Limited.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Anobe.

Temps total : 2’32’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain, WAKABURN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain ANOBE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2925 5398 PRIX MURPHY HERBAL (PRIX DE LA FORET D’ARAIZE)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2403 3 Borovsk, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Anna Moscana 
[Anabaa (USA)], 58 k, g, L. Fertillet-Leray (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 596 4 Parure	Des	Sables	(IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB 
et Tereschenko USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, 
Al Asayl France (S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Jarika, f, gr, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et Carisha 
[Silver Frost (IRE)], 541/2 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Imperious	Man	(GB), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Vicugna (GB) (Pivotal GB), 58 k,  h, Haras Voltaire 
(C. Grosbois), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 624  Baby	George, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Borynga [Layman (USA)], 58 k,  h, J. Roulois (M. Justum), 
J. Jouin – (n° corde 4)

 2570  Kind	Of	Magic	Soul, h, 3 ans, 58 k, JN. Ritouet 
(J. Guillochon), Mme I. Monnier – (n° corde 10)

 822  Andros Girl, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), S. Constantinidis 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Ambre	Noir, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie Lenglet 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 2466  Got Bloom, f, 3 ans, 561/2 k, Haras de Treli (J. Cabre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2415  Bramante, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), F. Carnevali 
(T. Blanchouin), F. Carnevali – (n° corde 12)

 2342  Lanesend, f, 3 ans, 561/2 k, g, E. Hemming (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 458  Fioraventi, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, J. Juillet (A. Baron), 
G. Juillet – (n° corde 13)

12 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 818 a
Eng. Sup. : Imperious Man (GB), Baby George
Consition spéciale : Lissandria GB
2 long, 2 long, 2 long, 1 long, courte tête, 2 long, 2 long, 4 long, 4 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Borovsk.
 1 584 a Parure Des Sables (Ire).
 1 188 a Jarika.
 792 a Imperious Man (Gb).
 396 a Baby George.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 368 a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.
 321 a Al Asayl France.
 160 a Haras Voltaire.
 122 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

Temps total : 2’14’’40’’’
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 612 6 Dare GB, f, 5 ans, 59 k, O. Ortmans (C. Soumillon), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 1911  Piet, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, Mme C. Horn (M. Guyon), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 646  Cheese, h, 4 ans, 60 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(R. Thomas), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
½ long, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, ½ long, tête, ¾ long, 
2 long ½, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Mister Grenadine.
 2 351 a Palmiro.
 1 732 a Manne.
 990 a Jussifer.
 405 a Falcon Run.
 371 a Ideal King.
 247 a Ker Welen.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Haras Du Quesnay.
 923 a Gordon Flugge.
 680 a Suc. Georges Sandor.
 388 a Daylesford Stud.
 145 a Haras D’Haspel.
 119 a Haras D’Etreham.
 97 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’57’’25’’’
Les hongres MISTER GRENADINE et PALMIRO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE SENONNES POUANCE

0218 218 samedi 6 août 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – 
François COUETOUX du TERTRE – Louis-Marcel AULNETTE

 2924 5400 PRIX HENRI MAILLARD
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
6 novembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2785 2 Anobe, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 57 k, A. Prudent (J. Cabre), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2634 4 Wakaburn, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Akasti (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 59 k,  h, 
Ecurie Griezmann (F. Veron), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 2699 5 Snow Tempest IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Powder Snow USA (Dubawi IRE), 551/2 k, A, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1972 1 Sun	Tracker	GB, m, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Solar Pursuit GB (Galileo IRE), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2265 4 Monkeyseemonkeydo	(IRE), f, b, 3 ans, par 
Mastercraftsman IRE et Deauville Shower IRE (High 
Chaparral IRE), 551/2 k, g, Thierry Lohest Racing&Breeding 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2501 1 Blushing	Bride, f, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et Passing Parade GB (Cape Cross IRE), 551/2 k,  h, 
Merry Fox Stud Limited (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 2701  Ker Stormy, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Keymy 
(Grey Risk), 57 k,  h, Suc. L. Duverger (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 2385 6 Plectrophane	Bleu, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Mme A. Le Bastard (A. Chesneau), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 207 a
Eng. Sup. : Wakaburn
encolure, 2 long, encolure, 2 long, ¾ long, 2 long, ¾ long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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 2528 3 Caskiola	De	Paix, f, 3 ans, 561/2 k,  h, G. Hardou 
(M. Androuin), N. Chevalier – (n° corde 7)

 2162 3 Caf’Conc, h, 3 ans, 58 k,  h, SCEA des Collines 
(A. Roussel), N. Chevalier – (n° corde 5)

 2528  My Good Boy, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, V. Jouet 
(d’O. Andigne), V. Jouet – (n° corde 2)

 2477 5 Ticatan	Ducormier, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Mme T. Letort (A. Baron), Mme T. Letort – (n° corde 12)

 2004  Mayaal USA, h, 3 ans, 58 k, 0, Mme M. O’Neill (S. Breux), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

   Tiahuanaku, f, 3 ans, 541/2 k, gh, Mme de F. Beauregard 
(C. Grosbois), D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 8)

   Premier Plan, h, 3 ans, 56 k,  h, J. Delaunay 
(L. Boisseau), J. Delaunay – (n° corde 11)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 739 a
¾ long, 5 long, 5 long, nez, 2 long, 6 long, 2 long, 1 long, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Princesse D’Or Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Jolly Gold.
 1 188 a Sharann.
 792 a Dream De Lablairie.
 396 a Mars Attack.

Primes aux éleveurs :
 491 a Gold And Blue Ltd.
 467 a Fleche D’Or Partnership, prime non attribuée.
 368 a S.A. Aga Khan.
 245 a Mickael Perdrielle, Jean Pierre Derouet.
 122 a Mlle Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart.

Temps total : 3’24’’52’’’
Le jockey Jérôme CABRE ne se s’entant pas suffisamment bien, à été 
remplacé par le jockey Ludovic BOISSEAU sur le hongre PREMIER PLAN 
au poids de 56 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explication au 
jockey Soufiane SAADI sur le comportement de la pouliche PRINCESSE 
D’OR IRE dans le tournant après les tribunes.
L’intéressé a déclaré qu’il avait été contrarié un court instant, provoquant 
une surréaction de ladite pouliche.
Après examen des différentes vues à leurs disposition, les Commissaires 
n’ont pas pu établir avec certitude la responsabilité de l’un de ses 
concurrents.
La pouliche PRINCESSE D’OR IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2928 5402 PRIX DU CHATEAU
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers et hongres de 4 et 5 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
6.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2671  Heros De La Cour, h, b, 5 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 72 k, JC. Briens 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 3)

 1868 3 Ioda, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Raflesia (Video 
Rock), 65 k, d’H. Armaille (C. Grosbois), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)

 2671  Hywell, h, gr, 5 ans, par Honolulu IRE et Turzinel 
[Persian Ruler (GB)], 70 k,  h, EARL Ecurie des Mottes 
(d’O. Andigne), J. Jouin – (n° corde 2)

   Igor Kergador, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 64 k, Ah, M. Coroller 
(J. Nicoleau), D. Berra – (n° corde 4)

 2255  Insolite Kandidate, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et 
Noblemare [Lesotho (USA)], 64 k, E. Leray (s) (M. Justum), 
E. Leray (s) – (n° corde 7)

   Igrisco, h, 4 ans, 64 k, J. Planque (s) (S. Saadi), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

 1131 1 Ingenious, h, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Jaeckin 
(A. Roussel), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 598 a
Eng. Sup. : Heros De La Cour
Cas particulier : Imperial Cross
nez, 5 long, 4 long, 2 long, 2 long ½.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a
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Les Commissaires ont autorisé le hongre KIND OF MAGIC SOUL à être 
amené en main au départnon monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche LISSANDRIA s’étant renversée derrière les stalles de départ, 
à été declarée non partante.
La pouliche JARIKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2926 3946 PRIX DE LA BLIZIERE
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant pas reçu une allocation de 6.000. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1133 2 Hazy Day, f, b, 5 ans, par Montmartre et Lazary [Bobinski 
(GB)], 68 k (661/2 k), Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1778 4 Ivresse Lady, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti Girl 
Lady [Shaanmer (IRE)], 66 k, B. Rochette (A. Roussel), 
N. Chevalier – (n° corde 5)

 2624 4 Halte En Mer, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 69 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 2375 4 Isy Stone, f, b, 4 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 64 k,  h, T. Poché (J. Nicoleau), T. Poché – 
(n° corde 4)

   He La Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 64 k, Ecurie Team Spirit (J. Cabre), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

   Ipaloma Du Maine, f, 4 ans, 64 k,  h, J. Jouin 
(M. Justum), J. Jouin – (n° corde 3)

 2178 5 If I Play, f, 4 ans, 64 k, gh, L. Jamet (L. Boisseau), 
T. Poché – (n° corde 8)

   Ilouette Mome, f, 4 ans, 66 k,  h, A. Guinoiseau 
(A. Bernard), B. Letourneux – (n° corde 9)

 2285 4 Haskala, f, 5 ans, 67 k, Mme E. Lafeu (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 427 a
¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, encolure, 6 long, 1 long ½, ½ long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
 1 035 a Couetil Elevage.
 414 a Thierry Adenot.
 310 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 207 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 103 a Thierry Cypres, Philippe Peltier.

Temps total : 3’35’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Olivier D’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La pouliche IVRESSE LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2927 5399 PRIX DU SUD MAYENNE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Princesse	D’Or	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Fleche D’Or GB (Dubai Destination USA), 561/2 k, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 4)

 2477 2 Jolly Gold, f, r, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Dylan Philly [Dylan Thomas (IRE)], 561/2 k (54 k), 
Sc Thierry Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 1)

   Sharann, h, b, 3 ans, par Almanzor et Shamakiya IRE 
(Intikhab USA), 56 k,  h, S.A. Aga Khan (N. Larenaudie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2431  Dream	De	Lablairie, h, n.p, 3 ans, par Diamond Green 
et Green Away [Gold Away (IRE)], 58 k,  h, Ecurie Nosat 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

 2528  Mars	Attack, h, gr, 3 ans, par Fly With Me et Pensee 
Magique [Apsis (GB)], 58 k (551/2 k), g, C. Coatantiec 
(A. Subias), T. Viel – (n° corde 6)
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 2930 5404 PRIX JOSEPH BIANCONE
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 mars 2022 inclus reçu une 
allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2320  Islandor, f, n.p, 9 ans, par Stormy River et Liberty Island 
[Statue Of Liberty (USA)], 561/2 k (541/2 k),  h, (7 000), 
P. Lhoste (G. Sanchez), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 2838 4 Burn One Down, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Maita 
GER (Tertullian USA), 56 k (531/2 k), (7 000), H. Dos Santos 
(G. Cultraro), L. Larrigade – (n° corde 5)

 2809  Tundra GER, f, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga 
(IRE) (Rakti GB), 541/2 k (52 k),  h, (7 000), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 4)

 2857  Deal Is Done, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Duchess Of Hygrove GB (Duke Of Marmalade IRE), 56 k 
(541/2 k),  h, (7 000), Butel & Beaunez (s) (H. Mouesan), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 2839  Zayamina, f, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Elsa 
D’Orient IRE (Singspiel IRE), 541/2 k (52 k), Ah, (7 000), 
Mme N. Dupuy (Lu. Armand), Mme E. Bazire – (n° corde 1)

5 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 324 a
Eng. Sup. : Tundra GER, Deal Is Done
Cas force maj. : Gout Sucre
Sans jockey : Ti Punch
8 long, 8 long, 1 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Islandor.
 841 a Burn One Down.
 516 a Tundra Ger, prime non attribuée.
 420 a Deal Is Done.
 172 a Zayamina.

Primes aux éleveurs :
 776 a Ecurie Brindor, Hugues Loiseau.
 330 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 165 a David Huw Francis.
 108 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 77 a Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.

Temps total : 2’23’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEAL IS DONE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à un accident sur le trajet, le cheval GOUT SUCRE n’a pas prendre 
part à la course.
Suite à l’absence de la jeune jockey Mlle Virginie MONTERO, le cheval TI 
PUNCH n’a pu prendre part à la course.
Celle-ci n’a pu être remplacée.
Le jument ISLANDOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2931 5405 PRIX DENIS DESPORT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 2562 3 Wessex, h, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 511/2 k (52 k), A, C. Botton (G. Guedj-Gay), 
SR. Simon – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 1 485 a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
 594 a Herve D’ Armaille.
 445 a Patrick Le Gloannec.
 297 a Michel Coroller.
 148 a Fabien Le Bras, Eric Leray.

Temps total : 3’33’’11’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la chute 
du hongre INGENIOUS 5 foulées après la sortie des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alexandre 
ROUSSEL, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que ledit hongre avait dérobé et était tombé en sortant des 
stalles de départ sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’encontre de 
l’un de ses concurrents.
Le hongre HYWELL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2929 5401 PRIX DE LA VIEILLE FORGE
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28,5.

 2641 4 Heatherwood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Heather 
Flower IRE (Lope De Vega IRE), 59 k, gh, G. Augustin-
Normand (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2645 4 Caviar	D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 58 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 7)

 2583  Cryptoqueen	GB, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Princess Cammie IRE (Camacho GB), 51 k, Mme C. Lauffer 
(G. Meury), J. Resimont – (n° corde 8)

 2817  Bobby’S	Way	(GB), h, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Ancestral Way GB (Mtoto GB), 58 k (57 k), A, B. Rochette 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2627  Acoustic, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Accalmie [Invincible 
Spirit (IRE)], 57 k, Ecurie Laurent Querou (M. Justum), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2628  La	Baroche, f, 3 ans, 53 k, Ah, T. Tailleur (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 4)

 43  Lady	Of	The	Wind, f, 3 ans, 55 k,  h, M. Viel 
(d’O. Andigne), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 2602 2 Beltista	(GB), f, 3 ans, 531/2 k,  h, 
EARL Haras de L’Hotellerie (A. Bernard), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

 703  Canice	(GB), f, 3 ans, 56 k, gh, Mme V. Beugnon 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 930 a
Eng. Sup. : Cryptoqueen GB, Acoustic
nez, 2 long, 1 long, courte tête, ¾ long, ¾ long, 2 long, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Heatherwood.
 2 160 a Caviar D’Orient.
 1 620 a Cryptoqueen Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Bobby’S Way (Gb).
 540 a Acoustic.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Haras De Magouet.
 670 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 219 a Genesis Green Stud.
 191 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 167 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.

Temps total : 1’28’’5’’’
Le hongre HEATHERWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

POMPADOUR
0540 218 samedi 6 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Yves PRADEAU – 
Nicolas BOICHOT – Benoît CHEVALIER
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Primes aux propriétaires :
 3 600 a Global Fashion Gb, prime non attribuée.
 1 440 a Bright Spirit Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Domna Ire, prime non attribuée.
 720 a Shantarasa.
 360 a Uppsala Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 425 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 223 a Mme Evelyne Gaudineau.
 170 a Godolphin, prime non attribuée.
 127 a Mme Eimear Mulhern, prime non attribuée.
 42 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SHANTARASA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ETNA CHOPE à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation, et à être montée sur la piste au départ, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.

DEAUVILLE
0003 219 dimanche 7 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Thierry ADENOT

 2933 731 PRIX DE MARTINVAST - COPA PABLO PIACENZA
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 7 novembre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Un souvenir sera offert par un représentant de l’AMERICAN RACING 
CHANNEL au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 615 2 Ondulee	(IRE), f, al, 3 ans, par Adlerflug GER 
et Wanderina (IRE) (Manduro GER), 551/2 k, 
Wertheimer & Frere (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 1894 1 Dannsa Flora, f, b.f, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Afaf [Spectrum (IRE)], 551/2 k, ZAK Bloodstock (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 2442 1 Dolayli, m, b, 3 ans, par Siyouni et Dolniya [Azamour 
(IRE)], 57 k,  h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2442 2 Moneyman GB, m, gr, 3 ans, par Kingman GB et Mizz 
Money USA (Mizzen Mast USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2321 5 Intuitu, m, b, 3 ans, par Almanzor et Irrecevable GB 
(Dubawi IRE), 57 k, OTI Management Pty Ltd (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Petit Marin GER, h, b.f, 3 ans, par Flamingo Fantasy 
GER et Pongal GER (Ransom O’War USA), 57 k, 
von D. Mitzlaff (M. Barzalona), M. Weiss – (n° corde 7)

 2600 1 Daddy’S	Black	Girl, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Piana [Doyen (IRE)], 551/2 k, S. Hefter (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 209 a
courte tête, 1 long, 1 long, courte encolure, tête, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Ondulee (Ire).
 4 788 a Dannsa Flora.
 3 528 a Dolayli.
 2 016 a Moneyman Gb, prime non attribuée.
 1 008 a Intuitu.
 756 a Petit Marin Ger, prime non attribuée.
 504 a Daddy’S Black Girl.
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 2696  Thindy, h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 3)

 2609 2 Lauenen, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 58 k, g, Mme C. Lauffer (T. Speicher), 
J. Resimont – (n° corde 5)

 2610 4 Rose Diamant, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Touch 
Me Now IRE (King’S Best USA), 52 k (501/2 k), S. Maurer 
(Mme L. Foulard), S. Maurer – (n° corde 8)

 2684  Vent Du Reve, h, b, 7 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 511/2 k (49 k),  h, S. Maurer 
(Mme J. Lacroix), S. Maurer – (n° corde 2)

 2839 2 Balgees Time, f, 6 ans, 581/2 k, Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), J. Resimont – (n° corde 7)

 2839 3 Wino, f, 4 ans, 57 k,  h, J. Buffel du Vaure (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 2747  Unruffled, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ah, N. Laye 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 364 a
Cas force maj. : Maitia
8 long, 2 long, courte encolure, 3 long, encolure, 1 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Wessex.
 729 a Thindy.
 668 a Lauenen.
 445 a Rose Diamant.
 182 a Vent Du Reve.

Primes aux éleveurs :
 537 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 328 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 174 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 171 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 82 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.

Temps total : 2’23’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument UNRUFFLED à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à un accident sur le trajet, le cheval MAITIA n’a pas prendre part à 
la course.
Le hongre WESSEX (No8) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2932 5403 PRIX LE MOUTARD
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Global	Fashion	GB, f, b, 3 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Camisole USA (Redoute’S Choice AUS), 541/2 k, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 5)

 314  Bright	Spirit	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Local Time GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), Ah, 
Tina Rau Bloodstock (T. Speicher), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

   Domna IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Landela GB (Alhaarth IRE), 541/2 k (55 k), 
Cheik JD. Al Maktoum (K. Barbaud), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

 2605 5 Shantarasa, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Navarasa [Martillo (GER)], 561/2 k (55 k),  h, 
Mme E. Gaudineau (V. Chenet), Mme E. Gaudineau – 
(n° corde 4)

 2289 3 Uppsala IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Unpretentious (GB) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, g, 
Haras d’Etreham (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Sholo	De	Breizh, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 6)

 2294  Etna	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme M. Prunet-
Foch (Mme K. Raybould), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

7 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 361 a
Consition spéciale : Guido (IRE)
4 long, 7 long, 5 long, 5 long, loin, 4 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était mis à tirer légèrement après 
s’être fait galopé dans les postérieurs par son concurrent placé derrière 
lui et qu’il l’avait repris à ce moment-là.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre. L’examen vétérinaire a 
révélé une légère atteinte sur la face externe du postérieur gauche.
Les Commissaires n’ont pas retenu de faute professionnelle envers l’un 
des deux jockeys, considérant que le hongre GLYCON était allant et que 
le jockey Christophe SOUMILLON avait fait son possible pour éviter de 
galoper dans les postérieurs de son concurrent.
Les hongres BOTANIK (IRE) et GLYCON ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2935 727 GRAND HANDICAP DE DEAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

100 000 c (50 000, 19 000, 14 000, 8 000, 4 000, 3 000, 2 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 9 février 2022 inclus.
Un souvenir sera offert par un représentant de l’AMERICAN RACING 
CHANNEL au propriétaire du cheval gagnant.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	3	k.
Ce	Handicap	est	divisé	en	trois	épreuves.	La	2e	(Prix	de	Bayeux	-	P	
735)	et	la	3e	épreuves	(Prix	de	Crepon	-	P	742)	se	disputeront	le	Mardi	
9	août	à	Deauville.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +13.

 2557 1 Celestin, h, n.p, 5 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 591/2 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(K. Shoemark), H. Blume – (n° corde 10)

 2210 1 Tornadic	GB, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Fakhuur 
GB (Dansili GB), 56 k, Mme RJ. McCreery (T. Bachelot), 
J. Reynier – (n° corde 13)

 2557 4 Vents Contraires, h, al, 4 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 541/2 k, Ag, Galoppclub Iffezheim E.V. 
(M. Guyon), Mme C. Bocskai – (n° corde 12)

 2420  Kiloecho, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 541/2 k, JV. Toux (R. Thomas), JV. Toux – 
(n° corde 11)

 2519 3 National	Service, h, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 571/2 k, 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 16)

 2595 1 Hooking	(GB), h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 561/2 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 2210 7 Marrakech	Moon	GB, m, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, 
0, Mme A. Bamford (A. Badel), J. Reynier – (n° corde 15)

 1828 3 Charlesquint	(IRE), m, 5 ans, 61 k, A, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 2260  Parchemin	IRE, h, 4 ans, 591/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1984 3 King Gold, m, 5 ans, 551/2 k, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 8)

 2172  Now We Know, h, 5 ans, 56 k, W. Engelbrecht-Bresges 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 2597 4 Sky Power, h, 5 ans, 571/2 k,  h, Roy Racing Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2557  Principe	GER, h, 4 ans, 551/2 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(I. Mendizabal), P. Schiergen – (n° corde 2)

 2272 3 Dar Toungi, h, 4 ans, 55 k, JC. Seroul (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 2541 1 Rock	Joyeux, h, 4 ans, 54 k, A, JC. Seroul (A. Crastus), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 614  Dantes GER, h, 6 ans, 56 k, LG Bloodstock (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 72 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 5 045 a
courte encolure, ¾ long, courte encolure, 3 long, 2 long, tête, ½ long, 
2 long, encolure.
50 000a – 19 000a – 14 000a – 8 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a

Primes aux propriétaires :
 24 750 a Celestin.
 9 405 a Tornadic Gb, prime non attribuée.
 6 930 a Vents Contraires.
 3 240 a Kiloecho.
 1 980 a National Service.
 1 215 a Hooking (Gb).
 990 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 2 558 a Wertheimer & Frere.
 1 095 a S.A. Aga Khan.
 972 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 313 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 238 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 156 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.
 89 a Dirk Von Mitzlaff, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’61’’’
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires que le hongre PETIT MARIN (GER) avait trébuché à la 
sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle, il ressort que le hongre PETIT MARIN 
(GER) avait galopé lui-même sur son antérieur droit avec son postérieur 
droit, et que la faute n’était pas due à l’état de la piste, ni à la responsabilité 
d’un autre concurrent.
L’examen du maréchal-ferrant de service n’a pas révélé de plaie ni 
d’overeach sur ledit hongre.
Les pouliches ONDULEE (IRE) et DANNSA FLORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2934 728 PRIX DE REUX - COPA JOCKEY CLUB ARGENTINO 140E. 
ANNIVERSAIRE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas cette année gagné un Groupe I. Poids	:	3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-
dessus, 59,5 k. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe III 
porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
20	juillet	ou	1.600	à	l’engagement	le	29	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	4	août.
Un souvenir sera offert par Monsieur Pablo KAVULAKIAN, Président et 
Monsieur Horacio ESPOSITO, Vice-président de l’ARC au propriétaire 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2142 1 Botanik IRE, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Autumn Lily USA (Street Cry IRE), 591/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1943 3 Glycon, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 591/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2302 1 Iresine, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Inanga (GB) 
(Oasis Dream GB), 591/2 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1787 1 Skazino, h, al, 6 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 611/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Demuro), R. Chotard – (n° corde 5)

 2098 4 Mr	De	Pourceaugnac, h, b, 5 ans, par Camelot 
GB et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 591/2 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2386 1 Panjaman, h, 5 ans, 591/2 k, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 512 a
¾ long, 1 long, courte tête, encolure, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Botanik Ire, prime non attribuée.
 6 480 a Glycon.
 5 940 a Iresine.
 3 240 a Skazino.
 1 980 a Mr De Pourceaugnac.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Godolphin, prime non attribuée.
 2 922 a Scea Haras De Saint Pair.
 2 332 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.
 1 461 a Guy Pariente Holding.
 508 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’44’’89’’’
Le jockey Jean-Bernard EYQUEM étant absent de l’hippodrome en 
raison de l’annulation de son vol aérien, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre GLYCON par le jockey Christophe 
SOUMILLON au poids de 59.5 kg.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre GLYCON avait galopé dans 
les postérieurs du hongre MR DE POURCEAUGNAC (Maxime GUYON) 
à l’entrée de la ligne droite d’en face au moment où le jockey Maxime 
GUYON avait repris son cheval.
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Maxime 
GUYON sur les raisons pour lesquelles il avait repris le hongre MR DE 
POURCEAUGNAC dans la ligne droite d’en face.
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Primes aux propriétaires :
 68 396 a Highfield Princess.
 27 363 a Minzaal Ire, prime non attribuée.
 13 681 a Garrus Ire, prime non attribuée.
 6 834 a Rohaan Ire, prime non attribuée.
 3 423 a Naval Crown Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 24 269 a Trainers House Enterprises Ltd.
 7 383 a Ringfort Stud, prime non attribuée.
 3 691 a Suc. Mme Max Morris, prime non attribuée.
 1 844 a Liam Phelan, prime non attribuée.
 923 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire C. KIELY 
RACING LTD par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KING HERMES (JPN) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, de 
la jument HIGHFIELD PRINCESS (Jason HART), arrivée 1re, et ses 
conséquences sur la progression et la performance du hongre GARRUS 
(IRE) (Ioritz MENDIZABAL), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Ioritz 
MENDIZABAL et Jason HART, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course, considérant que le hongre GARRUS (IRE) n’aurait pas 
devancé la jument HIGHFIELD PRINCESS lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jason HART par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en faisant pencher la jument HIGHFIELD PRINCESS 
sous l’effet de la cravache.
La jument HIGHFIELD PRINCESS, les hongres ROHAAN (IRE) et GARRUS 
(IRE) et le poulain MINZAAL (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2937 729 PRIX DU CERCLE - COPA IGNACIO CORREAS
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	
et	au-dessus,	57	k	1/2. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 1er août 2021 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert par un représentant de l’AMERICAN RACING 
CHANNEL au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Coeur De Pierre, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA 
et Twilight Tear GB (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, 
Ecurie Pandora Racing (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

 2535 1 Flying Candy, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Flores Del 
Lago IRE (Encosta De Lago AUS), 56 k, Le Thenney 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2223 1 Berneuil	(IRE), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Derivatives IRE (Dansili GB), 601/2 k, A. Gilibert 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 1948 2 Air De Valse, f, al, 6 ans, par Mesnil Des Aigles et Air 
Bag [Poliglote (GB)], 56 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 9)

   Tenaya Canyon GB, f, b, 4 ans, par Due Diligence 
USA et Clouds Rest GB (Showcasing GB), 56 k, 
Racegoers Club Owners Group (K. Shoemark), 
ECD. Walker – (n° corde 3)

 2223 2 Suesa IRE, f, 4 ans, 56 k, A, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Lovely Mana IRE, f, 3 ans, 541/2 k, SD. Bradley 
(M. Barzalona), G. Boughey – (n° corde 1)

 2223 4 Live	(IRE), h, 4 ans, 571/2 k, A, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 2124 1 Snow Empress GB, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme A. Quinn 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 054 a
1 long ¾, tête, 1 long ¼, tête, ¾ long, tête, 1 long ½, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a
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Primes aux éleveurs :
 9 717 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 2 720 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 1 615 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.
 1 461 a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
 777 a Mme Erika Gilliar.
 358 a Haras De La Perelle.
 170 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SKY POWER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite à une erreur de retranscription sur le programme, les Commissaires 
ont autorisé le hongre NOW WE KNOW a entrer parmi les derniers dans 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le hongre 
DANTES (GER) n’avait pas d’action durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Antonio ORANI au sujet du comportement du hongre NATIONAL 
SERVICE, arrivé 5e, dans les stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre bénéficie d’une dérogation pour 
rentrer parmi les derniers dans les stalles de départ et que ce dernier 
s’était cabré juste avant l’ouverture des stalles.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres CELESTIN, TORNADIC (GB), VENTS CONTRAIRES, 
KILOECHO et NATIONAL SERVICE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2936 139 ARC PRIX MAURICE DE GHEEST
(Groupe I)

380 000 c (217 132, 86 868, 43 434, 21 698, 10 868)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	57	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.500	 à	 l’engagement	 le	
20	juillet	ou	27.360	à	l’engagement	supplémentaire	le	4	août.
Un trophée sera offert par Monsieur Pablo KAVULAKIAN, Président 
et Monsieur Horacio ESPOSITO, Vice-président de l’ARC et par 
Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP, 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture de l’ARC sera remise au cheval gagnant après la 
course.
Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Highfield	Princess, f, b, 5 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Pure Illusion IRE (Danehill USA), 571/2 k, 
Trainers House Enterprises Ltd (J. Hart), JJ. Quinn – 
(n° corde 4)

   Minzaal IRE, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Pardoven 
IRE [Clodovil (IRE)], 59 k, Shadwell Estate Co. Ltd 
(JV. Crowley), OJ. Burrows – (n° corde 5)

 2490 1 Garrus IRE, h, gr, 6 ans, par Acclamation GB et Queen Of 
Power IRE (Medicean GB), 59 k, Mme S. Roy (I. Mendizabal), 
C. Hills – (n° corde 9)

   Rohaan	IRE, h, b, 4 ans, par Mayson GB et Vive Les 
Rouges GB (Acclamation GB), 59 k, C. Kiely Racing Ltd/
Tomkins (AE. Kirby), PD. Evans – (n° corde 1)

   Naval Crown GB, m, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Come Alive GB (Dansili GB), 59 k, Godolphin (JW. Doyle), 
C. Appleby – (n° corde 12)

   Artorius AUS, m, 4 ans, 581/2 k, 0K, 
Newgate/China Horse Club & P. (JP. Spencer), 
Anthony Freedman Rc Pty Ltd – (n° corde 7)

   Perfect	Power	IRE, m, 3 ans, 57 k, 
Cheik RD. Al Maktoum (C. Soumillon), RA. Fahey – 
(n° corde 10)

 2489 4 Accakaba	(IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1191 1 Miramar	(GB), f, 3 ans, 551/2 k,  h, T. Yoshida 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 2491 1 Harry	Three	GB, m, 3 ans, 57 k, g, Clive Cox Racing Ltd 
(K. Shoemark), CG. Cox – (n° corde 3)

   King Hermes JPN, m, 3 ans, 57 k, Hiroo Race Co. Ltd 
(R. Sakai), Y. Yahagi – (n° corde 8)

 2336 3 Namos GER, m, 6 ans, 59 k, Mme P. Stucke (W. Panov), 
D. Moser – (n° corde 11)

 2336 1 Amilcar	(IRE), m, 6 ans, 59 k,  h, E. Alhtoushi 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1652 1 Kingentleman	(GB), m, 3 ans, 57 k, G. Pariente 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 21 812 a
¾ long, tête, nez, 1 long ¼, ½ long, tête, tête, courte tête, ¾ long.
217 132a – 86 868a – 43 434a – 21 698a – 10 868a
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13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 761 a
1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, encolure, ¾ 
long, 2 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Rose Premium (Ire).
 7 920 a Loubeisien.
 5 940 a Siam Paragon.
 3 960 a Haziym Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Best Flying.

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 2 459 a Martial Delaplace.
 1 844 a Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.
 614 a	Hermann	Pfister.
 467 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOUBEISIEN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BATZ à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Olivier PESLIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain LE CADEAU (GB), arrivé non-
placé, n’avait pas d’action durant tout le parcours.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche AMELLATA, arrivée non-
placée, n’avait pas d’action durant tout le parcours.
A l’issue de la course, le jockey Alexis BADEL a déclaré aux Commissaires 
de courses que la pouliche SONATA ULTIMA (IRE), arrivée non-placée, 
avait changé de jambe très souvent durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey James-Peter SPENCER en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche ROSE PREMIUM (IRE) et le poulain LOUBEISIEN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2939 733 PRIX HIPODROMO DE MARONAS (PRIX DU HARAS DE 
LA POMME)
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Un souvenir sera offert par un représentant de l’AMERICAN RACING 
CHANNEL au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2552 3 Faster, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 56 k (541/2 k), B. Gusdal 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2552 5 Baileys Belle Star, f, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 54 k (521/2 k), 
Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 9)

 2652 5 Sleepy Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 59 k, N. Ricignuolo (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 2552  Kendra, f, b, 3 ans, par Goken et Abousindra [Sinndar 
(IRE)], 58 k, 0, Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 2552 4 Night	Candle, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Epatha 
IRE (Highest Honor), 54 k, 0, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 2681  Seventh	Wave, f, 3 ans, 53 k,  h, Papadopoulos/
Hickmann/& Co (S. Breux), H. Blume – (n° corde 12)

 2703  Azucarera, f, 3 ans, 581/2 k, R. Straus (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 2524  Lining Up IRE, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), JV. Toux 
(C. Belmont), JV. Toux – (n° corde 2)

 2791 4 Dreamstep IRE, f, 3 ans, 54 k, 0h, Mme E. Kennedy 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 2151  Pelegrina GER, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Ag, Galopp-
Club Rhein-Main (Mme A. Molins), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 1895  Confined	Queen, f, 3 ans, 59 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 449 a
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Primes aux propriétaires :
 10 530 a Coeur De Pierre.
 5 148 a Flying Candy.
 3 861 a Berneuil (Ire).
 2 106 a Air De Valse.
 1 287 a Tenaya Canyon Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 748 a Haras De Grandcamp Earl.
 2 021 a Erich Schmid.
 991 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 949 a Mme Corine Barande Barbe.
 221 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 0’56’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERNEUIL (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVELY MANA (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre BERNEUIL (IRE), arrivé 3e, 
n’avait pas accéléré comme à son habitude.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche SNOW EMPRESS (GB), 
arrivée non-placée, n’avait pas d’action durant tout le parcours et qu’elle 
était boiteuse après le passage du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ladite pouliche.
L’examen vétérinaire a révélé une boiterie au postérieur droit.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche LOVELY MANA (IRE), arrivée 
non-placée, n’avait pas changé de jambe durant tout le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Christophe SOUMILLON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre COEUR DE PIERRE et la jument FLYING CANDY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2938 730 PRIX MOONLIGHT CLOUD - COPA FERNANDO PENA
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette 
année gagné un Groupe. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert par un représentant de l’AMERICAN RACING 
CHANNEL au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2492 2 Rose	Premium	(IRE), f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 55 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 13)

 979 2 Loubeisien, m, n.p, 3 ans, par Kheleyf USA et Lolif [Loup 
Breton (IRE)], 581/2 k, Le Haras des Sens (G. Benoist), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 2489  Siam Paragon, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 581/2 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 8)

 2491 2 Haziym IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Hazmiyra IRE (Pivotal GB), 561/2 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1191  Best Flying, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Best Dreaming GER (Big Shuffle USA), 55 k, Stall Ad Episas 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 2)

   Clitheroe	GB, f, 3 ans, 55 k, 
St. Albans Bloodstock Limited (JP. Spencer), D. Simcock – 
(n° corde 11)

 2492 5 Batz GB, f, 3 ans, 55 k, Kresk Developpement Horses 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 2491 3 Le	Cadeau	(GB), m, 3 ans, 561/2 k, Mme J. Cygler 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2491  Who	Knows, f, 3 ans, 55 k,  h, T. Yoshida (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2356 1 Amellata, f, 3 ans, 55 k, SV. Gianella (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 2491 4 Sonata Ultima IRE, f, 3 ans, 55 k, A. Krauliger (A. Badel), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 2425 3 Zawaaya GB, m, 3 ans, 561/2 k,  h, Shadwell France SNC 
(JV. Crowley), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Royal	Ashirah	IRE, f, 3 ans, 55 k,  h, A. Caracciolo 
(C. Fiocchi), G. Bietolini – (n° corde 7)
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Eng. Sup. : Pedrito
encolure, dead-heat, 2 long, ¾ long, 2 long ½, encolure, ¾ long, tête, 
2 long ½.
14 000a – 4 620a – 4 620a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Montussan.
 3 326 a Pedrito.
 3 326 a Healing Oasis.
 1 612 a Micoleo.
 806 a Thierache.
 604 a Deep Hope Usa, prime non attribuée.
 403 a Forchester.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 1 032 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 675 a Haras De Saint Julien.
 500 a Scuderia Micolo Snc.
 163 a Gestut Zur Kuste Ag.
 81 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 71 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LUNE DE RIO à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance au sujet de la 
performance de la pouliche WINTER WARMTH (IRE), arrivée non-placée, 
et notamment sur les raisons pour lesquelles il avait cessé de la solliciter. 
L’intéressé a déclaré qu’il avait suggéré à plusieurs reprises à l’entraîneur 
de rallonger la distance pour cette pouliche et qu’aujourd’hui elle ne 
s’était pas oxygénée durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches MONTUSSAN et HEALING OASIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2941 734 PRIX HIPODROMO DE GAVEA
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Un souvenir sera offert par un représentant de l’AMERICAN RACING 
CHANNEL au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 2444 4 Shawbak, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB) (Dubawi IRE), 57 k (541/2 k), 
Mme H. Mennessier (Mme M. Peslier), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 9)

 2647 4 Prescy	Liia, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 59 k,  h, B. Vives (M. Barzalona), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 2794  Minnehaha, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 541/2 k (53 k),  h, A. Schouteet 
(Mme P. Cheyer), A. Schouteet – (n° corde 5)

 2573  Shiraz, f, n.p, 4 ans, par Vadamos et Alia Island 
USA (Kitten’S Joy USA), 571/2 k (56 k),  h, G. Gerbella 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 2571 1 Coigny, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 58 k, JP. Sauvage (T. Bachelot), JP. Sauvage – 
(n° corde 11)

 2204 4 Breville, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1561  Hongbao, h, 6 ans, 58 k, A, F. Chappet (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 2433  Parafection	(IRE), h, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme E. Le Clezio (Mme A. Duporte), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 8)

 2777  Dusty Men, h, 9 ans, 551/2 k (54 k), 0, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 4)

 2777 4 Multamis IRE, h, 6 ans, 56 k, J. Bertin (A. Bourgeais), 
J. Bertin – (n° corde 1)

 2517  Kailyn GER, f, 9 ans, 60 k, A, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 2102  Logos Jelois, h, 4 ans, 55 k, A, A. Cardoso de Oliveira 
(A. Crastus), J. Carayon – (n° corde 3)

 2418  Silver Condor, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Stal Gusky 
(E. Verhestraeten), N. Lantsoght – (n° corde 13)

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 014 a
Eng. Sup. : Dusty Men
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Eng. Sup. : Seventh Wave, Dreamstep IRE
Consition spéciale : Kisswood
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, courte tête, tête, encolure, 2 long, 
5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Faster.
 3 312 a Baileys Belle Star.
 2 484 a Sleepy Suzy.
 1 656 a Kendra.
 828 a Night Candle.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
 1 028 a Haras Des Trois Chapelles.
 771 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 514 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.
 168 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 1’25’’45’’’
La pouliche KISSWOOD a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAILEYS BELLE STAR à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SEVENTH WAVE à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Stéphane BREUX (SEVENTH WAVE), arrivé 6e, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir, en cessant de solliciter la pouliche avant le passage du poteau 
d’arrivée perdu une meilleure allocation, en l’occurrence, la 5e place.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré aux 
Commissaires de courses que le jockey Aude DUPORTE (FASTER), 
arrivé 1er, était venu à son contact avec son coude à environ 600 mètres 
du poteau d’arrivée.
Les images du film de contrôle ne permettent pas d’établir l’entière 
responsabilité du jockey Aude DUPORTE sur l’incident rapporté.
Les pouliches FASTER et KENDRA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2940 732 PRIX HIPODROMO SAN ISIDRO
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
7 novembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Un souvenir sera offert par un représentant de l’AMERICAN RACING 
CHANNEL au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2525  Montussan, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(C. Soumillon), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 2568  Pedrito, h, n.p, 3 ans, par Pedro The Great USA et Sotise 
IRE (Shamardal USA), 57 k, 0, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 2351  Healing Oasis, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Healing Dream [Montjeu (IRE)], 551/2 k, 0, Haras de Saint-
Julien (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 5)

 2525 5 Micoleo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 57 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2525  Thierache, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Thurgovia 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 551/2 k,  h, M. Lagasse 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2527  Deep Hope USA, h, b, 3 ans, par Siyouni et Addictive 
USA (Twirling Candy USA), 57 k,  h, A. Frassetto 
(C. Fiocchi), G. Bietolini – (n° corde 11)

 2527 3 Forchester, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 57 k, Ecurie Tygaly (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2207 1 Jerimadeth, f, 3 ans, 551/2 k, Elevage Pierre Levesque 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2455 1 Lune De Rio, f, 3 ans, 551/2 k, d’H. Aillieres (O. Peslier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 2527  Momento Giusto GB, m, 3 ans, 57 k, A, ATRacing SRL 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1324 6 Winter	Warmth	IRE, f, 3 ans, 551/2 k, A, 
Mme AG. Kavanagh (S. Pasquier), R. Chotard – (n° corde 1)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 867 a
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3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Mensen Ernst (Ire).
 742 a Princesse Scarlet.
 556 a Aliantfen.
 303 a Maxken.
 185 a Francobelge Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 728 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 291 a Ecurie Skymarc Farm.
 218 a Earl Le Bris Jean Noel.
 136 a Guy Pariente Holding.
 31 a Farleigh Racing, prime non attribuée.

Temps total : 2’53’’51’’’
Le hongre MENSEN ERNST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2943 5407 GRAND PRIX DE LA VILLE DE DINAN (PRIX C. DE 
COUESSIN)
(Autres Que Pur Sang - Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000, depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.500. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 2 k.
Pour	Gentlemen-Riders	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.	;	3	courses,	4	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Haul Plessis, h, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Amandine 
Plessis (Saint Des Saints), 66 k (64 k), gh, G. Blais 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 2)

 2372 2 Haluisin, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Quisiera 
(Passing Sale), 65 k,  h, J. Provost (G. Roth Le Vaillant), 
J. Provost – (n° corde 4)

 1841  Happy Girl, f, al, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Uganda 
De La Roque (Maille Pistol), 621/2 k, CH Herpin (s) 
(R. Lemiere), CH Herpin (s) – (n° corde 6)

 2511 2 Harmonie	D’Araize, f, b.f, 5 ans, par Al Namix et Chipie 
Bleue (Racinger), 691/2 k, Ah, Mme T. Letort (T. Mace), 
J. Delaunay – (n° corde 1)

 2511 3 Hyppie Sun, f, gr, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky 
De Beaumont [Epalo (GER)], 651/2 k (63 k), G. Dumont 
(Q. Bouron), G. Dumont – (n° corde 3)

 436  Helizet Gris, h, 5 ans, 64 k, CH Herpin (s) (F. Gautier), 
CH Herpin (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 132 a
5 long, courte encolure, 2 long, 3 long, 6 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Gerard Blais.
 378 a Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.
 283 a Olivier Bidet, Gil Richard.
 189 a Jean-Claude-Louis Fournier.
 94 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 2’56’’77’’’
Le hongre HALUISIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

GRAMAT
0520 219 dimanche 7 août 2022

Commissaires de courses : Erick CHERMETTE – Michel DUNEME – 
Benoît MIAGKOFF-LAFEUILLE

 2944 5419 PRIX CAUVALDOR
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Daily Quest, f, gr, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Achera [Silver Frost (IRE)], 541/2 k, Mme P. Morin-Paye 
(G. Guedj-Gay), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

2 700 m
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1 long ½, 1 long ½, ¾ long, tête, courte encolure, nez, 1 long ¼, 1 long 
¼, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Shawbak.
 1 584 a Prescy Liia.
 972 a Minnehaha.
 792 a Shiraz.
 324 a Coigny.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Al Shahania Stud France Sarl.
 621 a Ecurie Haras Des Marais.
 286 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 203 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 146 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’43’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HONGBAO à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUSTY MEN à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Anthony CRASTUS (LOGOS JELOIS) a 
déclaré aux Commissaires de courses que le hongre SHAWBAK (Mégane 
PESLIER) avait galopé dans les postérieurs de son cheval dans la ligne 
droite d’en face.
Les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Mégane 
PESLIER. L’intéressé a déclaré que les chevaux placés devant elle avait 
repris au moment où le peloton arrivait vers l’extérieur et qu’elle avait été 
contrainte de reprendre son cheval.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le hongre LOGOS JELOIS.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé d’atteinte aux postérieurs du hongre 
LOGOS JELOIS.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires n’ont pas pris de 
sanction à l’encontre du jockey Mégane PESLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Perrine CHEYER en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre SHAWBAK et la jument COIGNY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DINAN
0109 219 dimanche 7 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Hélène de CATUELAN – Philippe RAULT – Michel HUAU

 2942 5406 PRIX IDEAL AUTO
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 7 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2472 1 Mensen	Ernst	(IRE), h, al, 5 ans, par Intello (GER) 
et Vivacity GB (Trempolino USA), 71 k, TS. Palin 
(G. Roth Le Vaillant), S. Brogi – (n° corde 2)

 2373  Princesse	Scarlet, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 641/2 k (601/2 k), 
0h, R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 1)

 2547 3 Aliantfen, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Air 
Chris [Maximum Security (IRE)], 67 k, Ah, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2826  Maxken, h, al, 9 ans, par Kendargent et Maggi Fong (GB) 
(Dr Fong USA), 66 k (64 k), D. Riou (R. Lemiere), D. Riou – 
(n° corde 4)

 2626 4 Francobelge	GB, h, al, 4 ans, par Dunaden FR et Le 
Badie IRE (Spectrum IRE), 67 k, Ah, J. Hargot (F. Gautier), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 3)

 2739  Shergaly, h, 5 ans, 66 k (62 k),  h, Mme C. Poupard 
(R. Le Mestre), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 126 a
4 long, 3 long, 3 long, 4 long, 2 long.
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Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage de 
la jument gagnante.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2730 2 Khalisah, f, b, 4 ans, par General GB et Djarla Des Forges 
(Kerbella), 58 k, A, Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2533 4 Alezia, f, al, 4 ans, par Nieshan et Anguilla (Tornado De 
Syrah), 58 k (551/2 k), A, Ecurie de Syrah (Mme M. Meyer), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 2381  Fetown, f, al, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et 
Prosherpine (Al Sakbe), 56 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(V. Chenet), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 264  Petite Jade, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Jade Des Pins 
(Octavius), 57 k, Ah, E. Dell’Ova (J. Plateaux), E. Dell’Ova – 
(n° corde 6)

 2381  Dalila Star, f, b, 4 ans, par Af Albahar UAE et Larissa 
Star (Orient Express), 57 k (541/2 k),  h, Mme V. Mercader 
(Lu. Armand), Mme V. Mercader – (n° corde 7)

 2533  Idahia	De	Mega, f, 4 ans, 56 k, 0h, A. Lopez (G. Guedj-
Gay), A. Estrabol – (n° corde 5)

 2730  Garonne, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), A, A. Lopez (D. Morin), 
A. Lopez – (n° corde 4)

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 12 a
Eng. Sup. : Idahia De Mega
courte encolure, tête, 1 long ½, 8 long, 1 long, 4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 475 a Khalisah.
 990 a Alezia.
 742 a Fetown.
 495 a Petite Jade.
 247 a Dalila Star.

Primes aux éleveurs :
 971 a Ecuries Royales D’Oman.
 388 a Jean-Luc Jardel.
 291 a Al Shaqab Racing.
 194 a Eric Dell’Ova.
 97 a Mehdi Benmessaoud.

JOSSELIN
0117 219 dimanche 7 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Gildas HAYS – Bernard DUCLOS – 
Sandrine LE ROCH

 2947 5409 PRIX DU DOCTEUR DELEBECQUE
(Classe 4)

7	000	c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 février 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2603 4 Marguit, f, b, 6 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 581/2 k (55 k), 0h, Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 2)

 2631 3 Doctor	Fontenaille, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Stella 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 60 k (571/2 k), A, S. Menand 
(C. Raimbault), S. Menand – (n° corde 3)

 2603 2 Premio	(IRE), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k (531/2 k), 0, 
JN. Bourgeais (D. Salmon), C. Lecrivain – (n° corde 5)

 2776 2 Um Elnadim, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 551/2 k (53 k), 0, 
Mme M. Gouyette (C. Bouttier), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2739 3 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 57 k (541/2 k), Ah, 
A. Glaziou (A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 168 a
3 long, 4 long ½, 4 long, ¾ long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a
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 2710 2 Estokenia, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 561/2 k (54 k), P. Lhoste (Mme M. Meyer), 
D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 2474  Israa, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Miximaa 
(GB) (Anabaa USA), 561/2 k, H. Devillairs (J. Plateaux), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 2)

 1796  Bassett	Has	It	(GB), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k (531/2 k),  h, 
BS Racing SARL (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2473  Ida Anzu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Albicocca 
[Naaqoos (GB)], 58 k, gh, SCEA Chateau Montlandrie 
(M. Foulon), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 2710 5 Post	Graffiti, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, A. Lopez 
(Lu. Armand), A. Lopez – (n° corde 1)

 2732 4 Commitment, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), J. Resimont – (n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 176 a
Eng. Sup. : Bassett Has It (GB)
2 long ½, 6 long, 1 long ½, encolure, 3 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Mlle Patricia Morin-Paye.
 304 a Haras D’Haspel.
 228 a Scea Du Haras De Victot.
 114 a Rashit Shaykhutdinov.
 76 a Scea Chateau Montlandrie.

 2945 5420 PRIX DU CREDIT AGRICOLE
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 février 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2675  Sagayan, h, al, 4 ans, par Lucayan et Saga Heidi IRE 
(Haatef USA), 59 k (571/2 k), 0, R. Defontaine (H. Mouesan), 
R. Defontaine – (n° corde 1)

 2747  Levant	(IRE), f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, Mme C. Lauffer (M. Foulon), 
J. Resimont – (n° corde 2)

 2323 4 Alienor, f, al, 6 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE 
(Diesis GB), 551/2 k (53 k), P. Lhoste (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 1244  Marapuama, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Et 
Pourtant (Linamix), 56 k (541/2 k), C. Chenu (s) (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 3)

 2611  Cocoa, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 571/2 k, A, Mme B. Sablon (J. Plateaux), 
Mme B. Sablon – (n° corde 4)

 2662  Viomenil, h, 6 ans, 56 k, 0h, DA. Frigara (G. Guedj-Gay), 
C. Chenu (s) – (n° corde 7)

 2611  Madeleine Moves, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
Mme V. Mercader (Lu. Armand), Mme V. Mercader – 
(n° corde 5)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 252 a
Eng. Sup. : Sagayan
encolure, 1 long ½, 1 long, tête, 2 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Sagayan.
 792 a Levant (Ire).
 486 a Alienor.
 324 a Marapuama.
 198 a Cocoa.

Primes aux éleveurs :
 777 a Franck Soulard.
 203 a Al Shaqab Racing.
 146 a Mathieu Boutin.
 143 a Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.
 77 a Jean-Raymond Pailhes.

 2946 5421 PRIX MADERBA - WATHBA STALLIONS CUP
(Femelles - Arabes)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dont France Galop : 5 000
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munies d’un 
livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	
au-dessus, 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 1.500.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Codes	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
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   Speedaara, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Zantenda 
(GB) (Zamindar USA), 541/2 k (55 k), Wertheimer & Frere 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2650 4 King	Mollenkott	(GER), m, al, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Katdogawn GB (Bahhare USA), 
58 k (581/2 k), Westminster Race Horses GmbH (A. Pouchin), 
V. Luka – (n° corde 7)

   Falesia IRE, f, b, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Good Speech IRE (Haatef USA), 541/2 k (521/2 k), 
Mme R. Poole Christoffersen (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 2788 5 Alroucha	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Zghorta 
Dance [Le Havre (IRE)], 561/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 2434 4 Bolsurey Fal MOR, m, 2 ans, 58 k (56 k), A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1541  Vintage	Kod	(IRE), m, 2 ans, 58 k (581/2 k), gh, 
G. Barbarin (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Eureka, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), Mme J. Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

   Kick	And	Run, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), L. Edon 
(C. Grosbois), L. Edon – (n° corde 9)

 2697 5 Lookingfortrouble, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 058 a
Eng. Sup. : King Mollenkott (GER), Alroucha (IRE)
courte tête, ¾ long, courte tête, 3 long ½, tête, ½ long, 1 long ½, 8 long, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Nuitsblanches.
 2 592 a Speedaara.
 1 944 a King Mollenkott (Ger).
 1 296 a Falesia Ire, prime non attribuée.
 648 a Alroucha (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .
 526 a Wertheimer & Frere.
 394 a Westminster Race Horses Gmbh.
 153 a J. G. Reid, prime non attribuée.
 131 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’26’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SPEEDAARA et 
NUITSBLANCHES à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le poulain KING MOLLENKOTT (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2950 5413 PRIX CLAUDE ROUGET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 avril 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 2708 5 On	The	Edge, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Life Of Risks (Take Risks), 561/2 k (57 k), K. Wilde 
(C. Lecoeuvre), M. Rolland (s) – (n° corde 8)

 2698 4 Big Freeze, h, n.p, 4 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 54 k (521/2 k), H. Boutin (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 275  Penny	Whistle, f, gr, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Loshad GB (Lomitas GB), 60 k (601/2 k), Ecurie Brillantissime 
(J. Cabre), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2439 3 Zaya De La Plata, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Zayade [Country Reel (USA)], 60 k (58 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2751 5 Tag, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 60 k (59 k),  h, Mme L. Baudouin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2708  Black	Cess, f, 5 ans, 58 k (57 k), Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)
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Primes aux propriétaires :
 1 417 a Marguit.
 567 a Doctor Fontenaille.
 425 a Premio (Ire).
 346 a Um Elnadim.
 173 a Irish Rambo (Ire).

Primes aux éleveurs :
 639 a Suc. Georges Sandor.
 255 a Serge Menand.
 135 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.
 125 a Dayton Investments Ltd.
 44 a Chevotel De La Hauquerie.

 2948 5408 PRIX ALPHONSE DUVAL - PRIX ORDRE DU MERITE 
AGRICOLE DU MORBIHAN
(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2775  Jolie	Rubis, f, n.p, 3 ans, par Soul City IRE et Rubis 
De Reve (Dream Well), 561/2 k (54 k), gh, JC. Obellianne 
(A. Vilchien), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 2605 4 Magic	Change	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Rock Opera SAF (Lecture USA), 591/2 k (57 k), 0, 
Godolphin SNC (M. Marquette), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1387  Dariyanella, f, b, 3 ans, par Dariyan et Halterita (Literato), 
541/2 k (531/2 k), Ah, C. Lecrivain (D. Salmon), C. Lecrivain – 
(n° corde 4)

 2625 5 Vassyly, h, n.p, 3 ans, par American Devil et Inzeca 
[Walk In The Park (IRE)], 56 k (521/2 k), g, Mme V. Gadbin 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2528  Irkoutsk, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et La 
Berlioz [Kentucky Dynamite (USA)], 56 k (531/2 k), gh, 
P. Jabot (A. Subias), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 1226  Arcadiane, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), A, G. Juillet 
(A. Baron), G. Juillet – (n° corde 5)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 115 a
1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Jolie Rubis.
 1 152 a Magic Change Ire, prime non attribuée.
 864 a Dariyanella.
 576 a Vassyly.
 288 a Irkoutsk.

Primes aux éleveurs :
 894 a Jean-Claude Obellianne, Mlle Laura Hebrard De Veyrinas, Tristan Hebrard De 

Veyrinas.
 268 a Jean-Charles Thibaut, Mme Yolande Seydoux De Clausonne, Ecurie Eric 

Pechadre.
 178 a Marc Semirot.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.
 89 a Pierre Jabot.

LE LION D’ANGERS
0218 219 dimanche 7 août 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
David ROBERT – Louis-Marcel AULNETTE

 2949 5410 PRIX AU-DELA DES PISTES (PRIX DE CHATEAUNEUF 
SUR SARTHE)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2434 3 Nuitsblanches, f, b, 2 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Penny Sixpence [Kheleyf (USA)], 561/2 k (57 k), 
Avatara S.A. (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

2 600 m
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1 400 m

1
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10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 462 a
Eng. Sup. : Topinambur
2 long ½, courte encolure, ¾ long, 2 long, 2 long, ¾ long, 3 long, ¾ long, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Hurricane Light.
 1 386 a Tracy Ire, prime non attribuée.
 850 a Ultimate Fight.
 693 a Ananta.
 346 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Snig Elevage.
 383 a Andre Hebert.
 272 a Mme Martina Stadelmann.
 238 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 59 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STANTO à ne faire qu’un tour du 
rond non monté et à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés. A l’issue de la course, les Commissaires 
ont demandé des explications au jockey Alexis POUCHIN sur les raisons 
pour lesquelles il avait cessé de solliciter le hongre HOTCHWAYE (arrivé 
non placé) à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas d’action dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument ON THE EDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2952 5412 PRIX ETIENNE FRACHON
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2001  Prince	Louis, h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Borussia (Blue Bresil), 571/2 k (58 k), M. Nigge (s) (J. Cabre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2403 1 Regina Elena, f, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN et Holy 
Rare (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k (561/2 k), A, 
Ecurie X (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2635 3 Dobra	IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Scarlet Belle 
GB (Sir Percy GB), 59 k (581/2 k), G. Augustin-Normand 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2015 4 Swish, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Sacrifice My 
Soul (IRE) (Nayef USA), 58 k (581/2 k), gh, Fair Salinia Ltd 
(A. Roussel), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 1213  Preteritic, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Didactique 
[Evasive (GB)], 571/2 k (561/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2645  Marceline	Desjy, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), gh, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 1)

 1686 5 Ad	Libitum, h, 3 ans, 59 k (581/2 k), de H. Pracomtal 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 2645  Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, 3 ans, 60 k (59 k),  h, 
JP. Mercier (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 2514  Answer Me, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), Ecurie Melanie 
(M. Justum), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 1626 2 Maponus IRE, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, Mme M. O’Neill 
(S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 2251 1 Queenly, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), g, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – (n° corde 8)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 892 a
Eng. Sup. : Just A Perfect Day (IRE)
¾ long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 4 long, courte tête, 2 long, ¾ long, 
4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Prince Louis.
 2 592 a Regina Elena.
 1 944 a Dobra Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Swish.
 648 a Preteritic.
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 2640  Stranger, h, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), G. Paillusson 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 2767 4 Stanto, h, 7 ans, 55 k (551/2 k), FJ. Guimard (A. Roussel), 
FJ. Guimard – (n° corde 7)

 2471 5 Reine De Vitesse, f, 6 ans, 591/2 k (59 k),  h, 
K. Strangeway (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2826 3 First Drem, f, 4 ans, 58 k (571/2 k), Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Hotchwaye, m, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, Leram S.R.O. 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 1)

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 709 a
Certif. vétérinaire : Le Gitan
1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, 
½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a On The Edge.
 1 782 a Big Freeze.
 1 336 a Penny Whistle.
 891 a Zaya De La Plata.
 445 a Tag.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 787 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 699 a Mathieu Boutin, Mme Ludivine Lucarelli.
 349 a Thierry Tailleur.
 174 a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’23’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STANTO à ne faire qu’un tour du 
rond non monté et à être monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés. A l’issue de la course, les Commissaires 
ont demandé des explications au jockey Alexis POUCHIN sur les raisons 
pour lesquelles il avait cessé de solliciter le hongre HOTCHWAYE (arrivé 
non placé) à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas d’action dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument ON THE EDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2951 5414 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DU PAS-ROBIN)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 7 avril 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2707 4 Hurricane	Light, h, b, 7 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 55 k (551/2 k), 0, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 4)

 2709 4 Tracy	IRE, f, b, 5 ans, par Camelot GB et Trail Of Tears 
IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k (601/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2508 1 Ultimate	Fight, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA 
et Fantastica GER (Big Shuffle USA), 591/2 k (581/2 k), 
. V. Slovak (E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 11)

 2709 5 Ananta, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ardhana [Rip 
Van Winkle (IRE)], 60 k (601/2 k), gh, Sparkling Star 
(H. Journiac), V. Devillars – (n° corde 9)

 2508 5 King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 4 ans, par The Last 
Lion IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 54 k 
(541/2 k), 0h, A. Sefiane (A. Pouchin), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 8)

 2709  Le	Chat	Botte, h, 4 ans, 57 k (56 k), M. Asseray 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 2709  Roxy	Music, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), Ecurie Gribomont 
(H. Lebouc), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 2772 5 Glory	Light, f, 4 ans, 521/2 k (53 k),  h, F. Guillossou 
(M. Justum), F. Guillossou – (n° corde 10)

 2709  Topinambur, h, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, B. Recher 
(C. Lecoeuvre), B. Recher – (n° corde 2)

 2564  Gagnante, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), C. Gicqueau 
(C. Grosbois), C. Gicqueau – (n° corde 5)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche EVEREST ROSE (GB) à à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche SPANISH INTENT GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2954 5415 PRIX DES STRUCTURES AU-DELA DES PISTES (PRIX DE 
L’AUBINIERE)
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

17	500	c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Autre Que Pur-
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant 
par Madame Carole DEMETZ, Responsable Communication de 
l’Association Au-delà des Pistes.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1161  Jolly Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Tchitola (Cadoubel), 64 k (63 k), Sc Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 2476 3 Joaquina	Dici, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Dynastie Aulmes (Vision D’Etat), 65 k (651/2 k),  h, 
Mme V. Marie (A. Roussel), L. Postic – (n° corde 6)

 2531 2 Justune Star, f, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Charmante Star (Al Namix), 69 k (691/2 k), g, N. Paysan 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 7)

 1792 3 Jastla, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et Tosca De 
Montot (Dom Alco), 64 k (641/2 k), g, Har. Haras De Couely 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2531 5 Judelle, f, b.f, 3 ans, par Walzertakt GER et Beauty Du 
Bidou (Le Balafre), 67 k (671/2 k), L. Pontoir (s) (S. Pechaire), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 2512 2 Jade De Turgeon, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), gh, 
Mme MF. Suberville (S. Saadi), P. Journiac – (n° corde 3)

 1446 2 Jalda	Des	Obeaux, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), g, 
Mme N. Devilder (J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 9)

   Joliecoat, f, 3 ans, 64 k (641/2 k),  h, D. Le Page 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 710 a
1 long ¾, nez, courte encolure, ½ long, encolure, 5 long, 8 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a	Roger-Eugene	Laffitte.
 630 a Mme Babette Lasset, Arnaud Valette.
 472 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 315 a Elmina.
 157 a Suc. Fernand Sellier.

Temps total : 2’37’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JANOU a été déclarée non partante par son entraineur, le 
terrain ne convenant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explication 
au jockey Jérôme CABRE sur la performance de la pouliche JALDA 
DES OBEAUX (AQ) arrivée non placée. L’intéressé à déclaré que ladite 
pouliche était très tendue avant et pendant la course, ajoutant que la 
pouliche JALDA DES OBEAUX n’avait plus de ressources dans les 300 
derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. A l’issue de la course, 
les Commissaires, après avoir entendu le jockey, Steven PECHAIRE 
(JUDELLE) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela 
n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
La pouliche JUSTUNE STAR (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LIGNIÈRES
0711 219 dimanche 7 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LADEK – Jacqueline GATEAU – 
Daniel MOUCHEBOEUF
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Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mme Markus Nigge.
 526 a Tarik Tekce.
 402 a Fair Salinia Ltd.
 229 a Mme Eimear Mulhern, prime non attribuée.
 201 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

Temps total : 2’9’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DOBRA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2953 5411 PRIX PAUL SAULOU
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2021 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 2022 
inclus gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant depuis le 
7 novembre 2021 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2336 4 Spanish	Intent	GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Panzanella GB (Dansili GB), 551/2 k (56 k), Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 2598 5 For All Mankind USA, h, b, 3 ans, par Into Mischief 
USA et Daisy Devine USA (Kafwain USA), 57 k (571/2 k),  h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 2678 5 Khamma, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 551/2 k (56 k), M. Arch 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2527 1 Everest	Rose	(GB), f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Dubai Rose (GB) (Dubai Destination USA), 551/2 k (56 k), 
Everest Racing (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Roccia	Nera, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Excellent Girl GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k (56 k),  
h, Woodpark Bloodstock Ltd (A. Pouchin), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 2568  Speedy	Charm, h, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 57 k (571/2 k), A, 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 6)

 2527 6 Dragons Please, h, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Please Me [Whipper (USA)], 57 k (571/2 k), X. Doumen 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 350 a
2 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, tête, tête.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Spanish Intent Gb, prime non attribuée.
 4 104 a For All Mankind Usa, prime non attribuée.
 3 024 a Khamma.
 1 728 a Everest Rose (Gb).
 864 a Roccia Nera.
 648 a Speedy Charm.
 432 a Dragons Please.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 939 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 484 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 350 a G. B. Partnership.
 268 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 201 a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
 87 a Haras D’Ecouves.

Temps total : 1’24’’77’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KHAMMA et EVEREST 
ROSE (GB) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
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 2684 4 Pumpy Girl, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 571/2 k (58 k), S. Eveno (R. Juteau), 
S. Eveno – (n° corde 8)

 2676  Selen Dolores RUS, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), I. Endaltsev 
(Mme C. Le Gland), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 2588  Notos, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), E. Schwaiger (L. Boisseau), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

 304  Tsisana, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), Ah, Lugdunum Racing 3 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 272 a
encolure, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Mac La Tambouille.
 1 188 a Camigirl.
 891 a Cisky.
 594 a New Light Ger, prime non attribuée.
 297 a Pumpy Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Haras D’Ecouves.
 466 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.
 228 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.
 116 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 102 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’90’’’
La pouliche CISKY no207 a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2957 5430 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ABC
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Joncourt, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Lazary [Bobinski (GB)], 64 k (63 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Jiulietta	Ghia, f, al, 3 ans, par Kamsin GER et Vernal 
Bird [Khalkevi (IRE)], 621/2 k (611/2 k), Mme C. Cealy 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

 2358 4 Joconde	D’Oscara, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Versiflaura [Khalkevi (IRE)], 621/2 k (63 k), Ah, 
Mme MP. Fontaine (M. Nobili), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 2)

   Joly Poupee, f, b, 3 ans, par Estejo GER et Perle Du 
Seuil (Sleeping Car), 621/2 k (63 k),  h, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

   Corraline, f, b, 3 ans, par Therus et Kanoa (Kadounor), 
621/2 k (63 k), A, JP. Folacci (G. Millet), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 1)

 2358  Jipsy Du Fruitier, f, 3 ans, 621/2 k (63 k), Mme M. Seguin 
(R. Juteau), NP. Littmoden – (n° corde 6)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 257 a
2 long ½, 1 long, 1 long, 3 long ½, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Couetil Elevage.
 378 a Mme Christian Cealy.
 283 a Denis Fontaine, Thomas Fontaine, Clement Fontaine, Mlle Melanie Fontaine.
 189 a Sebastien Berger, Guy Berger.
 94 a Thierry Abadie, Clement Abadie.

Temps total : 2’45’’0’’’
Le hongre JONCOURT (301) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
R.JUTEAU (JIPSY DU COLOMBIER) en ses explications, lui ont fait 
observer qu’il devait strictement conserver sa ligne après le départ 
jusqu’au signal prévu à cet effet.
Cela n’a eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.

 2958 5429 PRIX DE LA CELLE CONDE
Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 
une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation recevront 2 k.
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 2955 5427 PRIX DENIS BRULET
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed ni 
depuis le 7 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 (Handicap 
et A Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 7 novembre 2021 inclus : 
1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2670 2 L’Amour	Code	IRE, h, al, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Wandering Spirit GER (Dashing Blade GB), 58 k (581/2 k),  
h, JP. Folacci (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

 2347  Xosphera, f, b.f, 4 ans, par Exosphere AUS et L’Hommee 
(Voix Du Nord), 551/2 k (56 k),  h, Mme A. Louboutin 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1309  Selket	(IRE), f, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 551/2 k (541/2 k),  
h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

 2595  Cosmas, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Cosma IRE (Galileo IRE), 63 k (631/2 k),  h, E. Schwaiger 
(L. Boisseau), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 2335  Mona Lisa, f, 4 ans, 591/2 k (581/2 k),  h, C. Trecco 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 2560 5 Flying Down To Rio IRE, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
Ah, Mme M. Lafouge-Haji (R. Juteau), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 164 a
1 long, ¾ long, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a L’Amour Code Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Xosphera.
 891 a Selket (Ire).
 594 a Cosmas.

Primes aux éleveurs :
 699 a Mme Anita Louboutin.
 510 a Lynch-Bages Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non attribuée.
 228 a Mme Nikola Bockova.
 152 a Concept Real Ag.

Temps total : 1’36’’90’’’
La pouliche XOSPHERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain COSMA (Il 01) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Après enquête d’office des commissaires sur la dérobade des no 2 
MONA LISA (montée par Axelle NICO) et no 6 FLYING DOWN TO RIO 
(montée par R.JUTEAU), examen du film de contrôle et audition des 
jockeys cités, il s’avère qu’Axelle NICO a été embarquée par sa pouliche 
et n’a rien pu faire pour la ramener sur la piste, entrainant son concurrent 
R.JUTEAU hors de la piste.
L’arrivée été maintenue les commissaires.

 2956 5428 PRIX DE LA GUERCHE SUR L’AUBOIS(PRIX DE LA CC 
BERRY GRAND SUD)
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed ni 
depuis le 7 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 (Handicap 
et A Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 7 novembre 2021 inclus : 
1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2258  Mac	La	Tambouille, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Capital Flight [Motivator (GB)], 58 k (581/2 k), Ecurie Cehel 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 2433  Camigirl, f, n.p, 4 ans, par Alianthus GER et Camas 
[Hamas (IRE)], 541/2 k (55 k), gh, B. Audouin (s) 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 2444  Cisky, f, b.f, 4 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 541/2 k (55 k),  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 2278  New	Light	GER, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Napata [Singspiel (IRE)], 541/2 k (531/2 k), 
Stall Symphysodon (J. Mobian), G. Batistic – (n° corde 7)
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 2437 4 Kesaco	Bere, h, b, 2 ans, par Seahenge USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 58 k (55 k), J. Bayon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 2765  Allez Ninian, m, 2 ans, 58 k (56 k), Mme M. David 
(Mme A. Mekouche), F. Foucher – (n° corde 3)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 216 a
1 long, 2 long ½, tête, 1 long ½, 2 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Sareffa.
 1 440 a With The Stars.
 1 080 a Jostsea.
 720 a Bluebell Girl.
 360 a Kesaco Bere.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Marcello Randelli.
 447 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 335 a Jean Luc Faotto.
 223 a Patrick Barbe.
 111 a Sas Regnier.

Temps total : 1’37’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Ayant aucun vétérinaire préleveur sur l’hippodrome, en concéquence 
aucun cheval n’a subi de prélèvement biologique.

 2960 5417 PRIX CABERNET D’ANJOU
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 7 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni cette année gagné deux Classe 4. Poids	:	57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2711 2 Come To Run IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Twice Certain IRE (Lawman), 551/2 k 
(521/2 k), Scuderia Del Giglio Sardo SRL (Mme A. Mekouche), 
S. Brogi – (n° corde 4)

 2692  Zoriyman	(FR)	, h, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et Zariyma 
IRE (Authorized IRE), 57 k (55 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme A. Lucas Toron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 2738 4 Full Of Sys, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Sys Tivoli 
[Until Sundown (USA)], 551/2 k (541/2 k),  h, S. Seignoux 
(Mme M. Eon), Mme V. Seignoux – (n° corde 2)

 2393 2 Anoushka, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Monava [El 
Prado (IRE)], 571/2 k (561/2 k), Mme C. Elwes (d’O. Andigne), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1873  Le Gardolot, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 58 k (561/2 k), A. Renault (S. Just), 
A. Renault – (n° corde 6)

 1844  Icename	Mome, h, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, A. Bidon 
(E. Etienne), A. Bidon – (n° corde 1)

   Sibremus, m, 4 ans, 57 k (55 k),  h, B. Vives 
(Mme E. Fontaine), B. Vives – (n° corde 5)

 820  Maritille, m, 4 ans, 57 k (55 k), 0, B. Vives 
(Mme MA. Balti), B. Vives – (n° corde 7)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 260 a
Eng. Sup. : Zoriyman (FR)
1 long, 2 long, 3 long, 6 long, 6 long, 2 long, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Come To Run Ire, prime non attribuée.
 841 a Zoriyman (Fr), prime non attribuée.
 631 a Full Of Sys.
 420 a Anoushka.
 210 a Le Gardolot.

Primes aux éleveurs :
 361 a O’Connor International Limited, prime non attribuée.
 247 a Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.
 221 a Rashid Mohammed Al Jehani, Youssef Mehaoued, prime non attribuée.
 165 a	Aylesfield	Farms	Stud.
 82 a Yves Borotra.

Temps total : 2’34’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Gare Au Marin, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Galatzina 
[Martaline (GB)], 61 k (611/2 k),  h, Ecurie Vnjf Horses 
(M. Androuin), AS. Pacault (s) – (n° corde 10)

 2528  Jupiter Pepper, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Policalle [Poliglote (GB)], 61 k (611/2 k), L. Gadbin (s) 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

   La Sauzee, f, b, 3 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 591/2 k (581/2 k), g, Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

   Viva Du Buet, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Vuvuzela GER (Konigstiger GER), 591/2 k (60 k),  h, 
HP. Sorg (R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

   Ndame Tara, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Malilipote [Silver Frost (IRE)], 591/2 k (60 k), gh, T. Maudet 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 2431  Brainstorming, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), 0h, 
Ecurie Seyssel (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

   Rubica, f, 3 ans, 591/2 k (60 k),  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (L. Boisseau), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Tenda Du Brizais, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), gh, 
Haras de Magouet (AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille – 
(n° corde 4)

   Marie Des Bordes, f, 3 ans, 591/2 k (611/2 k),  h, 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 6)

   The	Grey	Tess, f, 3 ans, 591/2 k (60 k), Mme KF. Minton 
(M. Nobili), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

10 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 395 a
1 long ½, ½ long, 1 long ¾, ½ long, tête, encolure, 1 long, 1 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.
 304 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.
 228 a Jean-Pierre Gauvin.
 152 a Mme Brigitte Bader, Hans-Peter Sorg.
 76 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.

Temps total : 2’40’’90’’’
Le hongre JUPITER PEPPER (402) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Les Commissaires ont sanctionné le jockey M.ANDROUIN par une 
amende de 100 euros pour ne pas être resté à la disposition des 
Commissaires après la course dans les délais fixés par la règlementation 
(15 minutes).
A l’issue de la course, les Commissaires, sans avoir entendu le jockey 
M.ANDROUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une mise à pied 
de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(2e infraction).

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 219 dimanche 7 août 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Benoît CHEVALIER – 
Patrick GANDON – Jean-Louis PONOT

 2959 5416 PRIX HAPPILY
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2434  Sareffa, f, al, 2 ans, par Taareef USA et Quillaja GER 
(Tiger Hill IRE), 561/2 k (57 k), M. Randelli (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   With	The	Stars, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 56 k (54 k), 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 2434 5 Jostsea, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et The Jostler 
GB (Dansili GB), 561/2 k (57 k), Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(Y. Barille), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2795  Bluebell	Girl, f, b.f, 2 ans, par Ectot (GB) et Bubbly 
[Great Journey (JPN)], 561/2 k (541/2 k), LA. Morari 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 mars 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2569  Noble	Ruby, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Noble 
Raven [Raven’S Pass (USA)], 561/2 k, (9 000), D. Burkle 
(J. Guillochon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2828 4 Nazira	(FR)	, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Ballybacka Lady IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k, 0h, (9 
000), Loughtown Stud Ltd (M. Lauron), A. Soto Loring – 
(n° corde 6)

 2773  Dream Wine, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Zavallya [Elusive City (USA)], 56 k,  h, (7 000), 
La Fleche Racing (B. Flandrin), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2628 4 Isica, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Isfara [Sinndar (IRE)], 
581/2 k,  h, (9 000), R. Deschildre (E. Corallo), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

   Maresia, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Kobaka 
(GB) (Falco USA), 561/2 k (54 k), (9 000), P. Patanchon 
(Mme L. Foulard), T&G. Lemer (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 262 a
Eng. Sup. : Nazira (FR)
Code anomalie DS : Queen Charm
1 long, 3 long ½, ½ long, 6 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Noble Ruby.
 1 152 a Nazira (Fr), prime non attribuée.
 864 a Dream Wine.
 576 a Isica.
 288 a Maresia.

Primes aux éleveurs :
 584 a Dieter Burkle.
 268 a Jacky Thomas.
 178 a Raoul Deschildre.
 136 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.
 89 a Pierre Patanchon.

Temps total : 1’36’’80’’’
Le cheval NOBLE RUBY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur C.GOURDAIN en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument QUEEN CHARM sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.

 2963 5424 PRIX LES MAISONS CHANTAL.B.
(Cavalières)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et 
élevés en France et n’ayant pas depuis le 7 novembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2297 1 Corimbo	(IRE), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Star 
Search GB (Zamindar USA), 64 k,  h, Cuadra Cholaica S.L. 
(Mme J. Mercier), RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Riskaya, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Kayanoura 
[Kahyasi (IRE)], 601/2 k (60 k),  h, Ecurie des M 
(Mme L. Quinton), P. Quinton (s) – (n° corde 6)

   Contre Ordre, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Turga De La Tour [Turgeon (USA)], 62 k (58 k),  h, G. Lenzi 
(Mme O. Longuet), Mme D. Mele – (n° corde 1)

 2547 1 Poporo, h, b, 7 ans, par Camelot GB et Melovia IRE (Cape 
Cross IRE), 63 k (61 k),  h, Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 3)

 2663 2 Free	Breath, h, n.p, 5 ans, par Bated Breath GB 
et Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 63 k, 
A, Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Bourillon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2472 2 Zadall, h, 6 ans, 64 k (62 k),  h, Mme E. Masson 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 2)

 2297  Savile Row, h, 8 ans, 62 k (60 k), A, Mme C. Papon 
(Mme L. Payet-Burin), Mme C. Papon – (n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 204 a
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Ayant aucun vétérinaire préleveur sur l’hippodrome, en concéquence 
aucun cheval n’a subi de prélèvement biologique.

 2961 5418 PRIX MONTICOLA
(Handicap de catégorie - Cavalières)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	68	k.
A	la	clôture	des	partants,	le	poids	minimum	ne	sera	pas	inférieur	à	
59 k.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +43,5.

 2254 1 Risky Jane, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Olanga GER (Shareef Dancer USA), 68 k (661/2 k),  h, 
Mme A. Baudron (Mme A. Baudron), Mme A. Budka – 
(n° corde 8)

 2573 2 Cosquer	Vras, h, b, 6 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 671/2 k (68 k), 
S. Menand (Mme L. Le Geay), S. Menand – (n° corde 3)

 2561  Gymkhana	GB, h, al, 9 ans, par Equiano et Village 
Fete GB (Singspiel IRE), 65 k (631/2 k), 0h, D. Doize 
(Mme M. Bourgeais), D. Doize – (n° corde 4)

 836  Jery	Smaih, h, b.f, 4 ans, par Style Vendome et 
Trainnah GB (Pivotal GB), 66 k (661/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme B. Weber), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 2609 4 Marie	L’Angell, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Tech Opera [Orpen (USA)], 66 k (641/2 k),  h, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 5)

 2374  Valadora, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), Mme C. Baron-Losfeld 
(Mme M. Le Levreur), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 2)

 1669  Valkaya, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), g, FJ. Guimard 
(Mme M. Lemartinel), FJ. Guimard – (n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 325 a
Eng. Sup. : Jery Smaih
Sans motif : Girly Pearl
½ long, 5 long, 2 long, 2 long, 1 long, 6 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Risky Jane.
 729 a Cosquer Vras.
 546 a Gymkhana Gb, prime non attribuée.
 445 a Jery Smaih.
 222 a Marie L’Angell.

Primes aux éleveurs :
 874 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 328 a Sca La Perrigne.
 175 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 174 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 87 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’34’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Ayant aucun vétérinaire préleveur sur l’hippodrome, en concéquence 
aucun cheval n’a subi de prélèvement biologique.

ROYAN-LA PALMYRE
0528 219 dimanche 7 août 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Patrice TUREK – 
Thierry HERNANDEZ

 2962 5423 PRIX HERVE THERMIQUE
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
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 2610 3 Grain De Star, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Melhi Sun 
(Mansonnien), 66 k (641/2 k), P. Soubrane (Mme M. Bourillon), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 2770  Delta Baie, h, b.f, 9 ans, par Crillon et Biquette (GB) 
(Octagonal NZ), 66 k, Ah, J. Zuliani (P. Lotout), J. Zuliani – 
(n° corde 1)

 2564 5 Estibere, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 67 k (651/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 4)

 2298  Green Gold, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Gold De 
La Cour (Full Of Gold), 67 k, Ecurie Biraben (S. Bouyssou), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 274 a
Sans motif : Spirit Of Dance (IRE)
¾ long, tête, 2 long, 4 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Francois Rolland.
 256 a Jean-Pierre Bichon.
 192 a Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.
 128 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
 64 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.

Temps total : 3’8’’2’’’
Une observation a été notifiée au jockey Mr SEBASTIEN BOUYSSOU 
(COUDE LEVE AU DESSUS EPAULE)
Le cheval PAQUOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
le CHEVAL no 1 SPIRIT OF DANCE a été déclaré non partant par les 
commissaires avant le départ, ayant éjecté son jockey Line PAYET-
BURIN laquelle n’était pas en capacité de remonter (voir CM)

 2966 5422 PRIX DE L’OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une allocation 
(Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois 
en obstacle. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Jackpot	De	Choisel, h, b.f, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Best Of Choisel [Sageburg (IRE)], 62 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

   Jau Ker Sapi, h, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Effluve Du 
Large [Great Pretender (IRE)], 62 k (631/2 k),  h, D. Le Breton 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 4)

   Jipekaa	Machin, h, b, 3 ans, par Saonois et 
Salsavina [Fly To The Stars (GB)], 62 k, H. Merienne (s) 
(J. Guillochon), H. Merienne (s) – (n° corde 3)

 2466  Bakala, f, b, 3 ans, par Diamond Green et Ballerine 
Dauteuil [Ballingarry (IRE)], 601/2 k,  h, J. Seror 
(A. Caramanolis), Mme I. Gallorini – (n° corde 10)

   Lovelife, f, b, 3 ans, par Almanzor et Alajar (IRE) 
(Galileo IRE), 601/2 k,  h, G. Laroche (A. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 8)

 2380 4 Muyemix, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), Mme K. Bataille 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

   Silver Eye, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), T. Fourcy (s) 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

   Emy	La	Douce, f, 3 ans, 601/2 k,  h, JP. Nabet 
(B. Flandrin), E. Grall (s) – (n° corde 2)

   Dellatree	Phantom, f, 3 ans, 601/2 k, X. Huet (S. Martino), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 5)

   Ganzadam, m, 3 ans, 62 k (601/2 k), gh, 
Ecurie Herve Guerin (Mme L. Foulard), A. Chaille-Chaille – 
(n° corde 6)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 226 a
2 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 5 long, ½ long, 2 long, 1 long ¼, 
3 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Earl Jv.
 272 a Pascal Noue, Ecurie Sapi.
 204 a Mme Patricia Lemarie.
 136 a Jacques Seror.
 68 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

Temps total : 3’15’’1’’’
Une amende de 60 Euros a été infligée au propriétaire EC H GUERIN/R 
CORVELLER (COULEURS NON CONFORMES).
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1 long, tête, 1 long, nez, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a The Kathryn Stud.
 272 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.
 204 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 102 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 51 a Aksam Khaddam.

Temps total : 2’25’’90’’’
Le cheval CONTRE ORDRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2964 5426 PRIX DE LA VILLE DE LA TREMBLADE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur- sang, nés et élevés en France n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000 depuis le 7 novembre 2021 inclus. Poids : 63 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er Janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

   Icone	Jolie, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Oranie Jolie 
(Video Rock), 611/2 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(Q. Houdoin), F. Nicolle – (n° corde 8)

   Illico	Des	Landes, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Grandchampenoise (Evening World), 63 k,  h, JE. Poirier 
(L. Zuliani), F. Nicolle – (n° corde 3)

 2671 5 Ikero Blue, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Vibraye (Saint Des Saints), 65 k (631/2 k), gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (Mme L. Quinton), P. Quinton (s) – 
(n° corde 7)

 1258  Imoona De Belair, f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Strip Tease (Maresca Sorrento), 611/2 k (60 k), 
J. Leylavergne (Mme L. Foulard), G. Lassaussaye – 
(n° corde 5)

 2511 4 In	The	Deathcar, f, n.p, 4 ans, par Voiladenuo et 
Kalimnos [Limnos (JPN)], 611/2 k, Mme L. Gomez Miguel 
(S. Martino), H. Merienne (s) – (n° corde 2)

   Idylle Des Mottes, f, 4 ans, 611/2 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Zuliani), F. Nicolle – (n° corde 6)

   Ida	Sourniac, f, 4 ans, 611/2 k, g, Mme S. Hadj M’Hamed 
(A. Bendjama), J. Plouganou (s) – (n° corde 4)

   If You Want, f, 4 ans, 611/2 k, JL. Berger (B. Flandrin), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 1)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 153 a
1 long ½, 1 long, 2 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 342 a Dominique Bourgeais, Mme Martine Bourgeais.
 256 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.
 171 a Alain Grouas.
 85 a Hugo Merienne, Yann Hamon.

Temps total : 3’12’’50’’’
Une amende de 60 Euros a été infligée au propriétaire Melle SONIA HADJ 
M’HAMED (COULEURS NON CONFORMES).
Le cheval ILLICO DES LANDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2965 5425 PRIX DU CHATEAU DE BEAULON
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
7 février 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1737  Paquos, h, al, 8 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 66 k (63 k), gh, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)
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 2564  Falcaime, f, b, 5 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 561/2 k (54 k), S. Renaud (A. Vilchien), 
S. Renaud – (n° corde 4)

 2546 1 Deep In Your Mind, f, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Visual Perception IRE (Echo Of Light GB), 561/2 k (53 k), gh, 
L. Fleury (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2826 5 Trezy Boy, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, Mme C. Mouly 
(L. Nomis), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 7)

 2603  Misunderstood, h, 9 ans, 57 k (551/2 k), D. Le Geay 
(L. Rousseau), D. Le Geay – (n° corde 5)

 2739 5 Pepite	D’Humour, f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Christian Lecrivain (T. Blanchouin), C. Lecrivain – 
(n° corde 6)

 2827  Here’S	To	You, h, 11 ans, 57 k (541/2 k), 0h, 
B. Le Regent (M. Marquette), B. Le Regent – (n° corde 8)

   Vicence, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), J. Moon (Mme P. Cheyer), 
J. Moon – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 175 a
Eng. Sup. : Vicence
¾ long, 2 long, ½ long, ½ long, 1 long, ½ long, 6 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Mme Liliane Monfort.
 240 a Thierry Maudet.
 180 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
 120 a Las Pampas Polo Team.
 60 a Scea Eric Feurtet.

Temps total : 2’23’’33’’’
Le hongre WINNER DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

GRAMAT
0520 220 lundi 8 août 2022

Commissaires de courses : Erick CHERMETTE – Michel DUNEME – 
Benoît MIAGKOFF-LAFEUILLE

 2969 5433 PRIX DE LA BANQUE POPULAIRE (PRIX DU CONSEIL 
REGIONAL)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant pas depuis le 8 novembre 2021 inclus recu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 8 novembre 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2361 4 Myth	Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 551/2 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2738  Zenhaya, f, b, 4 ans, par Dariyan et Star Val [Enrique 
(GB)], 551/2 k, EARL de La Vallee (J. Plateaux), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

   Ingenieuse, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Taquineuse 
Esqua (Nononito), 551/2 k, L. Jamault (G. Trolley de P.), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 2560  Vadlawhippe, f, gr, 4 ans, par Whipper USA et 
Vadlaviria (IRE) [Bering (GB)], 551/2 k (54 k), A, 
Bourgogne Racing Club (V. Chenet), C. Provot – 
(n° corde 5)

 1517 5 Anderea, f, b, 4 ans, par Panis USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 551/2 k (53 k),  h, T. Roumazeilles 
(N.M. Lopes Duarte), T. Roumazeilles – (n° corde 3)

   Sainte	Alliance, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), gh, 
Mme S. Rakotoniaina (B. Hobart), Mme E. Bazire – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 178 a
Eng. Sup. : Zenhaya
4 long ½, ½ long, 2 long, 3 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 272 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Mlle Charlotte Langlois.
 204 a Laurent Jamault.
 136 a Jean-Luc Fresard, Jean Dury.
 68 a Jean-Marc Ainciboure.
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Le cheval JAU KER SAPI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DINAN
0109 220 lundi 8 août 2022

Terrain TRES LEGER

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Hélène de CATUELAN – Philippe RAULT – Michel HUAU

 2967 5431 PRIX CREDIT MUTUEL DE DINAN (PRIX VILLE DE 
QUEVERT)
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés 
en France n’ayant pas reçu 8.000 en victoires et places. Poids : 3 ans, 
56	k.	;	4	ans,	60	k. Tout gagnant cette année portera 2 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2711 1 Eterea, f, b, 3 ans, par Kendargent et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 561/2 k (53 k), G. Guglielmi Di Vulci 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

   La Louve, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 541/2 k (52 k), 
Mme de E. Seroux (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 2547 4 North	And	South, f, n.p, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Southwold (Take Risks), 581/2 k (56 k), Ah, R. Guillerm 
(A. Subias), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2738  Zoe Fen, f, b, 4 ans, par Racinger et Air Chris [Maximum 
Security (IRE)], 581/2 k (56 k), A, Mme C. Poupard 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 1360  Skade, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Kyurem 
IRE (Verglas IRE), 581/2 k (56 k), 0h, J. Merienne 
(T. Blanchouin), C. Lecrivain – (n° corde 8)

5 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 415 a
Certif. vétérinaire : Wolwerine, Mykan
Conditions spéciales : Torina
2 long ½, 5 long, nez, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Azienda Agricola La Rovere.
 256 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 144 a Mme Isabelle Corbani.
 128 a Earl Le Bris Jean Noel.
 64 a Haras De La Perelle.

A l’issue de la course, les Commissaires ont auditionné le représentant de 
l’entraîneur GADBIN et le jockey Christopher RAIMBAULT afin d’obtenir 
des explications sur le comportement du cheval TORINA (No5) qui n’a 
pas pu prendre le départ.
Après audition de ces derniers, il ressort que la pouliche TORINA s’est 
tendue au départ et n’a pas supporté être montée par Mr RAIMAULT.
Les interlocuteurs ne s’expliquent pas le comportement de TORINA qui a 
couru à plusieurs reprises sans incident.
Les Commissaires ont pris acte de ces déclarations.
La pouliche ETEREA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2968 5432 PRIX COZIGOU - BOISSONS EN BRETAGNE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et 
élevés en France, n’ayant pas depuis le 8 novembre 2021 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 
57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 8 novembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2827 3 Got	Flight, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Got Bird [Oratorio (IRE)], 561/2 k (54 k), Mme L. Monfort 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 9)

 2603 5 Winner Dream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Vignola (GB) (Machiavellian USA), 57 k (541/2 k), g, 
T. Maudet (Mme A. Mekouche), A. Fouassier – (n° corde 3)
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LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 220 lundi 8 août 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – 
Nathalie BELINGUIER – Bernadette KIRCHHOFF – Claude MAYNARD

 2972 5283 PRIX DU PRESIDENT JEAN-LOUIS HISS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2847 5 Trescalcetines, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 58 k (56 k), Ah, JA. Remolina Diez 
(Mme J. Zambudio Perez), JA. Remolina Diez – (n° corde 7)

 2740 4 Chapelier, m, b, 2 ans, par Attendu et Yank The Bank 
[Sinndar (IRE)], 58 k (581/2 k), A, F. Ezri (M. Guyon), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2672 4 Lidisbarn, m, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 58 k (581/2 k), C. Sainte-Marie 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2658 2 Emerson, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 58 k (56 k), B. Vaitilingon 
(L. Roussel), T&G. Lemer (s) – (n° corde 5)

   Dayak, h, b, 2 ans, par Dariyan et Skalya (Sagacity), 56 k 
(54 k), gh, P. Van Heeswyck (Mme M. Romary), C. Pautier – 
(n° corde 2)

 2740 2 Famoso, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Ah, P. Artigues 
(A. Werle), C. Pautier – (n° corde 4)

 2482  Alta	Chop, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 748 a
Eng. Sup. : Trescalcetines, Dayak
courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 3 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Trescalcetines.
 2 592 a Chapelier.
 1 944 a Lidisbarn.
 1 296 a Emerson.
 648 a Dayak.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 804 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.
 603 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
 402 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.
 201 a Ecurie Euroling.

Temps total : 1’26’’96’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DAYAK à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Antoine WERLE sur la performance du poulain FAMOSO arrivé 
non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était muni d’oeillères australiennes 
pour la première fois et qu’il s’était braqué pendant le parcours, ajoutant 
que le poulain FAMOSO n’avait plus de ressources dans les 200 derniers 
mètres.
Les commissaires ont enregistré ces explications. Le poulain 
TRESCALCETINES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2973 5284 PRIX PAUL DUBOSQ
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)

1 400 m
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 2970 5434 PRIX GEORGES VIGOUROUX - CHATEAU DE HAUTE 
SERRE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires et places. Poids : 
58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 2.000. Les chevaux comptant au moins 50 % de sang 
arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2731  Jaspe Du Paradis, h, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Venus Du Paradis [Art Bleu (GB)], 58 k, A, 
J. Larrigade (J. Plateaux), L. Larrigade – (n° corde 5)

 2580  Khanlionroux, m, al, 3 ans, par El Triunfo et L’Antilope 
(Dearling Joli), 59 k, 0, Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1723 7 Jean	Jack	D’Ayza, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Ayla D’Ayza (Chef De Clan), 59 k,  h, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 1)

   Laszlo De Bojour, m, al, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Cephora (Khanjer Joli), 55 k, 0, Ecurie Epeios 
(M. Foulon), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

   Jeane	D’Ecupillac, f, b.f, 3 ans, par Zamouncho 
et Maddalena (Blue Boy), 561/2 k (55 k), JM. Reillier 
(Mme E. Bazire), Mme E. Bazire – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 75 a
1 long, 3 long, 6 long ½, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Bruno Vincent.
 468 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard, Frederic Petrequin.
 351 a Mme Marguerite Prunet-Foch, Mme Ingrid Boujenah.
 234 a Julien Boutin, Jean-Francois Brocard.
 117 a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.

 2971 5435 PRIX GAM VERT ET DES VIGNERONS DE GLANES
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 15.000 en victoires 
et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 3.500. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1696 5 Iseult	Du	Pacs, f, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Valse Dompsoise (Kesberoy), 541/2 k, SCEA Haras de Peyre 
(J. Plateaux), E. Papon – (n° corde 4)

 2379 4 Maldives Pompadour, f, b, 4 ans, par Carghese 
Des Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 561/2 k,  h, 
Les Haras Nationaux (G. Trolley de P.), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 3)

 2379 5 Sansa De Bojour, f, b, 4 ans, par Roseau De Tanues et 
Stella De L’Abbaye [Traditionally (USA)], 561/2 k, Y. Boutin 
(A. Bendjama), de T. Lauriere – (n° corde 1)

 2379 2 Addiction, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Elle Decide (L’Estragon), 60 k, T. Poque (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Divine Espoir, f, b, 8 ans, par Roseau De Tanues et 
M’Dame Pierre (Mangarose), 561/2 k, A, M. Thabuteau 
(V. Chenet), M. Thabuteau – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 85 a
2 long ½, 9 long ½, 3 long, 4 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Alain James, Mme Corinne Senat, Haras Du Pecos.
 468 a Haras National De Pompadour.
 351 a Julien Boutin.
 234 a Thierry Poque.
 117 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.
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   Hermagedon, h, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Ecurie de Montlahuc (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 855 a
Eng. Sup. : Kerdina
tête, 1 long, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, ¾ 
long, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Lery.
 2 592 a Dakarov.
 1 944 a Magic Eagles.
 1 296 a Paletuvier.
 648 a Chambolle Musigny.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Haras De La Morsangliere.
 804 a Earl Haras De L’Hotellerie.
 402 a Ecurie Maxime Moczulski.
 394 a Haras Du Saubouas, Magnolia Racing.
 131 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’44’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre EYGALIERES (IRE) a été déclaré non partant par son entraineur 
pour raisons vétérinaires.
La pouliche LERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2975 5289 PRIX ARCA - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 
3.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.	
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1271 5 Fleur Du Soleil, f, al, 4 ans, par Munjiz et Theeba GB 
(Amer KSA), 56 k (54 k), Haras de L’Aigle (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 2170  Al Faisal, m, b, 4 ans, par Af Albahar UAE et Sakina 
De Faust (Al Sakbe), 60 k (601/2 k), Cheik FHJ. Al-Thani 
(M. Guyon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Shahm	Al	Cham, m, al, 4 ans, par Azadi et Amira 
Al Chame (Kesberoy), 56 k (54 k), 0, Mme N. Mousalli 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

   Na’Aman	Al	Cham, m, al, 4 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Al Saklawiya (Al Sakbe), 56 k (561/2 k), 0, 
Mme N. Mousalli (J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 2240  Ichan	De	Bozouls, m, b, 4 ans, par Mahabb UAE et 
Jidwicha De Bozouls [Darweesh (GB)], 61 k (58 k), gh, 
M. Mezy (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 1)

 2730 1 Jalil, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), 0, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 7)

   Ghallieah	UAE, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), 
Yas Horse Racing Management (A. Crastus), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Soukainah	UAE, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), A, 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 374 a
1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, courte encolure, 2 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Fleur Du Soleil.
 1 584 a Al Faisal.
 1 188 a Shahm Al Cham.
 792 a Na’Aman Al Cham.
 396 a Ichan De Bozouls.
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2318 5 Atalayas Spirit GB, f, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Come With Me GB (Dansili GB), 58 k (581/2 k), 
Mme D. Jeromson (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2795 3 Evamis, f, b, 2 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 58 k (581/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(F. Veron), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 4)

   Ameriyah, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Berroscoberro 
[Octagonal (NZ)], 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2526 4 First Lady Time, f, b, 2 ans, par Seabhac USA 
et Lady Paris [Sommerabend (GB)], 58 k (57 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (Mme M. Eon), S. Brogi – 
(n° corde 2)

   Enchantres, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Great Artist 
[Desert Prince (IRE)], 56 k (561/2 k), Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 2658 3 Record	Me	Belle, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 2658 1 Carmen Sandiego, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), N. Ozguler 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

   Amayita GB, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), A. Odriozola Arzallus 
(A. Crastus), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 556 a
Certif. vétérinaire : Long Ke Wan
3 long ½, courte encolure, courte tête, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Atalayas Spirit Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Evamis.
 1 944 a Ameriyah.
 1 296 a First Lady Time.
 648 a Enchantres.

Primes aux éleveurs :
 765 a Whatcote Farm Stud, prime non attribuée.
 603 a Al Shaqab Racing.
 526 a Mme Barbara Moser.
 402 a Emmanuel Dibatista.
 201 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 1’29’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche EVAMIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2974 5282 PRIX ANDRE BOINGNERES
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Lery, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Loin Devant 
(GB) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), G. Augustin-
Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 4)

   Dakarov, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Phoebe 
Buffay [Motivator (GB)], 58 k (581/2 k), A. Jathiere 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

   Magic	Eagles, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Prairie 
Blossom [Dalakhani (IRE)], 561/2 k (57 k), Mme MT. Dubuc-
Grassa (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

   Paletuvier, m, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et 
Van Catskill (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k (581/2 k), 
Ecurie Maxime Moczulski (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

   Chambolle	Musigny, f, al, 2 ans, par Churchill 
IRE et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 561/2 k (57 k), 
Ecurie La Boetie (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 12)

   Sea Of Lau, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Scea Gaillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

   Kerdina, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

   Becquaniente, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Mme V. Becquart 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

   Luxu, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), Free Man Racing 
(Mme M. Eon), S. Brogi – (n° corde 8)

   Jewelled	Sea	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k (57 k), 
Al Asayl France (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)
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Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2425 2 Dom Bertrand, m, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Paola Lisa [Pomellato (GER)], 57 k (571/2 k), 
L. Giscard d’Estaing (M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2743  Chili	Flag, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Flag Day 
GB (Pivotal GB), 551/2 k (56 k), A. Jathiere (V. Seguy), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

 694 6 Muntjac	USA, h, b, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Time 
Being GB (Zamindar USA), 57 k (571/2 k), M. Al Thani 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2425 4 Maroon	Six, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 57 k (571/2 k), Ah, G. Bellocq 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 2661 5 Maddi Fong, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Maggi 
Fong (GB) (Dr Fong USA), 551/2 k (56 k), Mme C. Lopez 
(A. Werle), F. Seguin – (n° corde 2)

 2749  Jaguar Fleury, h, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Group 
One [Poliglote (GB)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu (G. Guedj-
Gay), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

 2785 6 Jaaqoos, m, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Little Dragon 
[Lavirco (GER)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu (Lu. Armand), 
Mme F. Chenu – (n° corde 7)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 167 a
1 long, 1 long ¼, 3 long, 2 long ½, 1 long, ½ long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Dom Bertrand.
 4 104 a Chili Flag.
 3 024 a Muntjac Usa, prime non attribuée.
 1 728 a Maroon Six.
 864 a Maddi Fong.
 648 a Jaguar Fleury.
 432 a Jaaqoos.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.
 833 a Finanza Locale Consulting Srl.
 536 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
 357 a Al Shahania Stud, prime non attribuée.
 268 a Haras Des Trois Chapelles.
 201 a Bruno Morque, Samuel Couvreur, Mme Florence Chenu.
 134 a Earl Loew.

Temps total : 1’44’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain MUNTJAC USA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2978 5288 PRIX DE L’HIPPODROME DE POMPADOUR
(Handicap)
(Classe 3)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P12 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +29.

 2418 1 Got	Touch	(IRE), f, b, 5 ans, par Camelot GB et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 59 k (58 k),  h, JY. Pihery (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2662 2 Tirtza, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Triki 
Miki [Della Francesca (USA)], 511/2 k (501/2 k), N. Cohen 
(Mme D. Santiago), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2576 1 Le Tamada, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Luna 
Gulch [Gulch (USA)], 591/2 k (60 k), DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 1)

 2654 3 Honor Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 541/2 k 
(55 k), Ah, JI. Landa Mena (F. Veron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

 2478 3 Beechwood, h, b, 6 ans, par Desideratum GB et 
Magic Shoes IRE (Manduro GER), 55 k (551/2 k), gh, 
Mme DL. Hooper (S. Saadi), P. Journiac – (n° corde 2)

 2576 2 Damned Elusive GB, f, 4 ans, 60 k (58 k),  h, 
AM. Balding (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 416 a
3 long ½, courte encolure, 1 long ½, 3 long, 5 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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Primes aux éleveurs :
 1 554 a Mme Lisa Deymonaz.
 621 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 466 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 310 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 155 a Mezagri.

Temps total : 1’49’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SHAHM AL CHAM (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2976 5635 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - LIWA INTERNATIONAL 
STAKES
(Groupe I PA - Femelles - Arabes)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids	:	4	ans,	56	k.	1/2	;	5	ans	et	au-dessus,	58	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage de 
la jument gagnante.
Prime Propriétaire : 35 % 
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2423 3 Elaf, f, al, 5 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 2423 2 Teema, f, al, 5 ans, par Bibi De Carrere et Dahwa 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 2423 5 Rysk Tout, f, al, 5 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 58 k (581/2 k), D. Al Marri (F. Veron), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2423 4 Ghurat	Al	Zaman, f, al, 5 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Gharraa IRQ (Matador 12 RUS), 58 k (581/2 k), 
Al Nujaifi Racing Ltd (A. Gavilan), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 3)

 2423  Zarra Star, f, al, 5 ans, par Azadi et Larissa Star (Orient 
Express), 58 k (581/2 k), 0h, M. Benmessaoud (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 875 a
Eng. Sup. : Rysk Tout
1 long ½, 5 long, 1 long, 8 long.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Elaf.
 3 150 a Teema.
 2 362 a Rysk Tout.
 1 575 a Ghurat Al Zaman.
 787 a Zarra Star.

Primes aux éleveurs :
 2 794 a Yas Horse Racing Management.
 1 282 a Jean-Claude Di Francesco.
 1 117 a Yas Horse Racing Management.
 854 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.
 427 a Mehdi Benmessaoud.

Temps total : 2’11’’14’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ELAF (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2977 5285 PRIX ALFRED FREMIOT
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2021 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 2022 
inclus gagné une Classe 1.	 Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant depuis le 
8 novembre 2021 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
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Prime F.E.E. :
 2 500 a Viatore (Ire).

Temps total : 1’56’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
Jean Bernard EYQUEM en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction- 3 coups).
La pouliche BON APPETIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2980 5287 PRIX DU JARDIN DES FLEURS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 2327 3 Trujillo, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 60 k (601/2 k), Ah, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 1)

 2782 3 Al Rassoul, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 52 k (51 k), A, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 4)

 2538 2 Andino, m, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 59 k (591/2 k),  h, P. Rechsteiner (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2762  Rionegro IRE, h, gr, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 58 k (581/2 k), 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 6)

 2801  Ascension	Directe, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Salon Musique GER (Black Sam Bellamy IRE), 
591/2 k (60 k),  h, Cuadra Lucarmada Slu (I. Mendizabal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 2762 4 Seraphim	GB, f, 6 ans, 53 k (531/2 k), F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 7)

 2801 5 The	Funk	Bible, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0h, 
F. Goncalves dos Santos (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 2)

 2801 2 Iron	Rock	IRE, m, 7 ans, 591/2 k (60 k), A, 
HJ. Faria Pereira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – (n° corde 3)

 2762  Lagertha	Gibraltar, f, 5 ans, 531/2 k (521/2 k), 0, 
M. Comas Molist (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 5)

 2538  Whippierre, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0h, J. Masanet 
(M. Lauron), C. Pautier – (n° corde 12)

 2787  Belle Impression, f, 5 ans, 55 k (551/2 k),  h, 
G. Paillusson (J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 2801  Kaleorouna, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), C. Rondele 
(A. Gavilan), C. Rondele – (n° corde 11)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 704 a
Eng. Sup. : Rionegro IRE
½ long, courte encolure, ½ long, tête, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Trujillo.
 972 a Al Rassoul.
 891 a Andino.
 594 a Rionegro Ire, prime non attribuée.
 243 a Ascension Directe.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Thierry De La Heronniere.
 438 a Mme Christiane Volkmer.
 349 a Peter Rechsteiner.
 109 a Mme Elisabeth Ribard.
 102 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux propriétaires :
 4 207 a Got Touch (Ire).
 1 683 a Tirtza.
 1 262 a Le Tamada.
 841 a Honor Bere.
 344 a Beechwood.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Michel Monfort.
 743 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 660 a Alain Haddad.
 330 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 101 a World Racing Network.

Temps total : 3’15’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les commissaires ont demandé des explications 
au jockey Damien MORIN sur la performance de la pouliche DAMNED 
ELUSIVE GB arrivée non placée. L’intéressé a déclaré que malgré un bon 
parcours ladite pouliche n’avait pas été en mesure d’accélérée dans la 
ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite pouliche qui 
n’a rien révélé.
La jument GOT TOUCH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2979 5286 PRIX DANIELE CAZENAVE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
8 novembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2300 2 Viatore	(IRE), h, b, 3 ans, par Siyouni et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 57 k (571/2 k), SCEA Haras de Saint-
Pair (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2652  Bon Appetit, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Biancarosa 
IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k (56 k), g, T. Yoshida (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 2686  Save	Your	Breath	GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 571/2 k (58 k), 
Enbebo S.L. (A. Crastus), J. Calderon Romero – (n° corde 7)

 2447 3 Indya, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Indyca GER 
(Panis USA), 551/2 k (56 k), SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 2745 5 Lastrada IRE, f, al, 3 ans, par Shamardal USA et 
Last Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k (56 k), 
Haras d’Etreham (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 2154 3 Graine De Pastel, f, b.f, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 551/2 k (56 k), 
L. Dassault (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2635 1 Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 57 k (571/2 k), B. Vaitilingon (L. Roussel), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 727 a
Sans motif : Deja Vue
½ long, tête, courte encolure, 6 long, courte tête, 7 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Viatore (Ire).
 3 009 a Bon Appetit.
 2 217 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.
 1 267 a Indya.
 633 a Lastrada Ire, prime non attribuée.
 475 a Graine De Pastel.
 316 a Black Wall.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Scea Haras De Saint Pair.
 934 a Teruya Yoshida.
 393 a Appapays Racing Club.
 261 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 98 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 96 a Haras De La Morsangliere, Ecurie Des Charmes.
 74 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait couru sur des distances plus 
courtes et qu’il n’avait pas eu d’action. Il a indiqué que celui-ci ne devait 
pas apprécier la PSF.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2982 737 PRIX DU HAMEL
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1435  Bolchoi, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Bargouzine 
USA (Stravinsky USA), 58 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
Mme A. Fabre – (n° corde 4)

 2248 3 Missalia, f, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss Gandelia 
[Kingsalsa (USA)], 561/2 k, Mme C. Wingtans (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2455 4 Galord, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 58 k, g, E. Decoster (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 8)

 2590 4 Fasten Wave, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Velvet Star IRE (Galileo IRE), 58 k, Stall Ramon 
(C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – (n° corde 6)

 2049 5 Villers, m, b, 3 ans, par Twilight Son GB et Villebaudon 
[Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 10)

 2789 5 La	Roque, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Caenepeel/Legrand 
(Mme S. Tison), F. Caenepeel – (n° corde 2)

   Nacoma	GER, f, 3 ans, 561/2 k, A, Papadopoulos/
Hickmann/& Co (H. Besnier), H. Blume – (n° corde 5)

 2535 2 Impitoyable, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 9)

 2248 5 Handhy, f, 3 ans, 561/2 k, g, Couetil Elevage (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2791  Recompense	(IRE), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, 
Caenepeel/Legrand (G. Meury), F. Caenepeel – (n° corde 7)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 097 a
1 long ¾, 3 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 
courte encolure, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Bolchoi.
 3 168 a Missalia.
 2 376 a Galord.
 1 584 a Fasten Wave.
 792 a Villers.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Ecurie Peregrine Sas.
 983 a Mme Christian Wingtans.
 737 a Guy Pariente Holding.
 321 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 160 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’16’’83’’’
Le poulain BOLCHOI et le hongre GALORD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2983 740 AL RAYYAN CUP (PRIX KESBEROY)
(Groupe I PA - Arabes)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique. Poids : 58 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par Khalifa Bin Mohammed Al Attiya, Membre 
du Comité de Direction du QATAR RACING & EQUESTRIAN CLUB 
au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture QATAR RACING & EQUESTRIAN CLUB sera remise au 
cheval gagnant après la course.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2536 2 Al	Ghadeer, m, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Gharraa 
IRQ (Matador 12 RUS), 58 k, Al Wasmiyah Racing 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)
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Le cheval TRUJILLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

DEAUVILLE
0003 221 mardi 9 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Dominique Le BARON-
DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING – Jean d’INDY

 2981 738 PRIX DE PRE-EN-PAIL
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 9 mars 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2335 4 Fuego Del Amor, h, b, 8 ans, par Dream Ahead USA 
et Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 591/2 k, (18 000), 
MP. Reichstein (M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 8)

 2640  Raven’S	Spirit, m, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), Ah, 
(14 000), Mme R. Bouckhuyt (Mme M. Velon), S. Labate (s) – 
(n° corde 10)

 2638  Sirius Slew GB, h, b, 6 ans, par Epaulette AUS et 
Slewtoo GB (Three Valleys USA), 59 k, A, (22 000), 
Stal Molenhof (H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 1)

 2871  Come	Say	Hi	(FR)	, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 591/2 k, 0, (18 000), 
Mme C. Zass (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2557  Havoc, m, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 591/2 k,  h, (18 000), 
T. Solal (T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 3)

 2780 1 Noelle, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, (14 000), Mme J. Burger 
(Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 11)

 2869 2 Droit	De	Parole	(IRE), m, 6 ans, 571/2 k,  h, (18 000), 
J. Piasco (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 7)

 2640  Pedro	The	Best, m, 4 ans, 571/2 k, A, (18 000), 
L. Moutard (A. Chesneau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 2420  Mysterious Land, h, 4 ans, 571/2 k, (18 000), 
Mme I. Corbani (M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 37 1 Wind Spirit, h, 5 ans, 56 k,  h, (14 000), Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 2)

 606  Liberty	Island	GER, f, 4 ans, 541/2 k, (14 000), 
Mme C. Meyer (I. Mendizabal), W. Haustein – (n° corde 5)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 411 a
Eng. Sup. : Droit De Parole (IRE)
2 long, tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, ½ long, ¾ long, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Fuego Del Amor.
 1 881 a Raven’S Spirit.
 1 154 a Sirius Slew Gb, prime non attribuée.
 769 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
 470 a Havoc.

Primes aux éleveurs :
 1 134 a Erich Schmid.
 482 a Jean-Claude Seroul.
 242 a Dachel Stud, prime non attribuée.
 161 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 120 a Sarl Darpat France.

Temps total : 1’27’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MYSTERIOUS LAND à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre FUEGO DEL AMOR et le poulain HAVOC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré aux Commissaires que le 
cheval DROIT DE PAROLE (IRE) courait rapproché et qu’il s’était retrouvé 
rapidement sans ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance du hongre MYSTERIOUS 
LAND.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Nicolas CHAMPION, Secrétaire Général de la Fédération du 
Calvados du Secours Populaire Français.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2485  Alvina, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Melusine (GB) 
(Zamindar USA), 551/2 k (56 k), D. Mary (C. Soumillon), 
de H. Nicolay – (n° corde 1)

 2719 1 Optimal	(IRE), m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Spaday (IRE) (Exceed And Excel AUS), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

 2680 1 Zudu Spirit IRE, f, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Sudu 
Queen GER (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (58 k), M. Motto 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2714 2 Recording	Angel	IRE, f, b, 2 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Fountain Of Time IRE (Iffraaj GB), 54 k (541/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2587 2 Ser Sed IRE, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Lady Livonia IRE (Frankel GB), 59 k (591/2 k), g, A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 2532 5 Romeo, m, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Rasmiya 
IRE (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 2450 1 Quilla Moon IRE, f, b, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Suhayl Moon IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k), 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

   Nightcall	GB, f, 2 ans, 53 k (531/2 k),  h, H. Monchaux 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 4)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 621 a
Eng. Sup. : Quilla Moon IRE
¾ long, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long ½, tête, 3 long, courte encolure.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Alvina.
 4 651 a Optimal (Ire).
 3 427 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.
 1 958 a Recording Angel Ire, prime non attribuée.
 979 a Ser Sed Ire, prime non attribuée.
 734 a Romeo.
 489 a Quilla Moon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Ecurie Serval.
 944 a Wertheimer & Frere.
 404 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 231 a Godolphin, prime non attribuée.
 149 a Al Shaqab Racing.
 115 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 57 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’19’’’
Suite à la hausse des températures au cours de la réunion, les 
Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de 
monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALVINA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ALVINA et RECORDING ANGEL (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2986 742 MOROCCO CUP - PRIX DE CREPON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 9 février 2022 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 727	 le	
1er	août,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	3e	épreuve	du	Grand	Handicap	de	Deauville	prévu	
le	Dimanche	7	août.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	3	k.
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 2536 1 Joe Star, m, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Guest Del Falot 
SPA (Djorman), 58 k, H. Al Alawi (J. Cabre), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 1)

 2757 1 Monaasib	GB, m, b, 3 ans, par Dahess GB et Salaama 
GB (Mahabb UAE), 58 k, Junior Speed Srl (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 2537 1 Obaid, m, al, 3 ans, par Rabbah De Carrere et Hammsa 
(Sarrab), 58 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2534 4 Jade Du Croate, f, b, 3 ans, par Munjiz et Beanie Du 
Croate [Dahess (GB)], 56 k, Ah, JF. Boudet (F. Veron), 
E. Dell’Ova – (n° corde 3)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 610 a
5 long ½, 1 long, encolure, 3 long.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
 3 250 a	Mohammad	Al-Najafi.
 1 300 a Haras De Castelnerac, Thomas Fourcy.
 637 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 425 a Yas Horse Racing Management.
 325 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.

Temps total : 2’15’’65’’’
Les poulains AL GHADEER, JOE STAR et MONAASIB (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2984 741 DOHA CUP (PRIX MANGANATE)
(Groupe I PA - Arabes)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de  4 ans et au-dessus inscrits 
au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	
57	k.	1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par Khalifa Bin Mohammed Al Attiya, Membre 
du Comité de Direction du QATAR RACING & EQUESTRIAN CLUB 
au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au jockey et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture QATAR RACING & EQUESTRIAN CLUB sera remise au 
cheval gagnant après la course.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2424 1 Soko, m, al, 5 ans, par Nieshan et Saka (Tornado De 
Syrah), 571/2 k, Ecuries Royales d’Oman (C. Demuro), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Abbes, m, gr, 5 ans, par Tm Fred Texas USA et 
Raqiyah GB (Amer KSA), 571/2 k, 0, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

   Ebraz	GB, m, gr, 9 ans, par Amer KSA et Massamarie 
(Tidjani), 571/2 k, 0, Sas He Cheika Reem Al-Thani 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 1638 3 Jarif, m, b, 6 ans, par Dahess GB et Kiss De Ghazal 
(Dormane), 571/2 k, Ah, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 2170 3 Izmir De Carrere, m, b, 4 ans, par Nieshan et Viki De 
Carrere (Dormane), 56 k, 0h, S. Al Harti (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

   Zenhaf, m, 4 ans, 56 k, Wow! Sp Zoo (B. Murzabayev), 
Mme S. Myskova – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 390 a
Sans motif : Mounjared Al Cham
½ long, 1 long ¼, 8 long, tête, 9 long.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
 3 250 a Jean-Luc Jardel.
 1 300 a Scea Du Haras De Victot.
 975 a H. H. Cheikh Mohammed Bin Khalifa Al Thani, prime non attribuée.
 650 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.
 325 a Mme Catherine Dell’Ova.

Temps total : 2’15’’2’’’
Les chevaux SOKO, ABBES et EBRAZ (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2985 736 PRIX DU SECOURS POPULAIRE FRANCAIS (PRIX DE 
CAEN)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
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Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2413 3 Mysak Miky, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Lovemedo [Zafeen (FR)], 56 k (561/2 k), Cajdasrot S.R.O. 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 8)

 2388 3 Inca	Man, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Aztec Queen 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 57 k (56 k), S. Nigge (s) 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 2509 2 Calcutta	Cup, h, al, 4 ans, par Territories IRE et Lorient 
GB (Champs Elysees GB), 58 k (581/2 k), Stall Hexenberg 
(C. Soumillon), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 2099 7 Replenish, h, al, 9 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 57 k (571/2 k), 
A, Mme MC. Elaerts (G. Benoist), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 3)

 1097 1 La	Yomoguiness	(IRE), f, b, 4 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 561/2 k 
(57 k), S. Okamoto (C. Demuro), H. Shimizu – (n° corde 4)

 2509  Barc, h, 4 ans, 56 k (54 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

 2509  Melandros, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), A. Lichtenberk 
(M. Guyon), Z. Koplik – (n° corde 2)

 2316  Champ	De	Mars	GB, h, 6 ans, 58 k (56 k), J. Targett 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 10)

 2263  Mat La Fristouille, h, 5 ans, 56 k (561/2 k),  h, P. Goral 
(G. Mosse), FX. Belvisi – (n° corde 6)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 332 a
Eng. Sup. : Mat La Fristouille
Sans motif : Got Frost
½ long, ¾ long, ¾ long, 2 long, encolure, 1 long ½, ¾ long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Mysak Miky.
 1 782 a Inca Man.
 1 336 a Calcutta Cup.
 729 a Replenish.
 445 a La Yomoguiness (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 699 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
 343 a Biddestone Stud Ltd.
 328 a Franklin Finance S.A. .
 114 a Earl Haras De Cisai.

Temps total : 2’7’’99’’’
Suite à la hausse des températures au cours de la réunion, les 
Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de 
monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Les hongres MYSAK MIKY et CALCUTTA CUP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2988 735 PRIX DE BAYEUX
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 9 février 2022 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 727	 le	
1er	août,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	2e	épreuve	du	Grand	Handicap	de	Deauville	prévu	
le	Dimanche	7	août.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +20.

 2557 2 Harper GB, m, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 591/2 k (60 k),  h, A.B Racing (G. Mosse), 
P. Bary (s) – (n° corde 1)

 2595 2 El	Manifico, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 551/2 k (56 k), A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 2)

 2144  Be My Day, h, b, 5 ans, par Zebedee GB et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, CM. Holschbach 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 2210 3 Trobreizh, m, b, 4 ans, par Goken et Danse Revee 
(IRE) (Manduro GER), 56 k (561/2 k),  h, LH (M. Guyon), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 2172 2 Highbari, m, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Higha 
[Vettori (IRE)], 581/2 k (59 k), SCEA Ecurie Bader (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 14)
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Un trophée sera remis par Monsieur Hicham DEBBAGH, Directeur 
Général Adjoint et Mademoiselle Meryem IHRAI, Responsable 
Communication Marques et Relations Publiques de la SOREC, 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise par la SOREC au cheval gagnant après 
la course.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +22 ; 1 ans et +, +25.

 2553 2 Royal	Robbins	IRE, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Hat USA (Hat Trick JPN), 60 k (601/2 k), Mme E. Gilliar 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 4)

 2555  Toriano	(FR)	, h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et Tu 
Eres Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k (56 k), 
M. Fournaise (R. Mangione), A. Spanu – (n° corde 7)

 2333  The	Lawyer, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 59 k (591/2 k),  h, Ecurie des Monnaies 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2187 1 My Kurkum GB, h, b, 4 ans, par Dariyan et Fresh 
Strike (IRE) (Smart Strike CAN), 60 k (601/2 k), K. Dasmal 
(M. Guyon), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 2419  Belle Evasion, f, al, 4 ans, par Evasive GB et 
Barouda (My Risk), 58 k (581/2 k), Ecurie Noel Forgeard 
(M. Barzalona), JM. Beguigne – (n° corde 3)

 2708 3 Stormy Air GB, h, b, 8 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 551/2 k (531/2 k), 
F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2222 6 Vif Des Aigles, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 55 k (551/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 12)

 2220  Equilot, h, 4 ans, 52 k (53 k), 0, Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 2419 5 Domagnano IRE, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 13)

 2509  Pertusato, h, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), M. Leonetti 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2419  Inattendu, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), JL. Marriott 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 2350 1 Iken, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), de C. Moubray (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 14)

 2621 3 Sauzon, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), Ah, Mme C. Leoni 
(S. Pasquier), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2024 6 Atome	(GB), h, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme S. Amar 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 2)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
¾ long, courte tête, 4 long, tête, ¾ long, 2 long, encolure, 1 long ½, 
courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Royal Robbins Ire, prime non attribuée.
 1 923 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 1 732 a The Lawyer.
 990 a My Kurkum Gb, prime non attribuée.
 495 a Belle Evasion.
 303 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.
 360 a Vif Des Aigles.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Stephen Sullivan, prime non attribuée.
 444 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.
 403 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 194 a Pierre Lamy.
 170 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 111 a Haras De Grandcamp Earl.
 63 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’47’’’
Suite à la hausse des températures au cours de la réunion, les 
Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de 
monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Le hongre ROYAL ROBBINS (IRE) et la pouliche BELLE EVASION ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2987 739 PRIX DU BEC-HELLOUIN
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
9 février 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2643 1 Il Ministro, m, b, 2 ans, par Churchill IRE et Star Force 
ITY (Blu Air Force IRE), 57 k (571/2 k), 0h, L. Lazzinnaro 
(P. Bazire), G. Bietolini – (n° corde 7)

 2702 4 Onoda, m, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Sajida 
[Medicean (GB)], 551/2 k (56 k), 3s Racehorse Manage 
(T. Ono), H. Shimizu – (n° corde 3)

   Mowgli, m, b.f, 2 ans, par Kendargent et Mikiko [Soldier 
Hollow (GB)], 541/2 k (55 k), Mme A. Fabre (C. Stefan), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2673 1 Lady	Frasquita, f, b.f, 2 ans, par Iffraaj GB et Sileel USA 
[War Front (USA)], 551/2 k (56 k), Ecurie Pandora Racing 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2587 3 Sweet	Lullaby, f, b, 2 ans, par Elm Park GB et Masina 
City [Soul City (IRE)], 54 k (541/2 k),  h, Ecurie des Novices 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

   Barzelona, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Birkley 
(GB) (Lawman), 53 k (531/2 k), Stall Moorea (A. Pouchin), 
S. Smrczek – (n° corde 2)

   Penina, f, b, 2 ans, par Kingston Hill GB et Phillippa 
IRE (Galileo IRE), 53 k (531/2 k), Julian Schaffelhofer U.A. 
(L. Wolff), JD. Hillis – (n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 731 a
1 long, ½ long, ½ long, 2 long, 4 long, 1 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Il Ministro.
 3 693 a Onoda.
 2 721 a Mowgli.
 1 555 a Lady Frasquita.
 777 a Sweet Lullaby.
 583 a Barzelona.
 388 a Penina.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Stefano Luciani.
 845 a Ecurie Peregrine Sas.
 749 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 315 a Le Haras Sc.
 241 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 181 a Ecurie M. Tschopp.
 78 a Nbh Racing.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Il Ministro.

Temps total : 1’42’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ONODA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain IL MINISTRO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2990 5253 PRIX MARIA LECZINSKA
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +32.

 2734 1 Innis GER, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 581/2 k (59 k), A, (9 000), C. Weber 
(S. Maillot), C. Weber – (n° corde 2)

 2696 4 Karynia, f, al, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et Keisha 
[Green Tune (USA)], 58 k (57 k), 0, (9 000), J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

   Tymeria IRE, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Tiangua GB (Lomitas GB), 58 k (581/2 k), (9 000), 
Stall Grafenberg (L. Wolff), W. Hickst – (n° corde 6)

1

2

3

4

5

6

7

2 100 m

1

2

3

 1883 2 Ascot	Angel, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 59 k (591/2 k),  h, D. Bouquil 
(C. Soumillon), Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

 2638 2 Alba	Power	IRE, h, b, 7 ans, par Fast Company 
IRE et Shehila IRE (Zamindar USA), 59 k (591/2 k), 
Ah, Mme FJ. Carmichael (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 12)

 2557 5 San	Cristobal	(GB), h, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, P. Madar 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 2652 1 Easily Amused GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 10)

 2448 3 The	Charmer, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0h, 
Roy Racing Ltd (I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 6)

 2391 4 Tigrr, m, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 5)

 2172 5 Goldino Bello, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), Ah, A. Don 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2553 1 Snowball	Jackson	GB, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), A, 
C. Wentworth (G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 2640 3 Le Parrain, m, 7 ans, 55 k (551/2 k),  h, J. Piasco 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 16)

 2595  Creative, f, 6 ans, 59 k (591/2 k), A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 4)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 550 a
Sans motif : Autumn Twilight IRE
courte encolure, ½ long, encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, 
4 long ½, encolure, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Harper Gb, prime non attribuée.
 3 847 a El Manifico.
 3 465 a Be My Day.
 1 980 a Trobreizh.
 990 a Highbari.
 607 a Ascot Angel.
 405 a Alba Power Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 1 134 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 889 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 777 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 388 a Scea Ecurie Bader.
 179 a Mme Gilles Forien.
 85 a Shehila Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’19’’’
Suite à la hausse des températures au cours de la réunion, les 
Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de 
monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument CREATIVE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains HARPER (GB), TROBREIZH, les hongres EL MANIFICO, 
BE MY DAY et le hongre HIGHBARI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Fabrice VERON (HIGHBARI) et Aurélien LEMAITRE (BE MY 
DAY) au sujet d’un incident survenu à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte que 
le hongre BE MY DAY avait cherché l’appui du rail extérieur, son jockey 
ayant déclaré qu’il l’effectuait régulièrement et ce malgré les efforts de 
celui-ci pour le garder en ligne et par ce mouvement, il avait contraint le 
jockey Fabrice VERON à reprendre légèrement son hongre HIGHBARI, 
sans que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.

VITTEL
0906 221 mardi 9 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nelly CONTIGNON – Edith VOGIN – 
Bertrand PETITCOLAS – Alain NOIRJEAN

 2989 5250 PRIX BERNARD CHABOT - GRAND CRITERIUM DE 
VITTEL
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
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Primes aux propriétaires :
 5 400 a Cap San Roman.
 2 160 a Modern Value (Gb).
 1 620 a Vintage Queen.
 1 080 a Darling Challenge.
 540 a Scherwood.

Primes aux éleveurs :
 1 096 a Sam Sangster.
 670 a Le Thenney.
 503 a Berend Van Dalfsen.
 335 a Mlle Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.
 167 a Mme Mireille Fricker, Arnold Chloup, Mlle Ambre Chloup, Mme Constance 

Lemaitre.
Temps total : 2’15’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MODERN VALUE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2992 5252 PRIX VIT’ELLE EN ROSE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 9 novembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 9 novembre 2021 inclus :1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 208  Joey Up, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 57 k (571/2 k), gh, Mme C. Philippart 
(A. Pouchin), J. Carayon – (n° corde 5)

   Early Surprise, f, al, 4 ans, par Stormy River et 
Hesperides GB (Halling USA), 541/2 k (55 k), E. Kurdu 
(F. Lefebvre), A. Kleinkorres – (n° corde 4)

 2504  Agnelli IRE, h, al, 4 ans, par Guiliani IRE et Assisi GER 
(Galileo IRE), 56 k (561/2 k), Mme C. Fuchs (A. Pietsch), 
Mme C. Fuchs – (n° corde 6)

 2278  Prinz	Hamlet	(IRE), m, al, 4 ans, par Dylan Thomas 
IRE et Brit Wit GB (High Chaparral IRE), 56 k (561/2 k), 
Stall Von Aesch (S. Maillot), S. Smrczek – (n° corde 9)

 1632  Mr Riem, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et Makhalina 
IRE (Red Ransom USA), 56 k (54 k), g, K. Kerekes 
(E. Verhestraeten), K. Kerekes – (n° corde 7)

 553 2 Sir Sparkalot, h, 4 ans, 57 k (55 k), 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Belmont), F. Belmont – 
(n° corde 2)

 2684  Aramis	D’Azur, h, 4 ans, 56 k (54 k), g, Stall Donna 
(C. Berge), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 2278  Fabulous	Pretender, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), 
EARL Haras du Taillis (R. Juteau), W. Himmel – (n° corde 1)

 2145 6 Nine	West	(GB), h, 4 ans, 56 k (561/2 k), A, 
Wertheimer & Frere (C. Stefan), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 556 a
Eng. Sup. : Sir Sparkalot
courte encolure, courte encolure, 2 long ½, encolure, 1 long, 3 long, 
3 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Joey Up.
 940 a Early Surprise.
 705 a Agnelli Ire, prime non attribuée.
 470 a Prinz Hamlet (Ire).
 235 a Mr Riem.

Primes aux éleveurs :
 923 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.
 369 a Haras Des Etincelles, Richard Mark Venn.
 121 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 120 a Guenther Schmidt.
 92 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 2’16’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les commissaires ont demandé des explications 
au jockey cyrille STEFAN sur la performance du hongre NINE WEST (GB) 
arrivé non placé.
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 656  Lost Control, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Shatina 
IRE (Big Bad Bob IRE), 59 k (591/2 k), (9 000), Mme L. Sarova 
(C. Stefan), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 2100  Princedeschamps, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 60 k (601/2 k), 0h, 
(9 000), Mme P. Menges (P. Bazire), Mme P. Menges – 
(n° corde 1)

 2727 3 Sweet Master, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), 0h, (9 000), 
Stall Heidekraut (R. Juteau), W. Himmel – (n° corde 5)

 2516 1 Zodiac	Sign, h, 4 ans, 58 k (57 k), (9 000), Mme K. Gogl 
(E. Verhestraeten), K. Kerekes – (n° corde 3)

 2459 3 Maradan, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), (9 000), 
Stall Servus Habedehre (A. Pietsch), JD. Hillis – (n° corde 4)

 2393  Cariberto, m, 4 ans, 54 k (541/2 k),  h, (9 000), Arn. Nicolas 
(T. Trullier), Arn. Nicolas – (n° corde 7)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 566 a
Eng. Sup. : Innis GER
tête, tête, 2 long ½, 3 long, 1 long ½, ¾ long, 8 long, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Innis Ger, prime non attribuée.
 891 a Karynia.
 816 a Tymeria Ire, prime non attribuée.
 544 a Lost Control.
 272 a Princedeschamps.

Primes aux éleveurs :
 467 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 401 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 213 a Heiko Volz.
 140 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 106 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

Temps total : 2’13’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MARADAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre INNIS GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2991 5251 PRIX D’HAREVILLE
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 2701 4 Cap San Roman, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Cap 
Verite IRE (Cape Cross IRE), 59 k (591/2 k), S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 2617 2 Modern	Value	(GB), f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Mantissa GB (Oratorio IRE), 581/2 k (571/2 k), E. Sauren 
(E. Verhestraeten), H. Grewe – (n° corde 8)

 2691 3 Vintage Queen, f, b, 3 ans, par Zarak et Vintage 
Red [Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k (561/2 k), B. van Dalfsen 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 2617 4 Darling	Challenge, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 581/2 k (571/2 k), 
0, P. Walter (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 5)

 2617  Scherwood, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Miss Boreal 
GER (Boreal GER), 54 k (541/2 k), 0h, Mme M. Fricker 
(S. Maillot), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 2756  Joli	Prince, h, 3 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme C. Kochwagner 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 2628 5 Pashmina, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), S. Kobayashi (s) 
(T. Ono), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 1730  Ascot	Forever, h, 3 ans, 52 k (521/2 k), Ah, 
Ecurie Premiers Pas (C. Belmont), P&F. Adda & Renaut (s) – 
(n° corde 1)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 549 a
1 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 5 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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VICHY
0720 222 mercredi 10 août 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Noël PENARD – 
Bruno VAGNE

 2994 5439 PRIX DU CHATEAU DE MAULMONT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mars 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2618 3 Magnentius, h, b, 9 ans, par Tiberius Caesar et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 60 k (601/2 k), (12 000), Stall Liberty Leaf 
(A. Lemaitre), M. Geisler – (n° corde 5)

 2786 5 Local	Whisky	IRE, m, b, 6 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 58 k (581/2 k), (10 
000), A. & G. Botti (s) (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 2504 3 Black	Hawk, m, b.f, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 60 k (601/2 k), (10 000), 
Ecurie Benoit Roualec (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

 2718  Sancho, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Donna 
Roberta GER (Dashing Blade GB), 58 k (57 k), A, (8 000), 
JPH Racing (Mme A. Molins), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

 2751 1 Hagar Bere, m, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Arrondie [Inchinor (GB)], 60 k (59 k), Ah, (8 000), 
O. Martinelli (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 663 a
2 long ½, 1 long, nez, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Magnentius.
 972 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 891 a Black Hawk.
 486 a Sancho.
 297 a Hagar Bere.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 349 a Gestut Zur Kuste Ag.
 219 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 204 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 116 a Sas Regnier.

Temps total : 2’42’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres MAGNENTIUS, SANCHO et le poulain BLACK HAWK ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur son attitude dans les 80 derniers mètres.
L’intéressé a déclaré que son cheval lui avait fait beaucoup de fautes 
durant la ligne d’arrivée et que son action s’était raccourcie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont adressé 
des observations pour avoir cessé de solliciter son cheval aux abords 
du poteau d’arrivée sans que cela n’ait de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 2995 5437 PRIX DE PARAY LE FRESIL
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 mars 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre avant fait preuve de mauvais 
vouloir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre AGNELLI IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2993 5254 PRIX VITTEL THERMAL SPA
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

 2882 1 Bobik, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 60 k (601/2 k), T. Collatz (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 2252 3 Akamu, m, b, 4 ans, par Acclamation GB et Holberg 
Suite GB (Azamour IRE), 60 k (59 k), 0, Tim. Donworth (s) 
(Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 2707 1 Ghayadh	GB, h, b, 7 ans, par Kyllachy GB et Safe House 
IRE (Exceed And Excel AUS), 54 k (541/2 k), Mme L. Pauwels 
(A. Pouchin), Mme L. Pauwels – (n° corde 4)

 1674  Maavah, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 59 k (591/2 k), S. Schleppi (L. Wolff), S. Schleppi – 
(n° corde 5)

 2615 2 Brigantine, f, al, 6 ans, par Cima De Triomphe IRE et The 
Lucky Go Girl GER (Dr Devious IRE), 571/2 k (561/2 k),  h, 
Stall Hernstein (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 2)

 2752 4 Pedro	The	First, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), 0h, F. Leblanc 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 6)

 2790  Jayadeeva, h, 5 ans, 51 k (50 k), A, Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 7)

   Mangkhut, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), A, C. Schmitzer 
(F. Lefebvre), C. Schmitzer – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 608 a
Eng. Sup. : Bobik
nez, 1 long ½, ¾ long, tête, tête, 9 long, 6 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Bobik.
 1 287 a Akamu.
 789 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.
 643 a Maavah.
 263 a Brigantine.

Primes aux éleveurs :
 1 894 a Gaec Campos.
 330 a Biddestone Stud Ltd.
 252 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 165 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.
 118 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’15’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur du poulain,AKAMU (Ambre MOLINS), arrivé 2e, 
à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la 
progression et la performance du hongre GHAYADH (Alexis POUCHIN), 
arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cyrille STEFAN 
(BOBIK) arrivé 1er, Alexis POUCHIN et Ambre MOLINS, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que cet incident n’avait 
pas empêché le cheval GHAYADH d’obtenir une meilleure allocation.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jockey Ambre MOLINS par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher le poulain AKAMU vers l’extérieur 
contrariant ainsi son concurrent sans que cela n’ait de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre BOBIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 2401 1 Dereva, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Deremah USA 
(More Than Ready USA), 551/2 k (56 k), g, S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2143 4 Omanense IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Pink 
Rose GB (Shirocco GER), 571/2 k (58 k), Godolphin SNC 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Milad’Id, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Coup 
D’Eclat IRE (Rainbow Quest USA), 551/2 k (56 k), 
Mme N. Vasutek-Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 3)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 849 a
1 long ¼, courte tête, 3 long ½, courte encolure, ¾ long, 3 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Wild Sweetheart.
 3 009 a Lorenzo De Medici.
 2 217 a Talismania.
 1 267 a Senor Pedro.
 633 a Dereva.
 475 a Omanense Ire, prime non attribuée.
 316 a Milad’Id.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Team Hogdala A. B. .
 688 a Mme Christina Trem, Mme Angele Kornberg.
 611 a Stowell Hill Ltd.
 393 a Jacques Cheuvreux.
 196 a S.A. Aga Khan.
 98 a Andre-Paul Larrieu, S.A. S. Gerard Larrieu.
 56 a Godolphin, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Wild Sweetheart.

Temps total : 2’7’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain LORENZO DE MEDICI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2997 5438 PRIX DES BERGES DE L’ALLIER
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2655 2 Nighthab, m, al, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Habdab GB (Halling USA), 59 k (591/2 k), A, Mme J. Clee 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2267 4 Shahnameh, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Shamanova 
IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k (581/2 k),  h, S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2687 2 Pump Pump Junior, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 53 k (52 k), 
JC. Bouret (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2652  Agoureil, m, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 60 k (57 k), JC. Seroul (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2745 2 Presa Diretta, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 59 k (591/2 k), M. Guarnieri 
(C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 2544 1 Ultime Nonantaise, f, 3 ans, 581/2 k (551/2 k), 
Mme MF. Corbiere (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 2635  Alromy, f, 3 ans, 601/2 k (591/2 k), A, R. Capozzi 
(Mme A. Nicco), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 486  Chinz, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k),  h, G. Duca (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 3)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 779 a
nez, 1 long ¼, 2 long, nez, 1 long, 1 long ¼, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Nighthab.
 2 592 a Shahnameh.
 1 944 a Pump Pump Junior.
 1 296 a Agoureil.
 648 a Presa Diretta.
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 2552  Grain De Poussiere, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Upendi (Siyouni), 541/2 k (55 k), (10 000), Huderie Racing 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2544  Staryan, m, b.f, 3 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 56 k (55 k), A, (10 000), B. Goutagny 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

 2635 5 Aspen, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 58 k (581/2 k), 0, (10 000), Mme M. Porta 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 3)

 2653  Dear Mr Fantasy, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Empty Pages (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 
541/2 k (55 k),  h, (10 000), D. Mars (G. Guedj-Gay), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 2691  Balagan, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 561/2 k (57 k), Agh, (10 000), C. Kakou 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 2733 2 Chocobello, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), J. Carayon 
(L. Boisseau), J. Carayon – (n° corde 8)

 2779  Affaire	Conclue, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
P. Nador (S. Maillot), P. Nador – (n° corde 6)

 2821  Pikatsu, h, 3 ans, 58 k (57 k),  h, (14 000), Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 439 a
1 long ¼, nez, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Grain De Poussiere.
 1 728 a Staryan.
 1 296 a Aspen.
 864 a Dear Mr Fantasy.
 432 a Balagan.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Beranger Bussy, Terrains D’Avilly St Leonard, Jean-Baptiste Brice.
 536 a Francois Bayrou.
 402 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 268 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 134 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 1’43’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche GRAIN DE POUSSIERE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Marie VELON et Christophe SOUMILLON en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Christophe SOUMILLON par une interdiction de 
monter pour une durée de 3 jours pour avoir, à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée laissé pencher son cheval vers l’extérieur venant ainsi 
au contact de son concurrent, sans que toutefois que cela n’ait de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Le jockey ayant déjà été sanctionné pour ce même motif dans les 2 
derniers mois.

 2996 5436 PRIX CHARLES DE VEAUCE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant depuis 
le 10 novembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette 
année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2656 1 Wild	Sweetheart, f, al, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA et 
Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 551/2 k (56 k), 
Team Hogdala A.B. (S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 2442 4 Lorenzo	De	Medici, m, b.f, 3 ans, par Territories IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 57 k (571/2 k), 
Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

 2543 1 Talismania, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Gentle Tap GB (Beat Hollow GB), 551/2 k (56 k),  h, 
Mme de M. Asis Trem (G. Guedj-Gay), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 2)

 2687 1 Senor Pedro, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, 
M. Piochaud (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 1)
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 2694  Alpino, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 591/2 k (60 k),  h, 
JP. Folacci (E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

 892  Sunset Lover, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mademoisellechichi (Chichicastenango), 571/2 k (58 k), gh, 
Mme V. Beugnon (L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 1)

 2693 4 Leaping GB, f, b, 9 ans, par Oasis Dream GB et 
Avoidance USA (Cryptoclearance USA), 561/2 k (57 k), 0h, 
M. Schemoul (S. Maillot), F. Foresi – (n° corde 6)

 2794  Rise Hit, h, 8 ans, 561/2 k (57 k), Ah, D. Dumoulin 
(C. Grosbois), R. Le Gal – (n° corde 4)

 2913  American	Daisy, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), S. Eveno 
(C. Soumillon), S. Eveno – (n° corde 9)

 2809 5 Iggy	Chop, h, 8 ans, 59 k (591/2 k), C. Boutin (s) 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 2693  Pink Lotus, h, 6 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 7)

 2636  Wayne, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 10)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 264 a
¾ long, courte encolure, 1 long, ¾ long, 2 long, ½ long, 1 long ¾, courte 
tête, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Zilli Rocks.
 972 a Malecon.
 891 a Alpino.
 594 a Sunset Lover.
 243 a Leaping Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 762 a Framont Limited, Deveron Limited.
 349 a Tugban Izzet Aksoy.
 286 a Jean-Claude Seroul.
 233 a Mlle Stephanie Perrier, Michel Goupil, James Donnary, Mlle Christelle 

Rebillon.
 78 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à se rendre en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument SUNSET LOVER à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés. Le hongre ZILlI ROCKS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3000 5441 PRIX DU PARC DES SOURCES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 2693 1 Miami Beet, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 551/2 k (541/2 k), Mme C. Moneta 
(Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 7)

 2696  Bowling Green, h, al, 11 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 591/2 k (60 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (M. Guyon), F. Foresi – (n° corde 6)

 2696 5 Thaniella, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Matorio 
[Oratorio (IRE)], 60 k (59 k), T. Ravier (Mme M. Velon), 
M. Maillard – (n° corde 10)

 2694  Perfect	Rose, f, b, 6 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 3)

 2793 3 Moudir, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (561/2 k), A, 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2809 4 Patna	Dream	(GB), f, 6 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (S. Ruis), Mme AL. Guildoux – (n° corde 11)

 2809 2 Highest	Mountain, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), 0h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 2807  Linsoumis, h, 8 ans, 581/2 k (561/2 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme C. Bouvier), C. Martinon – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 1 315 a Suc. Derek Clee.
 603 a Jean-Claude Bouret.
 526 a S.A. Aga Khan.
 263 a Jean-Claude Seroul.
 201 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

Temps total : 2’8’’66’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain NIGHTHAB a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2998 5443 PRIX FRANCOIS DE MALHERBE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant pas, cette année, 
reçu une allocation de 6.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées 
en victoires et places : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1160 3 Incoast, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et Adula 
[Day Flight (GB)], 601/2 k (61 k), O. Auneau (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 2566 1 Hanziko	D’Airy, h, al, 5 ans, par Legolas JPN et Vanzika 
D’Airy [Anzillero (GER)], 65 k (651/2 k), D. Gleize (S. Maillot), 
D. Gleize – (n° corde 7)

 2624 3 Iradius, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 64 k (641/2 k),  h, B. Collette 
(M. Androuin), AS. Pacault (s) – (n° corde 1)

 2784 2 Hydropuce, f, n.p, 5 ans, par Coastal Path GB et Pic 
Pus [Arnaqueur (USA)], 651/2 k (66 k), 0, Mme D. Vagne 
(M. Forest), NP. Littmoden – (n° corde 8)

 2566 5 Iland’S, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et New Zealand 
(Smadoun), 601/2 k (61 k),  h, Mme S. Marsch (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 6)

 2624 5 Houlahoup	Chaluzy, f, 5 ans, 621/2 k (63 k), 0h, 
RM. Dupuis (R. Juteau), RM. Dupuis – (n° corde 5)

   Isolabella, f, 4 ans, 601/2 k, JM. Callier (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 4)

   Idole De Fregande, f, 4 ans, 601/2 k (61 k),  h, 
CE. Cayeux (G. Mandel), CE. Cayeux – (n° corde 3)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 689 a
1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long ½, 4 long ½, ¾ long, 3 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a Couetil Elevage.
 594 a Claude-Yves Pelsy.
 445 a Eric Vagne.
 297 a Eric Vagne.
 148 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 2’57’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche INCOAST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2999 5442 PRIX DE SAINT-DIDIER LA FORET
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +41,5.

 2520  Zilli	Rocks, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et Jessica Rocks 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k (57 k),  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2693 3 Malecon, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Tounsi [Sendawar (IRE)], 561/2 k (551/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 1 749 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 524 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 457 a Framont Limited.
 349 a Ab Ascot.
 114 a G. B. Partnership.

Temps total : 2’5’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SHANAKILL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongre LOR 
BLANC.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait une mauvaise action et s’était 
retrouvé rapidement sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2458  Lovely Miss, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), 0, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 5)

 2693  Pedro Del Rio, h, 7 ans, 521/2 k (511/2 k), P. Sigaud 
(Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 8)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 462 a
Sans motif : Mejaen
courte tête, ¾ long, nez, courte encolure, nez, 2 long ½, ¾ long, ½ long, 
8 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Miami Beet.
 1 134 a Bowling Green.
 1 039 a Thaniella.
 567 a Perfect Rose.
 283 a Moudir.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Le Haras De La Gousserie.
 511 a Berend Van Dalfsen.
 266 a Guy Pariente Holding.
 255 a Jacques Rousset.
 127 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’9’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BOWLING GREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3001 5440 PRIX JEAN MOUROT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2470 1 Shanakill, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 53 k (531/2 k), 0, 
Y. Bauer (M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 2747 2 Selly	(GB), f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 53 k (52 k), 
Alv. Urbano-Roldan (Mme M. Velon), RC. Montenegro – 
(n° corde 11)

 2696 1 Silver	Schnok, f, gr, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Japan GER (Key Royal GER), 56 k (561/2 k),  h, 
Mme N. Carrie-Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – 
(n° corde 7)

 2674  Ladybug	(IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 54 k (53 k), Mme D. Domminger 
(Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – (n° corde 9)

 2601 2 Ishraq, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 59 k (591/2 k), 0h, G. Augustin-
Normand (A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2316  Cazalla, f, 4 ans, 58 k (55 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 2684 5 King Sun, h, 4 ans, 521/2 k (531/2 k), Ah, 
Ecurie JP. Bonardel (S. Ruis), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 2200  Into	Faith, h, 5 ans, 61 k (58 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

 776  Frenchy, f, 5 ans, 53 k (531/2 k),  h, M. Daougabel 
(M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 2823  Lady Arkadina, f, 6 ans, 56 k (55 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2462 1 Lor	Blanc, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), Stall Liberty Leaf 
(C. Soumillon), M. Geisler – (n° corde 8)

11 partants ; 48 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 391 a
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, encolure, 1 long ¼, ½ long, encolure, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Shanakill.
 1 782 a Selly (Gb).
 1 336 a Silver Schnok.
 891 a Ladybug (Ire).
 445 a Ishraq.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 2837/5

Abbes, m, 5 ans, Tm Fred Texas 
USA et Raqiyah GB, 2984/2

Absolute Basset, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolutely True 
(GB), 2819/1

Accakaba (IRE), f, 3 ans, 
Acclamation GB et Yakaba, 2936

Acoustic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 2929/5

*Ad Infinitum GB, f, 4 ans, Golden 
Horn GB et Madame Hoi IRE, 2813

Ad Libitum, h, 3 ans, Amaron GB et 
Timocita, 2952

Ad Merajj, f, 4 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 2912

Addiction, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Elle Decide, 2971/4

Adeva (IRE), f, 2 ans, Gleneagles IRE 
et Riptide Wave (IRE), 2919/2

Admiralty Arch (GB), h, 8 ans, 
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 2878/2

Adorata, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 2894/3

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 2812

Affaire Conclue, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 2995

Affaire En Or, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Affaire De Moeurs, 2909/2

*Agnelli IRE, h, 4 ans, Guiliani IRE et 
Assisi GER, 2992/3

Agoureil, m, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 2997/4

Aiguille, f, 2 ans, Captain Chop et 
Rethra (IRE), 2802/4

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 2895/3

Air De Valse, f, 6 ans, Mesnil Des 
Aigles et Air Bag, 2937/4

Akamu, m, 4 ans, Acclamation GB et 
Holberg Suite GB, 2993/2

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 2903/4

*Al Dasim IRE, m, 2 ans, Harry 
Angel IRE et Dance Hall Girl IRE, 
2920

Al Faisal, m, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Sakina De Faust, 2975/2

Al Ghadeer, m, 3 ans, Al Mourtajez 
et Gharraa IRQ, 2983/1

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
2786/4

Al Muwaiji, m, 4 ans, Majd Al Arab 
GB et Limeted Edition GB, 2797/5

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 2980/2

Alabama, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Aimante, 2860/2

Alathea, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Asteria, 2877

*Alba Power IRE, h, 7 ans, Fast 
Company IRE et Shehila IRE, 
2988/7

Albea (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Merville, 2877

Alcalas, f, 3 ans, Almanzor et 
Armure Bleue, 2821

Alcaraz, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Terre, 2899/1

Alexina, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 2905

Alezia, f, 4 ans, Nieshan et Anguilla, 
2946/2

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 2806/3

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 2942/3

Alienor,	f,	6	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 2945/3

Aligar, m, 3 ans, Snoopi et Alisma, 
2854/5

All Story, f, 3 ans, No Risk At All et 
Cover Story, 2875/2

Allez Ninian, m, 2 ans, Stormy 
Ocean et Vasy Cigale, 2959

Allez Saint Lon, m, 3 ans, Al Jakbar 
FR et Aqaba, 2854

Allsburg Bilberry, h, 3 ans, 
Machucambo et Shawnee IRE, 
2874

Almazora, f, 7 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
2879

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 2999/3

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 2997

Alroucha (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Zghorta Dance, 2788/5, 2949/5

Alta Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et My Princess, 2972

Alvina, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Melusine (GB), 2985/1

Always Dancing, f, 5 ans, Samum 
GER et Activa GER, 2883

Always Viv, m, 4 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 2906

*Amanda’S Choice GB, f, 2 ans, 
Brazen Beau AUS et Super Midge 
GB, 2920

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 2809

*Amayita GB, f, 2 ans, Nathaniel IRE 
et Mix And Mingle IRE, 2973

Amboise, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Princess Love, 2798/1

Ambre Noir, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Kiss Me Not IRE, 2925

Amellata, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Arctica GER, 2938

American Daisy, f, 6 ans, American 
Post GB et Pump Pump Daisy, 
2913, 2999

American Joker, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et American 
Angel, 2909

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 2861

Ameriyah, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Berroscoberro, 2973/3

Ami Soledad, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Dogaressa IRE, 2903/5

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 2807

Amilcar (IRE), m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Drosia (IRE), 2936

Anabaa War, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 2839

Analeon, h, 8 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 2808

Ananta, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 2951/4

Anath, f, 6 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 2822/3

Anderea, f, 4 ans, Panis USA et Thaa 
Valley (GB), 2969/5

Andino, m, 5 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 2980/3

Andros Girl, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Legal Grise, 2925

Andzoff (IRE), f, 2 ans, Zoffany IRE 
et Andastra GER, 2886/2

Angel Dust, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 2892/2

*Anno GER, h, 3 ans, Areion GER et 
Queen’S Hall GB, 2881/5

Anoaster, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 2809

Anobe, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Betria, 2785/2, 2924/1

Anoday, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Perfect Day IRE, 2886

Anoline, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Light It Up IRE, 2811/4

Another Hot Topic (IRE), f, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Anaboo 
IRE, 2793

Anoushka, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Monava, 2960/4

Anse De Bel’Amande, f, 8 ans, No 
Risk At All et Tracy Eria, 2826/4

Answer Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Reponds Moi USA, 2952

Antharis (GB), h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Arribia GER, 2922/2

Anthorus, m, 3 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 2922/6

*Antoninas IRE,	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Glimmer Of Peace IRE, 
2788/4

*Any Time Soon IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Aquarelliste, 2813/1

Aoraki, f, 2 ans, Recorder GB et 
Broken And Go, 2811

Aour, h, 3 ans, Ectot (GB) et Sloane 
De Borepair, 2910/3

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 2793

Arabia (IRE), f, 3 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 2899/5

Aramis D’Azur, h, 4 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
2992

Arcadiane, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Osada GB, 2948

*Ardent USA, f, 2 ans, Frankel GB et 
Emollient USA, 2918/3

Are We Northern, f, 4 ans, Rail Link 
GB et Dispol Diva GB, 2787/4, 
2914

*Ariane SPA, f, 2 ans, Camacho GB 
et La Cuesta IRE, 2847/3

*Arizona Lakes GER, f, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Alte	Rose	GER,	
2816/2

Around Midnight, f, 2 ans, Almanzor 
et	Artifix	(IRE),	2811/1

Art Collection, h, 9 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 2859/3

Artax, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Bravo Girl, 2882

*Artorius AUS, m, 4 ans, Flying Artie 
AUS et Gracie’S Lass AUS, 2936

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 2806/4

Ascagne, f, 2 ans, Siyouni et 
Ambivalence (IRE), 2886/3

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 2801, 2980/5

Asco, h, 3 ans, Zamouncho et 
Bavella, 2840/3

Ascot Angel, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Lady Ascot IRE, 2988/6

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 2991

Ashdel, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ellary, 2818/3

Ashiya, f, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Ashtaneh USA, 2918/4

Ashutor, h, 8 ans, Redoute’S Choice 
AUS et Ashalanda, 2839/5

Aspen, h, 3 ans, Dabirsim et 
Aquamerica USA, 2995/3

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 2905

*Assier GB, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 2838/5

Assimina, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 2878

*Assistent GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Anna Kalla GER, 
2815/2
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Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 2913

*Astrologo SPA, h, 12 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 2809

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 2914

*Atalayas Spirit GB, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Come With Me GB, 
2973/1

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 2851

Atlantica, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 2850

Atome (GB), h, 3 ans, Attendu et 
Particule, 2986

Australiana, f, 2 ans, Australia GB et 
Silvery Bay, 2918

*Autumn Pride IRE, m, 6 ans, 
Teofilo	IRE	et	Rahiyah	USA,	
2833/2

Auzebosc, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 2897

Avernes (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 2816/1

Avrilomanoir, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
2805/5

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 2794/4

Aysen, f, 3 ans, Lucayan et Munibey, 
2819

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 2921/4

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 2892/3

Azov, m, 4 ans, Invincible Spirit IRE 
et Askania Nova (IRE), 2858/6

Azucarera, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Azucar IRE, 2939

Azur As Well, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Stormy Queen, 
2796

Baba Sim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 2891/1

Baby Boomer, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 2889

Baby George, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Borynga, 
2925/5

Bacchilide (GB), h, 3 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 2831

Bafana Linngari, h, 7 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 2786

Baikal, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 2917

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
2939/2

*Baileys Blues (FR) , h, 5 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 2858/4

Baileys Diamant, f, 6 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 2834/1

Bakala, f, 3 ans, Diamond Green et 
Ballerine Dauteuil, 2966/4

Balador, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Pluie D’Or (IRE), 2900

Balagan, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 2995/5

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 2839/2, 2931

Ballade Song (GB), m, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Folle Blanche USA, 
2826/2

Bambagia, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 2866/4

Banco Forlonge, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Tora Tora, 2825

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 2904

Barbuda, f, 3 ans, Dabirsim et 
Justice Angel IRE, 2888

Barc, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 2987

Barrameda, f, 2 ans, Recoletos et 
Next Life GB, 2856/4

Barzelona, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Birkley (GB), 2989/6

Bassett Has It (GB), f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Wonderous 
Light IRE, 2944/4

Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 2801

*Batz GB, f, 3 ans, Bated Breath GB 
et Borja IRE, 2938

Bay D’Argent, m, 2 ans, New Bay 
GB et Joiedargent, 2915/4

Bazoques, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 2917

Be My Day, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Gloomy Sunday, 2988/3

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 2913/3

Beaute Cachee, f, 3 ans, Literato et 
Sign And Seal IRE, 2863/4

Beautiful Aspen, f, 4 ans, Dabirsim 
et Aspen Darlin IRE, 2917/7

Beautiful Sky, m, 2 ans, Siyouni et 
Oh Beautiful GB, 2915

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 2913

Becquaniente, f, 2 ans, Seahenge 
USA et Mofa Bere, 2974

Beechwood, h, 6 ans, Desideratum 
GB et Magic Shoes IRE, 2978/5

*Before Dawn IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Mistrusting IRE, 2891

Bel Aristo, h, 4 ans, New Approach 
IRE et Baroness Daniela GB, 2904

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 2851/1

Belarga, f, 3 ans, Zarak et Murviel, 
2792/4

Belbek, m, 2 ans, Showcasing GB et 
Bee Queen GB, 2865/5

Bellaciaociao, f, 4 ans, Camelot GB 
et Moonlight In Paris, 2813/2

Belle Evasion, f, 4 ans, Evasive GB 
et Barouda, 2986/5

Belle Histoire, f, 4 ans, Dabirsim et 
I’M A Heartbreaker, 2827

Belle Impression, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 2787, 
2980

Beltista (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Rait IRE, 2929

Bemer, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Belle Syrienne GER, 2785/1

Beni Khiar, m, 4 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 2912

Berneuil (IRE), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Derivatives IRE, 
2937/3

Berneval, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bernieres IRE, 2900

Bernouville, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Bernieres IRE, 2906

Best Flying, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Best Dreaming GER, 
2938/5

Bibi Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Blue Best ITY, 2791/2

*Big Call USA, h, 5 ans, Animal 
Kingdom USA et Prettypriceygirl 
USA, 2868/5

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 2950/2

*Big Kitty GB, f, 4 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bipartisan IRE, 2870

*Billericay Dickie IRE, h, 3 ans, New 
Bay GB et Ebeyina IRE, 2804/1

Birch Man, h, 2 ans, Birchwood IRE 
et Shamazing (GB), 2802

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 2913

Black Cess, f, 5 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 2950

Black Gaia, f, 3 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 2851/5

Black Hawk, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 2994/3

Black Lives Matter, h, 3 ans, Panis 
USA et Magic Potion, 2922

Black Mimi, f, 4 ans, Scalo GB et 
Pistachette, 2822

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 2837

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 2979/7

Blacklande, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Bioutylande, 2843/5

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 2912/5

Bliss For Ever, h, 6 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 2827/1

Blood Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 2888

Blue Bayou, f, 2 ans, The Gurkha IRE 
et Datia (IRE), 2847/1

Blue Horizon, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 2812

Blue Link, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
2878

Blue Swan, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 2904/6

Bluebell Girl, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Bubbly, 2795, 2959/4

Bluedink Bareliere, f, 4 ans, Dink et 
Lonia Blue, 2839

Blush Me, f, 3 ans, New Bay GB et 
Hurbling (IRE), 2901

Blushing Bride, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Passing Parade 
GB, 2924/6

Boarding Time, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bijou A Toi GB, 2825/5

Bobby’S Way (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Ancestral 
Way GB, 2817, 2929/4

Bobik, h, 4 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 2882/1, 2993/1

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 2869

Bodyman, m, 2 ans, Territories IRE 
et Body Sculpt, 2885/1

Bohemia, f, 2 ans, Oasis Dream GB 
et Brasileira (GB), 2783/2

*Bojak GB, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Blumenfee GER, 2922

Boken, h, 5 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 2786

Bolchoi, m, 3 ans, Dabirsim et 
Bargouzine USA, 2982/1

*Bolivie IRE, f, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Burma Sun IRE, 
2886/1

*Bolsurey Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Surrey Spirit GB, 
2949

Bolt Win, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 2889/4

Bombina, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Atomique (IRE), 2811/3

Bon Appetit, f, 3 ans, Kendargent et 
Biancarosa IRE, 2979/2

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 2921

Born In Purple, f, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Speed Song GB, 2899/3

Borovsk, h, 3 ans, Ultra IRE et Anna 
Moscana, 2925/1

*Botanik IRE, h, 4 ans, Golden Horn 
GB et Autumn Lily USA, 2934/1

Botch, h, 5 ans, Fuisse et Dame De 
Montlebeau, 2859

Bougainvillier, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Mimosa, 
2785/5

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 3000/2

Boy Of Camas, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Camas, 2900/5

Brainstorming, f, 3 ans, Recorder 
GB et Pollatine, 2958

Bramante, m, 3 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 2925

Brameshot, h, 2 ans, Brametot IRE 
et Meshaykh IRE, 2810/4

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 2862

Bremontier, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 2860/4

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 2941

Brigantine, f, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 2993/5

*Bright Spirit GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Local Time GB, 2932/2

Broken Twin, h, 4 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 2822

Brouillard (IRE), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 2871

*Burgarita GB, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Angelita (IRE), 2814/2

Burn One Down, h, 5 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 2838/4, 2930/2

Burwash, f, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et Remember Babi, 2908
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By My Side (IRE), f, 5 ans, Siyouni 
et Fill My Heart (IRE), 2813

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 2917/2

*Cabrillo IRE, m, 2 ans, Showcasing 
GB	et	Pacifica	Highway	USA,	
2915/1

Cade’S (GB), h, 3 ans, Dabirsim et 
Ensis SPA, 2799/1

Caesars Palace, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
2816

Caf’Conc, h, 3 ans, Kap Rock et 
Place Du Tertre, 2927

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 2834/3

Cairns, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 2807/3

Calcutta Cup, h, 4 ans, Territories 
IRE et Lorient GB, 2987/3

Caligine (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Desert Haze GB, 
2830/1

*Calistoga GB, f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Calipatria GB, 2918

*Callisto Moon GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Winters Moon 
IRE, 2837/3

Camelot Song (IRE), f, 2 ans, 
Camelot GB et Chant De Sable 
(IRE), 2918

Camigirl, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Camas, 2956/2

*Can To Can IRE, f, 2 ans, Kodiac 
GB et Ridge Ranger IRE, 2920

Canice (GB), f, 3 ans, Elusive City 
USA et Ciacona (IRE), 2929

Cap Farewell, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Drole De Dame 
IRE, 2874/5

Cap San Roman, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Cap Verite IRE, 2991/1

Cap Skirring, f, 5 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 2787

Capable, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 2884

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 2917

Cara D’Albitrone, f, 3 ans, Ikalana et 
Lavasina, 2840/5

Cardiel, h, 10 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 2835/3

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 2990

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 2862

Carmen Sandiego, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Cajamarca, 2973

Cartaojal (IRE), f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Freedom Flashing 
USA, 2888/4

Casive, f, 6 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 2870

Caskiola De Paix, f, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Ekiola De Clermont, 
2927

Castle (IRE), h, 5 ans, Frankel GB et 
Plumania (GB), 2904/4

*Castletownbere IRE, h, 4 ans, 
Ajaya GB et Veneration GB, 2884/5

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 2929/2

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 3001

Celestin, h, 5 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 2935/1

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 2903/2

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
2889/2

Cerca Trova, f, 2 ans, Morandi et 
Muse Addiction, 2908

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 2818

Chaam, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 2828/2

Chambolle Musigny, f, 2 ans, 
Churchill IRE et Tribune Libre 
(IRE), 2974/5

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
2987

Chapelier, m, 2 ans, Attendu et Yank 
The Bank, 2972/2

Charlesquint (IRE), m, 5 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
2935

Charm Wrens, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Three Wrens IRE, 2798

Charming Oro (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 2842/4

*Charnock Richard GB, h, 7 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
2820/3, 2882/2

Charsel, m, 3 ans, Charming 
Thought GB et Essell GB, 2910

Checkmate Forlonge, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 
2900

*Cheek To Cheek IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speciality, 
2901/1

Cheese, h, 4 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 2923

Chef D’Orchestre, h, 5 ans, Music 
Master GB et Mandy Layla IRE, 
2870/5

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 2906/4

Chernabog, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 2889

*Cherry Ann IRE, f, 3 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 2873

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
2835

Chili Flag, f, 3 ans, Cityscape GB et 
Flag Day GB, 2977/2

Chinz, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 2997

*Chirimiri GB, m, 4 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 2871

Chocobello, h, 3 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
2995

Chop Val, m, 5 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 2869/5

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 2956/3

Civnyan, h, 3 ans, Panis USA et 
Loda, 2817

Clemenza, f, 2 ans, Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE), 2890/4

Cleostorm, f, 6 ans, Stormy River et 
Esquinade, 2793/4

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 2793/5

*Clitheroe GB, f, 3 ans, Ribchester 
IRE et Cheap Thrills GB, 2938

*Clorinda IRE, f, 9 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 2838/3

*Cloud Eight IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
2787

*Cobreces GB, m, 4 ans, Australia 
GB et Nougaboo USA, 2833/1

Coco City, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Coco USA, 2859

Coco Du Haut, f, 2 ans, Storm The 
Stars USA et Krestena, 2811/5

Cocoa, f, 5 ans, Diamond Green et 
Malrose, 2945/5

*Code Of Silence GB, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 2796

Coeur Davier, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 2812/6

Coeur De Pierre, h, 6 ans, Zanzibari 
USA et Twilight Tear GB, 2937/1

Cogolin, h, 4 ans, Goken et 
Albicocca, 2862

Coigny, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 2941/5

*Come Say Hi (FR) , h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
2871, 2981/4

*Come To Run IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Twice 
Certain IRE, 2960/1

Commandeur, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 2879

Commitment, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Pyjama Day GB, 
2944

Concerto, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 2903/3

Confined Queen, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lockup 
(IRE), 2939

Contre Ordre, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 2963/3

Control Tower, f, 5 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 2813/3

*Convince IRE, f, 3 ans, Postponed 
IRE et Strathnaver GB, 2830

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 2820/2

Corimbo (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 2963/1

Corraline, f, 3 ans, Therus et Kanoa, 
2957/5

Cosmas, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Cosma IRE, 2955/4

Cosmic Goddess, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 2898/5

*Cosmic Invasion IRE, f, 2 ans, 
Cotai Glory GB et Zelie Martin IRE, 
2864

Cosmic Lady, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fusee Francaise, 
2898

Cosquer Vras, h, 6 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 2961/2

Cour Du Roi (GB), m, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Indigo	River	IRE,	
2891/5

Covadonga, f, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 2889/5

Crab Key, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Piler Lann, 2900

Crack Mambo, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
2835/5

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 2988

Crew Dragon, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Vintage Red, 2858/3

Crimson, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 2818

Cristal Marvelous, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 
2859/4

Crocus Borget, h, 4 ans, Dariyan et 
Bella Donna Borget, 2823

Crouzca, f, 3 ans, Scalo GB et 
Coisic, 2853/1

Crowdfunding, m, 4 ans, Siyouni et 
Vintage Red, 2871

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 2929/3

Curaro Light, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Geriba, 2849/5

D Day Girl, f, 3 ans, Siyouni et 
Briante, 2798/3

Daddy’S Black Girl, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Piana, 2933/7

Dahma, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Al Zarqa IRE, 2848/3

Daily Quest, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Achera, 2944/1

Dakarov, m, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Phoebe Buffay, 2974/2

Daligar, m, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 2897

Dalila Star, f, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Larissa Star, 2946/5

Dalvini, m, 7 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 2793

*Damned Elusive GB, f, 4 ans, Sir 
Percy GB et Cape Victoria GB, 
2978

*Damoiseau IRE, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Princess Desire IRE, 2885/3

Dannsa Flora, f, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Afaf, 2933/2

*Dantes GER, h, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Diaccia GER, 2935

Dantzig Chop, h, 7 ans, Panis USA et 
Remember Mix, 2801

Dar Toungi, h, 4 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 2935

*Dare GB, f, 5 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 2923

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 2883

Dariyanella, f, 3 ans, Dariyan et 
Halterita, 2948/3
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Dark Stone, h, 9 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 2841/5

Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 2991/4

Dayak, h, 2 ans, Dariyan et Skalya, 
2972/5

Daydreamer, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Maredska (IRE), 2888/7

Deal Is Done, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Duchess Of Hygrove GB, 
2857, 2930/4

Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
2995/4

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 2821/4

*Deep Hope USA, h, 3 ans, Siyouni 
et Addictive USA, 2940/6

Deep In Your Mind, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Visual Perception IRE, 
2968/4

Deep Purple Steel, m, 2 ans, 
Mustajeeb GB et Anaba Steel, 
2907

Degrisement, h, 8 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 2790/4

*Dekabristka GB, f, 3 ans, Nyquist 
USA et Dyning Out USA, 2825/3

Dellatree Phantom, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Delletie Phantom, 2966

Delta Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 2965/3

Demosthene, h, 3 ans, Evasive GB et 
Diamond In The Sky, 2789

Denia (IRE), f, 4 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 2923

Denver Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 2865

Dereva, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Deremah USA, 2996/5

Desimone, f, 2 ans, Attendu et 
Signoret (IRE), 2795/2

Detesnouvelles, f, 3 ans, Territories 
IRE et Vega Dance IRE, 2891/4

*Deverell GB, h, 5 ans, Kingman GB 
et Lizzie Siddal GB, 2895

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 2911/5

Diamond Birthday, m, 3 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 2902

Diana (GER), f, 4 ans, Martinborough 
JPN et New Simardiere, 2812

*Diana GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Diamond Lady GER, 2816

Dilaza (IRE), f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Dilafara, 2903

Diony Girl, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Visomiya, 2847

Dire Street, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Sloane Street (IRE), 2904

Dirty Dozen, h, 6 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 2834

Divine Chrisnat, f, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Impedimanta (IRE), 2893/7

Divine Espoir, f, 8 ans, Roseau De 
Tanues et M’Dame Pierre, 2971/5

*Divino GER, m, 3 ans, Flamingo 
Fantasy GER et Deva GER, 2900/4

Dixan Senora, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
2866/2

Django Unchained, m, 4 ans, 
Pastorius GER et Donna Lavinia 
GER, 2884

*Dobra IRE, f, 3 ans, Ribchester IRE 
et Scarlet Belle GB, 2952/3

Doctor Fontenaille, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Stella Fontenaille, 2947/2

Dolayli, m, 3 ans, Siyouni et Dolniya, 
2933/3

Dom Bertrand, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Paola Lisa, 2977/1

*Domagnano IRE, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 2986

*Domna IRE, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Landela GB, 
2932/3

Don Falco, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shendama, 2829

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 2878

*Doraemon ITY, m, 3 ans, No Risk 
Al Maury et Launeddas ITY, 2854

Doralice, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Delya (IRE), 2883/2

*Dounia IRE,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Djidda GER, 2825/1

Dragonet, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 2917/1

Dragons Please, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Please Me, 2953/7

Drakkar Art (GB), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Baine, 2820/5

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 2799/5

Dream De Lablairie, h, 3 ans, 
Diamond Green et Green Away, 
2927/4

Dream Love, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dont Teutch, 2891

Dream Of Deauville, f, 2 ans, Le 
Havre (IRE) et Debutante, 2788

Dream Wine, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Zavallya, 2962/3

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 2878/3

Dreams, m, 4 ans, Morandi et Many 
Dreams, 2923

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 2791/4, 2939

Drip (GB), m, 3 ans, Dabirsim et 
Evaporation, 2830

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 2859/1

Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
2869/2, 2981

Drubec, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Vraiment Rouge, 2905

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 2879

*Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 2821

*Dunya SPA, f, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et River Plate IRE, 
2799

Dusty Men, h, 9 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 2941

Eagle Rose, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Rose Vista, 2785/3

Early Light, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Accalmie, 2823/2

Early Surprise, f, 4 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 2992/2

*Easily Amused GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Entertainment GB, 
2988

*Ebraz GB, m, 9 ans, Amer KSA et 
Massamarie, 2984/3

Eccelso (GB), h, 3 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 2818

Edalbar, m, 4 ans, Af Albahar UAE et 
Edee Rose USA, 2797/1

*Eddie’S Boy GB, m, 2 ans, Havana 
Grey GB et Spontaneity IRE, 
2920/5

El Manifico, h, 7 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 2988/2

El Mansour, h, 9 ans, Lawman et 
Equity, 2805/7

Elaf, f, 5 ans, Rabbah De Carrere et 
Mowafaka, 2976/1

Elaia D’Id, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Cosgaya, 2799

Eleven O Two, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 2914

Elio, h, 3 ans, Zelzal et Elision IRE, 
2860

Ellie Du Paon, f, 5 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 2797/2

*Elymas GB, h, 3 ans, Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE, 2828/3

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 2842/2

Emerald Lake, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Emerald Zone GER, 
2783

Emerson, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sans Retenue, 2972/4

Emotive, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Big Emotion, 2892

Empathic, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Empreinte USA, 2788/1

Emy La Douce, f, 3 ans, Walzertakt 
GER et Lazoukine, 2966

Enchantres, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Great Artist, 2973/5

Equilot, h, 4 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 2986

Equinoxe, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Top Wave, 2868

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
2883/5

Ermione De Candale, f, 4 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 2844/3

Ernan Cortes, h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 2820/4

Espoir D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
2841/1

Esprit Estula, h, 8 ans, Spirit One et 
Alcolea GB, 2827

Estacity, h, 4 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	2870

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 2965/4

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 2944/2

Estrelia, f, 7 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 2843/2

Etel Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Conference, 2787/1

Eterea, f, 3 ans, Kendargent et 
Mazaya IRE, 2967/1

*Eternal Dance GB, f, 2 ans, Dubawi 
IRE et Yellow Band USA, 2918

Eternel, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 2890

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 2806/2

Etna Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Enea Chope, 2932

Eureka, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Proceed IRE, 2949

Evamis, f, 2 ans, Buratino IRE et 
Dyremis (IRE), 2795/3, 2973/2

Everest Rose (GB), f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Dubai Rose (GB), 2953/4

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 2922

*Evina IRE, f, 2 ans, Kodiac GB et 
Elmaliya IRE, 2864/5

Exhit, m, 3 ans, Dariyan et Soldera 
USA, 2803/1

Explore The Shore, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign (GB), 2806

Expresso James, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 2842/5

Extreme Sport, h, 8 ans, Mr Sidney 
USA et So Lovely Sport, 2827

Exxtra, f, 2 ans, Starspangledbanner 
AUS et Rolling Stone (IRE), 2920/4

Eye Love You, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Porto Arabia IRE, 2866

Fa Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 
Favourably (GB), 2795/4

*Fabuleuse USA, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Pas Prete (GB), 
2919

Fabulous Pretender, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Fabalina, 2992

Fait Marquand, h, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Fingallian IRE, 2909

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 2968/3

Falcon Run, h, 6 ans, Hurricane Run 
IRE et Germance USA, 2923/5

*Falesia IRE, f, 2 ans, Mehmas IRE 
et Good Speech IRE, 2949/4

Falko De Lagarde, h, 7 ans, Balko et 
Septine, 2843/3

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 2791/5

Famoso, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Fair West USA, 2972

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 2789/3

Farahnaz (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Firouzeh USA, 
2922/5

Farakan, m, 3 ans, Arakan USA et 
Fantastic Flash, 2804/5

Farhaan, m, 3 ans, Rabbah De 
Carrere et Mowafaka, 2854/3

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 2837
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Fashionspan, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 2906/1

Fasten Wave, m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Velvet Star IRE, 
2982/4

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 2939/1

Fauve Du Pecos, f, 3 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 2840/1

Favaritx, m, 4 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 2869/6

Fawkes, h, 3 ans, Territories IRE et 
Run In Paris (IRE), 2800/1

*Fayathaan IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
2871

Fazzano, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 2817

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 2881

*Feel USA, f, 3 ans, Into Mischief 
USA et Beta Leo USA, 2877

Feelin Lucky, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 2818

Fenelon, m, 4 ans, Fastnet Rock 
AUS et Aigue Marine (GB), 2904/1

Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 2816/5

Fetown, f, 4 ans, Tm Fred Texas USA 
et Prosherpine, 2946/3

Ficcanaso, h, 3 ans, De Treville GB 
et Kenshaba, 2789/4

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 2878/1

Filzmooserin, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Koffi	Lady	GER,	2819/2

Finch Hatton, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Fifty Du Pecos, 2853/4

Fioraventi, h, 3 ans, Literato et 
Zaraba IRE, 2925

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 2826/3, 2950

First Lady Time, f, 2 ans, Seabhac 
USA et Lady Paris, 2973/4

First Ray (GB), m, 3 ans, Siyouni et 
Hinata (GB), 2899/6

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 2891

First Triple, h, 3 ans, Triple Threat et 
One Halen, 2874

Five Days, f, 2 ans, Recoletos et 
Miss Five GB, 2802/2

Fizzi Tof, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 2907

Flamboyante, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Anecdotique, 2817

*Flamingo Heat GER, f, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo Sky 
USA, 2877/5

Flawless Lady, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 2897/3

Fleur De Baileys, f, 3 ans, Dabirsim 
et Golbahar (IRE), 2888/1

Fleur Du Soleil, f, 4 ans, Munjiz et 
Theeba GB, 2975/1

Flexibility, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Abbreviator IRE, 2893/5

Flo Du Pecos, f, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Eglesia GER, 2853/5

Florida Spring, f, 2 ans, Triple Threat 
et Flower Burg, 2908/2

Flying Candy, f, 5 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 2937/2

*Flying Down To Rio IRE, f, 4 ans, 
Bungle Inthejungle GB et La Belle 
Maison IRE, 2955

Fomeo, h, 7 ans, Crillon et 
Matriochka, 2841/3

*For All Mankind USA, h, 3 ans, 
Into Mischief USA et Daisy Devine 
USA, 2953/2

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 2801/3

Forchester, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 2940/7

Forza Sedaca, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 2882/3

*Francobelge GB, h, 4 ans, Dunaden 
FR et Le Badie IRE, 2942/5

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
2923

Free Breath, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 2963/5

French Pegasus, h, 7 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 2912/2

French Rose Cen (IRE), f, 2 ans, 
New Bay GB et Rosay IRE, 2783

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 3001

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 2921

Frozen (GB), f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Angel’S Tears GB, 
2872/1

*Fuchsia GB, f, 5 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 2859/5

Fuego Del Amor, h, 8 ans, Dream 
Ahead USA et Femme Fatale SWI, 
2981/1

Full Colour, f, 2 ans, Recorder GB et 
Femme De Venise, 2890

Full Flow, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Flowing Tide IRE, 2812/7

Full Gain, f, 3 ans, Zelzal et Shakila 
(GB), 2799

Full Of Sys, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Sys Tivoli, 2960/3

Fullditch, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 2910/2

Fusible, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Fuse, 2810/3

Gagnante, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Sybilia GER, 2951

Gain It (GB), f, 2 ans, De Treville GB 
et Gagarina (IRE), 2864/4

*Galashiels IRE, m, 3 ans, Australia 
GB et Glenmayne IRE, 2815/1

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 2841/4

Galaxie Quest, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 
2807/1

Galego Star, h, 3 ans, Rail Link GB 
et Majestic Card, 2900

Galop Chop, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 2790

Galord, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 2982/3

Game Twist, f, 6 ans, Recharge IRE 
et Pampera (IRE), 2787

Gamechanger, h, 3 ans, Muhaarar 
GB et Rainbow Crossing GB, 
2900/3

Ganzadam, m, 3 ans, Martaline GB 
et Catmoves, 2966

Garachico (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Frine IRE, 
2815/5

Gare Au Marin, h, 3 ans, Muhtathir 
GB et Galatzina, 2958/1

*Garencieres GB, f, 3 ans, Camelot 
GB et Gwendolyn GER, 2899/4

Garigliano, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 2857/1

Garlingari, h, 11 ans, Linngari IRE et 
Garlinote, 2862

Garonne, f, 5 ans, Mister Ginoux et 
Sloughia, 2946

Garpur, m, 2 ans, Gleneagles IRE et 
Western Mystic GER, 2788/3

*Garrus IRE, h, 6 ans, Acclamation 
GB et Queen Of Power IRE, 2936/3

Gauss, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mahima, 2890/3

George The Prince, m, 8 ans, My 
Risk et Sea Starling, 2870

*Georgios GER, m, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Gotia GB, 2887

Gerardus, m, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Provocation, 2903

Get Set (IRE), h, 5 ans, French Navy 
GB et Almarada, 2895/1

*Ghallieah UAE, f, 4 ans, Mahabb 
UAE et Yathrib, 2975

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 2993/3

Ghizlan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Rawdah GB, 2800

Ghurat Al Zaman, f, 5 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Gharraa IRQ, 2976/4

Giboulee Du Jura, f, 5 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 2797/3

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 2832/2

Gipsy Chief (GB), m, 2 ans, Siyouni 
et Clara Luna (IRE), 2916/2

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur IRE et 
Doun Pearl, 2834

Gladys Senora, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2813/5

Glasgow Londres, h, 3 ans, Whipper 
USA et Perspicace, 2819/3

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 2859

*Global Fashion GB, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Camisole 
USA, 2932/1

Glory Light, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 2951

Glycon, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Glorious Sight IRE, 2934/2

*Glysandrine IRE, f, 6 ans, Dabirsim 
et Gloomy Sunday, 2879

*Glyzinie IRE, f, 2 ans, Gustav Klimt 
IRE et Guenea GB, 2811

Go Athletico, h, 4 ans, Goken et 
Byburg, 2858/1

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
2855/5

God Blessing (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Galaxe, 2887/1

Goeva, f, 2 ans, Goken et 
Evabienchope, 2920

Gold Captain, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 2796/2

Gold Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
2879/3

*Golden Beach GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mirror Lake GB, 
2817

Golden Trip, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Golden Filly, 2811

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 2878

Goldino Bello, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Valse Legere, 2988

Goldistyle (IRE), f, 4 ans, Dubawi 
IRE et Goldikova (IRE), 2867/3

Goldstone, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
2834

*Good Guess GB, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Zykina GB, 2865

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 2894

Got Bloom, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Bishara USA, 2925

Got Flight, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 2827/3, 
2968/1

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 2906

Got Touch (IRE), f, 5 ans, Camelot 
GB et Sinana, 2978/1

Gotha, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Sarvana, 2874/3

Gouvernail, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 2912

Goya Senora, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 2868/2

Gracefulness (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Guerande (IRE), 
2818

Graf Manama, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Campina 
GB, 2921

Grain De Poussiere, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Upendi, 2995/1

Grain De Star, h, 6 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 2965/2

Graine De Pastel, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Lucelle (IRE), 
2979/6

Grand Fetard (IRE), m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Pretty 
Darling (IRE), 2915/5

Grand Leon, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 2905

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 2794/1

Grande Julia, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Julia Bech (IRE), 
2908

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
2892
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Great In Love, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Marie Love, 2901

Greatel, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sitelle, 2898

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 2921

Green Gold, h, 4 ans, Diamond 
Green et Gold De La Cour, 2965/5

*Green Maxios IRE, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Green Swallow, 2901/5

*Greygoria IRE, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Louve Rare (IRE), 
2919

*Grilo IRE, h, 5 ans, Anjaal GB et 
Dance Bid GB, 2852/5

Grinta, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 
et La Dame De Grace, 2835/2

Gris D’Argent, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 2837/1

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 2901

*Gualana GER, f, 3 ans, Pivotal GB 
et Goathemala GER, 2901/3

Guerrier Precieux, h, 6 ans, Fuisse 
et Speedy Precieuse, 2879

*Guitry IRE, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Grey Thou Art IRE, 2856

*Gymkhana GB, h, 9 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 2961/3

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 2994/5

Haka Du Soleil, m, 3 ans, Munjiz et 
Balladore, 2854/1

Half Time, h, 5 ans, Al Namix et One 
More Time, 2836/3

*Hallo Wien GB, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 2884

Halo On Fire, h, 5 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 2878

Halte En Mer, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Padie, 2926/3

Haluisin, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 2943/2

Hamicice, h, 5 ans, No Risk At All et 
Theonice, 2841/2

Handhy, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Mandy Layla IRE, 2982

Hanziko D’Airy, h, 5 ans, Legolas 
JPN et Vanzika D’Airy, 2998/2

Happy Chrisnat, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 2897/1

Happy Girl, f, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Uganda De La Roque, 2943/3

Hard Talk, h, 8 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
2857/5

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 2829/2

Harmattan, m, 2 ans, Recoletos et 
Hazita GB, 2783/4

Harmonie D’Araize, f, 5 ans, Al 
Namix et Chipie Bleue, 2943/4

Harmonie De Bersac, f, 5 ans, Don 
Tirso et Altesse De Bersac, 2844/2

*Harper GB, m, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 2988/1

*Harry Three GB, m, 3 ans, Adaay 
IRE et Harryana To GB, 2936

Harry Way, h, 2 ans, Galiway (GB) et 
Miss Vinga, 2907/1

Hartwood Man, m, 3 ans, Elusive 
City USA et Sargasses, 2876

Haskala, f, 5 ans, Manduro GER et 
Adula, 2926

Haul Plessis, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Amandine Plessis, 2943/1

Havoc, m, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 2981/5

Hayami, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Fille Du Septembre IRE, 2890

Haymina, f, 5 ans, Muhaymin USA et 
Sissonne, 2784

Hayzum, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Sheema GB, 2832/1

*Haziym IRE, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Hazmiyra IRE, 2938/4

Hazy Day, f, 5 ans, Montmartre et 
Lazary, 2926/1

He La Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 2926/5

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 2883/1

Healing Oasis, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Healing Dream, 2940/2

Heartbeat, h, 4 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 2869

Heatherwood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 2929/1

Heavenly Sun, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Sister Sun, 2784

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 2831

Heilpraktiker, h, 5 ans, Falco USA et 
Tamelyna, 2836/2

Helizet Gris, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE)	et	Raflethou	Du	Plaid,	2943

Here’S To You, h, 11 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
2827, 2968

Heritiere D’Or, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Noces D’Or A Estivaux, 2853

Hermagedon, h, 2 ans, Elusive City 
USA et Hedoniste, 2974

Hermine Du Roc, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 2879/2

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 
2928/1

Hevolkane, f, 5 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 2784

*Hidden Dimples IRE, f, 3 ans, 
Frankel GB et Manderley IRE, 
2863/5

Highbari, m, 5 ans, Zanzibari USA et 
Higha, 2988/5

Highest Mountain, h, 6 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 2809/2, 
3000

Highfield Princess, f, 5 ans, Night Of 
Thunder IRE et Pure Illusion IRE, 
2936/1

*Highland Market IRE, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Market Day 
GB, 2830/3

Himeka, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE)	et	Adolfina	GER,	2902/1

Hoedic De Pen Pont, h, 5 ans, 
Dragon Dancer GB et Ravissante, 
2836

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 2887

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
2801/1

*Holy Bee IRE, f, 4 ans, Declaration 
Of War USA et Scarlet Honey, 
2905/3

Holy Zal Passion, m, 3 ans, Zelzal et 
Holy Black, 2829

Holympica, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 2905

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 2941

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
2978/4

Hooking (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 2935/6

Hortense De Gane, f, 3 ans, Estejo 
GER et Marie De Gane, 2853/2

Hot Spot (IRE), h, 6 ans, Siyouni et 
Excellent Girl GB, 2871/3

Hotchwaye, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Serenissime USA, 2950

Houlahoup Chaluzy, f, 5 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
2998

*Huayara IRE, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Nancy Astor GB, 
2798/4

Hunter’S Ville, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et High Ville, 2879

Huntmar, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Eldamar, 2849

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 2859

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 2951/1

*Hush Angels IRE, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Mrs Beeton IRE, 2877

Hybrid, h, 4 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 2913/5

Hydropuce, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et Pic Pus, 2784/2, 2998/4

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 2789

Hyppie Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 2943/5

Hywell, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 2928/3

Ibelle Mome, f, 4 ans, Conillon GER 
et Sibelle Mome, 2846/1

Icalero, m, 4 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 2895

Ice Magic, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Indianapolis GER, 2873

Icemoon De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Dance Moon, 2832/4

Icename Mome, h, 4 ans, Very Nice 
Name et Eclispe Mome, 2960

Ichan De Bozouls, m, 4 ans, Mahabb 
UAE et Jidwicha De Bozouls, 
2975/5

Ici Vindecy, f, 4 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 2808/2

Icone D’Athou, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Queen D’Athou, 2784/4

Icone Jolie, f, 4 ans, Crillon et Oranie 
Jolie, 2964/1

Ida Anzu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 2944/5

Ida Sourniac, f, 4 ans, Cokoriko et 
Clara Sourniac, 2964

Idahia De Mega, f, 4 ans, Dahess 
GB et Jahia, 2946

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
2912

Ideal King, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 2923/6

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 2812/4

Idole De Fregande, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Java De Ciergues, 
2998

Idylle Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Bugatti Des Mottes, 
2964

If I Play, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Play Foule Moriniere, 2926

If You Want, f, 4 ans, Cokoriko et 
Kario De Sormain, 2964

*Iffy GER, f, 4 ans, Australia GB et 
Iota GER, 2816/7

Iggy Chop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 2809/5, 2999

Igor Kergador, h, 4 ans, Honolulu IRE 
et Quilkenny, 2928/4

Igrisco, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Baresca Hana, 2928

Iken, f, 3 ans, Vadamos et Kenwana, 
2986

Ikero Blue, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 2964/3

Il Est D’Herodiere, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Myrtille D’Herodiere, 
2846

Il Ministro, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Star Force ITY, 2989/1

Il Ritorno, m, 2 ans, Territories IRE 
et Miss Eva (GB), 2907/4

Iland’S, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
New Zealand, 2998/5

Ilanthus De L’Oust, h, 
4 ans, Alianthus GER et 
Duchessedeloust, 2836

*Ile Saint Louis IRE, f, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Ninetta IRE, 2783

Ilefaut, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Couleur Baie, 2846

Iles Chausey, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dragey Plage, 2846

Ilic (IRE), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Impressionnante (GB), 2815

Illico Des Landes, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Grandchampenoise, 
2964/2

Ilouette Mome, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Coquette Mome, 2926

Ima Kelle, f, 4 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 2784/1

Image De Rochaude, f, 4 ans, Nidor 
et Rainbow Flag, 2836

Imagine D’Alene, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Avirca, 2836/5

Imany Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Tenessee, 2846/2

Imoona De Belair, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 2964/4

Impala De La See, f, 4 ans, Konig 
Turf GER et Janita De La See, 
2846/4
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Imperial Beauty, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 2905/1

Imperial Zen, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Durban Sea, 2846/5

Imperiale Tresor, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Reine Tresor, 2836

Imperious Man (GB), h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vicugna 
(GB), 2925/4

Impitoyable, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 2982

*In Crowd GB, m, 4 ans, Dubawi IRE 
et In Clover GB, 2814/3

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 2906/5

In The Deathcar, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Kalimnos, 2964/5

In The Mix, f, 4 ans, Kandidate GB et 
Bulle Mix, 2784/3

In The Mood,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Silver Pivotal IRE, 2899/2

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 2986

Inca Man, h, 5 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 2987/2

Incoast, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Adula, 2998/1

Indiana Aulmes, f, 4 ans, Falco USA 
et Tanagra Aulmes, 2784/5

Indigo Night, f, 3 ans, Recorder GB 
et European Style, 2903/1

Indya, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Indyca GER, 2979/4

Ineni, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Censure, 2830

Ingenieuse, f, 4 ans, Manatee GB et 
Taquineuse Esqua, 2969/3

Ingenious, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Tamara, 2928

*Innis GER, h, 7 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 2990/1

Inseatu, m, 2 ans, Seahenge USA et 
Incantu IRE, 2916

Insolante Du Lys, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Une Sainte Du Lys, 2784

Insolite Kandidate, h, 4 ans, 
Kandidate GB et Noblemare, 
2928/5

Intensement, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Nanjing Saulaie, 2836/1

Interieur (IRE), h, 7 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 2912

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 3001

Intuitu, m, 3 ans, Almanzor et 
Irrecevable GB, 2933/5

*Inverted Swan AUT, f, 4 ans, 
Protectionist GER et Blaue 
Mauritius GER, 2822

Investor, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et I’M Right USA, 2868/4

*Invincible Dani IRE, h, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Clifden	Arts	IRE,	
2791

Invincible De Mee, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Koeur De Mee, 
2846/3

Invincible Sea, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Mediteranea, 2911/2

Ioda, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Raflesia,	2928/2

Ipaloma Du Maine, f, 4 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Boheme Du 
Maine, 2926

*Ipanema Princess IRE, f, 2 ans, 
Kessaar IRE et Ball Girl IRE, 
2864/3

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 2824/1

Iradius, h, 4 ans, Rail Link GB et Pic 
Pus, 2998/3

Iresine, h, 5 ans, Manduro GER et 
Inanga (GB), 2934/3

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 2947/5

Irish Storm, h, 8 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 2897

Irishkamaya, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Armee Secrete, 
2886/4

Irkoutsk, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et La Berlioz, 2948/5

*Iron Man IRE, m, 2 ans, Camacho 
GB et Mushahadaat IRE, 2788

*Iron Rock IRE, m, 7 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Inchelle IRE, 
2801/2, 2980

Isa De Bersy, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Ondine De Bersy, 2784

Isabela, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Baronia SPA, 2837/2

Iseult Du Pacs, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Valse Dompsoise, 
2971/1

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 3001/5

Isica, f, 3 ans, Dabirsim et Isfara, 
2962/4

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 2930/1

Ismael Paint, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Royalrique, 2914/2

Isolabella, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Mendy Tennise, 2998

Israa, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Miximaa (GB), 2944/3

Isy Stone, f, 4 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 2926/4

It Splits The Bise, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 2822/5

Italie De Kerser, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Ophelie De Kerser, 2884/4

Italo, h, 4 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 2889/3

Itchelo Du Mee, h, 4 ans, Kandidate 
GB et Bristish Du Mee, 2836/4

Ithaque, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Eyeful (GB), 2877/3

*Ivan The Zar IRE, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 2793

Ivishak River, f, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 2794

Ivresse Lady, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Ti Girl Lady, 2926/2

Izana Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 2852/2

Izia Des Ongrais, f, 4 ans, Axxos 
GER et Puce Des Ongrais, 2846

Izmir De Carrere, m, 4 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 2984/5

J’Acclame, f, 3 ans, Zelzal et 
Acclamee, 2922

J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
2870

Jaaqoos, m, 3 ans, Naaqoos (GB) et 
Little Dragon, 2785/6, 2977/7

Jack The Lad, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Corvette GB, 
2911/4

Jack’S Son, h, 7 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 2879/5

Jackpot De Choisel, h, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Best Of Choisel, 
2966/1

Jackson, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Jezlay, 2876/4

Jacques Coeur (IRE), h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
2786/2

Jad’Amsyl, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Stup Des Mottes, 2845/3

Jade De Turgeon, f, 3 ans, 
Voiladenuo et Dameturgeon, 2954

Jade Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Beanie Du Croate, 2983/5

Jadoomi, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et South Sister (GB), 
2814/1

Jaffa De Flauzins, f, 3 ans, Josco Du 
Cayrou et Deesse Du Comte, 2854

Jaguar Fleury, h, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Group One, 2977/6

Jalda Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Varda Des Obeaux, 2954

Jalil, h, 4 ans, Majd Al Arab GB et 
Sahlambo, 2975

Jalisca Du Givre, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Analide, 2845

Janara, f, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Turaya GB, 2919/3

Jane Eire Hana, f, 3 ans, Conillon 
GER et O’Hana, 2896

Jane Violetta, f, 3 ans, Diamond 
Green et Mi Violetta IRE, 2902

Janly, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Quandaly, 2896/3

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 2821/3

Jarif, m, 6 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 2984/4

Jarika, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Carisha, 2925/3

Jariv Des Bruyeres, h, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Omance, 
2896/4

Jasmin Dore, h, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sweet Alabama, 
2850/3

*Jasmine Joy IRE, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Pecking Order IRE, 
2813

Jaspe Du Paradis, h, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Venus Du 
Paradis, 2970/1

*Jasperoid GB, m, 3 ans, Galileo IRE 
et Illuminate IRE, 2815/4

Jastla, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 
Tosca De Montot, 2954/4

Jau Ker Sapi, h, 3 ans, Triple Threat 
et	Effluve	Du	Large,	2966/2

Java James, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Fall View GB, 2791

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 2790, 2993

Jazz Biboulet, m, 3 ans, Shrek et 
L’Etincelle D’Or, 2853/3

Jean Jack D’Ayza, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Ayla D’Ayza, 2970/3

Jeane D’Ecupillac, f, 3 ans, 
Zamouncho et Maddalena, 2970/5

Jeanne Princess, f, 3 ans, Kitkou et 
Express Princess, 2845/4

Jeck Yeah,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	Jeu	
De Plume IRE, 2897/5

Jeliel, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Pernilla GB, 2916

Jelka De Mee, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Upssa De Mee, 2845

Jerimadeth, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE, 2940

Jeroboam Calam, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Tete Et Corde, 2845/5

Jery Smaih, h, 4 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 2961/4

Jetta Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Delta Des Obeaux, 2896

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 2879

Jewelled Sea (IRE), f, 2 ans, 
Australia GB et Tereschenko USA, 
2974

Jiepies Melody, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Cat Melody, 2802

Jimmy Du Seuil, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Tulipe Du Seuil, 2896/5

Jingle De Loued, h, 3 ans, 
Vertigineux et Roxalane, 2845/2

Jintonic Pontadour, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Easywood 
Pontadour, 2853

Jipekaa Machin, h, 3 ans, Saonois 
et Salsavina, 2966/3

Jipsy Du Fruitier, f, 3 ans, Fly With 
Me et Rouf Du Fruitier, 2957

Jisfahan, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Wind Cries Mary GER, 2825

Jiulietta Ghia, f, 3 ans, Kamsin GER 
et Vernal Bird, 2957/2

Jixy, f, 3 ans, Buck’S Boum et 
Passion Des Aulmes, 2896

Joaquina Dici, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Dynastie Aulmes, 2954/2

Joconde D’Oscara, f, 3 ans, Free 
Port	Lux	(GB)	et	Versiflaura,	
2957/3

Joe Star, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Guest Del Falot SPA, 2983/2

Joey Up, h, 4 ans, Whipper USA et 
Join Up, 2992/1

John Wick, m, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Kathinka GER, 2804/2

Joicaline, f, 3 ans, Balko et Orcaline, 
2845

*Joie De Soir IRE, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Highest Ever (IRE), 
2868/1

Jojogo, f, 4 ans, Goken et 
Jabberwocky GB, 2826/1

Joli Prince, h, 3 ans, American Devil 
et One And Only, 2991
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Jolicaline, f, 3 ans, Balko et 
Burcaline, 2896/1

Jolie Fleur Noveri, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Quizitca Deurie, 
2845

Jolie Rubis, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Rubis De Reve, 2948/1

Joliecoat, f, 3 ans, Feel Like Dancing 
GB et Pepita D’Armor, 2954

Joline, f, 3 ans, Al Namix et 
Apaisante, 2845/1

Jolly Gold, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Dylan Philly, 2927/2

Jolly Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tchitola, 2954/1

Joly Coeur Iii, m, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Guapa De Paban, 
2840/2

Joly Poupee, f, 3 ans, Estejo GER et 
Perle Du Seuil, 2957/4

Joly Qash, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Usachaqa, 2896/2

Joncourt, h, 3 ans, Masterstroke 
USA et Lazary, 2957/1

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 2801/4

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 2891

Josejosephine, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 2891

Jostsea, f, 2 ans, Born To Sea IRE et 
The Jostler GB, 2959/3

Joute, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Vikipia, 2845

Joy For Lux, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Nuri GER, 2911

Joyeuse De Romay, f, 3 ans, 
American Devil et Grey Delice IRE, 
2817/2

Joyeuse Sage, f, 3 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 2817/4

Judelle, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Beauty Du Bidou, 2954/5

Jupiter Pepper, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Policalle, 2958/2

Jussifer, h, 5 ans, Siyouni et Sona 
GB, 2923/4

Just A Perfect Day (IRE), m, 3 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
2952

Just Run, m, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 2819

Just You And Me, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 2857

Justune Star, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Charmante Star, 2954/3

Jycrois Bellevue, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Aubonne GER, 2800/5

Kabana, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Hasna, 2804

Kabeir Pit, m, 2 ans, El Kabeir USA 
et On High GB, 2810

Kadira, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Dynadin GB, 2901

*Kadrun GER, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Kadinska GER, 2884

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 2941

Kaleorouna, f, 4 ans, Kouroun et 
Mossa IRE, 2801, 2980

Kalinqa, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Athania IRE, 2830/5

Kamala, f, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Gloriana, 2877

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
2859/2

Kantaluna, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 2838

*Kantio SPA, m, 4 ans, Late 
Telegraph IRE et Kantia IRE, 
2837/4

Kara Thaix Allen, f, 2 ans, Whipper 
USA et Goritie, 2908/4

*Karankawa USA, f, 5 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 2870

Karinas Dream, m, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Konigskrone GER, 
2880/1

Karmina Bella, f, 2 ans, Almanzor et 
Lough Namona GB, 2919/4

Karmoutcho, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 2912

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 2990/2

Kassefette, h, 3 ans, Ultra IRE et Alia 
Island USA, 2876

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 2849/3

Keahenge Bere, m, 2 ans, Seahenge 
USA et Tiziana USA, 2916/4

Kelina (IRE), f, 2 ans, Frankel GB et 
Incahoots GB, 2918/1

Kelly Bere, f, 2 ans, Seahenge USA 
et Courmarine (IRE), 2908

Kendra, f, 3 ans, Goken et 
Abousindra, 2939/4

Kenmya, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Wataany, 2856/5

Kennella, f, 4 ans, Kendargent et Ella 
Diva, 2867

Kennya, f, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 2791

Kenshow, f, 7 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 2801

*Kentish Waltz IRE, f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
2859

Kenzal, h, 4 ans, Kendargent et 
Izalia, 2912/4

Kenzydancer, h, 5 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 2914/4

Ker Stormy, h, 3 ans, Stormy River 
et Keymy, 2924/7

Ker Welen, h, 4 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 2923/7

Kerdina, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 2974

*Kerindia IRE, f, 2 ans, Cotai Glory 
GB et Coursing GB, 2865/3

Kesaco Bere, h, 2 ans, Seahenge 
USA et Triple Witching USA, 
2959/5

Khalisah, f, 4 ans, General GB et 
Djarla Des Forges, 2946/1

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 2953/3

Khanlionroux, m, 3 ans, El Triunfo et 
L’Antilope, 2970/2

Khelle Tartare, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 2849/2

Khochenko, h, 7 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 2917/3

Kick And Run, f, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Carrot And Stick (IRE), 
2949

Kick Boxing, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 2892/5

Killing Zoe, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
2913

Kiloecho, h, 6 ans, Whipper USA et 
Ammia (IRE), 2935/4

Kind Of Magic Soul, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Living Soul, 
2925

King Gold, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 2935

*King Hermes JPN, m, 3 ans, Lord 
Kanaloa JPN et Stellar Lead JPN, 
2936

King Mollenkott (GER), m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Katdogawn GB, 2949/3

King Nonantais, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
2857

King Of Sugar, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sugarlegs IRE, 
2802/3

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 2951/5

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 2921/5

King Sun, h, 4 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 3001

Kingentleman (GB), m, 3 ans, 
Kingman GB et Restiadargent, 
2936

Kings Of Leon, h, 4 ans, Morandi et 
Arkova GER, 2812

Kingston Narcissus, m, 3 ans, 
Authorized IRE et Kingston Acacia 
GB, 2911/3

Kiss Queen, f, 3 ans, Dabirsim et 
Kissable Girl GER, 2901/2

Kliff Bere, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Black 
Whip IRE, 2783

Koeur Fleury, f, 2 ans, Mustajeeb GB 
et Carte Maitresse, 2872/5

*Kokachin IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Rio Festival USA, 2920/3

*Kolossal GER, f, 4 ans, Outstrip GB 
et Kolosseum GER, 2868

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 2807

Kossovo, h, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Kayl, 2804

*Koutsounakos GB, h, 7 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 2831/1

*Krypton GB, f, 3 ans, Farhh GB et 
Hot Reply GB, 2848/5

*L’Aigle IRE, m, 5 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 2895/2

*L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 2955/1

L’Ange De Minuit (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 2862

L’Exellence, h, 3 ans, Mister Ful et 
L’Esperence, 2840/4

L’Hippocampe, m, 3 ans, Gengis et 
Chipina, 2876/5

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 2869/7

L’Improbable, f, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
2834/4

L’Open (IRE), m, 2 ans, Camacho 
GB et Ali Alexandra, 2788/2

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 2929

La Belle Epoque, f, 3 ans, Dabirsim 
et Morning Bride IRE, 2909

La Combattante, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Over Reacted, 2891

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 2913

La Haute Isle, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Adjuvence, 2808/1

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 2921

La Louve, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Particuliere (GB), 2967/2

La Parence, f, 4 ans, Saonois et La 
Vive Parence, 2805/1

La Pineta, f, 3 ans, Evasive GB et 
Pan Di Stelle, 2792

La Querencia, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et La Jalousie, 2877

La Roque, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et La Passione, 2789/5, 2982

La Roseliere, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et Dally Cotil, 2786/1

La Sauzee, f, 3 ans, Willywell et Lilly 
Well, 2958/3

*La Valetta GER, f, 6 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 2820/1

La Venelloise, f, 5 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 2870

La Yomoguiness (IRE), f, 4 ans, 
Fascinating Rock IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 2987/5

*Lacefull IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Ibiza, 2875

Ladie Salsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 2807/4

Ladies Law, f, 2 ans, Lawman et 
Avenue Victoria, 2783/3

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 2823, 3001

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 2911

*Lady Elle IRE, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Well Spoken IRE, 
2906

Lady Frasquita, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Sileel USA, 2989/4

Lady Marvel, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Legende Du Berlais, 
2875

Lady Million, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Libbard GB, 2860/3

Lady Of The Wind, f, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 2929

Lady Partaro, f, 3 ans, Elm Park GB 
et Patty Dancer, 2875
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Lady Straight, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Lady D’Ange, 2878/5

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 2818/5

Lady Wild, f, 3 ans, Kendargent et 
Lady Anouchka (IRE), 2800/2

Ladybug (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 
3001/4

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 2980

Lagoa Santa, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 2888/5

Lagon Mersois, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 2857

Lagoone Chope, f, 3 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 2817/5

Laguna Beach (GER), f, 2 ans, Zarak 
et La Sabara GB, 2918/5

Lalaakey, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et La Teranga, 2919

Lalita, f, 3 ans, Dabirsim et Lucretia 
GER, 2819/5

*Lamento GER, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Lotta GER, 2862/1

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 2850/5

Lanaken, h, 4 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 2871/5

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 2905

Lanesend, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Lords Lane (GB), 2925

Laos, h, 4 ans, Territories IRE et 
Amarinda GER, 2904/7

Larder Lake, m, 2 ans, Nathaniel IRE 
et Lutetia, 2907

*Larmour IRE, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et C’Est Ma Souer IRE, 2801

Las Des Bois, h, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bonne Journee, 2893/4

*Lasting Impression GB, f, 2 ans, 
Kingman GB et Redemption GB, 
2886/5

*Lastrada IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 2979/5

Laszlo De Bojour, m, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Cephora, 
2970/4

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 2931/3

Launceston Place, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 2869

Laura Trezy, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Chantilly Creme USA, 
2873/2

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 2861/2

Lavite,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Laviva GB, 2901

Layalina, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Luna Tune, 2859

Le Bastan, h, 6 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 2834/2

Le Cadeau (GB), m, 3 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 2938

Le Chat Botte, h, 4 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 2951

Le Gardolot, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 2960/5

Le Mandarin, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Storma, 2878

Le Parrain, m, 7 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 2988

Le Sicilien, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Pearly Empress, 2887

Le Tamada, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 2978/3

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 2999/5

Leeroy Gold, h, 5 ans, Dabirsim et 
Little Marleen IRE, 2882/4

Leo Malpic, h, 7 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 2843/1

Lery, f, 2 ans, Pedro The Great USA 
et Loin Devant (GB), 2974/1

Les Trois Vallees, h, 2 ans, 
Birchwood IRE et Courchevel IRE, 
2890

Less Nous Faire, f, 2 ans, Muhtathir 
GB et Less Crazy, 2908

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 2862/7

Lev (GB), m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Sotka GB, 2887/5

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 2945/2

Leviosa, f, 3 ans, Triple Threat et 
Marthamia, 2860

Lib Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Libore, 2839/1

*Liberty Island GER, f, 4 ans, 
Maxios (GB) et Lasira GER, 2981

Licorne (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Special Gift IRE, 2877

Lidisbarn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 2972/3

Lie High, m, 8 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 2794/3, 
2883/3

Liebe Kinder, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 2818

*Life Of Dreams GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Endless Time IRE, 
2863/3

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 2824/4

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
2850/4

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 2787

Linfort, m, 3 ans, Brametot IRE et 
Lady’S Secret IRE, 2804/3

*Lining Up IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
2939

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 2807, 3000

*Lion’S Mane GB, h, 3 ans, 
Shamardal USA et Pleione, 2876/3

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 
2903

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 2861/5

Live (IRE), h, 4 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 2937

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 2894/1

*Local Whisky IRE, m, 6 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
2786/5, 2994/2

Logos Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 2941

London Royal (IRE), h, 4 ans, 
Territories IRE et Miss Raven IRE, 
2862/2

Lookingfortrouble, f, 2 ans, Goken et 
Hesat, 2949

Lor Blanc, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 3001

Lord Spirit, h, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 2793/2

Lorenzo De Medici, m, 3 ans, 
Territories IRE et Bianca De Medici 
GB, 2996/2

Lorlisalsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 2805/6

Lorna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lonsome Drive, 2849

Lost Control, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 2990/4

Lou Warrior, m, 4 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 2832/3

Loubeisien, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Lolif, 2938/2

Louve Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 2870

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 2881

Love Song, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Lily Passion (GB), 2911/1

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 2914

Lovelife, f, 3 ans, Almanzor et Alajar 
(IRE), 2966/5

*Lovely Mana IRE, f, 3 ans, 
Dabirsim et Enraptured IRE, 2937

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 3000

Lovely Traou Land, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Houteville GB, 
2908

*Lover With A G GB, f, 2 ans, 
Outstrip GB et Sharp Inntake IRE, 
2856

Luci Del Faro, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Mojo Moon IRE, 2905/2

Lucky Kentucky, m, 4 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 2790/1

Lucky You, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 2882

Luna The Great, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Seven’O, 2800

Lunaticos, h, 4 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 2809/1

Lune De Rio, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Rocheville, 2940

Luxu, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Cocolux, 2974

*Lydia GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Lingolana IRE, 2792/1

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 2838

Maavah, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 2993/4

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 2793/1

Mac La Tambouille, h, 4 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
2956/1

Machistador, h, 9 ans, Soave GER et 
Magic Roses, 2835/4

Maddi Fong, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 2977/5

Madeleine Moves, f, 5 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 2945

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 2869/3

*Madras IRE, f, 3 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 2829/3

Madulain, f, 7 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 2894/2

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 2879/4

Magellan, m, 2 ans, Roaring Lion 
USA et Rose Et Noire (IRE), 2783

*Magic Change IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rock Opera SAF, 
2948/2

Magic Eagles, f, 2 ans, Gleneagles 
IRE et Prairie Blossom, 2974/3

Magic Sunset, f, 2 ans, Elusive City 
USA et Still I’M A Star IRE, 2795/5

Magnentius, h, 9 ans, Tiberius 
Caesar et Miss Eva (GB), 2994/1

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 2882

*Magnolia State IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Elaysa GB, 2888/2

Maitia, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 2838/1

Majal, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Peaceful Love GER, 2881/2

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 2913/4

Make Me King, m, 2 ans, Dark Angel 
IRE	et	Miss	Infinity	IRE,	2916/3

Maktava,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 2921

*Malavath IRE, f, 3 ans, Mehmas 
IRE et Fidaaha IRE, 2867/4

Maldives Pompadour, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mineapolis, 2971/2

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 2999/2

Malilouve, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Mille Etoiles USA, 2792

Maly, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
American Girl, 2892

Mama Imelda, f, 4 ans, Buratino IRE 
et Red Dahlia, 2912/1

Mama Juana, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Thaa Valley (GB), 
2798

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 2861/6

Maneki Neko, f, 6 ans, Rajsaman et 
Manroy, 2826

Mangkhut, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Fantastic Fire GER, 2993

*Manhattan Jungle IRE, f, 2 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Skylight 
IRE, 2865/2
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Manisha (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Mahati, 2863

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
2923/3

Maple Girl, f, 3 ans, Recorder GB et 
Mapow, 2818/2

*Maponus IRE, h, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Holy Spring IRE, 2952

*Mappatassie IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Montezuma GER, 
2875/1

Maradan, h, 7 ans, Kendargent et 
Maybewave, 2990

Maralinko, h, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 2821/1

Marapuama, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 2945/4

*Marboot IRE, h, 6 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 2921

Marcan, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 2808

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 2952

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 2852/4

Maresia, f, 3 ans, Whipper USA et 
Kobaka (GB), 2962/5

Marguit, f, 6 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 2947/1

Marie Des Bordes, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Queen Des Bordes, 
2958

Marie L’Angell, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
2961/5

Maritille, m, 4 ans, Remus De La 
Tour et Sagar Flag IRE, 2960

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 2910/1

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 2894/4

Markswoman, f, 2 ans, Recoletos et 
Marola, 2872/2

Maroon Six, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 2977/4

*Marrakech Moon GB, m, 4 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 2935/7

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 2821

Mars Attack, h, 3 ans, Fly With Me et 
Pensee Magique, 2927/5

Marshall Lessing, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 
2786/3

Martin’S Jusis, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 2833/4

Marvelous Caprice, h, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Sage 
Caprice, 2848

Mary White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen, 2821

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 2922/4

Master Gatsby, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley, 
2815/3

Masvingo, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 2906

Mat La Fristouille, h, 5 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 2987

*Matala GER, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Mari Cha IRE, 2792/5

Mavala, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 2842/1

Maxken, h, 9 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 2826, 2942/4

*Mayaal USA, h, 3 ans, Tamarkuz 
USA et Marraasi USA, 2927

Mayzee Chic, f, 3 ans, Mohandas et 
Mandachic GER, 2901

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
2892/1

*Measure Of Time IRE, m, 5 ans, 
Gleneagles IRE et Inch Perfect 
USA, 2904/2

*Media Storm GB, m, 5 ans, Night 
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
2868/3

*Media Stream GB, h, 4 ans, Frankel 
GB et Very Good News USA, 
2814/4

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 2809

Melandros, m, 4 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
2987

*Memento Mori IRE, h, 3 ans, Fast 
Company IRE et Rouge D’Amour 
IRE, 2876/1

Memory Dream, h, 5 ans, Motivator 
GB et Ascot Memory IRE, 2805/2

Mensen Ernst (IRE), h, 5 ans, Intello 
(GER) et Vivacity GB, 2942/1

Merkur, m, 2 ans, Kingman GB et 
Marketeer GB, 2810/1

Merri, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Malegganda, 2828/1

Merry Gold, f, 3 ans, Dabirsim et 
Materialiste (IRE), 2789

Metallica Star, f, 5 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 2882

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 2917/5

Mi C’Infilo, h, 4 ans, French Fifteen 
et Melivea, 2889

Mia Mi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 2800/4

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 3000/1

Micoleo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 2940/4

*Mikyphelps GB, h, 4 ans, Swiss 
Spirit GB et Lady Vermeer GB, 
2913/1

Milad’Id, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Coup D’Eclat IRE, 2996/7

Miles, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Ermena GB, 2817

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 2801

Millesime, f, 3 ans, Dabirsim et 
Milena’S Dream (IRE), 2910

Milord L’Arsouille (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Por Eso, 
2866

Milord’S Song, h, 6 ans, Siyouni et 
Secret Melody, 2858/7

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 2794, 2941/3

*Minzaal IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Pardoven IRE, 2936/2

Miraculous Chope, f, 2 ans, Panis 
USA et Miss Fantastica, 2847

Mirage Reve, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
2862

Miramar (GB),	f,	3	ans,	Profitable	
IRE et Via Lattea IRE, 2936

*Mirsky GB, m, 3 ans, Siyouni et 
Latice (IRE), 2887

Miss Alix, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 2821/5

*Miss Black IRE, f, 5 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 
2794

*Miss Blue Sky IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Music Chart 
USA, 2877/1

Miss Etoile, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Burford Belle (IRE), 
2908/3

Miss Manzor (GB), f, 2 ans, 
Almanzor et April Eighteen IRE, 
2918

Miss Paris Flag, f, 4 ans, National 
Flag IRE et Direction Paris, 2826

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
2879/1

Miss Sham, f, 3 ans, Shamalgan et 
Missymaria, 2791

Miss Spritz, f, 3 ans, Panis USA et 
Slipstick (IRE), 2902

Missalia, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Miss Gandelia, 2982/2

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 2923/1

Misunderstood, h, 9 ans, Siyouni et 
She’S Misbehaven USA, 2968

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa GB, 
2991/2

*Modern World GB, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Brave Times 
GB, 2798/5

*Mojo Ego IRE, m, 2 ans, Intello 
(GER) et Never Green (IRE), 
2872/4

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 2879

*Molly Weasley IRE, f, 2 ans, 
Kessaar IRE et Cherika IRE, 2783, 
2898/1

*Momento Giusto GB, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy 
GB, 2940

Mon Ami L’Ecossais, h, 7 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
2871

Mon Bel Canto, h, 4 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 2796/3

Mon Sioux (GB), m, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Goodnight IRE, 
2898/3

Mona Lisa, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Mahiladipa, 2955

*Monaasib GB, m, 3 ans, Dahess 
GB et Salaama GB, 2983/3

Mondura, f, 7 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 2879

Money Money, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et La Joconde, 2898/4

*Moneyman GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mizz Money USA, 2933/4

Monfrere, h, 9 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 2808

Moni, h, 6 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 2806/5

Monkeyseemonkeydo (IRE), f, 
3 ans, Mastercraftsman IRE et 
Deauville Shower IRE, 2924/5

*Monsieur Beaulieu GB, m, 4 ans, 
Equiano et Miss Villefranche GB, 
2831/2

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 2897/2

Monsieur Xoo (GB), h, 5 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
2904

Monsieurvalchop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Enough Paint (IRE), 2880/3

Mont Et Merveille, h, 3 ans, 
Montmartre et Cote Vermeille 
(GB), 2874/4

Montasia, f, 3 ans, Recorder GB et 
Minnetonka GER, 2881/3

Montigny, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et La Mouche (GB), 2817/3

Montjica, f, 2 ans, Zoustar AUS et 
Tautou Montjeu IRE, 2918

Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 2940/1

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 2793

*Morcote SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 2806/1

Moremi, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 2809

*Morgan Le Fay SWI, f, 4 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 2808/5

Morisot, f, 4 ans, Manduro GER et 
Moscow Nights, 2827/2

Mortelle Adele, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 2866

Morton, m, 4 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 2805/4

Moudir, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE), 2793/3, 3000/5

Mounia, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
American Moon, 2818/1

Mowgli, m, 2 ans, Kendargent et 
Mikiko, 2989/3

Mqse De Sevigne (IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Penne, 2863/2

Mr Cassiope, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Chocolat Chaud IRE, 2907

*Mr Coalville IRE, h, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 
2922/3

Mr De Pourceaugnac, h, 5 ans, 
Camelot GB et Russian Hill (GB), 
2934/5

Mr Riem, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Makhalina IRE, 2992/5

Mrs Pink, f, 2 ans, Recorder GB et 
Slap Shade IRE, 2847/2

Much Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Muhtaba, 2882

Mulan Of Saints, f, 3 ans, Dabirsim 
et Lakota Treaty (IRE), 2901
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*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 2941

Munaadram, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 2857/2

*Muntjac USA, h, 3 ans, Kitten’S Joy 
USA et Time Being GB, 2977/3

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 2914

Muyemix, f, 3 ans, Gemix et Muyeva, 
2966

My Baby Love, h, 3 ans, Elm Park 
GB et Crystivoli, 2818

My Charming Prince, m, 5 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
2917/6

My Classy Lassy (IRE), f, 4 ans, 
Buratino IRE et Madame Mistral, 
2790

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
2793

My Good Boy, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Eartha Slick, 
2927

*My Kurkum GB, h, 4 ans, Dariyan 
et Fresh Strike (IRE), 2986/4

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 2808/3

Mybelle, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Sunday Bells, 2829/1

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 2816

Mymap, f, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et Mapow, 2788

Mysak Miky, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 2987/1

Mysterious Land, h, 4 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
2981

Myth Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 2969/1

Mythical Creature (IRE), f, 7 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 2850

Na’Aman Al Cham, m, 4 ans, Hilal 
Al Zaman IRQ et Al Saklawiya, 
2975/4

*Nachtflug GER,	h,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Nightdance Sun GER, 
2900/1

*Nacoma GER, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Nakura GER, 
2982

*Najem Shalghoda IRE, m, 3 ans, 
Australia GB et Pour Deux IRE, 
2900

*Namos GER, m, 6 ans, Medicean 
GB et Namera GER, 2936

*Naranco GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Patsy Boyne IRE, 2798/2

Narcissus, m, 3 ans, Stormy River et 
Serpina IRE, 2899/7

National Service, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart GB, 
2935/5

*Naval Crown GB, m, 4 ans, Dubawi 
IRE et Come Alive GB, 2936/5

Navidad, f, 5 ans, Kendargent et 
Numerieus, 2895

*Nazira (FR) , f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Ballybacka Lady IRE, 
2828/4, 2962/2

Ndame Tara, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Malilipote, 2958/5

Nemba, f, 4 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 2831/3

Nepalais, h, 4 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 2917

Neva Nevada, f, 3 ans, Cokoriko et 
Ninon De Paris, 2909/5

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 2861

New Adele, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 2801

New And Exclusive (IRE), f, 4 ans, 
Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 
2914/5

*New Light GER, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Napata, 2956/4

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 2856/3

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 2939/5

*Nightcall GB, f, 2 ans, Expert Eye 
GB et Twilight Thyme GB, 2985

Nighthab, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 
2997/1

Nine West (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et High Maintenance, 
2992

Ninjo, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 2902

Nisry, h, 4 ans, Rajsaman et Nisea, 
2824/2

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 2870/4

No Time To Wait, h, 3 ans, Dabirsim 
et L’Amethyste (GB), 2888

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 2889

Noble Ruby, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Noble Raven, 2962/1

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 2884/1

Noce D’Or, m, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Fedora, 2880/2

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 2981

*Nola GB, f, 3 ans, Siyouni et Queen 
Philippa USA, 2922/1

Nolito (GB), m, 2 ans, Recoletos et 
Dubai Empress IRE, 2915/2

Noliver, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 2857/3

Noon (IRE), f, 2 ans, Noble Mission 
GB et Elegant By Nature (IRE), 
2918

North And South, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Southwold, 2967/3

Norwegia, f, 3 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 2818/4, 2902

Nosdargent, h, 7 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 2921/1

Not So Silly, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 2812

Notos, m, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Leukothea GB, 2956

Notre Dame, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 2902/4

Nouvelle Vie, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Across The Sky (IRE), 
2906/2

Nova Scotia, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Narnia Dawn IRE, 2900/2

Now We Know, h, 5 ans, Kendargent 
et Now Forever GER, 2935

Nuage Gris, h, 4 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 2832

Nuitsblanches, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Penny 
Sixpence, 2949/1

O Trasno, m, 4 ans, Goken et Mapiya 
(GB), 2796/1

Oak Hill, m, 2 ans, Sea The Stars 
IRE et Forest Maiden IRE, 2810

Obaid, m, 3 ans, Rabbah De Carrere 
et Hammsa, 2983/4

Ocamonte (IRE), h, 8 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
2912

*Ocean Cloud IRE, f, 2 ans, 
Camacho GB et Sea Of Knowledge 
(IRE), 2920

*Ocean Vision IRE, m, 2 ans, U S 
Navy Flag USA et Balaagha USA, 
2920/1

Olana, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Mutinne (IRE), 2851/3

*Omanense IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Pink Rose GB, 2996/6

On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
2950/1

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
2870/2

*On Y Va IRE, m, 5 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 2923

Once Upon A Time, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Audacious Girl, 
2893/3

Ondulee (IRE),	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Wanderina (IRE), 2933/1

*Only Fools IRE, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Only Together 
IRE, 2902/3

Onoda, m, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Sajida, 2989/2

Opac Epic, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 2905

Optimal (IRE), m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Spaday (IRE), 2985/2

Or Gris, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 2904/5

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 2921

Osumi, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Orania GB, 2803/5

Oyapock, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 2889

Ozan, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 2871/2

Padron (IRE), m, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Marianabaa, 2917

*Paint Island IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	2894

Paletuvier, m, 2 ans, Elusive City 
USA et Van Catskill (IRE), 2974/4

Palmiro, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 2923/2

Pandemonium, h, 9 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Hapsburg, 
2852/3

Panjaman, h, 5 ans, Lawman et 
Panja IRE, 2934

Pannetone, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 2906/3

Papateou, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Manucha, 2855/2

Paper Trophy, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 2812/1

Paquos, h, 8 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Danse Etoilee, 2965/1

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 2941

*Parchemin IRE, h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 2935

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 2794/2

Parigi (IRE), h, 4 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 2862/6

*Paris Affair IRE, h, 4 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	2861

Parisian Belle, f, 4 ans, Dabirsim et 
Parisian Princess IRE, 2892/4

Parkland, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Bahia Gold USA, 2831/4

Partir Un Jour, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Pragmatisme, 2913

Parure Des Sables (IRE), f, 3 ans, 
Kodiac GB et Tereschenko USA, 
2925/2

Pas Radine (IRE), f, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Parade Music USA, 
2908/1

Pashmina, f, 3 ans, Evasive GB et 
Style Dreams, 2991

Passalito, m, 4 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 2869

Pastichop, h, 8 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 2850

Patchou, h, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 
Dubawi (IRE), 2800/3

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 2809/4, 3000

Patriotista, f, 3 ans, Dabirsim et 
Rime A Rien (GB), 2819/4

Paulita Max, f, 4 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 2823/3

*Peace Offering GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Earring USA, 
2848/4

Pearl Of Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Perle De Star, 2829/5

Pearls Galore, f, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Pearl Banks GB, 
2867/5

Pedrito, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 2940/2

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 3000

Pedro The Best, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 2981

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 2993

*Pelegrina GER, f, 3 ans, Amaron 
GB et Perima GER, 2939

Penclaudjeangreen, h, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 2812
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Penina, f, 2 ans, Kingston Hill GB et 
Phillippa IRE, 2989/7

*Peniscola SPA, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Kawata, 2849/1

Penny De Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gospel Mind, 2889

Penny Whistle, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 2950/3

Pepite D’Humour, f, 6 ans, Pedro 
The Great USA et Pauliana, 2968

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 2881

*Perfect Power IRE, m, 3 ans, Ardad 
IRE et Sagely IRE, 2936

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 3000/4

*Perfect Times GB, f, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 2850

*Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 2806

Perle De Vati, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 2878

Permenton, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Jusquiame Noire (IRE), 
2790

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 2986

Peshmerga (GER), f, 3 ans, 
Counterattack AUS et Paper Faces 
USA, 2863

*Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 2831

*Petit Marin GER, h, 3 ans, 
Flamingo Fantasy GER et Pongal 
GER, 2933/6

Petite Jade, f, 4 ans, Dahess GB et 
Jade Des Pins, 2946/4

Pic D’Ossau, h, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Eau Grise, 2854

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 2861/1

Picwocky, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 2829/4

Piet, h, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 2923

Pieter De Hooch, m, 3 ans, Ectot 
(GB) et Uryale, 2866/1

Pikatsu, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 2821, 2995

Pilgrim, h, 5 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 2834

Pink Birthday, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 2910/5

Pink Gold, f, 4 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 2801

Pink Lotus, h, 6 ans, Enrique (GB) et 
Coonawarra (IRE), 2999

Pink Pong, f, 2 ans, Acclamation GB 
et Objection (IRE), 2890/1

Planthalya, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 2913/2

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 2852/1

Plaza, f, 3 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 2880

Plectrophane Bleu, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Zanzi Lady, 
2924

Poldina, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 2882/5

Polivate, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Ulivate (IRE), 2796/4

Pont Mirabeau, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Anaita GER, 2812

Pooky, m, 2 ans, George Vancouver 
USA	et	Prisenflag,	2802/5

Poporo, h, 7 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 2963/4

*Poseidina GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Power Penny GER, 2873/4

Post Graffiti, h, 3 ans, Recorder GB 
et Green Girl, 2944

Power Secretariat, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Sanerville, 2838/2

Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 2787/2

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 2897

Premier Plan, h, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Zadoune Tivoli, 2927

Premio (IRE), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Peinture Rare (IRE), 2947/3

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 2997/5

Prescy Liia, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 2941/2

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
2913

Preteritic, f, 3 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 2952/5

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 2888/6

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 2892

Prince Louis, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Borussia, 2952/1

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
2990/5

Princess Laura, f, 2 ans, Dabirsim et 
Amour Eternel (IRE), 2893/6

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 2799/3

*Princesse D’Or IRE, f, 3 ans, 
Frankel GB et Fleche D’Or GB, 
2927/1

Princesse Scarlet, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
2942/2

*Principe GER, h, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Paraisa GB, 2935

Prinz Hamlet (IRE), m, 4 ans, Dylan 
Thomas IRE et Brit Wit GB, 2992/4

Prisca, f, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Twistina, 2903

*Priyanka USA, f, 2 ans, 
Mendelssohn USA et Palomanegra 
USA, 2890/5

Proelia, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 2878

Proletariat, m, 2 ans, Fastnet Rock 
AUS et Consumer Credit USA, 
2885/4

Pump Pump Junior, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
2997/3

Pumpy Girl, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 2956/5

Pur Hasard, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Fee Des Eaux, 2825

*Purple Bling IRE, f, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et Dreaming Time 
GB, 2891

Purple Rain, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et All Stars (IRE), 2890

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 2861

*Queen Kahina USA, f, 2 ans, Astern 
AUS et Awesome Lily USA, 2865

Queen Lady, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Tres Americanqueen, 2812

Queen Liberty, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
2835

*Queen Of Speed IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Wizz Kid IRE, 2891/2

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
2914/3

Queen Sao, f, 2 ans, Authorized IRE 
et Sao Tome, 2893/2

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 2952

*Quello IRE, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Quaduna GB, 2862

Quick Flash, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Sage Dance, 2812/3

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 2873

*Quilla Moon IRE, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Suhayl Moon IRE, 
2985/7

*Quiviven GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 2861

*Quiz Evolution ITY, h, 11 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 2794

*Rain GER, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Relevant IRE, 2909/3

Raj De Boistron, h, 8 ans, Rajsaman 
et Chi Chi De Boitron, 2827/4

*Rajapour IRE, m, 2 ans, Almanzor 
et Raydara IRE, 2916/1

Rakan, h, 4 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 2870/3

Raksha, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Louve Rouge, 2802, 2898

Ramrod Py, m, 3 ans, Mu’Azzaz GB 
et Di Amantina Py, 2854/2

Raven’S Spirit, m, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
2981/2

Raysteve (IRE), h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 2871/7

*Real Cecile GB, f, 2 ans, Havana 
Grey GB et Anna Sophia USA, 
2855/1

Real Life, f, 3 ans, Lucayan et Reale, 
2849/4

*Real Wild Child IRE, m, 3 ans, 
Churchill IRE et Largo Winch ITY, 
2866

Rebel D’Ans, h, 7 ans, Legolas JPN 
et Hermei, 2884

Recompense (IRE), h, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Beyond	Recall	
GB, 2791, 2982

Record Me Belle, f, 2 ans, Recorder 
GB et Belle De Belle, 2973

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
2910

*Recording Angel IRE, f, 2 ans, 
Exceed And Excel AUS et Fountain 
Of Time IRE, 2985/4

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 2921/3

Red Joy, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Red Shot, 2877/4

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 2790/2

Redliner, m, 3 ans, Recorder GB et 
Belle De Belle, 2791

Regarde Moi, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Masaraat FR, 2794

Regina Elena, f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Holy Rare (IRE), 
2952/2

Reine De Vitesse, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 2950

Replenish, h, 9 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 2987/4

Revalita, f, 2 ans, Recoletos et 
Ebareva IRE, 2783/1

Reventador (IRE), h, 5 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 2921/2

Revoltee, f, 4 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 2812/5

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 2787

*Rionegro IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 
2980/4

Rise Above, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Like An Angel (GB), 
2855/3

Rise Hit, h, 8 ans, American Post GB 
et Rose The One, 2794, 2999

Riskaya, f, 4 ans, No Risk At All et 
Kayanoura, 2963/2

Riski Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 2795/1

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 2961/1

Riveret, h, 10 ans, Stormy River et 
Helette GB, 2790

*Robayera IRE, f, 3 ans, Time Test 
GB et Oberyn IRE, 2851/2

Rocca You, f, 5 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 2884

Roccia Nera, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Excellent Girl GB, 2953/5

Roche Mauve, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Mauves Sur Loire, 
2825/4

Rock Joyeux, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 2935

Rock Of Normandie, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Normanna IRE, 
2842/3

Rocketta, f, 3 ans, Bottega USA et 
Allez Rocket, 2880

*Rohaan IRE, h, 4 ans, Mayson GB 
et Vive Les Rouges GB, 2936/4

Rolleville, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 2862/4

Romantic Moon, f, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 2869/3
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Romeo, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 
Rasmiya IRE, 2985/6

Romero (IRE), h, 5 ans, Brazen Beau 
AUS et Out Of Thanks IRE, 2912

*Ronaldo GER, h, 8 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 2917

Rosalie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Simone Angel, 2809/3

Rose Diamant, f, 5 ans, Rajsaman et 
Touch Me Now IRE, 2931/4

Rose Premium (IRE), f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rosie’S Premiere IRE, 
2938/1

Rose Touch, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Sol Y Sombra GB, 
2811/2

Rouge Deauville, f, 3 ans, Saonois 
et Burford Belle (IRE), 2825

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 2862

Roxy Music, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 2951

*Royal Ashirah IRE, f, 3 ans, Hot 
Streak IRE et Royal Visit IRE, 2938

*Royal Diplomat IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 2790

*Royal Lea IRE, f, 2 ans, Dandy Man 
IRE et Luvmedo IRE, 2865

*Royal Monarch GB, h, 3 ans, 
Shamardal USA et Gwael USA, 
2909/4

*Royal Right IRE, h, 4 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 2808

*Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 
Shalaa IRE et Hat USA, 2986/1

Royal Shake (GB), m, 2 ans, 
Kingman GB et Siyoushake (IRE), 
2916/5

Rubica, f, 3 ans, No Risk At All et 
Ranjana, 2958

Rue D’Aumale, f, 4 ans, Dariyan et 
Stadore, 2839

Rue De Volga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Song Of Hope GER, 2803/3

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 2816/3

Running Raindrop, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Rimera IRE, 2883/4

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 2905/5

*Russipant Fal MOR, m, 3 ans, 
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA, 2887/4

Rysk Tout, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 2976/3

*Sa Sal GER, h, 6 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 2862

*Saffron Beach IRE, f, 4 ans, New 
Bay GB et Falling Petals IRE, 
2867/1

Saffwan, m, 3 ans, Raaziq et Naziq, 
2854/4

Saga Timgad, h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 2869

Sagayan, h, 4 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 2945/1

Sage Dream (IRE), h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 2889/1

Sainte Alliance, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Khayance, 2969

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
2822/1

Saisissante (IRE), f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Glittering Star, 
2811

Salazar, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Sorceries (GB), 2890/2

Salduro, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Soudabeh IRE, 2917

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 2850

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 2912/3

Samba Vanilla, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kiritsou, 2817/1

San Cristobal (GB), h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Elide (IRE), 2988

San Teodorico, h, 3 ans, Farhh GB et 
Belle Croix (GB), 2881/1

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 2994/4

Sanderling, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 2911

Sanka Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 2802/1

Sansa De Bojour, f, 4 ans, Roseau 
De Tanues et Stella De L’Abbaye, 
2971/3

Santi Del Mare, h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 2869

Sapiens, m, 4 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 2869

Sareffa, f, 2 ans, Taareef USA et 
Quillaja GER, 2959/1

Sassica, f, 3 ans, Dariyan et 
Sassicaia GER, 2891

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
2891

Sauzon, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 2986

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 2979/3

Savile Row, h, 8 ans, Ransom O’War 
USA et Shikoku GB, 2963

Scherwood, h, 3 ans, Recorder GB 
et Miss Boreal GER, 2991/5

*Schooner Ridge IRE, f, 4 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 2871

*Sciliar IRE, h, 4 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 2861/4

*Scottish Anthem GB, h, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 2922/7

Scottish Saint, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Scarlet Honey, 2789/1

Sea Of Lau, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Lauline, 2974

Sea The Lady, f, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
2864

Secret Feeling, f, 3 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 2873/1

See You Boy (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Alamarie, 2922

See You Pink, f, 3 ans, American 
Devil et Belrose, 2880/4

Sekku, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 2822/2

*Selen Dolores RUS, f, 4 ans, Aldan 
River IRE et Dally Mine RUS, 2956

Selket (IRE), f, 4 ans, Danon Ballade 
JPN et Bonne Nouvelle IRE, 
2955/3

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 3001/2

Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
2833

Senor Charly, h, 12 ans, Bernebeau 
et Besca Nueva, 2832

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
2996/4

Senza Malocchio, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 2860/5

Septimus Severus, m, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Evening 
Breeze GER, 2880/5

*Ser Sed IRE, m, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Lady Livonia IRE, 
2985/5

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 2980

Serber, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 2907/5

Seventh Wave, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Silver Forest IRE, 
2939

Shaenjet, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Wadjet (IRE), 2915/3

*Shafaaf USA, m, 4 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Atayeb USA, 2814/5

Shahm Al Cham, m, 4 ans, Azadi et 
Amira Al Chame, 2975/3

Shahnameh, f, 3 ans, Churchill IRE 
et Shamanova IRE, 2997/2

Shahzad, m, 3 ans, Dariyan et 
Saghaniya, 2874/2

Shalgoda Diamond (GB), f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Diamond Lace, 
2871/4

Shalromy, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Vegas Valentine, 2918/2

Shamasun, f, 3 ans, Panis USA et 
Shamahina, 2848/2

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 2790/3

Shanakill, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 3001/1

Shanghai Blossom, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shanghai 
Beauty IRE, 2789

Shangri La, m, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Double Lady, 2829

Shantarasa, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Navarasa, 2932/4

Sharann, h, 3 ans, Almanzor et 
Shamakiya IRE, 2927/3

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 2905

Shawbak, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB), 2941/1

Shergaly, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shergarina, 2942

*Shield Of Honour GB, h, 5 ans, 
Helmet AUS et Betty Brook IRE, 
2832/5

Shinasi, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 
et Shivana, 2793

*Shine For You GB, f, 4 ans, Siyouni 
et Lady Viola GB, 2868

Shiraz, f, 4 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 2941/4

*Shirin USA, f, 2 ans, War Front 
(USA) et Esneh (IRE), 2872/3

Sholo De Breizh, f, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Sholowisas, 2932

Showersofblessing, h, 6 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 2808

Showman, h, 3 ans, Dabirsim et New 
Yorkaise, 2817

Shut The Box, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 2897/4

Siam Paragon, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cracker GB, 2938/3

*Sibila Spain IRE, f, 4 ans, Frankel 
GB et L’Ancresse IRE, 2867

Sibremus, m, 4 ans, Remus De La 
Tour et Nilene IRE, 2960

Sickyl Papa, h, 9 ans, Slickly Royal 
et Dragey Girl, 2827/5

Silver Amerhican, h, 6 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
2787, 2894

Silver Condor, h, 6 ans, Kendargent 
et Barzas River IRE, 2941

Silver Eye, f, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Legende Noire, 2966

Silver Magic, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Naseem Alyasmeen IRE, 2884/2

Silver Schnok, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 3001/3

Simply Lovely, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 2831/5

Sinsinsin, h, 4 ans, Bow Creek IRE 
et Waseelh IRE, 2859

Sir George, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
2808

Sir Sparkalot, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
2992

Sirius, f, 3 ans, Ectot (GB) et Across 
The Sky (IRE), 2899

*Sirius Slew GB, h, 6 ans, Epaulette 
AUS et Slewtoo GB, 2981/3

Sirnodin, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 2800

Sison, h, 6 ans, Rail Link GB et 
Nuba, 2833/5

Sivana, f, 2 ans, Goken et Princesse 
Noire (GER), 2865/4

*Sixntwothrees GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Dozen, 2871

Skade, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Kyurem IRE, 2967/5

Skazino, h, 6 ans, Kendargent et 
Skallet, 2934/4

Skirtowe, h, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Skirt IRE, 2792/3

Sky Power, h, 5 ans, Stormy River et 
Feltzer, 2935

Slam Poet, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Snow Valley, 
2848/1

Slayer, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 2839/4

Sleeper, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 2906
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Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 2939/3

Slon He (GB), h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
2807

Smile Makers, h, 4 ans, Kendargent 
et Pearly Shells GB, 2904/3

Smoothy (GB), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Soft Lips 
(GB), 2901/4

*Snow Empress GB, f, 4 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 2937

*Snow Tempest IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Powder Snow 
USA, 2924/3

*Snowball Jackson GB, h, 5 ans, No 
Nay Never USA et Emeralds Spirit 
IRE, 2988

So Gold, m, 2 ans, Golden Horn GB 
et Sorayana, 2907/2

*So Hi Storm IRE, h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 2850/2

So Reliable, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 2829

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 2861

Soaring Eagle, h, 8 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 2861/7

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 2804

Soho Delight, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Soho Star GB, 2849

Soho Vicky (IRE), f, 6 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 2879

Soko, m, 5 ans, Nieshan et Saka, 
2984/1

Solaire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tossoff, 2856

Solania (GB), f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Solilea (IRE), 2813

Solitary Man, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 2835/1

*Sonata Ultima IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Sogno Verde 
IRE, 2938

Sonderbar (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Sandbar (GB), 2892

Sor Lun, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Ttainted Love GB, 2906

Sortosville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 2833

Sospiria (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 
Red Dahlia, 2908/5

Sotchi, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Dhan IRE, 2826

*Soukainah UAE, f, 4 ans, Rabbah 
De Carrere et Al Sakabe, 2975

Soul Of The Nation (IRE), h, 2 ans, 
Sioux Nation USA et Ida The Fox 
USA, 2783/5

Soulou Malpic,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
So Long Malpic, 2808/4

Soupir (GB), h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 2905/4

Souveraine Elusive, f, 6 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
2857/4

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 2888/3

*Spanish Intent GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Panzanella GB, 
2953/1

Speed Ball, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 2866

Speed Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 2791/1

Speedaara, f, 2 ans, Muhaarar GB et 
Zantenda (GB), 2949/2

Speedy Angel (GB), f, 3 ans, 
Almanzor et Speed Of Anabaa 
(IRE), 2875/4

Speedy Charm, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 2953/6

*Spirit Of Liberty IRE, h, 6 ans, 
Lawman et Diva GER, 2809

Stanto, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Living History, 2950

Star Luce, f, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 2818

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 2995/2

Steelhammer, h, 3 ans, Kendargent 
et Star Of Doha GB, 2866/3

Stella Ducet, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Steip Amach IRE, 2875/5

*Storm Kodi GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Myth GB, 2873/3

*Stormbringer GB, h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Riva Royale GB, 2858/5

Stormy, h, 8 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 2861/3

*Stormy Air GB, h, 8 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
2986/6

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 2906

Strako, m, 2 ans, Kendargent et 
Stracy, 2810/2

Strange Attraction, f, 3 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 2821

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 2950

Strategie Bleu, m, 8 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 2823/5

*Suave Story IRE, f, 5 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 2895

*Suesa IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Sally Is The Boss 
IRE, 2937

Summit, f, 3 ans, Almanzor et 
Tocopilla, 2901

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 2878

*Sun Tracker GB, m, 3 ans, Bated 
Breath GB et Solar Pursuit GB, 
2924/4

Sungreat, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Sunshinesonleith IRE, 
2857

Sunset Lover, f, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 
2999/4

Suny Du Loup, m, 4 ans, Af Albahar 
UAE et Sirene Du Loup, 2797/4

Super Khali, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 2891/3

Super Super Sonic, m, 4 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
2917/4

*Surivanoroc GB, h, 4 ans, Sepoy 
AUS et Futureland GB, 2858

Svolta, f, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 2870

Svoul, h, 10 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 2914/1

Sweet Betsy, f, 4 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 2793

Sweet But Psycho, f, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Sand Diamond, 2875

Sweet Lullaby, f, 2 ans, Elm Park GB 
et Masina City, 2989/5

Sweet Master, h, 6 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
2990

*Swift Spirit GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Really Special GB, 2851

Swish, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Sacrifice	My	Soul	(IRE),	2952/4

*Sydneyarms Chelsea IRE, f, 2 ans, 
Sioux Nation USA et Wedding 
Dress GB, 2864/1

Sylver Samba, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 2821/2

Taal, f, 4 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 2892

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 2809

Tag, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 2950/5

*Takarix BEL, h, 3 ans, Polarix (GB) 
et Taka Angel IRE, 2900

Talismania, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Gentle Tap GB, 
2996/3

*Tamzara GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Halay GB, 2830/4

Tantpispoureux (IRE), h, 6 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 2862/5

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 2806

*Tarfeh GB, f, 2 ans, Muhaarar GB et 
Rawaaf IRE, 2886

*Tawat Al Gunay GER, f, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Talawat 
GB, 2789

Teema, f, 5 ans, Bibi De Carrere et 
Dahwa, 2976/2

Temple Gate, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 2851/4

*Tenaya Canyon GB, f, 4 ans, Due 
Diligence USA et Clouds Rest GB, 
2937/5

Tenda Du Brizais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Reine Du Brizais, 
2958

*Tenebrism USA, f, 3 ans, 
Caravaggio USA et Immortal Verse 
IRE, 2867/2

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 2914

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 2921

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
2827

Terremoto, m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Storming Honor SPA, 2796/5

*Terrestrial IRE, f, 2 ans, Kingman 
GB et Snakeless USA, 2864/2

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 2892

Tess, f, 4 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 2787/5

*Tessico GB, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Sense Of Pride GB, 2830

Testipedro, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 2857

Thaniella, f, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 3000/3

*The Antarctic IRE, m, 2 ans, 
Dark Angel IRE et Anna Law IRE, 
2865/1

The Charmer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Voodoo 
Charmer (IRE), 2988

The Exile, f, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Gaditana GB, 2799

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 2801/5, 2980

The Grey Tess, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et La Contessa IRE, 
2958

The Laureate, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Gonwana GER, 2917

The Lawyer, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Guerande (IRE), 2986/3

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 2833

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 2823/4

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 
2790/5

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 2857

The West, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 2923

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 2852

Thierache, f, 3 ans, Showcasing GB 
et Thurgovia (IRE), 2940/5

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2931/2

Three Dreams, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Three Wrens IRE, 2898/2

Thunderspeed, m, 5 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 2862/3

Ti Punch, h, 7 ans, Planteur IRE et 
Chignon IRE, 2824/5

Tiahuanaku, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Roxaline, 2927

Ticatan Ducormier, h, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Loana Davis, 
2927

*Tides Of War IRE, m, 4 ans, Galileo 
IRE et Walklikeanegyptian IRE, 
2868

Tidy, f, 2 ans, Scissor Kick AUS et 
Patrona Ciana, 2795

Tiger Bash, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Taffeta Lady GB, 2799/4

Tigrais, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Maharana, 2919/1

Tigrr,	m,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 2988

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 2791

Ting Ting, f, 3 ans, Frankel GB et 
Mydarshaan (GB), 2875
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*Tirso De Molina IRE, h, 3 ans, 
Caravaggio USA et Bright Birdie 
IRE, 2803/4

Tirtza, f, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 
et Triki Miki, 2978/2

Titanium, h, 3 ans, Zarak et Kyurem 
IRE, 2785/4

Tite Nana, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tite Pepee, 2829

To Ten Meters, f, 2 ans, Seahenge 
USA et Bidart, 2908

Toijk, h, 6 ans, Siyouni et Eire GB, 
2869/1

Tollevast, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Talema, 2909/1

Topinambur, h, 5 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 2951

Topway Du Morvan, f, 4 ans, 
Galiway (GB) et Next To The Top 
(GB), 2839

Torancia, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 2850/1

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
2986/2

*Tornadic GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Fakhuur GB, 2935/2

*Tornaldo GER, h, 7 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 2884/3

Torpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 2871/6

Tourbe, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Pestagua (IRE), 2923

Trabuco, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 2812

*Tracy IRE, f, 5 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 2951/2

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 2903

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 2833/3

Trescalcetines, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Lailoma, 2847/5, 2972/1

*Trevaunance IRE, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Liber Nauticus 
IRE, 2863/1

Trevive, f, 4 ans, Motivator GB et 
Blowaway, 2905

Trezy Bounty, h, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Amazing Bounty, 2783

Trezy Boy, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Kozaka, 2826/5, 2968/5

Trezy Land, m, 2 ans, Dabirsim et 
Dervahel, 2810/5

*Tribalist GB, m, 3 ans, Farhh GB et 
Fair Daughter GB, 2887/3

Trobreizh, m, 4 ans, Goken et Danse 
Revee (IRE), 2988/4

Trujillo, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 2980/1

Tsisana, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Finora GER, 2956

Tudo Bem, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 2858/2

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 2809, 2930/3

Turbo D’Afa, h, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 
2843/4

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 2882

*Tuscan Sky GB, h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Ruscombe GB, 
2792/2

Twilight, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 2860/1

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 2894/4

Twinklehoofs, f, 3 ans, Zelzal et 
Neuilly (GB), 2789/2

*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
2869

Two Two Two, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Double 
Variance, 2855

*Tymeria IRE, f, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tiangua GB, 
2990/3

Tytan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 2906

U Palatinu, h, 4 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 2844/1

Ultimate Fight, h, 8 ans, Muhaymin 
USA et Fantastica GER, 2951/3

Ultime Nonantaise, f, 3 ans, Robin 
Du Nord et Une Nonantaise, 2997

Um Elnadim, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
2947/4

*Una Nova GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Ustana GER, 2877

Una Roca, f, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Becomes You (GB), 2901

Uncle Bo, h, 3 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 2910/4

*Universally IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Queen Of 
Power IRE, 2866/5

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
2931

*Uppsala IRE, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Unpretentious (GB), 
2932/5

*Utamaro GER, m, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Ungarin GER, 2812/2

Vabellino Succes, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
2824/3

Vadirum (GB), h, 3 ans, Zelzal et 
Manucha, 2803/2

Vadlawhippe, f, 4 ans, Whipper USA 
et Vadlaviria (IRE), 2969/4

Valadora, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 2961

Valdikhova, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Vlatka 
IRE, 2919/5

*Valentine Mist IRE, f, 10 ans, Vale 
Of York IRE et Silvertine IRE, 2894

Valkaya, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Malahya, 2961

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 2921

Vanille Bleue, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 2910

Varinka, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Fashion School GB, 2828/5

Vassyly, h, 3 ans, American Devil et 
Inzeca, 2948/4

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 2817

Vent Du Reve, h, 7 ans, Trivellino et 
Romane D’Hermeraie, 2931/5

Vento D’Estate, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Brass 
Damask USA, 2847/4

Vents Contraires, h, 4 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 2935/3

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
2870

Verbena, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Ketala, 2799/2

Veritable, m, 2 ans, Ribchester IRE 
et Absolutely True (GB), 2907/3

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 2822/4

Viatore (IRE), h, 3 ans, Siyouni et 
Via Manzoni (IRE), 2979/1

Vicence, h, 6 ans, Authorized IRE et 
Kelty In Love, 2968

Vicious Harry, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et Umneeyatee AUS, 2920/2

Victoria Rose, f, 2 ans, Kessaar IRE 
et Lestilia, 2856/2

Victorious Sea, f, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Charlottchope, 2898

Vif Des Aigles, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
2986/7

Villers, m, 3 ans, Twilight Son GB et 
Villebaudon, 2982/5

Vintage Kod (IRE), m, 2 ans, Kodiac 
GB et Engage IRE, 2949

Vintage Queen, f, 3 ans, Zarak et 
Vintage Red, 2991/3

Viomenil, h, 6 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 2945

Viou, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 2889

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 2883

Visir Iznogud, m, 5 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 2831

*Vitare IRE, h, 5 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 2870/1

Viva Du Buet, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Vuvuzela GER, 2958/4

Voulez Vous, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Classiebawn IRE, 2856/1

Vysotsky, h, 6 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 2895/4

Wakaburn, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Akasti (IRE), 2924/2

Walberg, m, 3 ans, Panis USA et La 
Suvera IRE, 2817

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 2878/4

Waldrose, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wanda’S Girl GB, 2880

*Wanata GER, f, 3 ans, Sir Percy GB 
et Wadia GER, 2804/4

Warm Breeze, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 2876/2

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 2859

Watch Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 2814

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 2999

Waziers, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Gleditsia (IRE), 2855/3

*Well And Truly IRE, f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Well	Away	GER,	
2823/1

Well De Vindecy, f, 6 ans, Willywell 
et Saga Du Brionnais, 2883

*Wennemar GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Winterkonigin GER, 
2874/1

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 2931/1

*Wheelie GER, f, 4 ans, Australia GB 
et Walzerkoenigin USA, 2813/4

Where Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 2816/6

Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 2980

Who Knows, f, 3 ans, Siyouni et Zain 
Al Boldan GB, 2938

Wild Sweetheart, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Independent Rose 
GB, 2996/1

William Tell, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Lucerne (GB), 
2885/2

Willy Boy, h, 5 ans, Willywell et 
Salve, 2807/2

Win Boy, h, 9 ans, Carlotamix et 
Winima, 2834/5

Wind Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 2981

Wing Girl, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 2881/4

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 2902/2

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 2891/7

Winner Dream, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vignola (GB), 2968/2

Wino, f, 4 ans, Blue Canari et Lilou 
Tag (GB), 2839/3, 2931

*Winter Warmth IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 2940

*Winterlinde GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Wunderblume GER, 2875

*Winwood GER, h, 5 ans, Siyouni et 
Waldtraut GER, 2871/1

With The Stars, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Garaiyba, 2959/2

*Wolfmaster AUT, m, 3 ans, Maxios 
(GB) et Unravelled IRE, 2825/2

Womanist (IRE), m, 2 ans, Kodiac 
GB et Mouille Point GB, 2898

Wonder Boy, h, 7 ans, Sepoy AUS et 
Sound Of Summer USA, 2805/3

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
2883

Wootton City, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolute City, 2865

Woozhyna, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Zynah IRE, 2830/2

Worth A Team, h, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Gracieuse (IRE), 2893/1

*Wow GER, h, 8 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 2917
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Wukolina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 2911

*Xarco IRE, h, 9 ans, Kheleyf USA et 
Xeralda IRE, 2794/5

*Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 
2791/3

Xosphera, f, 4 ans, Exosphere AUS 
et L’Hommee, 2955/2

Yazina, f, 4 ans, Dariyan et Zina 
Blue, 2835

Yellow Curry, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Faustina, 2891/6

Yemaska, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 2816/3

Yoozuna (IRE), m, 3 ans, Kizuna JPN 
et Your Game, 2887/2

York Town, m, 3 ans, Brametot IRE 
et Hera Eria IRE, 2903

Yvette, f, 3 ans, Saonois et You Got 
Love (IRE), 2825

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 2921

Zadall, h, 6 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 2963

Zara Blue, f, 2 ans, Zarak et Blue Sail 
USA, 2864

Zarka, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Zarkava IRE, 2877/2

Zarra Star, f, 5 ans, Azadi et Larissa 
Star, 2976/5

Zaverna (IRE), f, 8 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
2794

*Zawaaya GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Farmah USA, 2938

Zaya De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 2950/4

Zayamina, f, 8 ans, Muhaymin USA 
et Elsa D’Orient IRE, 2839, 2930/5

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 2910

Zella Des Hardys, f, 3 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 2902/5

Zenhaf, m, 4 ans, Af Albahar UAE et 
Zenhobie, 2984

Zenhaya, f, 4 ans, Dariyan et Star 
Val, 2969/2

Zenigata, h, 3 ans, Rajsaman et Free 
Entry IRE, 2873/5

Zenta, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Zenturie GER, 2875/3

Zhivago (IRE), h, 4 ans, Kendargent 
et Zanet, 2895/5

Zilcover, h, 3 ans, Recorder GB et 
Zillione Beauty, 2903

Zilli Rocks, h, 5 ans, Helmet AUS et 
Jessica Rocks (GB), 2999/1

Zinnia, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Zython, 2902

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 2807/5

Zippere, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 2787/3

Zodiac Sign, h, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Real Art GB, 2990

Zoe Fen, f, 4 ans, Racinger et Air 
Chris, 2967/4

*Zoriyman (FR) , h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Zariyma IRE, 2960/2

*Zudu Spirit IRE, f, 2 ans, Zoustar 
AUS et Sudu Queen GER, 2985/3
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